
Technical and Bibliographic Notes / Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to.obtain the best original
copy available for filming. Features of this copy which
may be bibliographically unique, which may alter any of
the images in the reproduction, or which may
significantly change the usual method of filming are
checked below.

D Coloured covers /
Couverture de couleur

C Covers damaged I
Couverture endornmagée

D Covers restored and/or laminated I
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing I Le titre de couverture manque

Coloured maps / Cartes géographiques en couleur

D Coloured ink (i.e. other than blue or black) I
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations I
Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other material I
Relié avec d'autres documents

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire qu'il lui a
été possible de se procurer. Les détails de cet exem-
plaire qui sont peut-être uniques du point de vue bibli-
ographique, qui peuvent modifier une image reproduite,
ou qui peuvent exiger une modification dans la métho-
de normale de filmage sont indiqués ci-dessous.

ww
Coloured pages / Pages de couleur

Pages damaged / Pages endommagées

Pages restored and/or laminated /
Pages restaurées et/ou pelliculées

w,
w

Pages discoloured, stained or foxed I
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached I Pages.détachées

Showthrough / Transparence

Quality of print varies /
Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary material I
Comprend du matériel supplémentaire

wD Only edition available /
Seule édition disponible

D7 Tight binding may cause shadows or distortion alonginterior margin / La reliure serrée peut causer de
l'ombre ou de la distorsion le long de la marge
intérieure.

B lank leaves added during restorations may appear
within the text. Whenever possible, these have been
omitted from filming / Il se peut que certaines pages
blanches ajoutées lors d'une restauration
apparaissent dans le texte, mais, lorsque cela était
possible, ces pages n'ont pas été filmées.

SAdditîonal commentsI
d Commentaires supplémentaires:

This item is filmed at the reduction ratio checked below /
ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

j

Pages wholly or partially obscured by errata slips,
tissues, etc., have been refilmed to ensure the best
possible image / Les pages totalement ou
partiellement obscurcies par un feuillet d'errata, une
pelure, etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

Opposing pages with varying colouration or
discolourations are filmed twice to ensure the best
possible image / Les pages s'opposant ayant des
colorations variables ou des décolorations sont
filmées deux fois afin d'obtenir lar meilleure image
possible.

1Ox 14x 18x 22x 26x 30k

12x 16x 20x 24x 28x 32k



APPENDICE; NO.*
Du

SEIlT:ZIEMIIE VLUE



APPENDICE
DU

SEIZIEME VOLUME
DES

JOURNAUX
DE

L ASSEMBLEE LEGISLATIYE
DE LA,

PROVINCE DU CANADA.

Depuis le 25 Fevrier jusqu'au 16 Aout 1858, inclusivement,

DANS LES

VINGT-UNIEME ET YINGT-DEUXIME ANNEES DU REGNE DE NOTRE SOUVERAINE DAMA

REINE VICTORIA.

Etant la ire Session du 6me Parlement Provincial du Canada

SESSION 1858.

IMPRIMÉ PAR ORDRE DE L'ASSEMBILÉE LÊGISLATIVE.
voL. 16.



IMPRIMÉ PAR LOUIS PERRAULT, BAY STREET, TORONTO.



21 Victoria. Appendice. (No. 20.) A. 1858.

RÉPONSE

A une ADRESSE 'de l'assemblée législative à son excellec
le, gouverneur, gé néral, datée le .2 Mai 1857, le priant de,-,
faire 'mettre, devant- la' chambre, un "état indiqua'ntf
"séparément, les, sommes reçues dans lesi divers comé
"du ,Haut-Canada, durant les trois dernières: années,
"provenant de la ventedes terres, et un semblable 'état
"pour le Bas- Canada, avec les frais d'administration de,
"chaque section p,'our la même période.",

Par ýordre,'

T.ý J. J. LOIRANGER,
Secérétaire.

~Secrétariat,

Toronto, 18 mars 1858.,
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ÉTAT des deniers provenant de la vente des terres dans chaque section de la
Province, durant les années 1854, 1855 et 1856, transmis en conformité
d'une résolution de lassemblée législative, datée le 22 mai 1857.

COMTES, CANADA EST.

Bagot ...................
Leinster ... ....... ..............
Drummond... ........ ............
Nicolet ...................

c t .........................................
Pontiac........................................
Ottawa ... ...... .............
M4gantic....... ...............
M issisquoi ......................................
Brome ... ...... ................
Shefford ........ ......Sh frda a k .......................................Arthabaska.......................................

Dor hester.......................................
Compto .. ................................
Stansted.......................................
Sichmon d........................................
Vofen.......................................

Sherbrooke.......................................
s rim onski.......................................
M ontcalm ..........................................
Montmagny......................................
Terrebonne.......................................
Joliette ................. .......................
Champlain.......................................
N apiervill .......................................
Chicoutimi ...................................
Argenteuil ........................
Vaudreuil......................................
Québec .......................
Mvaskinongé ...............
Berthier ....................................
L'Islet ... ...... . .................
Saguinay ..................................
Portneu ..................................
Charlevoix ...................................
T0miscouata ................................
Huntingdon ... .............................
Bonaventure .......... .........
St. Maurice............ ...........
Kamouraska ... ............................

Total........................

1854.

£ s. d.

97 100338 14 Il
93 14 7
7 10 9

1114 9 3
398 6 1
962 1 5
554 16 3
507 17 2
355 11 1
461 3 2
563 8 4

30 10 10
1002 11 5
559 4 7
651 15 9
53 10 8

186 12 10
33 17 9

228 0 10
134 15 3

70 5 7
34 10 il

23 3 2
59 12 0

7 13 9
2811 0
13 1 7

32213 0
4 19 0
2 10 0

9151 13 7

1855.

£ s. d.
6 0 0 ý

256 4 5
50 0 0

288 12 il
486 3 0
778 3 2
616 13 5
513 10 0
563 10 8
160 10 7
333 0 10
4412 7
59 2 4

306 19 5
679 9 3
583 12 4
265 10 9
40 5 9
5 0 0

155 15 6
31 1 4

....................... ...
4 10 0O

24 60 3

30 7 8
42 8 4
67 10 0

............... ..........

54 2 6
20 0 0
40 18 2
610 0

12 12 9
68 9 8

...........................

6855 13 7

1856.TOTAL.

£ d. s.d.
6 0 0 12 0 ,

. .................. 9710 , 0
187 8 4 782 7 ,

............ .818 8
62 5 3 35 8 1

551 10 9 2152 8 0
533 10 10 1710 ' 1
290 5 6 1869 0 4
384 3 9 145210 O
453 11 10 152419 8
274 13 8 79015 4
276 0 2 1070 4 2

21 18 il 629 1910
6118 3 1511 5

143 5 3 145216 1
170 10 2 1409 13 O
194 il 5 1429,19 6
182 12 11 50114 4

66 0 7 29219 2
17 8 5 56 6 2
8414 3 46810 7

100 18 8 26615 S
21 0 7 91 6 2

7 10 0 401011
33 3 6 28114 2
16 0 39 3 2

493 1 0 83619 3
172 Il 8 21013 

8 0 0 78194
1'10 0 82 1.j

17 13 5 3 6 5
................. 419 0 .

114 0 17012 6
25 0 0 45 ' a
39 14 9 801211
3613 4 48 3 4

121J2'9
93 14 1624
2 1 3 2 13

104 16 6 10416 .6
35 13 8 3513 8

5286 2 0 21293 9

A. 1858.
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ÉTAT des deniers provenant de la vente des terres dans chaque section de la
Province, durant les années 1854, 1855 et 1856, transmis en conformité
d'une résolution de l'assemblée législatie, datée le 22 mai 1857.

COMTES, CANADA OUEST.

Grenville... ...................................
Leeds................................................
Hastings ..........................................
Norfolk.............................................
W ellington ....................................
simcoe .......................
Prince ECouard .................................
Carleton ........................................
Oxford... .......................................
Brant.............................................
Middlesex..........................................
Prescott ..........................................
Russell .................... .,..................
Stormont ........................
Dundas..........................................
Glengarry..........................
W elland ... ..................................
Haldimand ....... ............
Lanark......... .............
Northumberland .............................
Durham .......................................
Addington .................
Frontenac .......... ..........
Huron .............................................
Victoria ...... .................................
Peterborough.........................,...........
Perth.............................................
Peol ................................................
York .... ................................
W entworth......................... . ....
Lincoln..........................
Ontario..........................................
Elgin ................................................
Essex.............................................
Grey ........................
Renfrew ..........................
Kent................................

Brucetn..................... ........
Lennox.........................................
Halton .. .....................................
W aterloo... ...................................
St. Joseph's Island ..........................
Sault ste. Mare ..................

Total........................

E. P. TACHÉ,
Commissaire des terres de la couronne.

Département des terres de la couronne,
Toronto, 15 septembre 1857.

TORONTO;-MPRIMË PAR JOHN LOVELL, YONGE STREET.

A. 1858.

1854. 1855. 1856.

£ s. d. £ s. d. £ s. d.
2478 19 11 1106 7 4 1175 16 5
3078 11 9 2112 19 8 2056 4 1,
2350 9 8 1602 3 4 2785 11 8
3879 8 9 4115 6 1 4490 2 6

21878 8 4 21629 10 4 23703 6 3
12416 7 0 12851 il 5 7709 14 7

841 13 9 1436 13 1 1245 13 1
5134 0 8 4389 10 4 3504 19 6
6133 4 3 4630 7 8 3939 14 5

688 2 7 999 12 8 1602 19 3
6498 4 5 7106 9 5 3475 5 3
1575 5 8 3685 19 9 3011 9 8
1270 13 9 4527 16 4 1560 16 9,
474 17 3 332 5 9 544 5 2

1012 7 8 1263 19 3 1294 3 6
618 1 11 814 6 5 1000 11 6
142 5 9 280 12 9 240 14 7

1143 7 6 1358 11 8 689 8 10
2601 3 7 1966 16 7 2581 0 2
4494 10 0 3121 18 9 3738 19 9
4576 1 2 2835 12 0 2734 18 9
1271 2 5 589 18 8 1425 15 3
1663 11 8 2143 6 6 2753 9 6
5139 , 5 3 18844 4 8 r6502 9 6
4368 15 2 9305 19 9 4667 15 5
2408 6 4 2299 19 3 244216 9
3560 9 7 5209 10 5 6908 1
2402.16 5 1233 17 11 3321 2 4
2809 17 3 2298 10 8 4540 3 7
2072 2 10 2170 2 4 2135 11 7
813 16 10 ' 224 19 7 79 16 '5

4197 6 3 2306 12 10 559919 
4793.12 8 4275 12 .5 2353 15 7
4523 18 5 1911 0 3 1633 12 7

18511 7 2 23082 7 10 11106 9 6
3548 18 2 3890 1 9 I 5326 16 1
6491 5 5 4210 9 7 368116 6,
5582 5 4 5598 19 6 3954 0 5
9644 13 5 26424 1 1 14546 19 0
184 7 2 62 3 4 301 4 0

2940 12 0 2004 6 9 860 2 8
...................... 7085 13 10 947911 8
. ....................... ........................... 2295 4 2
........................... ................. I......... 218 15 0

170214 15 1 207340 9 6 169221 4 0

TOTAL.

£ s. d.
4761 3 8
7247 15 6
6738 4 8

12484 17 4
67211 4 11
32977 13 0
3523 19 IL

13028 10 6
14703 6 4
3290 14 6

17079 19 1
8272 15 1
7359 6 10
1351 8 2
3570 10 5
242 19 10

663 13 1
3191 8 0
7149 O 4

11355 8 6
10146 Il 11
3286 16 4
6560 7 8

30485 19 5
18342 10 4

7151 2 4
15678 1 1

6957 16 8
9648,11 6
6377 10 9
1118 12 10

12103 18 10
11423 0 8

8068 il 3
52700 4 6
12765 16 0,
1438311 6
15135 5 3
50615 13 6

547 14 6
5805 1 5

16565 5 6
2295 4 2
218 15 0

546776 8 7
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REPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Législative, en date du 19 Avril

1858, demandant des Etats relatifs aux Terres de la Couronne

et du Clergé, octroyées par la Conronne, dans le Township de

Wentworth, Comté d'Argenteuil.

Par Ordre,
T. J. J. LORANGER,

Sécretaire.
Sécretariat Provincial,

Toronto, 29 mai 1858.

Etat No. 1.
ETAT indiquant les TtRRES de la COURONNE qui ont été octroyé es par lettres

patentes, (excepté celles comprises dans l'Etat No. 2,) et les permis
d'occupation accordés dans le TOWNSHIP de WENTWORTH, BAS-CANADA,
depuis le premier établissement du dit township, jusqu'au 1er jour de
janvier 1858, fourni en conformité d'une résolution de l'Honorable As-
semblé Législative du 19 avril 1858.

Partie.

Moitié ouest.
Moitié est.

Moitié est .......
Moitié ouest.

Moitié ouest.
Moitié est .......

Lot.

5
6
8
9
9

10

12
13
15

en
e
w

1
I
i
i
1
1

i
1
1
i
i

i
i
1

CESSIONNAIRE.

PATENTES.

J. de lontmnollin............
do
do

S. Rodgers ..... 2
B. Gray ..... do
J. de Montmollin.. 3

do ddo ................ do
do. ............... ...... do

do...................... do

P. Beaudry... .......... do
do .. d

E.. ................... do8
..........chambre. . 3

P. Beaudry............
do . ......... .. Ido

MI Perkins

Date des patentes.

juin
do
do

mai
do

juin
do
do-
do
do
do

septembre
juillet
juin-
do'

mars

1809.
do.
do.

1837.
do.

1809.
do.
do.
do.
do.
do.

1838.
1848.
1809.

do.
1832.,

1858.
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ETAT No. 1.-ETAT indiquant les TERRES de la COURONNE qui ont été octroyées
par lettres patentes, (excepté celles comprises dans l'état No. 2,) et les
permis d'occupation accordés dans le TOwNsHIP de WENTWORTH, BAS-
CANADA, Etc.-(Suite.)

Partie. Lot.

Moitié ouest .... .
Moitié est ......

Moitié ouest.
Moitié est.......

Moitié est .......
Moitié ouest.

Moitié est.

Moitié ouest.
Moitié est .......
M oitié ouest . .
Moitié est .......

2
2
2
2
2
2
2
2
2
2
2
2
2
2

4

22

4
4
3
4

3
3
3
3
3
3
3
3
3
3

4
4
4
4
4
4
4

CE S'51ONN AIRE. D

PATENTES.-( SuIe.)

J. M. Perkins... ............... 115
Patrick Fitzpatrick ................. 12
William Porteous .................. 14

do ................... do
do ..................... do

C. Couture, junior.................... 3
do, senior................ .do
do. junior .................. do
do ...................... do
do ...................... do
do ...... ............. do
do ....................... do
do ......................... do

P. Beaudry ........ ............ do
do ....... .............. do
do ......... ............ do

Ra ort de la chambre, Nicholas Murray.. 1
S. Hutton.... .................... 2
T. Hamilton................ ..... do
H. M cIntyre ......................... do
A. Thompson...................,. . do
William Porteous .................. 14
James Gafney ............... .... 19
C. Couture, junior ................. 3

do do ................ .. do
do do .... .............. do
do do ....... ......... .do

B. Haines .. ..................... do
do ......................... do
do ......................... do
do ............................ do
do .................... ..... do
do ............................ do

William Fryer..................... 2
1. Wilson....................... do
T. Houinston.. . . . . . . . ...... Idu
Patrick Bruin.............. ......... 10
A. LaRue...................... 3

do ........................ do

J. ............................ dodo ............ do
do L u ......................... do
doL . .................... do
do .................... do
do . dodo . . . . . . . . . . . . .do
do .............. . . . . . do

J. Gilmore ...... .............. 2
J. Poison ........ ............. do

ate des patentes.

mars
mai
do
do
do

juin
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

juillet
mai
do
do
do

mai
sept.
juin

do
do
do
do
do
do
do
do
do

mai
do
do

janvier
juin

do
do
do
do
do
do
do
do
do

mai
do

1832.
1845.
1840.

do.
do.

1809.
do.
do.
do.
do.
do,
do.
do.
do.
do.
do.

1845.
1837.

do.
do.
do.

1840.
1838.
1809,

do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.

1837.
do.
do.

1844.
1809.

do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.

1837.
do.

1858.
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ÉTAT No. 1.-rTAT indiquant les TERRES de la COURONNE qui ont été octroyées
par lettres patentes, (excepté celles comprises dans l'état No. 2,) et
les permis d'occupation accordés dans le TowNsHIP de WENTWORTH,
BAS-CANADA, Etc.-(Suite.)

Partie. Lot.

Moitié ouest.
Moitié est ......

Moitié est.
do nord-est..
do ouest.
do do .
do est.
do ouest.
do do ..

Partie sud-ouest

3
3
4
5
7
8

10

12
14
19
20
21

3
4

10
11
13
19

10
13
14
14
15
17

CESSIONNAIRE. Date des pa

PATENTES.- (Suite.)

A. LaRue. .................... 3 juin
J. Mthot....................... do do
A. LaRue............. .... .... do do
J. LaRue ......................... do do

do ................ ....... do do
do ......................... do do
do ......................... do do
do ......................... do do
do ......................... do do

J. Méthot............. ...... do do,
do ................... .... do do

J. Laird ............................. 2 mai
David Logie............... ........ 15 avril
George Keaster ....................... 19 septembre
P. Savary........ ................ 3 juin

do ......................... do do
do ......................... do do,
do ......................... do do
do ......................... do do
do ......................... do do'

J. Méthot ....................... do do
do ......................... do do
do ........................ do do

Rapport de la Chambre, John Newson... 26 janvier,
Catherine Buley ................... 8 octobre
John Gray........ ........... ........ 11 juillet
Francis Kerney....................... 24 août
James Doulan ........................ 15 avril
Rapport de la Chambre, Joh'n Barry.. do septembre
Andrew Smith .... .................... 1 avril'
John King, (rapport de la Chambre). 23 juillet

Partie.

Moitié est ........
do ouest .....
do do.
do est.
do est.
do est.

Lot. OCD
M

M.
CD

1

1

2

OCCUPANTS EN VERTU D'UN

PERMIS.

PERMIS ACCORDÉS A DES MILITAIRES.

Date du permis.

John Cloyne........ ...... 26 avril
Hugh Lavary.................... do do
Thomas Johnston......................do do
William Segar....... do do
John Costello............... d o.. do
Bryan Campbell ..................... k do

1837.
do
do
do
do
do

1 858.

tentes.

1809.
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

1837.
1845.
1838.
1809.
do
do
do
do
do
do
do
do

1848.
1846.
1845.
1846.
1845.
do

1846.
1845.
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ÉTAT No. 1.-ÉTAT indiquant les TERRES de la CoURoNNE qui ont,été octroyées
par lettres patentes, (excepté celles comprises dans l'état No. 2,) et les
permis d'occupation accordés dans le TowNsr1P cie WENTWORTH, BAS-
CANADA, Etc.--(Suie.)

Partie.

Moitié ouest.
do do .
do est.
do ouest.
do est.
do ouest.
do est.
do est.
do est .......
do ouest . ..
do est ....
do ouest .
do est .......
do ouest .....
do est .......

Ioitiù ouest.

Moitié ouest.
do est.
do est.
do est.
do est.
do ouest.

Moitié est .
do ouest.
do ouest.

Est. ..........
Moitié ouest . . . .

do est .......
do ouest ....
do est ...
do est ......
do ouest.

Partie est.
Moitié est.

do ouest.
do est .

Lot.

CD

en

34

'

36

o
7

3
3
3
3

8
3
8

4
4
4
4
4
5
5
6
6
6
'7
7
7
8
8
8
8
8
8
8
8
8
8
8
8
8
8
8

OCCUPANTS EN VERTU D'UN I
PERMIS.

PERMIs ACCORDiS A DES MILITAIRES.-
(Suite.)

William Morton........
William Thornpson......
Alexander Miller.... ...........
Cornelius Bourke .... . * . .
Lawrence Knowlond. ...........
John Whecler...................
Richard Cieary..................
Patrick Fitzgerald ...............
George Roberts..................
Samuel Murphy.......................
W illiam W oods.......................
Gilbert Petrie.........................
William Brockhouse...............
James Mellan ............ .......
John Robertson........... . ..
Thomas Campbell.................
John O'Hara .... .... ...........
John Duffy.............
John Power............
Thomas Bently ........ ........
Patrick Norris........... .......
[Andrew CannifT.........
Thomas Walker .... ...
John Keatly................
Thomas Bently ...................
Henry Argo .....................
James Byrne ........... .....
Matthcw Leppen .................
Thomas Rees..................... ....
Robert Ketlyle.... . ............
Bryan Hannar....................
Thomas Silverson ......................
William Matthew .................
James Carter......................
John Leary............. .........
Michael Reynolds .................
John Murphy.........................
John Murrill....................
John Webb.....................

Date du permis.

avril
do
do
do
do
do
do
do
do
do,
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

1837.
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

NOTE.-A l'égard des honoraires, il n'en a point été exigé des occupants mentionnés dam
l'état qui précède, lorsque leurs permis ont été émis.

DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA
COURONNE,

Toronto, 27 mai 1858.

ANDREW RUSSELL,
Assistant Commissaire.

1858.
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RP ON SE
A une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouverneur

Général, datée du 10r mai 1858, Ipour un état des lots de terre vendus ou

" loués dans les townships de Ripon et Hartwell, dans le Comté d'Ottawa,

etc., etc."

Par ordre,

T. J. J. LORANGER,

Secrétaire.
SECRÉTARIAT PROVINCIAL,

Toronto, 31 mai 1858.

NOTE.-Conformément à la recommandation du comité des impressions,

la chambre dispense de l'impression du document qui précéde.

S21le Victoria.
1858.
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PROVINCE DU CA NAD A
[COPIE.]

Par son excellence sir EDMUND WALKER IEAD, baronet, gouverneur-

général de l'Amérique Britannique du Nord, capitaine-général et

gouverneur en chef dans et sur les provinces du Canada, de la

Nouvelle Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de lile du Prince

Edouard, et vice-amiral d'icelles, etc., etc., etc.

A tous ceux ù qui ces présentes parviendront---SALUT•

SACHEZ que sous et en vertu des dispositions d'un acte de la législa-
ture de la province du Canada, passé dans la neuvième année du règne de
Sa Majesté, et intitulé : Acte pour autoriser les commissaires chargés de
s'enquérir de certaines mattières qui concernent les afaires publiques, à recevoir
les témoignages sous serment, par l'autorité qu'il m'y est conférée, et par et
de l'avis et du consentement du conseil exécutif de Sa Majesté en cette
province, j'ai nommé, constitué et chargé, comme par les présentes je
nomme, constitue et charge RiciARD T. PENNEFATHER, écuyer, pour
être surintendant général des affaires des sauvages pour la province,-
FRoo>E TALFOURD et THOMAS WORTBINGTON, écuyers, pour etre commis-
saires enquêteurs, et faire rapport sur les matières suivantes, savoir

Prenièremeent.---Pour aviser au meilleur moyen dassurer le progrès
futur et la civilisation des TRIBUS SAUvAGEs dans le Canada.

Secondement.---Pour voir à un mode efficace tel dans la gestion des
BIENS DES SAUVAGES qu'il puisse leur en garantr tous les avantages sans
causer de retard dans l'établissement du pays.

ET JE, PAR LES PRÉSENTES, autorise et donne pouvoir à eux les dits
Richard T. Pennefather, Froome Talfourd et Thomas Worthington, comme
tels commissaires, de sommer devant eux toute personne ou personnes
comme témoins, et d'obliger telle personne ou personnes de rendre témoi-
gnage SOUS SERMENT, Verbalement ou par écrit, et de produire tous docu-
ments ou choses que les dits commissaires pourront requérir pour l'entière
et pleine inçestigation des susdites matières et choses. Et auront et pos-
séderont à plaisir la dite charge de comrmissaires pour les fins susdites.

ET JE, PAR E PRÉSENTES enjoint , aux dits commissaires de faire ap.
port de 'l'investigation ci-dessus mentionnée avec toute la dépêche possible
au gouverneur général, lieutenant 'gouverneur, ou à la personne ayant alors
l'administration du gouvernement de Sa Majesté en cette proviice. De ce
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que dessus tous les féaux sujets de Sa Majesté, et autres que lcs présentes
pourront concerner, sont requis de prendre connaissance, et de se conduire
en conséquence.

DONNÉ sous mon seing et le sceau de mes armes, à TORONTO, ce
CINQUIEME jour de SEPTEMBRE, dans l'année de notre
Seigneur, mil huit cent cinquante-six, et du règne de Sa
Majesté la vingtième.

(Signé) EDMUND HEAD.
Par ordre,

(Signé) E. MEREDITH,
Assistant-Secrétaire.
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INTRO'D U CTIO N.

Les commissaires nommés "pour aviser au meilleur moyen d'as-
" surer le progrès futur et la civilisation des tribus sauvages dans le

Canada, et à un mode efficace tel dans la gestion des biens de sau-
"vages qu'il puisse leur en garantir tous les avantages, sans causer de
"retard dans l'établissement du pays," ont maintenant l'honneur de sou-
mettre à votre excellence le résultat de leurs recherches.

Ils regrettent le délai sur'venu dans Paccomplissement de ce rapport,-
délai (lui a été inévitable en conséquence de la nature étendue et compliqtiée
de leur enquête, et des sources éloignées où il leur a fallu avoir recours pour
obtenir des informations. Dans Pétat inême où ce rapport est maintenant,
il n'est pas aussi complêt qu'ils l'eussent désiré, mais ils ont fait tout en leur
pouvoir pour assurer l'exactitude des informations qui font la base de -leurs
calculs, qu'ils soumnettent maintenant à votre excellence.

La plupart des tribus ont été visitées par un ou plusieurs commissaires
en personne, et quand les circonstances ont fait qu'il ne leur a pas été
possible de visiter les lieux, ils ont tout fait en leur pouvoir pour y sup-
pléer au moyen d'informations qu'ils ont prises de sources le plus en état
de donner les détails désirés.

Des interrogations correspondant à celles faites par les commissaires
en 1842, ont été adressées aux surintendants locaux, missionnaires et
agents résidents des diverses bandes, et les réponses qui y ont été faites
se trouvent dans l'appendice de ce rapport.. On a eu recours à ce 'procédé
afin de pouvoir être en état de faire une comparaison correcte de la
condition présente des sauvages avec celle de cette année là. On a
donné une attention toute particulière aux corrections faites aux recense-
ments, à leurs écoles et à leurs progrès dans Pagriculture, les .arts mé-
caniques, ainsi qu'à leur amélioration dans leur caractère moral et
religieux.

Vos commissaires se sont aussi efforcés de définir les limites ac-
tuelles du territoire des sauvages, dans l'intention de s'assurer de ce,
qui peut être converti en fonds pour subvenir' aux besoins des abori-
gènes, lorsque l'aide du gouvernement impérial sera retranchée, et de
ce dont il pourra être disposé pour subvenir aux demandes des blancs
pour des terres, après avoir réservé ce qui pourra être nécessaire pour
les indiens eux-mêmes.

Vos commissaires ont pris le rapport de Messrs. Rawson, Davidson
et Hepburn comme leur point de départ, et ont adopté la même ma-
nière de classer les sujets. Les relations du gouvernement avec les
indiens jusqu'à ce temps,-les conditions des tribus natives, et létat du
département aux soins duquel elles ont été confiées, sont donnés d'une
manière si claire et entière dans ce document, qu'on a cru inutile d'eu-
trer dans de longs détails sur les résultats de la présente investigation
lesquels s'appliquent à une époque antérieure.

Avec ces observations préliminaires, les commissaires soumettent
avec respect le rapport suivant:
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PREMIERE PARTIE.

RAPPORT DES TRIBUS INDIENNES AVEC LE GOUVERNEMENT.

La position dans laquelle le gouvernement impérial se trouve placé
vis-à-vis des sauvages du Canada, est bien changée depuis quinze ans.
Ce changement, néanmoins, est plutôt le résultat d'un système de poli-
tique décidé d'avance; que d'un plan nouveau de conduite de la part du
cabinet anglais.

Comme le but du système était d'accoutumer graduellement les sau-
vages à ne pas compter toujours sur la couronne, chaque année successive
voit se détacher un des chaînons auxquels les aborigènes se rattachaient
si fortement. Nombre d'officiers qui avaient été nommés pour surveiller
leurs intérêts, ont été déplacés; d'autres n'ont pas été remplacés; les
présents annuels ont d'abord été commués, puis retranchés, et le départe-
ment des sauvages se voit ainsi graduellement abandonné à ses propres
ressources. Dans cet état de choses, notre esquisse des rapports du
gouvernement anglais avec les tribus indiennes, devra être courte et
rapide.

Nous déclarons aussi avec regret qu'elle sera également très impar-
faite, car dans le cours des translations opérées dans le siége du gouver-
nement provincial, une partie de la correspond.nce sur cette matière s'est
trouvée égarée, et n'a été mise sous nos yeux que sous une forme incom-
plète.

Le 30 Janvier, 1844, le secrétaire d'état pour le département des
colonies· fit signifier aux commissaires qu'il approuvait leur rapport, et
ordonna qu'on lui présentât un projet détaillé dans le but de remodeler le
département des sauvages. Il recommanda qu'on prit des mesures pour
assurer aux sauvages leurs pensions annuellesi chose que l'on avait omis
de faire dans l'acte du parlement impérial qui réunit les deux provinces ;
et suggéra que, si l'on ne pouvait opérer à cet égard une nouvelle réduc-
tion sur les recettes brutes des revenus de la couronne, la législature
provinciale fût sommée de suppléer à cette défectuosité.

Le 25 avril, 1845, Lord Metcalfe, répondant à cette dépêche, diclara
qu'il approuvait généralement les recommandations qui se trouvaient dans
le rapport des commissaires, mais qu'il devait faire remarquer au secrétaire
d'état que les réductions qu'on y proposaient étaient d'un caractère trop
général pour qu'on pût les mettre à effet convenablement. Il exprima
aussi son désir d'aider à l'établissement des écoles qui paraîtrait le mieux
convenir aux aptitudes de la jeunesse parmi les sauvages.

Il dit qu'il pensait bien que les tribus indiennes ne feraient aucune
difficulté d'employer une partie de leurs annuités à atteindre ce but; et
il désirait savoir jusqu'à quel point il serait autorisé. à puiser dans le
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trésor impérial, sans l'aide duquel il craignait que toute mesure éduca-
tionelle ne fût fort restreinte. Il remarqua aussi que le conseil exécutif
avait délibéré sur la convenance de pourvoir au paiement des annuités
des sauvages par de nouvelles lois, mais que l'on tenait dans la colonie
que cela avait élé établi et réglé par lacte impérial.

En 1846, l'assemblée législative vota une, humble adresse à sa
majesté, pour la prier " de vouloir bien intervenir, et empêcher qu'on ne
" discontinuât la distribut ion de présents aux aborigènes de lAmérique
Britannique du nord, et à leurs descendants."

Les motifs de cette demande sont exposés dans l'adresse Même, et
sont comme suit:

Après mûr examen et délibération sur le sujet, il nous paraît qu'une
" promesse a été donnée et renouvelée dès les. premiers temps de la

Suprématie Britannique dans l'Amérique du nord ; que les Indiens ont
" compté sur cette promesse pour appuyer leurs réclamations passées ; et
" que ces présents contribuent essentiellement à leur bien-être, et même
" à leurs plus pressants besoins."

Nous soumettons de plus humblement à vol re majesté, que la dis-
continuation de leurs présents serait regardée par les sauvages comme

"la violation d'un engagement sacré pris avec eux, et dans leur intérêt
qu'une telle mesure les rendrait mécontents, et affecterait gravement,
craignons-nous, la loyauté et le dévouement qu'ils portent maintenant
" la couronne d'Angleterre, et à la personne de votre majesté.

En transmettant cette adresse au pied du trône, le comte Cathcart,
alors gouverneur général, déclara qu'il partageait pleinement les sen-
timents qu'elle énoncait, et recommanda vivement que le sujet fût favo-
rablement accueilli par sa majesté ; et il transmit en même temps copie
du rapport du comité de l'assemblée qui avait servi de fondement à l'adresse.

Cependant le 30 juillet de la même année, le secrétaire des colonies
annonça que le parlement impérial avait résolu de ne pas renverser la
décision qu'il avait déjà prise au sujet de la discontinuation des présents.

Dans sa dépêche, le comte Grey explique les causes pour lesquelles
le gouverneient persiste dans sa détermination, et dit qu'il ne paraît y
avoir aucun motif de penser que la continuation de ces présents soit ga-
rantie par la couronne Britannique. Dans le rapport du comité de l'as-
semblée il est parlé " d'une promesse ou garantie, mais il n'existe
" aucune preuve de l'existence d'une promesse. ou garantie semblable;
" et c'est le rapport même qui semble plutôt regarder la conduite générale
" de l'exécutif local comme favorisant l'hypothèse d'une promesse ; mais
"je ne vois pas, en consultant les registres de ce bureau, qu'elle ait
"jamais reçue la sanction délibérée du gouvernement de sa majesté. Je
"ne puis donc envisager cette question que comme une question d'ex-

pédience politique ; et comme telle, je suis forcé de dire, soit qu'on la
"regarde comme moyen de défense contre les ennemis extérieurs de la
" province, soit qu'on l'envisage dans l'intérêt des tribus indiennes elles

mêmes, que je ne crois pas que 'on doive se départir du projet de ré-
duire graduellement ces présents."

Depuis, plusieurs pétitions ont été présentées par des bandes isolées
d'indiens, pour demander la continuation de ces largesses ; mais aucun
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changement n'a été apporté dans la résolution ainsi annoncée par le
comte Grey.

Le 80 janvier, 1849 le comte d2Elgin fit rapport de l'arrangement
fait par Lord Metcalf en 1845, avec la plupart des tribus établies, en
vertu duquel la distribution annuelle de la poudre fut arrêtée, à la con-
dition que l'économie ainsi opérée serait employée à répandre l'éducation
parmi les sauvages. Sa seigneurie continue ainsi à expliquer ses iues
relativement aux Aborigènes, comme suit: " Tandis qu'une triste ex-
"périence sur ce continent prouve, d'un côté, qu'ils ne peuvent, dans leur
" état actuel, lutter avec succès contre les blancs, et surtout contre ces

avanturiers pleins d'audace qui rôdent autour des établissements qui
" promettent quelqu' avenir, il n'en est pas moins certain, de l'autre,
"qu'il est de leur véritable intérêt, d'encourager au milieu d'eux, des
"habitudes d'indépendance et de confiance en eux nêmes, et d'abréger,
" autant que possible, la période de leur tutelle. Dans cette vue, je suis
"porié à croire qu'il convient de persévérer dans le système qui consiste
"à retrancher à ceux des sauvages qui peuvent s'en passer, les présents
"qui tendent à perpétuer chez eux la passion de la chasse, et d'exiger de

ceux qui ont des réserves, la condition d'y faire des cherrns,-d'assumer
"en général leur part des devoirs et des charges de la civilisation, et
"d'établir des lots pour chaque famille sur les dites réserves. J'attache
"néanmoins plus d'importance à l'établissement de pensionnats indus-
"triels pour les enfants des deux sexes, qu'à toute autre mesure de cette
"classe, * * J'espère qu'il sera bientôt en mon pouvoir de faire rapport
"que ces utiles établissements se multiplient dans les établissements
"Indiens, sans frais pour le gouvernement."

L'année suivante, sa seigneurie, tout en s'étendant sur l'état de la
maison d'éducation d'Alderville, et sur les opérations de la compagnie de
la Nouvelle Angleterre parmi les Six NatiQns, suggéra la convenance de
faire des efforts pour engager la compagnie à verser une partie de ses
largesses sur les îles Manitoulin.

En 1851, les instructions pressantes données par le gouvernement
impérial de réduire promptement l'allocation des sauvages, donnèrent
naissance à un projet dans ce but, qui dut son origine à l'honorable colonel
Bruce, alors Surintendant Général des affaires des sauvages. Ce projet
se rattache presqu'exclusivement à la distribution' dès présents qu'il pro
pose de réduire parmi les tribus établies dans le Canada Occidental dans
une progression plus 'rapide qu'on ne l'avait contemplée d'abord. ,Il pro-
posait de verser entre les mains de la compagnie de la Nouvelle 'Angle-
terre 'allocation accordée pour subvenir aux frais des ministres du clergé
alors soutenus par le gouvernement,i mais n'établissait aucune disposition
pour continuer le département des sauvages après qu'on aurait retiré
Poctroi impérial.

Le 15 mars, le secrétaire d'état, en passant en revue lemploi de
l'allocation du parlement anglais, en. 'vint à cette conclusion, que lextine-
tion graduelle. de ce vote ne militerait en rien contre aucune des justes
réclamations qu pourraient exister de la part des sauvages. En annon-
çant 'la décision du gouvernement de sa majesté, savoir, que la distribution
des' présents devrait cesser en 1858, il exprima l'espoir que la législature
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provinciale " ne fermerait jamais les yeux au droit qu'avaient les premiers
" occupants du territoire canadien de réclamer à juste titre la bienveil-,
" lance de la grande et florissante société européenne qui l'habitait mainte-
" nant.

Dans line dépêche subséquente de la même année, sa seigneurie
signalait à l'attention que, bien que lord Metcalfe eût retranché lammuni-
tion, la promesse qu'il avait donnée en 1845 n'avait jamais été lmise à
effet; que la valeur de la poudre ainsi retranchée, se montait alors à la
somme de £2,465 13s. 1d., qu'il regardait comme étant due aux
diverses tribus qui avaient pris part à cet arrangement ; et elle proposa
que cet item fût le premier article de dépense portée contre la balance
non employée de l'allocation impériale qui se trouvait alors au crédit du
département des sau vages.

À la suito de ces représentations, partie de cette, somme, équivalant à
£1,456 Os. Od., fut placée à la disposition du gouverneur général pour la
partager entre les institutions industrielles de Alderville et de Mount Elgin.

En 1854, le lieutenant général Rowan, qui administrait le gouverne-
ment à cette époque, en réponse à sa grâce le duc de Newcastle, qui
appelait " son attention sur la réduction graduelle qui doit s'opérer sur
" tout le département même, maintenant que le but pour lequel il a été
" organisé (la distribution annuelle des présents) est en voie de s'éteindre
" rapidement," transmit un mémoire dans lequel le surintendant général
des affaires des sauvages signalait le besoin de ce département, même
après que ces distributions auraient cessé. En même temps, le colonel
Bruce fit allusion aux règlements existant alors en vertu desquels les
charges des missionnaires et maîtres d'école, excepté sur lile Manitoulin,
devaient cesser au décès ou par le déplacement d'aucun des bénificiers.

Il donnait aussi un précis sommaire des devoirs attachés aux diverses
charges dépendant du bureau des sauvages, signalant limpolitique qu'il y
aurait d'annuler ces charges en faisant cesser la distribution des présents;
et il continuait en ces termes:

De fait, je suis porté à croire, que la discontinuation des présents,
"rendra, pour un temps du moins, la présence et les rapports de ces offi-
"ciers avec les sauvages, d'une plus grande importance encore. L'aboli-
" tion simultanée du département qu'ils avaient coutume de regarder
" comme un soutien et une protection, aggraverait encore les sentiments
" de regret et de désappointement avec lesquels ils envisagent les pertes
" sérieuses qui retombent sur eux par les réductions que l'on vient d'opé-
"rer; et sous l'effet de ces privations, ils auront plus besoin que jamais
" de l'aide et des conseils des surintendants locaux pour administrer et
" économiser leurs modiques ressources'; d'ailleurs, l'économie opérée par
"là, serait insignifiante." .* " Et il est à présumer, conformément à
"l 'usage mitiforme pratiqué dans ce département, que l'on aura soin de
" pourvoir convenablement aux besoins de ces vieux fonctionnaires, qui
" ont servi fidèlement, et sont démis de leurs emplois."

En même temps, le colonel Bruce fesait sentir la possibilité de cen-
tralisei les devoirs du département, et d'opérer des économies en suppri-
nant les charges et les emplois, à mesure qu'ils deviendraient vacants.

21 Victoriæe. A. 1858.
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Ces remarques reçurent le plein assentiment de son excellence le
général Rowan.

Ensuite le point le plus important, est le projet de Mr. Oliphant, qui
tend à ce que le département des sauvages se supporte par lui-même,
en payant ses fonctionnaires à même les fondsý qu'ils administrent.
Dans ce but, il proposait de consacrer la somme accordée tous les ans
par le gouvernement provincial, aux tribus du Bas Canada pour des
fins charitables, à l'effet de subvenir à la dépense annuelle du départe-
ment dans cette partie de la colonie ; et de pourvoir au soutien des sau-
vages eux mêmes par la vente de leurs réserves. Il suggérait que l'éta-
blissement de Manitoulin, dans le Canada Occidental, fût maintenu.par le
gouvernement impérial. Il pensait que l'on pourrait, sur et à même les
fonds provenant des terres des sauvages dans la province supérieure, pré-
lever une somme suffisante pour subvenir aux frais de leur administration
en retranchant trois sommes annuelles de $4,400 séparément aux six
nations, aux sauvages de Saugeen, et à neuf autres tribus établies. ,Il
suggérait aussi de payer toutes les annuités par sémestre, en argent, et
non en effets ; et pensait que le retrait de la loi qujyrotégeait les sauvages
contre toute poursuite pour dette, devait suivre comme corollaire néces-
saire. Il voulait aussi que chaque famille séparée fut placée sur un lot
distinct, d'après un arrangement qui donnerait à chaque individu un cer-
tain droit, de propriété au sol, de nature à mettre chacun à l'abri de toute
intrusion, et Pempêcher d'empiéter sur ses voisins.

Mr. Oliphant croyait de plus à l'utilité des écoles industrielles, et
voulait engager la société de la Nouvelle Angleterre à transporter le
champ de ses opérations de la Grande Rivière à l'île Manitoulin.

Ce rapport fut transmis par lord Elgin, à la veille de son départ du
Canada, et approuvé généralement par le secrétaire d'état, lequel ne voulut
néanmoins en venir à aucune décision sur les questions pratiques qu'il
traitait, avant que votre excellence n'eût eu l'occasion de le considérer.

En conséquence, d'après l'ordre de voire excellence, le viscomte Bury,
visita en personne les diverses tribus indiennes répandues sur toute la sur-
face de la province ; et dans le rapport qu'il soumit à son retour, il analisa
le projet de Mr. Oliphant. Il y démontre qu'une grande partie des fonds
puisés dans le Haut Canada, sur lesquels cer monsieur comptait pour faire
face aux dépenses du département des sauvages, n'existent que par a nti-
cipation, et ne sont pas disponibles d'ailleurs. De la même manière, il
signale l'inconvenance qu'il y aurait de divertir à d'autres fins les deniers
votés annuellement par la législature coloniale pour des objets de bien-
veillance et d'éducation dans le Bas Canada. Ainsi, tout en indiquant,
d'un côté, la nécessité de défalquer beaucoup du montant sur lequel Mr.
Oliphant a calculé ses prémisses, lord Bury présente, de Pautre, un état
qui signale d'autres dépenses qui n'ont pas été prises en compte dans ce
projet. Sa seigneurie continue alors à développer un mode au moyen
duquel il propose de pourvoir à l'avenir aux dépenses du département,
savoir, au moyen d'une allocation du parlement impérial de £80; 000
représentant la dépense moyenne de sept années, qui serait placée dans le
pays sous forme de débentures provinciales au nom du secrétaire d'état
de sa majesté pour le département des colonies. L'intérêt en provenant
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serait placé au crédit du gouverneur général, et suffirait selon lui, pour
rencontrer toutes les dépenses nécessaires, y compris les frais extraordi-
naires de pensions, approvisionnements et gratifications au lieu de pré-
sents. Le vote relatif au département des sauvages disparaîtrait aussi à
l'avenir des estimés soumis au parlement impérial.

Les gratifications ou largesses dont il est question consistaient en
un certain nombre de couvertes que Pon devait distribuer annuellement
aux sauvages les plus ûgés et les plus dignes de cette faveur.

La question de la civilisation graduelle des sauvages est ainsi traitée
par sa seigneurie : tout sauvage en état de subir un examen sur son
industrie, son éducation, l'acquisition d'un métier, et la connaissance des
droits conférés et des obligations imposéses à ses membres par la société
civile, devrait recevoir le don d'une ferme, cette ferme devrait être
possédée cn vertu d'un permis d'occupation pendant 10 ans, la propriété
absolue passant soit au premier occupant, soit à ses enfants, si la couronne
se trouvait satisfaite de sa conduite clans lintervalle.; après cette épreuve,
toute protection pour dette contractée depuis la prise de possession de sa
terre, devrait cesser, et lui et sa famille seraient censés habiles à exercer
les droits et priviléges, et soumis à toutes les charges et obligations des
autres sujets de sa majesté.

Sa seigneuric appuie aussi avec beaucoup de force, sur lmportance
de la langue anglaisee ou française comme moyen de civilisation.

Après avoir repassé les deux projets présentés à son examen pour
l'extinction de loctroi annuel du parlement irmpérial, le secrétaire d'état
décide en 1856, que la question des présents ne peut plus être ramenée
sur le tapis, mais que le gouvernenient britannique ne s'opposait pas à
continuer la modique allocation destinée à fournir des couvertes, d'après
la recommandation de Lord Bury, et. consentait en outre à payer les
pensions portées alors sur le trésor impérial, et cela, durant la vie des
titulaires.

Mr. Labouchère admet la nécessité d'un département des sauvages,
mais il ne considère pas que l'on puisse avec convenance réclamer du
parlement l'allocation de £80,000 pour subvenir à cette dépense qui est .sur
le point d'expirer. Il pense " qu'il est conforme à léquité et à lusage
" ordinaire, que des agents employés à l'administration de grands intérêts

financiers, soient payés à même les fônds qu'ils sont chargés d'admi-
" nistrer. " Il continue ainsi en ces termes: " Je n'ignore pas que les
" biens des sauvages ont été quelque peu négligés, et qu'ils ne sont peut-
" être pas en état pour le moment de supporter de nouvelles et de lourdes
" chiarges, mais toujours est-il, que ces biens sont d'une grande étendue,
" et il est certes difficile de supposer qu'avec du zèle et du jugement de
"la part du département des sauvages, on ne puisse les faire contribuer
" pour une bien plus large part à leurs frais d'administration." Après
avoir cité quelques-uns des calculs de Mr. Oliphant, il se résume en ces
mots: "je sais qu'une grande partie de ces biens appartient à des tribus

séparés, tt qu'ils ne pourraient par conséquent être employés, excepté
pai voie de répartition, au maintien d'un département général; et de
plus, comme il a déjà été marqué plus haut dans une autre partie de

" cette dépêche, qu'une partie des fonds est (éjà consacrée, et avec

À. 1858.
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"justice, à Pentretien des écoles et à d'autres objets aussi louables.
Mais je ne puis terminer la revue que je viens de faire,' sans demeurer
convaincu que si l'on fesait bien sentir à ceux qui sont chargés de
veiller aux intérêts des sauvages, que cet établissement doit être en
état de suffire à ses propres dépenses, ils ne manqueraient pas de trouver
les moyens nécessaires pour atteindre ce but."

Le secrétaire d'état considère que l'établissement de Manitoulin n'est
pas plus du ressort du parlement impérial que toute autre branche d,
département des sauvages, et exprime une opinion qui incline à placeT
et établir les aborigènes à la portée des sociétés civilisées. Il consent
ensuite à demander au parlement une somme n'excédant pas £8000 par
année pour venir en aide au département des sauvages pendant une
période de deux ou trois années, après qu'on aura cessé de leur distribuer
des présents, et termine dans les termes suivants :," Mais après Pépoque

ainsi fixée pour donner suite aux nouvelles mesures, je conçois que
" les officiers de létablissement devront trouver les moyens de pourvoir à
"'son soutien par une administration à la fois plus efficace et plus profitable

des vastes propriétés confiées à leurs soins; et je ne doute pas, après
l'avis donné dans la présente dépêche, que vous ne preniez les démarches
nécessaires pour les forcer de s'occuper de ce sujet, et obtenir d'eux des
projets bien mûris pour la bonn e régie et Pladministration future de ce
départment."

DEUXiEME PARTIE.

CONDITION -ACTUELLE DES SAUVAGES EN CANADA.

Sous ce titre, nous nous proposons de donner les états statistiques
que nous avons pu recueillir sur l'état actuel des tribus indiennes natives
du Canada. Nous avons également le projet de donner un précis sorm-
maire des sujets qui se rattachent à leurs terres et à leurs annuités, et
d'indiquer comment et en quoi ils se croient lésés, et les justes titres qu'ils
pensent avoir è la bienveillance et à la considération du gouvernement
exécutif.

Pour ce qui'regarde le Bas Canada, nous regrettons que l'abseiice de
tout rapport détaillé de la part du surintendant de ce district, ne nous
permette pas de nous étendre aussi pleinement sur la condition des
bandes confiées a sa surveillance que nous l'aurions désiré. Nous avons,
jusqu'à un certain point, suppléé à cetle défectuosité à l'aide de nos
propres recherches ; mais nous regrettons que des circonstances acciden-
telles nous aient empêché de 'visiter nous-mêmes en personne plusiers
tribus, ainsi que nous avions P1intention de le faire,V.-visite qui nous .atait
permis d'éclaircir plusieurs points d'une manière plus complèté que nous
ne le pouvons faire à présent dans ce rapport.

Nous ne nous sommes-.pas eru autorisés à remettre ce rapport: à une
autre saison et jusqu'à ce que nous eussions en l'occasion de visiter 'nous-
mêmes quelques-unes des localités les plus éloignées.

A. 1858.
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Comme plusieurs des matières qui se rattachent aux terres en litige,
prennent leur importance à raison des prétentions diverses émises par les
tribus à l'occupation de certaines étendues de territoire, nous avons cru
devoir étendre nos rècherches aussi loin en arIrière à cet égard que les
renseignements à notre disposition nous ont permis de pouvoir atteindre.

Nous trouvons aux temps les plus reculés dont les récits véridiques
soient parvenus Jusqu'à nous, que les nations qui se trouvaient en posses-
sion de ce qu'on appelle maintenant le Canada, étaient les Algonquins,
les Hurons, les Wyandots ou Yendots, et cette singulière confédération,
du même sang qu'eux, appelée par les français "La Nation Neutre."

Comme "La Nation Neutre" a été exterminée par les Iroquois dans
quelques-unes de leurs excursions pillardes et meurtrières en Canada
avant l'année 1650, il est inutile d'entrer ici dans aucun des détails de
leur histoire.

Les [lurons, Wyandots ou Yendots, ainsi qu'ils sont plus convenable-
ment désignés, étaient le rempart et le principal appui des tribus algon-
quines dans leurs guerres contre les Cinq Nations.; les Delawares eux-
mêmes qui sont restés à la tête de leur confédération jusqu'à ce jour,
reconnaissent la supériorité de ces premiers qui occupaient originairement
la plus grande partie de la Peninsule située entre les lacs Huron, Erié et
Ontario; it les français trouvèrent même plusieurs de leurs établissements
presque sur la côte nord-est dn lac Huron. †

Is se composaient de plusieurs tribus confédérées, les Ataronch-
ronons, les Attiguenongua-hai, les Attiquaou-eutou (ou Nation de l'Ours),
les. Ahrendah-ronons, et les Tionontates qui résidaient dans la partie du
pays maintenant occupée par les Wyandots, près de Arnherstburg. Le
mot " Huron P est d'origine française. Ils sont généralement Iroquois,
c'est-à-dire qu'ils parlent un dialecte de la même langue mère. Malgré
cette affinité, des guerres cruelles ont eu lieu entre eux et la confédération
des Cinq Nations, et vers le milieu du 17e siècle, ces derniers attaquèrent
leurs établissements, et en chassèrent un grand nombre dans le pays des
Otchipaouais, à l'aide desquels cependant ils repoussèrent les envahisseurs,
une partie d'cent'eux retourna au Détroit, dans le voisinage de leurs
anciennes habit ations.

A cette époque, les Otchipaouais ou Chipaouais s'établirent dans la
vallée de la rivière Thames, et les contrées environnantes.. Après leur
défaite, une partie des Hurons s'échappa par la vallée de l'Outaouais, et
se réfugia sous les murs de Qntébec. C'est ainsi que se forma l'établisse-
ment des sauvagesM Svl!erv, dont ceuxdc la Jeune Lorette se prétendent
les descendants.

* Nous prenons ici le mot "algonquin " dans son seus gén4ique, nous aurons oceasion plus
tard de particulariser la subdivision de la nation, et d'employer ce mot comme àn Uleumploie rain-
tenant, pour désigner une tribu. Tel qu'employé ici, il compreud les Lernni JLuap, les 'haous-
nons, les Otchipaouaisi,.les Potaouaistamis, les Outaouais, les Nipissingues, les AbUnaquis, les
Amalacites, les Moutagnais, les Sosokis, les Mistassins et les Mohicans; ces tribus, quoiqu'elles
difrèrent sous bien des rapports, parlent toutes le dialecte ce la langue aIgonquine, terme employ6
par les preniers coloris fran<;ais pour dnésigner cette langue si généralement répfndue.

t Le nom d'une tribu de Yendots paraît sur une liste de r'éside ts au lac des Deux-4ontagnes,
tenue par Sir W. Johnson, en 1763. Ils émigrèrent néanrmoins an noi-d subaéquemment, et
rejoignirent probablement leurs frères k l'ouest.

'21 ý Victoriae. A., 1858.
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Les Algoquins comptaient parmi les tribus de leur sang les Lenni
Lenapé, dont une subdivision, les Delawares, se trouve maintenant
établie sur la rivière Thames, dans le township d'Oxford.

Ils ne doivent pas être considérés comme les occupants primitifs de
ce territoire ; ils s'y établirent en vertu d'un ordre en conseil, de l'année
1793, après avoir été expulsés de leur premier établissement sur la rivière
Muskingum dans l'Ohio, par suite des troubles qui s'élevèrent entr'eux et
les blancs par qui ils étaient environnés. C'est la première tribu dans le
Canada Occidenial -qui ait embrassé le christianisme ; et dans l'histoire
de leurs premiers temps, ils se font remarquer par laménité de<leur carac-
tère, et la docilité avec laquelle ils se soumettaient aux directions des
missionnaires. Un grand nombre d'indiens appartenant à cette tribu,
s'est aussi incorporé avec les Six Nations.

Une autre branche des Lenni Lenapé, les Minsi, aussi appelés Mon-
sey on Munsce, (c'est-à-dire la Tribt du Loup,) se trouve au village appelé

uncey 2bwn, d'après leur propre nom, sur la réserve qu'ils occupent en
commun avec les Chipaouais, sur la rivière Thames.

Une troisième branche des Lenapé, * les Chaouanons ou Chaouanais,
est encore représentée dans cette province par quelques individus isolés,
épars parmi les autres tribus. Leur nom est célèbre dans l'histoire du
Canada par la valeur qu'ils déployèrent sous la conduite de Técumseth.

Dans le principe, les Outaouais étendaient leur domination sur le ter-
ritoire baigné par la rivière de ce nom, † jusqu'à ce qu'ils en eussent été
expulsés par les Iroquois victorieux, qui tournèrent leurs armes contre
eux après la déroute des Yendots. Ils s'enfuirent à l'ouest dans la contrée
des Potouaistamis. Ils ne paraissent néanmoins avoir formellement aban-
donné leur prétention à leur ancien territoire, qu'après la prise du Détroit,
époque où ils signèrent un quadruple traité avec les Wyandots, les Otchi-
paouais et les Potouaistamis ; par ce traité, ils obtinrent le, territoire situé
au nord-est d'une ligne tirée est et ouest à travers la cité de Détroit, et la
rivière de ce nom fut prise comme la ligne de division du nord au sud.

Les Yendots rentrèrent en possession de partie du territoire sur lequel
ils avaient exercé le droit de souveraineté sans aucune contestation de la
part des tribus indigènes.

La partie nord-ouest devint le partage des Outaouais, tandis que lë
Potouaistamis prirent possession de l'autre partie. L'établissement des
Otchipaouais sur la rivière Thames ne fut pas troublé.

Ce traité est important, en ce que des blancs ont tenté, sous couleur
detitres irréguliers acquis des autres tribus parties au traité, de s'emparer
des terres possédées par les Wyandots.

Les Outaouais qui résident maintenant au Canada, sont pour la
plupart revenus depuis quelques années de ce côté de la ligne, ayant

* Une autre théorie identifie les Chaouanons avec les Eriés dont la race est perdue, attendu
qu'ils, prenaient également le nom "de la Tribu du Chat ou Chat-huan,'' ce qui les ferait descendre
de la race Iroquoise.

† Leur puissance était si grande, et leur souveraineté si- peu contestée, qu'ils exigeaient et
obtenaient sans hési'ation un tribut de tous les sauvages qui se servaient de cette grande voie de
communication entre le nord-ouest et ila colonie du Canada, alors dans son enfance. Qnelques
écrivains vont jusqu'a dire qu'ils tirent leur nom de cette taxe ou tribu.

21, VictoriS., .A.'-1858.
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laissé la rive américaine où ils s'étaient établis en vertu du traité cité-
plus haut. On rencontre des membres de cette tribu sur les îles Mani-
toulin, et d'autres épars sur la rive du lac Huron. D'autres encore
sont établis sur 'île Walpole, à la tête du lac St. Clair.

On trouve aussi un nombre considérable de Potouaistamis répandus
sur toute la surface du district de l'ouest. Ils s'entendent sans trop de
difficulté avec les Otchipaouais dont le dialecte est à peu près le même.
Les Potouaistamis ont tous émigré des Etats-Uinis au Canada.

Après l'expulsion des cinq nations des conquêtes qu'ils avaient faites
sur l'Outaouais et dans -le Canada occidental, les Otchipaouais et leurs
frères les Mississaguas, (ou la tribu de l'aigle), semblent avoir abandonné
graduellement les lieux de chasse qu'ils occupaient sur les lacs Supérieurs,
et avoir pris la place de la nation neutre et des autres tribus qui avaient
été extirpées ou dispersées par les Iroquois. ils se répandirent ainsi
dans toute la contrée située entre l'Outaouais, le lac Huron et le lac
Ontario, et s'étendirent le long de la rive nord du lac Erié.

Procédant à l'ouest, on trouve parmi les tribus d'origine Algonquine,
les Nipissingues, 4ot cette bande désignée plus spécialement sous le nom
d'Algonquins, que l'on rencontre au lac des Deux-Montagnes, sur le
Gatineau,, à Manivaki,---et de là, épars et isolés autour des sources de
lOu1aouais et du St. Maurice ; avec eux, sont compris ceux qui étaient
désignés par les français sous le nom de Tétes de Boules. Le nom d'une de
ces troupes d'Indiens survit encore, et a donné son appellation au lac et à
la rivière Abbitibbé. La tribu dont parle Sir W.Johnson comme établie
près des Trois-Rivières, I les Skaghquanoghroiios, était aussi de race Al-
gonquine, bien qu'elle ait été désignée par lui sous un nom Iroquois.

Les Abénaquis de St. François et de Bécancour viennent originaire-
ment de Kennebec et des contrées voisines, où l'on peut encore tracer
les noms de deux de leurs bandes, noms qui se sont perpétués sous celui
des rivières Penobscot et Androscoggin. Ils furent du nombre des pre-
miers qui entrèrent dans le pays pour seranger sous la protection de la
France. On trouve encore incorporés, au milieu d'eux, quelques restes
des tribus dispersées, appelées Mohicans ou Les Loups, et les Sokokis qui
vivaient anciennement à Saco, et étaient connus comme alliés des
Mohawks.

Les Etchemins ou "Canotiers" qui habitaient la rive nord sous le
nom " d'Escounmains," sont les mêmes que les Amalacites qui hantaient
dans le principe les forêts qui bordent les rivières St. Jean et Ste. Croix,
dans le Nouveau Brunswick; on les rencontre encore sur la rivière Verte;
tandis que plus bas, les Micmacs représentent en Canada la nation mère
répandue autrefois sur la rive nord du Nouveau Brunswick, sur toute la
surface de la Nouvelle Ecosse, et de là, tout le long de la côte de l'état
du Maine..

Tel est l'aperçu sommaire des nations que les premiers colons
irouvèrent en possession du pays, ou qui recherchèrent de bonne heure
l'alliance et la protection des Français.

* Une tribu de ces sauvages, les Amikams, (ou Tribu du Castor,) a émigré sur les îles
Manitoulin. Les Nipissingues avaient la réputati6n de parler l'idiôme Algonquin le'plus pur.

l , , i p
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Plus tard, d'autres tribus vinrent augmenter la population du Canada ;
de ce nombre, les Iroquois sont de beaucoup les plus marquants.

En, 1783, les Six Nations, (car c'est sous ce nom qu'était connue la
célèbre confédération:des Iroquois), suivirent la fortune des Anglais à la
conclusion de la guerre américaine, et reçurent de Sir Frédérick Hal--
dimànd, pour les indemniser, des possessions qui leur appartenaient sur
la rive sud du lac Ontario, un.octroi de terres sur la Grande Rivière ; cet
octroi leur fût confirné le 14 janvier, 1793, en vertu d'une patente sous
le grand sceau, émané pale e lieutenant gouverneur Simcoe. Ce territoire
avait été précédemment acheté des Mississaguas. Une antre tribu, (tes
Mohawks,) obtint un pareil octroi sur la baie de Quinté, qui avait été
acheté de la même manière des Mississaguas dans les environs.

Les plus anciens membres de la confédération sont les Mohavks, les
Ohndagas et les Cayugas, leur union se perd à travers des nuages de la
tradition; les Oncidas et les Senecas sont entrés plus tard dans la con-
fédération, et les Tuscaroras qui constituent la sixième nation, n'en ônt
fonmé ,partie qu'à une époque plus récente, les Oneidas paraissent avoir
été éliminés de la catégorie et les Aucquagas, semblent avoir pris leur
place.

Une autre branche des Oneidas, qui était restée dans les Ftats-Unis,
alors que la grande masse de la tribit se transporta au Canada, est venue
depuis se réunir à ses frères, et s'est établie sur la rivière Thames, dans
le comté de Middlesex. Plusieurs autres bandes ont été ,absorbées de
temps à autres au sein des Iroquois, et n'existent plus maintenant que-
comme des familles isolées, ou des subdivisions de tribus. C'est ainsi
que l'on compte les Nanticokes qui habitaient autrefois la rive est du
continent, au-delà 'de la rivière Delaware. Les tribus des Tutulies,
des Muntures et des Delawares, ont aussi leurs représentants parmi les Six
Nations.

Ces derniers sont alliés de sang avec les Iroquois que l'on trouve
établis plus bas sur le St. Laurent, au lac des Deux-Montagnes. Les
Iroquois de Caughnawaga et Actkissasno ou St. Régis, sont les descen-
dants de ceux que les Français engagèrent à se réunir à Frontenac, d'où
ils se transportèrent dans lesý établissements qu'ils possèdent actuellement.
Les Oswegatchis de La Galette, ou Prescott, qui s'étaient détachés en
grande partie des Onondagas, étaient incorporés au milieu d'eux.' Les
Iroquois du lac des Deux Montagnes se séparèrent de ceux du Sault St.
Louis, lorsque Pemplacement du village fut transporté d'où il était, au
bas de la réserve de Longueuil, et placé dans son site actuel.

Nous sommes portés à croire que les Iroquoissont mieux fondés à
réclamer les îles situées dans le St. Laiàrent, au dessous de Gananoque,
que les Mississaguas qui les leur contestent, d'autant plus qu'ils paraissent
avoïr été reconnus comme les Premiers occupants de ýcette partie du pays.

IROQUOIS DU SAULT ST. LOUIS.

Témoignage du Rev. Ces sauvages des terres dans la vallée dur
Mesir Atnoine.es possédaientde

Appendice Conetict et ét de New York. Pendant nombre
d'années' ils obtinrent une modique rente annuelle pour l'a ,csion: de ec
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territoire à létat cité plus haut, en 1796 ; mais cette rente fut commuée
vers l'année 1848. Une partie des deniers provenant de cette commu-
tation fut placée sur leur église, et la balance déposée entre les mains
des rnessieus du séminaire de Montréal. Cette dernière institution leur
sert régulièrement les intérêts de cette somme.

En ent-ant dans la province, ils s'établirent sur la seigneurie dont ils
sont maintenant en possession, et qui avait été concédée aux jésuites, en
1680, à la condition de nourrir, instruire et convertir les Iroquois.

Plus tard, l'administration de cette seigneurie fut enlevée aux jé-
suites, et l'usufruit en fut laissée à la tribu sous le contrôle du dépar-
tement des sauvages, la propriété nue retournant à la couronne. Les
affaires temporelles de la tribu sont administrées par un agent résident
qui reçoit' une commission sur les rentes qu'il perçoit, et est tenu de
rendre compte à la tribu en conseil, ainsi qu'au surintendant de l'admi-
nistration des deniers confiés à ses soins. Il donne un cautionnement de
$4000 au département. La plhs grande partie de la seigneurie de St.
Louis a été concédée à des blancs aux taux et redevances modiques ac-
contumées, suivant l'ancienne tenure féodale; 14,257 acres ont été ainsi
concédés.

Outre leurs terrains à Caughnawaga, ces sauvages ont droit à une
part de l'octroi de 16000 acres, fait en vertu (le l'acte 14 & 15 Vic. C.106
tant à eux qu'à leurs frères établis au lac des Deux-Montagnes. Cette
étendue de terre est située dans le comté de Leinster sur la rivière du
nord, en arrière du township de Wexford.

Messire J. E. Antoine a la charge spirituelle de cette tribu : il ne
reçoit aucun salaire du gouvernement pour ses services à cet égard.

Le dernier recensement portait le nombre des sauvages à 1342 âmes.

Adultes âgés Garçons et Enfants âgés
de 21 ans et files de 14 à de moins de Année 1856.

plus. 21 ans. 14 ans.

Naissances 79
Mariages 17
Sépultures 46

307 277 116 117 279 246 321

La tribu s'accroît décidément, les rapports de 1842 ne donnant qu'un
chiffre total de 1,100 âmes seulement. La moyenne annuelle des bap-
témes indique une augmentation de 59 à 80 ; tandis que les états sta-
tistiques devant nous démontrent que la proportion des naissances Pemporte
sur celle des décès.

Ces sauvages d'un sang tellement mêlé, qu'à peine peut-on compter
Un seul Indien pur sang parmi eux, ont conservé la même apathie, le
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mêmé dégout du travail de toote sorte que leurs ancêtres, les aborigènes-'
Leur passion pour la course et les voyages est aussi forte que jamais
nombre d'entr'eux sont employés par la compagnie de la baie d'Hudson
comme voyageurs et conducteurs de canots. Un grand nombre est aussi
employé pendant l'été à conduire des radeaux de bois, et à les piloter à
travers les rapides du St. Laurent.

Ils cultivent une petite quantité de terres mais la majeure pari ie de
la réserve qu'ils possèdent est laissée en jachère, et ne leur profite ni à
eux, ni au pays en général.

Comme leurs terres sont à la proximité de Montréal, le bois de chauf-
fage s'y trouve exposé au pillage d'une manière irrésistible ; et telles ont
été les déprédations de cette sorte commises par les blancs, aidés d'un
nombre considérable de sauvages les plus démoralisés, qu'il en est résulté
une émeute sérieuse, et que plusieurs des incriminés furent traduits
devant les tribunaux de Montréal.

Les produits agricoles récoltés par la tribu durant lannée 1856 sont
comme suit:

Blé ................. 561 minots.
Avoine et orge........ 1800 "

Patates .............. 423 "
Blé-d'Inde'.... ........ 410 "
Foin ............ .... 602 tonnes.

La.fabrique du sucre d'érable se fait sur une assez grande échelle sur
la réserve; et cela forme un article important des ressources de la tribu.

Ils possèdent une quantité considérable d'animaux vivants, n'ayant
pas moins de 251 vaches, 15 boufs, 226 chevaux et 516 porcs. Ils pos-
sèdent en outre 119 charrettes ou wagon.s;nais nous n'avons aucun état
qui indique les autres instruments d'griculure qu'ils ont entre leurs main,
pour cultiver.

Leur village est un des plus grands et des mieux bâtis qui existent
chez les sauvages. Il contient 245: maisons, dont un bon nombre est cons-
truit en pierre; une grande et belle église, un presbytère attenant, et une
maison du gouvernement qui sert aussi de maison d'école'; ces derniers
sont des édifices en pierre solide. L'école vient tout récemment d'être
ouverte de nouveau, et elle est fréquentée en moyenne, par 38 écoliers.

Mr. Antoine parle en termes flatteurs de leurs progrès religieux;
et dit qu'ils assistent régulièrement et ponctuellement à léglise. Entre
autres preuves que l'on pourrait en donner, on peut citer le grand nombre
de ceux qui ont renoncé à lusage des boissons fortes, ce qui prouve que
les enseignements de leurs missionnaires ont produit un excellent effet
pratique sur leur conduite de tous les jours.

Les revenus de cette bande indienne sont modiques, et consistent er
$1062 40 ; sur cette somme, $62 40 représentent lintérêt annuel de l'ar-
gent capitalisé pour leur usage, et provenant des morceaux de terre vendus
au chemirt de fer de Champlain et St. Laurent qui traversc hour réserve.

La balance qui se monte à la somme annuelle de $1,000 provient en
partie des intérêts des $8,333 3 placés entre les mains du séminaire de'



Montréal.. Ce fonds provient du prix de commutation payé par l'état de
Newv York aux lieu et place de la rente annuelle qu'il était tenu de payer
pour les terres cédées à l'état dans cette localité par les Iroquois. La
balance des $1,000 provient des rentes en argent et des redevancesen
nature dues pour le fermage de leurs terres.

Le département des sauvages n'a aucun contrôle sur la majeure
partie de ces deniers, et ils ne passent pas non-plus par ses mains. Les
rentes et redevances indiquées plus haut sont perçues par Pagent local qui
est tenu de rendre des comptes annuels de ses recettes et de ses dépenses
au chef du département.

IROQUOIS DE ST. RÉGIS.

Cette tribu occupe une partie des anciennes terres à
Appendice No.3. chasse qu'elle possédait lors de la domination française
en ce pays. Le terrain sur lequel leur village est bâti se trouve dans le
Bas Canada, et joint la frontière américaine. De fait, plusieurs de cette
troupe sont sujets des Etats Unis, et résident de l'autre côté de la ligne.

.C'est sur cette partie de la tribu qui tombe sous la jurisdiction du
département des sauvages du Canada que nous allons diriger exclusive-
ment notre attention, et confiner nos remarques; voici le chiffre de sa
population :

Adultes gés Garçons et Enfants âg
de2 ans-et 1 -filles de 14 à de moins de Année 1856.

plus. 20 ans. 14 ans.

é å Naissances 34

Ea aMariages 3

% sépultures 8

97 100 112 115 134 127 133 685

Ces sauvages étaient naguères presque tous membres de l'église
catholique romaine, mais depuis les dix dernières années un nombre
considérable d'entr'eux ont embrassé la secte des méthodistes. Un grand
nombre des indiens de cette tribu sont de sang rmêlé.

Ils sont sous la charge du missionnaire résident, messire Marcoux,
£55 s ee qui reçoit en cette qualité un salaire annuel de $203 .4 du

gouvernement impérial. Les sauvages britanniques lui paient en outre
une somme annuelle de $100 sur leurs propres fonds, outre le casuel pour
les baptêmes, les mariages et les sépultures.

Leurs affaires temporelles, pour la plupart, sont dirigées par un
agent local qui reçoit une commission sur les rentes par lui perçues; il
donne un cautionnement de $5,600 au département. Ces rentes pro-
viennent de cette partie de la réserve qui est située sur la rive.sud de la
rivière, laquelle est affermée à des blancs, et aussi des paiements, faits
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par les occupants de quelques-unes des îles réclamées par cette tribu. La
quantité de terre ainsi concédée se monte à 33,000 acres.

Cettre tribu possède aussi dans le Haut Canada une étendue de terre
connue sous le nom de Nutfield, qui était louée de la même manière.
Comme elle ne retirait ses rentes qu'avec beaucoup de difficulté, et que
la validité des titres ainsi acquis par les occupants était exposée à être
révoquée eni doute, lon convint d'un arrangement en vertu duquel les
occupants obtinrent le privilége d'acheter d'après un taux d'évaluation fixe.
Les indiens consentirent à cet arrangement, et les deniers provenant de la
vente de ces terres placés à intérêt à leur profit leur rapportent un revenu
£450 fixe et permanent d'environ $ 1,800 Ces ventes s'effectuent sous le
contrôle direct du département des sauvages.

Les occupants qui possèdent en vertu d'un bail dans le township de
Dundee, dans le Bas Canada, désirent également acquérir la propriété de
leurs terres ; mais jusqu'à présent, l'on n'a pu tomber d'accord sur des
conditions qui soient de nature à sauvegarder suffisamment les intérêts
des sauvages. Plusieurs de ces baux à ferme sont très irréguliers ; et
d'autres sont forfaits ou périmés pour cause d'inexécution des stipulations
y contenues. D'ailleurs, un grand, nombre de ces baux sont expirés, et
n'ont jamais été renouvelés. Ces sauvages réclament plusieurs îles dans
le fleuve St. Laurent, dont la plupart est d'un grand prix ; on estime
qu'elles contiennent environ 20000 acres; plusieurs sont occupées par des
blancs en vertu de titres irréguliers accordés par la tribu.

Le village de St. Régis, qui se compose de 115 maisons bien bâties,
est avantageusement situé sur la rive sud du St. Laurent, dans le comté
de Beauharnois. Il contient une bonne église en pierre'; le presbytère qui
l'avoisine a été construit aux frais des sauvages exclusivement. Il n'y a
pas d'école , dans le village, bien que la tribu ait droit à une allocation
annuelle de £200 faite par la législature provinciale dans le but de sou-
tenir une semblable institution.

Les sauvages s'adonnent peu aux travaux agricoles. La plupart de
ceux qui sont forts et robustes s'engagent, durant l'été sur les radeaux,
ou comme pilote sur le fleuve; et d'autres sont employés par la com-.
pagnie de la baie d'Hudson. Les fermes qu'ils ont se trouvent prin-
cipalement sur les parties des îles qui ne sont pas occupées par les blancs.
Durant l'année dernière, ils ont récolté

Blé............210 minots.
Avoine et orge 775
Pois et fèves..... 300
Patates ......... 400
Blé-d'inde......2,150'
Foin. ....... 115 tonnes.

ls font aussi une grande.quantité de sucre d'érable.
En fait de bétail, ils possèdent:

126 vaches, 17 bœufs,
114 chevaux et 250 porcs.

Ils ont en outre 12 charrettes ou wagons, et font généralement usage
de charrues et de herses.

Ils ont une réclamation contre le gouvernement à raison des inon-
dations causées par le canal de Beauharnois sur des terres basses oùils
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récoltaient autrefois la plus grande partie de leur foin, et qui sont main-
tenant couvertes d'eau.

Cette réclamation, ainsi que toutes celles de la même nature, a été
soumise aux commissaires chargés de les examiner et y faire droit; mais
nous n'avons pas encore appris quelle avait été leur décision à cet égard.

Il est un autre point relativement auquel ils se croient lésés. Lorsque
les limites du tow-nship de Godmanchesier furent définies en 1822, environ
4000 arpents furent retranchés de la limite est de leur réserve, en courant
une ligne depuis le lac St. François jusqu'à la frontière Américaine
dans une direction S. 33° est au lieu S. 38° est, telle qu'elle avait été
tracée par larpenteur T. McCarthey, en 1809.

Dans cette dernière année, les sauvages furent déclarés les véritables
propriétaires du restant de la partie triangulaire de terre qui est bornée
par la frontière des Etats-Unis, le fleuve St. Laurent et la ligne du town-
ship. Par suite de cette différence dans les arpentages, la direction de
cette dernière ligne ou limite est de ce terrain, a varié ; et c'est le com-
peau de terre qui se trouve ainsi marqué sur les cartes, qui constitue la
matière en litige. Autant que nous avons pu le constater, nous pensons
que les sauvages de St. Régis ne peuvent réclamer ce compeau de terre,
attendu que le "restant," de la terre, seulement après avoir tracé le town-
ship, leur était accordé. Mais comme ils ont été dépouillés d'une certaine
étendue de terre par le fait même des arpenteurs de la couronne qui ont
tracé ces lignes erronément en première instance, nous sommes d'avis
qu'ils ont droit en équité à une compensation pour le compeau de terre
qu'il leur a été ainsi enlevé subséquemment. Il est une autre raison que
l'on peut encore faire valoir à Pappui de cette réclamation, savoir: que la
ligne primitive de 1809, est parallèle à celles qui bordent les paroisses
voisines situées en bas de la réserve. Si l'on se fût conformé, dans le
second arpentage, à la direction de ces dernières lignes, l'on n'aurait froissé
en rien la prétention des sauvages.

Les revenus des sauvages de St. Régis se montent à $2900, prove-
nant de la vente et des fermages de leurs terres.

La résidence d'un agent au milieu d'eux produit les meilleurs effets.
Ils se font remarquer, entre toutes les tribus indigènes, par leur bonne
conduite et par le progrès qu'ils font en fait de moralité, de tempérance et
des autres vertus qui accompagnent la civilisation.

En 1832, le choléra réduisit la population de cette tribu au chiffre de
336 âmes. Ainsi, dans l'espace de 25 années, le chiffre de la population
s'est accru de plus"de moitié. Cet accroissement rapide est attribuable
en partie, sans doute à ce que des sauvages des autres tribus sont venus
s'établir parmi eux; mais a tout évènement, cette tribu s'accroît plus que
toute autre en Canada, par les moyens naturels.

SAUVAGES DU LAC DES DEUX-MONTAGNES.
Tmae de Mp- 1-1 y a trois tribus qui résident ensemble dans cet

pendice No. 4. établissement, savoir: les Nipissingues, les Algonquins
Teingagc (là Mes- et, le~ p'riê

ire Deccag. A - s Iroquois. l Le territoire qu'ils occupent appartient
ndice Nge Ap au séminaire de St. Sulpice, à Montréal, auquel la sel-.
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gneurie des Deux-Montagnes fut concédée à la condition de pourvoir à la
subsistance et à linstruction des sauvages qui s'y établirent.

Les changements survenus dans la condition relative de
signalés par les commissaires en 1842, si on les compare
trouvaient en 1827, date du rapport du général Darling,
prononcer d'une manière marquante.

ce
à

Les derniers tableaux indiquent une population totale de
distribuée Icomme suit:

s sauvages,.
l'état où ils
ontinuent à

884 âmes,

Nipissingues..

Algonquins.. .

Adultes
ages de

21 ans et
plus.

50

92

42

108

Iroquois......... 59 89

Garçons

âgés de
14 à 21

ans.

15

23

27

9,

20

22

Enfants
agés dle
moins de
14 ans.

28

41'

41

85

68

Année

1856.

7 0 2
2 2 4

15 1 10

Les produits des fermes cultivées par les trois tribus sont évalués dans le
tableau suivant dans les proportions qui suivent

> t5

Nipissingues. 4 0 Ô 4 3 4

Algonquins.. 205 42 37' 103 114' 91 16 6 8 31 23

Iroquois... 598, 726 182 417 716 148 44 1Il 59 63 87

Ce dernier tableau indique aussi la quantité d'animaux et de pro-
duits agricoles possédés par les trois tribus. Le total des terres mises en
culture par les sauvages est de 899 acres, dont 664 sont cultivés par les
Ioquois, 148 par les Algonquins, et 87 sont à la disposition des Nipis-
singues.

A. 1858.
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Cette étendue de terre n'est pas avorable à la culture, le sol étant
presque partout stérile et rocheux.

Les états statistiques font voir que cet obstable a naturellement pro-
duit son effet sur une couple de tribus au moins, lesquelles en sont
réduites à chercher une misérable existence dans le produit de la chasse.

Mr. Dufresne, qui a été missionnaire à ce poste pendant nombre d'an-
nées, déclare que le nombre des Iroquois, ainsi cue des. familles"Algon-
quines qui y sont établies, s'accroît; mais les fréquentes migrations qui
sont naturelles aux habitudes errantes de ces dernières, ainsi que de
l'autre tribu, le mettent dans l'impossibilité de donner une opinion bien
décidée sur ce point.

Il y a deux écoles en opération dans le village ,--'une confiée aux
ýsoins des Frères de la Doctrine Chrétienne, a de 40 à 60 enfants portés sur
ses régîtres,-et l'autre, dirigée par les Sours de la Congrégation de Notre
Dame, indique sur ses rôles la présence moyenne à l'école du même
nombre de filles environ.

Tous les sauvages qui dépendent de cette mission, ont embrassé le
christianisme ; et, depuis leur conversion on remarque qu'il s'est opéré
un changement très-favorable dans leurs mours et leur conduite. L'abus
des liqueurs enivrantes est moins fréquent qu'autrefois, et ils ont un pen-
chant plus marqué pour les travaux agricoles. Un petit nombre aussi
s'occupe d'arts mécaniques, tels que la menuiserie et la charpenterie.

TUne ferme-modèle a été établie depuis peu 'dans cette place, sous la
direction du Séminaire de Moniréal, et elle est dirigée d'une manière
pratique par quelques-uns des Frères de la Doctrine Chrétienne. L'on y
a établi avec les plus heureux résultats, un système de prix pour les

qélèves ui y font les progrès les plus satisfaisants, et cet essai promet de
réaliser l'attente et l'espoir de ses bienveillants auteurs.

Pour les indemniser des terres à chasse sur la rivière des Outaouais
dont les blancs avaient pris possession avant même qùe les indiens les
leur eussent cédées, ou qu'on eut consulté leurs intérêts en quoique ce
soit, l'exécutif leur accorda, en vertu de la 14e et 15e Vie. c. 106, 45,750
acres de terre sur la rivière Desert. Un certain nombre d'Algonquins
saisirent l'occasion qui leur était ainsi présentée de changer un territoire
aussi stérile au lac des Deux-Montagnes, pour une nouvelle localité, ils y
ont formé Pétablissement de Maniwaki, et commencent à s'y adonner à
lagriculture.

Pour encourager cet établissement encore dans l'enfance, ils reçurent
,une part de l'octroi provincial, mais depuis cette époque ils semblent avoir
été perdus de vue et quelque peu négligés.

Ils sont sous la charge spirituelle du Rév. Messire Deccage, mais ils
ont encore trop de penchant pour la vie nomade pour avoir fait beaucoup
de progrès. Cependant, les effets moralisateurs du christiarisme se font
sentir graduellement, et il n'y a qu'un bien petit nombre de, sàuvages,
même parmi les tribus qui vagabondent entre l'Outaouais et le Saguenay,
qui n'aient pas, extérieurement du moins, renoncé au paganisnie.



Lusage immodéré des boissons fortes semble être l'obstable le plus
grave qui s'oppose à leur avancement. En revenant de la chasse avec
leurs pelleteries, ils sacrifient tout pour satisfaire cette passion, et les
blancs même trouvent leur avantage à les suivre dans leurs excursions
les plus lointaines, afin d'obtenir d'eux,. à un taux presque nominal, en
alimentant leur passion pour la boisson, le fruit de leurs labeurs et de
leurs fatigues pendant des mois entiers.

Ces sauvages n'ont aucuns revenus qui leur appartiennent en propre.

LES ABENAQUIS DE ST. FRANCOIS.

Témoignage du Rév. Cette tribu, à laquelle sont aggrégés plusieurs des
Messire, Maurault. Sokokis, réside sur des terres situées dans les seigneuries

Appeudice No. 6. de St. François et Pierreville. Dans cette première, leur
réserve comprenait originairement une demi-lieue de profondeur, en re-
montant la rivière, sur une lieue de largeur.

Dans Pierreville, elle s'étend sur une profondeur d'une lieue et cinq
arpents, attenant à cette première, sur une largeur d'une lieue et demie, la
rivière St. François traversant à peu près le milieu de cette réserve.

Ces sauvages ont aussi acquis dans la seigneurie de St. François
une autre étendue d'un mille environ sur la rive nord-est de la rivière
seulement, sise et située au-dessous du bloc désigné plus haut, sur la pro-
fondeur qu'il peut y avoir entre ce dernier et la seigneurie voisine de la
Susandière. Ils possèdent aussi quatorze îles dans cette partie de la
rivière qui traverse leurs propriétés. L'octroi dans St. François est dé-
signé comme étant un titre de concession, en date du 23 août, 1700, en
faveur des sauvages Abénaquis représentés par leur missionnaire, et celui
de Pierreville, en faveur des dits sauvages représenté de la même manière,
est daté du 10 mai, 1701.

De cette étendue de terre qui leur a été ainsi octroyée par les conces-
sions de 1700 et 1701, 10,612 acres ont été concédés à des blancs, 250
acres seulement étant cultivés par les sauvages, et 400 acres leur servant
de terres à bois.

La partie de la tribu qui professe la foi catholique romaine est sous la
charge spirituelle du Révérend Mr. Maurault qui reçoit [.46 6s. SdL Stg.]
$225 -%'! du trésor impérial pour ses services en cette qualité..' Le reste
de la tribu a été induit à ernbrasser le méthodisme, par l'entremise de l'un
de ses membres, le Révérend P. P. Osunkirhine, qui a été employé de-
puis deux ans comîne agent à retirer les arentes dues à la tribuý pour les
terres concédées aux occupants voisins. Il se créé ainsi un revenu au
moyen de la commission qu'il reçoit; mais en sa qualité de ministre, il
ne reçoit aucun salaire. Sa charge d'agent est élective à la pluralitê des
voix, sujette à la sanction du département des sauvages.

Le dernier recensement de cette tribu, est comme suit:

, ,,A; 1858,.



21 Victoriæ. Appendice (No. 21.) A. 1858.

Adultes âgés Garçons et Enfants âgés
de 21 ans etisde21 ans et filles âgés ded

14 à 21 ans. 14 ns.

, t oN isne
S Mariages 1

_ _ Décès.

79 97231 80 49 387

Tons ces sauvages' sont 'de race mêlée ;et la plupar ote ttd

de mon der oten'ttd

parler et dle se faire comprendre soit en anglais, soit en français.

Les produits qu'ils ont récoltés durant lane1856, sont commeý
suit

Blé .88 minots.
Avoine et orgeA............. 150

oiset fèves...........c. e5 1

Patates....e 1... 1343 I
MaïsD..........é.190
Foin...................... 32 tonnes.

Ils possèdent lant en bétail vivant 'qu'en ustensiles d'agriculture, 39
vachies, 1il chevaux, 3 1 porcs et 13 ,charrettes ou wagons.

Leur village , situé sur une éminence d'où la vue s'étend'sur la rivière
St. François, consiste en 50 maisons, dont plusieurs sont en pierre, une
église solide aussi en pierre, fréquentée par la, partie catholique de la tribu,
un presbytère et une maison d'école qui a été bâtie en,. partie ipar eux-
mêmes, et en partie à l'aide d'une allocation de la province. Le nombre
moyen des enfants qui assistent à l'écéole. est de 30, dit-on. La, Partie,
protestante de la, population possède aussi un lieu ýde culte, publie, pour
son usage.

comme on pett levoir par les tableaux qui précèdent, les travaux
agricoles sont encore dans'un état très-arriéré, parmi c'es sauvages. Plu-
sieurs d'entr'eux sont employés par les bl ancs à couper du bois, et d'autres
encore,' mais en petit nombre, trouvent un moyen de subsistance d'ans la
chasse et, la pêche, tandis que les femmes ajoutent au fonds commun en
fai sant de~s raquettes, des mo cassins, et autres articles dans le mêème gienre.
Plusieurs individus se sont sé,parés de leur tribu, 'et pratiquent divers mé'-tiers, ou lprofessions avec beaucoup de succès ýsoit dans le Canada, soit, dans
les Etats-Unis.

Par suite des, dissentions religieuses, il, règne une grandeanimrosité
dans cette tribu entre les sectateurs des diverses croyances. Cet -état de
choses tend puissamýment à retarder leurs progrès. De, là, des querelles
personnelles, et 'la désuni on qui se manifesesrpeqe oslssjt

Fo .. .. ... ... .. .. ... , pre2u ton es s j t

qui affectent la tribu en général une partie d'entr'eux désire chercler, un
asile ailleurs.

mDepuis plusieurs années, il s'est élevé des disputes relativement aux
limites exactes de la réserve des Abénaquis.
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Dès l'année 1827, le procureur-général fut consulté sur ces .questions.
Comme mesure préliminaire, il reconmanda que l'on ftt un arpentage de
ces terres, ce qui n'a jamais eu lieu, les sauvages n'ayant pas assez
d'argent pour subvenir aux frais de cet arpentage. En conséquence de
l'incertitude qui règne relativement aux dites limites, des empiètements
ont eu lieu ; les chefs même, ont été jusqu'à faire des transports de cer-
tairies portions de terres, et plusieurs blancs occupent actuellement des
maisons dans le village des sauvages.

Cependant, comme ces questions, et d'autres qui s'y rattachent, ont
été soumises au gouvernement d'une manière spéciale, il est inutile pour
nous de nous en occuper plus au long.

En 1805, 8490 acres furent concédés à franc et commun soccage à
un petit nombre de familles de cette tribu, avec cette restriction néanmoins
qu'aucune partie de ces terres ne serait " aliénée, louée, vendue ou cédée"
par les concessionaires. Malgré cette condition, néanmoins, des ventes,
promesses de vente et baux emphytéotiques furent si fréquemment faits
par les sauvages, .que l'on jugea nécessaire, en 1857, "de passer un acte
pour rendre tous ces transports valables, " pourvu qu'une rente foncière

annuelle de pas moins de $10 pour chaque lot de 200 acres, ait été
stipulé en faveur du sauvage auquel tel lot avait été concédé origi-
nairement, ou en faveur de ses héritiers ou représentants en loi." Par

le même acte, les acquéreurs ont aussi le droit de racheter cette rente
foncière en en payant le capital, au taux de 6 pour cent, au surintendant
général des affaires des sauvages.

Les sauvages de St. François ont pareillement droit, en vertu de
l'acte 14 & 15 Vie. c. 106, à leur part d'un octroi de 14000 acres de terre,
sur la rivière St. Maurice, à la Tuque. Ceux d'entr'eux qui ont embrassé
la religion réformée, ont demandé qu'il leur fût permis de faire un échange
de cette partie de leur réserve pour quelques lots vaicants de la couronne,
dans le township de Clinton. Le conseil exécutif, dans le rapport adressé
à lord Gosford à ce sujet, recommande l'adoption d'un projet à peu près
semblable, portant que l'on était disposé à accorder à ceux de la tribu. qui
voudraient accepter cette offre, des terres dans cette partie de la piovince
située près des sources des rivières St. François et Bécancour, qui formait
ci-devant partie des anciennes terres à chasse des Abénaquis.

Cette demande est actuellement sous les yeux du conseil exécutif.

ABÉNAQUIS DE BÉCANCOUR.

Temoi,-na- du lév. Cette troupe de sauvages qui sont dans la lus ex-
Msire Y4aIo.Ap-pu

pendice. No. 7. treme -pauvreté, habite quelques terres voisines du village
dont le nom sert à les désigner. Ces terres paraissent se composer de
350: acres, dont 200 sont nominalement en culture-; mais leur mode de
culture est, si imparfait, ,que le produit en est très minime.

Le dern'fer recensement porte le chiffre de la population. à 172 âmes,
distribuées entre 30 familles, comme suit:

21 VictoriS.
A. 1858.
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Adultes âgés Garçons et Enfants âgés Chiffre total de
de 21 ans et filles de 14 de moins de Année 1856.

plus. à 21 ans. 14 ans. la population.

T8 Naissances.
1 Mariage.
1 Décès.

45 50 12 10 25 30 172

Ils sont tous catholiques romains, et confiés à la charge spirituelle du
Rév. L. S. Malo, curé de Bécancour. Néanmoins, ce monsieur ne reçoit
aucun salaire du gouvernement pour ses services.

Les terres qu'ils occupent à leur village formaient originairement
partie de la seigneurie de Bécancour, dont la'plus forte portion a depuis
été transférée en d'autres mains, ne laissant aux sauvages qu'une petite
quantité de terre à l'entour de leur établissement, et quelques îles dans,
la rivière du même nom.

Ils possèdent néanmoins 2000 acres de terre dans le township de
Coleraine, comté de Mégantic, en vertu de l'acte qui octroie des terres aux.
sauvages du Bas Canada. Ils ont aussi, en vertu du même acte, une.part
dans les 14,000 acres accordés sur la rivière St. Maurice, dans le comté
de Portneuf, près de la Tuque.

Ils ne s'adonnent que très peu à la culture, et n'ont récolté en l'année.
1856, que:

Blé................ ...... 13 minots
Avoine et orge.............13 "
Pois et fèves....... ........ 2
Patates................... 6
Foin ..................... l1 tonne.

Pour tout bétail, cette tribu ne possède qu'un seul cheval. Le man-:
que d'ustensiles d'agriculture est d'un grand désavantage pour.eux, et les
expose souvent à souffrir de la faim.,, Ces privations, jointes quelquefois
à l'abondance qu'une année prospère apporte au milieu d'eux, ont eu
leffet le plus désastreux sur leur état moral et sanitaire à la fois.

Ils n'ont ni école, ni moyens d'instruction auxquels ils puissent avoir
accès.

IIURONS .DE LA JEUNE LORETTE.

Plus de deux siècles se sont écoulés depuis que les Jésuites-indui,
sirerit un nombre de familles de cette tribu à abandonner leurs terres à
chasse ainsi que leurs habitudes errantes et vagabondes, pour venir se
ranger sous leur..conduite et y recevoir Pinstruction, dans un établissement
formé à Syllery, d'abord, puis transféré à Lorette.,

Depuis cette période de temps, ils ont tellement, par le mélange du
sang des blancs, perdu la pureté primitive de leur race, que c'est à peine
si on peut les considérer comme des sauvages.

21 , Victoriæ.
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Leur nombre est de 282 ce qui est un accroissement considérable
sur le chiffre donlé par les tableaux des cornmissairesen 1844.

Adultes âgés Garçons et Enfants âgés
de 21 ans et filles âgés de de moins de Année 1856.

plus. 14 à 20 ans. 14 ans.

Naissances 8.
Mariages 2.
Décès 6.

57,l68 18 23 54 62" 63 282

Ils professent tous la foi catholique romaine, et sont sous la charge
spirituelle. du Rév. F. Boucher, leur. missionnaire, qui reçoit £56 9 101
courant--$225 97 du gouverneient impérial en cette qualité,. Ils ont.
deux écoles dans le village, l'une de garçons et l'autre de filles, qui sont
mainténues' à l'aide d'une allocation spéciale dc la législature provinciale.
Il a aussi été accordé une aide en faveur de ces institutions à même
l'octroi parlementaire général accordé aux sauvages du Bas Canada.

Il n'a été présenté aucun état pour indiquer le nombre d'enfantisqui
fréquentent ces écoles.

ils possèdent à leur village 59 acres de terre-qui sont tous divisés en
petits jardins cultivés par les sauvages.

Ils possèdent aussi 1600 acres de terre dans la seigneurie de St.
Gabriel, non loin de leur établisscmdt, sur 'Iescjnels ils ont' fait quelques
amélioiations. Ils ont aussi 'dioit à 9600 acres qui leur ont été accord'és en
vertu' du statut 14 & 15 Vict.' c. 106', sur la branche rfor-oucst de la
rivière Ste. Anne, dans'le township de Roemont, daris le'comté de Portneuf.i

Le' village de Lorette comprend 47 maisons dont quelques-unes sont
en pierr, sans compter les,écoles et Péglise donit il est pzie plu<liant.

Ils lne paraissent pas avoir fait de grands progrès dernièrement en fait
d'agridulture. Ils n'ont lue peu d'ustensiles, qui consistent simplement
en une herse, 63 houes ou bêches et 75 hachés ; ils n'est pas surprenant
par conséquent qu'ils n'aient récolté, en Pannée mil huit cent cinquante-
six, que 275 minots * de produits seulement, et 14 tonnes de foin. 'Ils
possèdent néanmoins 14 vaches, cinq chevaux et neuf cochons.

Cependant, quoiqu'ils ne paraissent pas avoir faitsde progrès dans
l'art de la culture depuis quelques années, ils comptent dans leur 'sein
plusieurs membres qui suivent d'autres métiers avec succès ; et cette tribu
peut être regardée comme une des plus avancées en fait de civilisation
que l'on rencontre dans tout le Canada.

ýLes sauvages 'de Lorette sont les seuls en. Canada,qi aient presque
perdu toute trace de leur lärigue primitive ; ils ne' parlent que le français,
et sous le, rapport du costume et des manières, ne diffèrent rès u
des habitants qui les environnent.

Le minot Canadien contieD t jplus que le minot Anlais.
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AMALICITES DU TOWNSHIP DE VIGER.

Mtpport de Mr. Chles- Cette tribu est la seule qui représente en Canada la
ley. nation Amalicite dont on trouve encore des restes nom-

Appendice No. S. breux dans le Nouveau Brunswick, où ils possèdent
divers établissements dans la vallée de St. Jean.

En 1828, environ trente familles de ces sauvages furent induites à
former un établissement sur une branche de la rivière verte, dans le
township de Viger; la réserve qui leur fut octroyée contenait 3000 acres
divisés en lots de 100 acres pour chaque famille.

Cette troupe eut encore le droit de réclamer, en vertu de l'acte 14
:& 15 Vict. c.,106, 3650 acres, sis et situés comme suit dans le même
township:

" Une étendue de terre en arrière de lIsle Verte, bornée au sud-est
par le 3me rang et par le No. 33, sur les premier et second rangs, et sur
le rang marqué A. du dit township."

Les contours seulement en furent tracés ; mais il n'en n'a jamais été
fait un arpentage complet et détaillé.

Pendant un certain temps après la fondation de l'établissement, ces
sauvages reçurent de l'aide du gouvernement ; et l'essai promit quelque
succes.

Néanmoins, il fut perdu de vue, et depuis l'année 1829, jusqu'à ce
jour, cet établissement n'a jamais été visité par aucun des officiers du
département des sauvages.

Dès l'année 1836, le comité du conseil exécutif émit l'opinion que
les sauvages avaient été trop abandonnés à eux mêmes, et n'avaient pas
été soumis à un contrôle efficace, en sorte qu'il n'y a pas lieu de penser
qu'on ait donné à cet établissement, alors encore dans son enfance, et sur
la voie du progrès, une chance raisonnable de succès. Les commissaires,
en 1844, ne purent obtenir aucun renseignement à cet égard, et crurent le
projet abandonné.

Néanmoins, après des recherches, nous trouvons que 171 sauvages
résident encore sur ces terres, partagées comme suit entre trente familles

Adultes âgés de Garçons et filles Enfants ayant
21 aus et Année 1856.

plus. cie 14 à 20 ans. moins de 14 ans.

Naissance 4
ï-l Mariage 1

43 36 17 11 29 35

Ils appartiennent tous à l'église catholique romaine.
Leur réserve est située entre la grande branche et les branches sud de

la rivière Verte, à sept lieues en 'iron de la rivière du Loup.

A. 1858.
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Leur village contient 17 maisons, dont cinq sont bien bâties en pièces
équarries ; d'autres ne valent guères mieux que des cabanes, et sont cons-
truites en écorce. Ils ont 309 acres en culture, sur lesquels ils ont récolté
cette année du blé, de lorge, du seigle, de lavoine et des patates.

Avoine et orge......... ...... 60 minois,
Pois ou fèves...... ......... 38
Patates...... .............. 294,
Foin ..................... 5050 bottes.

Des états cités plus haut, il résulte que leur fonds de bétail s'élevait
alors à 8 vaches, 8 chevaux et 6.porcs. Nous trouvons ce chiff&e aug-
menté cette année de 6 vaches, sans compter les volailles. Ils possèdent
en outre 1 charrue, 2 herses, 13 bêches, 17 pioches, 88 haches et 17 char-
rettes ou wagons.

Ils sont sous la charge spirituelle du Révérend Mr. Marceau, curé de
l'Isle Verte'; mais ils n'ont aucune école au milieu d'eux. Malgré ce
désavantage, toujours est-il qu'un ou plusieurs d'entr'eux ont acquis une
connaissance de l'écriture et de l'arithmétique.

MICMACS DE RESTIGOUCHE.

Témoignage du Rév. Ces sauvages forment. partie de la nation des Mic-
Mrpendie . macs, ue l'on rencontre aussi surla rive nord du Nou-

veau Brunswick et dans toute l'étendue de la Nouvelle
Ecosse, où ils vivent pour la plupart dans un très-grand état de dégrada-
tion, se procurant une subsistance précaire au moyen de la pêche, de la
chasse, et par la vente d'articles 'grossiers de leur propre fabrique. Cette
troupe offre un contraste agréable, si on la compare avec ses frères dans
les provinces d'en bas, car elle a fait de très-grands progrès dans la voie
de la civilisation depuis quelques années. Ce n'est qu'en 1842 que les
commissaires firent rapport qu'à peine commençait-elle alors àâ sortir de
l'état de misère et dce délaissement où elle avait croupie jusqu'alors.

Cette troupe a été beaucoup trop abndonnée à ses propres ressources,
n ayant jamais reçu de présents et n'ayant obienu qtt'aie part assez
mince de l'octroi accordé par le parlement provincial. Elle n'a jamais
été visitée, entre la date de ce rapport et la présente année, par qui que ce
soit de la part du gouvernement canadien. Malgré tous ces désavàntages
le désir du progrès et les germes d'industrie si visibles en 1842, se sont
graduellement développés, surtout depuis la nomination du missionnaire
actuel, le révérend Mr. Dumontier, dont les efforts à cet égard méritent les
plus grands éloges.

'Leur réserve contient 840 arpents . ja Pointe à. la Mission- et il leur'
a été alloué 8916 acres de terre dans le township de Mann. Sur ce nombre.
ils 'en ont actuellement 400 arpents 'environ en état de culture. Le der-
nier recensement donne un chiffre de 473 âmes, réparties comme suit :

A. ý1858.1
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Adultes âgés Garçons et Enfants âgés
de 21 ans et filles de-14 à moins'de 14 Année .1856.

plus. 20 ans. ans.

Sur ce nombre, plu-
sielws sont de sang

Ici mêlé.'

107 124 39 47 70 86 19 4  14

Ces chiffres sont répartis entre 97 familles. Le nombre total des
enfants en âge d'assister à l'école est de 60, dont 35 y assistent régulière-
ment.* Tous les membres de cette troupe sont catholiques romains.

Leur village, qui est agréablement situé sur un bas-fond d'alluvion
flanqué de côtes élevées sur les bords de la rivière Restigouche, renferme
44 maisons, plusieurs granges, une jolie église; la maison de mission tout
près, et une maison d'école. Cette dernière a été bâtie principalement
par les sauvages. Les deniers employés pour cet objet ont été ,prélevés
au moyen d'une répartition sur l'allocation parlementaire attribuée au Bas
Canada; le maître d'école reçoit un salaire de $200 provenant de la
même source. s Les enfants apprennent l'anglais, et sont représentés
comme faisant des progrès satisfaisants. 30 familles conservent encore
leurs -anciens usages et leur ancienne manière de vivre, et habitent des
cabanes ou maisons d'écorce. Les maisons sont petites, mais elle sont
généralement tenues en bon état de réparation. L'église et les bâtisses
attenantes sont placées sur un lot de 88 arpents, appartenant au curé et à'
ses successeurs à perpétuité.

La partie de la réserve que forme une plaine est en grande partie cul-
tivée, et divisée en plusieurs champs bien enclos. Les terres hautes sont
bien, boisées, et servent principalement à faire 'du sucre et à fournir le bois
de chauffage. Le sol est partout excellent, la vallée du milieu étant
particulièrement riche. Lors de notre visite, nous 'vîmes de. l'aoië;'
du maïs, de l'orge et des patates de la plus belle qualité; plusieurs des
maisons,étaient entourées de jardins, où les choux, les citrouilles, les fèves
&c., paraissaient venir à merveille. Le foin était proprement coupé, et
très bien conditionné.

Voici l'état des produits agricoles récoltés par cette troupe en 1856.
Avoine et orge.......... 300 minots.
Patates................ 2700
Foin.......... ......... 12 tonnes.

Les animaux qu'elle avait, durant la même année, se composaient
de 12 vaches, 25 boeufs et 12 porcs, sans compter les volailles.' 'Elle'
possède 4 charrues, 3 herses, 83 pioches et bêches et 100 haches, outre
12 traînes ou voitures d'hiver.

La plupart des hommes obtiennent de Pemploi dans les chantiers ,de
bois de l'autre côté de la rivière; .oime équarisseurs, conducteurs de

* Le chiffre de 72 enfants, donné' par Mr. Dumontier, dans ses réponses (Appendice No. 9)
paraît aussi omprenre çeux de New-Richnmond.

21"Victorl»S»
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radeaux et journaliers .dans les;moulins à scie: en.général, ils sont réputés
travailleurs industrieux et intelligents.

Leur réserve a déjà tenté la cupidité de quelques-uns des colons,
voisins,,qui y ont, fait des erempiétations considérables., Ces méfaits ont
été1 Pobjetde.remontrances de la part des sauvages ; mais, jusqu'à présent,
ils,n'on pu ày mettre un frein. Les sauvages se plaignentt aussi
que la pêche au saumon a été bien endommagée par,'espèce de filets &c."
que l'on emploie pour cette pêche ; or, comme la, rive droite de la rivière
appartient au Nouveau Brunswick, dont les lois sur la pêche sont différentes
de celles, qui ,sont en vigueur dans cette province, il paraît difficile de
suggérer un remède pratique à cet, abus.

Séparés, comme ils le sont, de leurs frères qui habitent la yallée du
St. Laurent, et privés de' toute communication avec eux par un territoire
inculte d'une vaste étendue, il n'est guères possible d'exercer sur eux un
degré de surveillance convenable,, ou dc veiller à la conservation de leurs
droits sans l'aide d'un fonctionnaire local.

Par lacte 14 & 15 Vict. c. 106, une étendue de terre de 15 milles.
quarrés, équivalant à 9600 acres, fut concédée à cette tribu, sur les terres
de la couronne situées en arrière de leur établissement. Cette côricession,
se. trouvait comprendre les 584 acres occupés par quelques fàimle
Indiennë-%qui s'étaient établies sur les bords de l nvière duL,Lop

A la suite dun mémoire présenté au nomde ces familles, on
proposa de retrancher ces 584 acres de la réserve, et de leur *drlI6nnun
équivalent de lautre côté. Ces familles s'y opposèrent' par 'la raison, cue
cet arrangement les dépouillerait d'une érablière sur laquelle elles avaient
contume de faire: leur sucre tous les ans. En conséquence, Phono>rable
Colonel Bruce, alors qu'il était encore surintendant généal, en1852; ',
proposa: aux commissaires des terres de 'la couronnele placer ces faiîlles
indiennes sur unc rangée de lots situés sur la 'rivière, à '20 chaines au lieu:
de 40 de profondeur. Il offrait aunom des sauvages, si Pon acceptait ce
compromis,' d'abondonner toute -prétention à un équivalent pour la petite
quantité de terre ainsi-laissée à ces' 'familles Irdiennes. Ce compromis
ne paraît- pas avoir été mis à' effet mais les sauvages semnblent avoir,
abondoimé toute prétention à ces lots sans équivalent quelconque. Strie-
terent parlant, ils ont par conséquent droit ù unecompensation pour -

cette pftie 'de leur réserve.' Les autres questions silongte's débattues-
relati-vement aux limites de 'leur réserve, ont enfin été décidées. D'apr-s
un 'arpentage tracé par Mr. MeDonald, arpenteur provincial, le fronteau
de la rivière paraît avoir été fixé, et semble s'étendre depuis le Ruisseau
à l'Offiqier; jusqu'à la Pointe à, la Croix. Onpeut voir, lest autree. limites
enconsultantIla carte, set le procès verbal qui l'acompagne. (Apendic
No. 9.) La compensation pour.les 1250-.acres dont il èst parlé dnsl'e,
rapport des commissaires pour 1854, a été pleinement effectuée par'l'ocroi
faitlen vertiide l'acte cité plus haut.'

Outre ces sauvages de la tribu des Miemacs le. misionnair t
charge Ù, soi'd'ine autre parie de la meiiê,i triba qùi éšidef Ne
Richrndnd, Cascapediae. Elle écor4oiò es'dé3 pé ptsnes parag6eesê,
I18frmilles qui otieniient leuf sùb istancé au moyeiif~è~1eêh&ô IIdéifa
à dèiNr~ el'ïîù 9é ii tö'sles iûbrE éêpaf dê deßñd u
réseve de la'Pdinte M .l i' o.. ""~.,',
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TRIBUS NOMADES SUlt LE BAS ST. LAURENT.

Trnoignage de 1). Ces tribus nomades que 'Q rencontre sur la rive
,cuyer, nord du fleuve St. Laurent, à partir de la rivière'Sague-

Appendice No. 11. nay en descendant, ont droit en vertu de l'acte 14,-15
Tm adu . Vie. c. 106, à 90,000 acres de terre, dont 16,000 leur ontM. Arimaud. -1,t loéssrac
Appendice No. n. été allouées sur la rivière Péribonka, et 4,000 sur celle
de Métabetchouan, près du lac St. Jean. Ces terres sont accordées aux
tribus des Montagnais qui, résident dans ces localités. Néanmoins, sur
une demande de leur part, un ordre en conseil en date du 6 septembre,
1856, a changé leur réserve pour une égale étendue de terre située à la
Pointe Bleue sur le lac, afin de leur laisser la libre jouissance de la pêche
dans ses eaux, qui contribue si essentiellement à leur procurer les moyens
de subsistance.

En conséquence., quelques familles de race mêlée se sont établies
dans cette localité, en ce qu'elle offre un sol propre à la culture et une
pêche abondante.

Cependant, la culture de la terre ne constitue pour eux qu'une occu-
pation secondaire; ils vivent presqu'entièrement du produit de leur chasse,
et vendent pour subsister leurs pelleteries dans les divers postes de la com-
pagnie de la Baie d'Hudson.

L'on suppose qu'il existe ici trente-trois familles dont le chiffre s'élève
à 173 âmes, et cinq autres à Chicoutimi.

Ces sauvages ont tous embrassé le christianisme, et sont membre de
l'église catholique romaine; ils sont très dévôts pour la plupart, et savent
leurs prières et les hymnes dans leur propre langue. Les missionnaires
qui travaillent à leur régénération spirituelle, ont porté toute leur attention
sur ce point, et réduit leur dialecte en un système régulier, en publiant
plusieurs livres dans leur langue; la plupart de ces sauvages savent lire et
écriré. Partout où elle n'a pas été corrompue par ses relations avec des
traficants dénués de tous pricipes, cette tribu s'est toujours fait remarquer
par son honnêteté, et même à présent, il est rare qu'elle manque à sa
parole, ou viole sciemment les engagements qu'elle a pris. Elle ne
compte qu'un petit nombre de métis dans son sein. Cette race s'éteint
rap.idement, 300 membres de cette tribu étant morts depuis 10 ans, dent la
mnoitié a péri victime de la faim. Les épidémies qui les déciment sont
la fièvre et la petite vérole qui, une fois contractées, en emportent un grand
nombre.

Les autres 70,000 acres sont situés sur le St. Laurent, depuis la
rivière des Vases jusqu'à la rivière des Outardes à Manicouagan, sur une"
étendue de 11 milles de largeur sur 10 de profondeur.

Il y a 280 familles attachées aux diverses missions qui ont été établies
parmi les sauvages résidant en bas du Saguenay, et qui ont renoncé au
paganisme. Ce chiffre ne comprend pas un plus, grand ,nombre d'indiens
nomades qui sont encore tous payens. Malgré tout le zèle et les efforts
des.,ministres du clergé qui se sont dévoués à leur avancement moral, nous
n'ôsons'nous flatter qu'ils aient encore fait un progrès sensible dans, lavie
civilisée, et adopté un mode de vie stable et régulier. Àla vérité, ils

21 Victoriæe. A. 1858.
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cultivent ça et là quelques arpents de grains ou de patates; mais leur prin-
cipal moyen de subsistance consiste dans la pêche ou la chasse. Tous les
étés, ils se portent à l'embouchure des rivières qui, du nord, se déchargent
dans le fleuve St. Laurent, et durant le reste de l'année, ilsse retirent
dans 'intérieur où ils s'adonnent à la chasse et à la p6ursuite du gibier.
Plusieurs ,sont employés par la compagnie de la Baie d'Hudson, et on les
trouve errants dans le voisinage des Postes du Roi.

Depuis que la pêche au saumon a pris une si grande importance dansý
le bas:du fleuve St. Laurent, ces sauvages trouvent que leurs moyens.
d'existence leur sont graduellement enlevés par le mode de pêche employé
par les blancs, qui s'en servent sans remords ni scrupule, quoique ce mode,
détruise le poisson. En conséquence, ils ont demandé au gouvernement
de vouloir bien réserver pour lusage des indiens connus sous le nom de
Betsiamitz, la rivière de ce nom et celle de Godbout, pour ceux des sept
îles la rivière Moisie, et pour ceux de la tribu des Mingans, la rivière St
Jean.

Nous ignorons quelles mesures ont été adoptées par le gouvernement
à cet égard.

Autant que nous avons pu le constater, ces sauvages n'ont nullement
établi, selon nous, qu'ils eussent le droit exclusif de se servir de Ls

rivières pour y faire la pêche ; et tout en admettant que cette pêche est
pour eux d'une importance vitale, nous ne voyons aucune raison- suffi-
sante d'interdire à d'autres le privilége d'en partager les profits. Néan
moins nouts serions heureux d'apprendre que Pon a fait quelque chose pour
iidemniser ces sauvages qui avaient sans doute., de temps immémorial,
l'habitude de faire la pêche dans ces rivières, de la perte des moyens de
subsistance sur lesquels ils comptaient si fort pour vivre.

Les missionnaires prétendent que leurs mours et leurs habitudes se
sont améliorées depuis qu'ils ont été admis dans le sein de Péglise; et
autant .qu'ils ont pu le remarquer, que les privations et la misère aux-
quelles ils sont exposés, ne réagissent pas sur leur physique, de manière â
occasionner une diminution sensible de leur nombre.

Il va sans dire qu'ils n'ont aucuns revenus fixes. Ils comptent en-
tièrement sur les largesses de la législature, et nous apprenons avec regret
que plusieurs d'entr'eux sont morts de faim, l'hiver dernier, malgré I'assis-
tance votée pour eux par la législature provinciale.

Il existe quelques tribus nomades dans la partie-est de la province au
sujet desquelles nous n'avons pu nous procurer que très peu ou point de
renseignements. Elles avaient coutume autrefois de venir recevoir leurs
présents annuels, mais depuis qu'on a cessé cette distribution, elles ne
viennent que rarement ou sont tombées hors la connaissance et le contrôle
du département des sauvages.

De ce nombre, sont le s Têtes de Boules, et les Algonquins des Trois-
Rivières, et les Nipissingues, les' Algonquins et les Outaouais qui fré
quentent les sources de la rivière des Ouiaouais, près dèsconfinsldu
territoire de la Baie d'Hudson. Ces deux premières Tribus partagent :les
revenus qui leur sont alloués, avec les Abénaquis. de St. François l
Tuque; et ces dernières nt obtenu une étendue de 38,400 acres dterre
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à la tête du, lac Témiscamingue, près de la ligne qui divise le Haut et le
Bas Canada.

En l'absence de tous renseignements récents, nous pensons que ces
sauvages sont encore dans un état voisin de la barbarie, bien que plusieurs
d'entr'eux aient embrassé le christianisme, nominalement du-moins.

Aux tribus déjà énumérées, on peut ajouter les Mistassins et les Nas-
kapis, sur le Bas St. Laurent. Ces derniers sont alliés par le sang aux
Montagnais, et comptent 2,500 individus, dont 1,500 sont encore payens.
Cette tribu reconnait un grand être, qui, disent-ils, habite le Soleil- et la
Lune. A cet égard leurs légendes ressemblent à celles des Outaouais.
Ils sacrifient à cette divinité une portion de tout ce qu'ils tuent. , Ils sont
vêtus de fourrures et de paux sauvages, et sont représentés comme vivant
dans la plus grande malpropreté. Ils n'ont d'autres armes que l'arc et la
flèche, ils allument leurs feux au moyen de deux morceaux de bois qu'ils
frottent ensemble.

Il faut espérer que leur condition s'améliorera avant peu, d'autant
plus que nous apprenons que des missions sont sur le point de s'établir au
milieu d'eux.

LES SIX NATIONS.

pnoage d D. Ces tribus formaient autrefois la fameuse confédé-
ration des Iroquois qui émigrèrent au Canada à la fin de

des'1v less. de re- afnd
uellis et Elliott. la guerre de l'indépendance. Sir F. Haldimand les

Appendices 13 et 14. établit en 1784, sur un territoire qui suivait le cours de
P'Ouse ou Grande Rivière, et s'étendait à six milles de profondeur de Pun
et Pautre côté de la rive ; ce territoire avait été acquis des Mississaguas.
Cette concession fut confirmée par le gouverneur Sincoe, par lettres
patentes sous le grand sceau de la Province, en 1793.

Sa contenance primitive était de 694,910 acres; mais la majeure partie
en a été cédée en diverses occasions.

En 1854, il leur restait encore entre les mains 55,000 acres partagés
comme suit:

A Tuscarora................ 42,000 acres,
Oneida. ...... .... 8,895
Onondaga. ...... .......... 1,537k "
Brantford...... .......... 200

52,133¼

Le reste consiste en fermes éloignées occupées par des familles
éparses, dont plusieurs ont même été vendues depuis.

Des déprédations et des empiétations graves ont été commises sur ce
territoire; et la cour de Chancellerie s'est prononcée à l'encontre"des
prétentions des squatters ou occupants.

En conséquence, Pon n'a pas jugé nécessaire d'entrer dans des
détails sur cette matière, bien que des péfitions soient encore présentées
de léur part aux législatures tant irnpériale que provinciale. D'après l'acte
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2 Vict. c. 15, la décision dé la cour de Chacellerie sur Pael des
procédures des commissaire ,'est finale et définitive.

Plusieurs de ces sauvages sont encore payens. Le' ténó6ghage des
missionnaires constate que la grande masse des Cayugas, et partie des
Onondagas et Senecas, n'ont pas encore abjuré le paganisme; mais en,
somme, la majeure partie a embrassé le christianisme, et non sans un bon
.effet. * Ils ont fait des progrès sous le rapport tant moral que social; ils
ne sont pas insensibles aux améliorations qu'on tente d'introduire parmi
eux, et plusieurs expriment leur reconnaissance des moyens, d'instruction
que l'on veut bien mettre à leur portée.

La société de la nouvelle Angleterre soutient cinq écoles sur la-réserve,
lesquelles sont fréquentées, 'en moyenne, par 150 élèves. 'Dans' l'un de
ces établissenients les enfants sont nourris, logés et instruits dans les
branches usuelles d'une éducation 'anglaise' ordinaire accompagnée d'un
enseignement religieux. Les garçons apprennentles métiers qui peuvent
leurêtie de plus d'utilité, et l'on enseigne aux filles les choses 'qui servent
le plus 'dans le ménage. Une ferme est attachée à cette école pour en-

ïseigner lagriculture aux garçons les plus âgés.
Lors de la visite des commissaires, l'institution était fermée, en sorte

qu'ils n'ont' pu juger par eux-mêres de son efficacité. Les méthiodistes
ont aussi ouvert' une école, mais il n'a été présenté à ce bureau'aucun
état:qui indique l'assistance des écoliers.

Le noibre total des enfants en âge d'assister à l'école, est dé 400;
niais les tribus payennes n'ont aucune institution éducationnelle, et ne
semblent nullement vouloir essayer deprofiter des occasions qui leursont
offertes pour s'instruireý; leur réponse uniforme quand on les interroge,,
es;" nous ne voulons''pas qu'on nous impose des écoles malgré nous."

Le dernier recensement indique un chiffre de 2250 sauvages, répartis
comme suit:

Mohawks supérieurs ................
Inférieurs................
de la Baie de Quinté.......

Cayugas supérieurs................
Inférieurs.................

Onondagas-ciel-clair................
pieds-nuds ..............

Tuscaroras.......................
Delawares..... ......
Senecas Kaphnightasas..........

" Neharendasats..........
Aughquagas Peter Green...........
Aughquaga, Joseph.... ............
Oneida, Joseph...................
Nanticokes, jeune famille..........

ancienne do'...........

451
832
150
157
318
198
69

209
87
42
62
72
36
64
46
80 Delawares.

*La plupart de ces indiens appartiennent à l'église anglicane; mai quelquesns sont m-
thodistes, et un' petit ombre baptistes. !Les'payens sont encore'au nombre de 5à 600 Le
nombre annuel moyen des bptemes dans 'l église anglicane,' est de 70.
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Famille du Canada comprise dans l'état 5
des Mohawks inférieurs..........

Mohawvks, Walker, compris dans l'état 20des Mohawks supérieurs.........
Famille Brant 10

Total.... 2319

Naissances, l'année dernière.......... 72
Décès............................ 56
Emigrés............................19
Les autres sont des trainards des autres tribus.
Les indiens formant les Six Nations habitent tous dans des cabanes de

pièces sur pièces, et plusieurs d'ent'reux possèdent des granges.
Ils ont été établis par le commissaire actuel, Mr. Thorburn, sur

des fermes de 100 acres, en moyenne, d'après un arpentage fait, dans ce
but. Les défrichements sur leur réserve se montent en total à 7,348 acres,
dont moitié faite par les sauvages mûmes, et le restant par les squatters
ou occupants, à qui les terres ont été ôtées. La plupart de ces derniers
ont reçu une compensation pour leurs améliorations, au montant de plus
de $32,000 (£8,000 O 0) sur les fonds appartenant aux Six Nations.

Ces indiens cultivent des fermes séparées; et chacun, sur le lot qu'il
occupe, est à l'abri de toute intrusion de la part de ses voisins. Leurs
héritiers succèdent à leurs améliorations, mais la propriété du sol appar-
tient aux Six Nations en commun.

On remarque peu de différence entre le mode de culture suivi par les
Six Nations, et celui pratiqué par les blancs qui les environnent. Ils se
servent des mêmes instruments pour la culture, et récoltent les mêmes
grains. Quelques sauvages ont plusieurs centaines de minots de blé à
vendre dans une seule saison, après avoir pournu à leurs propres besoins.

Enveloppés de toutes parts par une population de blancs, ils ont pres-
qu'entièrement perdu Phabitude de la chasse, et cherchent exclusivement
leurs moyens de subsistance dans la pratique des arts de la civilisation.

Un grand nombre d'entr'eux ont une aptitude remarquable pour les
arts mécaniques qu'ils acquièrent dans l'institution des Mohawks ; mais
il est rare qu'ils parviennent à un assez grand degré de perfection faute de
persévérance, et par suite de cette apathie qui produit un effet si perni-
cieux sur eux sous tous les rapports.

Les revenus des Six Nations s'élèvent à la somme annuelle de
$39,480, et proviennent des placements résultant de la vente de leurs
terres. Ils possèdent de plus 6,121 parts de $25 chaque, dans le fonds
social de la compagnie de navigation de la grande rivière, pour lesquelles
le gouvernement, agissant comme leur agent, a payé [£38,6l 5 5] $153,025.

Ce placement est tout-à-fait -improductif, et les sauvages se plaignent
de ce que l'on a investi, sans leur consentement, une si forte portion de
leur argent, dans une spéculation improductive.

Ils possèdent aussi pour $2,400 d'actions dans la compagnie.du pont
de Cayuga, qui ne leur rapportent aucun intérêt.

21. VictoriS.
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Ils possèdent eri outre quelques parts dans les banques dont la valeur
intrinsèque et les intérêts sont sujets plus ou moins à des fluctuations, sui-
vant que les dividendes déclarés par les banques sont plus ou moins
élevés. Ils ont droit de plus au produit de $30,856 [£771-1 résultant d'hy-
pothèques donnés par divers individus.

Les Cayngas ont en sus une réclamation contre Pétat de New-York
pour $2,300, à raison d'une annuité qui leur avait été accordée en échange
pour des terres cédées à- cet état, indépendamment des arrérages échus
depuis 1811. Il appert d'après certains états que cette annuité leur fut
payée 1pendant plusieurs années ;, mais qu'elle leur fut discontinuée lors
de la déclaration de la guerre, vu qu'ils restèrent fidèles au pavillon bri-
tannique.

Cette question ayant depuis été soumise à la législature de l'état cité
plus haut, reçut un acceil favorable de la part du comité chargé d'exa-
miner cette afi*aire ; mais il paraît que les choses en sont restées là, et que
rien n a été décidé à ce sujet.

Le traité originaire subsiste encore. Voir appendice, No. 15.
Les Six Nations paient tous leurs propres officiers, savoir, le commis-

saire, son clerc, le préfet, les médecins, outre les salaires ordinaires des
chefs et des interprètes. Elles paient également la moitié des frais néces-
sités pour tenir les comptes des sauvages dans le bureau du receveur géné-
ral, outre qu'elles supportent leurs pensionnaires à leurs propres frais et
rencontrent toutes les dépenses encourues pour elles et en leur nom.

Ces divers montants s'élèvent à la somme de $6974 56 (£1743 12 9)
annuellement.

L'état sanitaire des Six Nations est, en moyenne, à peu près, sinon
tout-à-fait, le, même que celui de la pol5ulation des blancs qui les env.i-
ronnent. Les principales naladies sont contractées par leur propre im-
prudence ; nombre de ces maladies sont occasionnées par livrognerie,
vice auquel ces indiens sont très-adotnés par suite des tentations aux-
quelles ils sont exposés par le- fait de leurs voisins trop peu scrupuleux,
les blancs.

Ces iribus étaient autrefois rangées sous la surveillance du surinten-
dan du district de l'ouest. On a jugé à propos, néanmoins, vu l'impor-
tance des comples relatifs à leurs terres, de nommer un commissaire spé-
cial pour veiller à leurs intérêts. C6 fonctionnaire est payé au taux dé $6
par jour, prlevées par voie (le commission sur la vente de leurs terres.
Pour indemniser le,surintendant visiteúr de la dite section de la pere par
lui éprouvc par le retranchement de sa commission ordinaire sur les ventes,
le commissaire spécial a consenti de remplir les devoirs de surintendant
des Six Nations et des Mississagués de New Credif, à la condition qu'on
lui allouerait un clerc, et une allocation pour le loyer dun bureau.

MISSISSAGUÉS DE NEW CREDIT.

Tdmnheng D Cette tribu-s'était établie sur les bords de la rivière
hon." Ii Credit, sur le lac Ontario, où elle possédait une réserve

considérable, et un établissement florissant.

£1 Victoriæ.
A 1858
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En 1840, elle devint mécontente de la localité, à cause de la pauvreté
du sol et autres raisons'; et elle s'adressa au gouvernement pour lui de-
mander la permission de sc transporter ailleurs.

Après un délai de quelques années, le gouvernement accéda à cette
demande, et lui proposa de s'établir sur les terres appartenant aux Chipa-
ouais sur la rivière Tiarnes. Une partie de ses inembres néanmoins s'v
opposa ; et l'on iomença à défricher, et i fonder tn village sur les terres
situées près de Own's Sound. Mais avant de s'établir déf!itivement dans
cette localité, les Six Nations leur offrirent en pur don 6000 acres de leurs
propres terres situées à Tuscarorn. Cette offre fut acceptéc; et Ci 1847,
les sauvages de New Credit se fixèrent dans leur éablissement actuel.

Ils sont au nombre des premiers qui embrassèrent le christianisme
dans le Canada Occidental, et ils appartiennent tous à l'église méthodiste
wesleyenne. I Ils sont remarquables par leur conduite paisible et
régulière, et souffrcut on couîmmun avec les Six Nations de la facilité qu'ils
ont d'obtenir des liqueurs fortes (les blancs, leurs voisins. Ils sont très
sensibles au progrès de leur condition depuis leur conversion, et paraissent
vouloir profiter des avantages qui leur sont ofl'rts et mis à leur portée.

Suivant le dernier recensement, la tribu comptait 206 âmes, ce qui
est une diminution de 16 depuis un an. Mais il paraît que cela est dû
presquentièrement à la migration de quelques familles, car les décès,
durant ce temps, ne l'emportent que d'un seul sur les naissances, et c'est
probableMent à la même cause qu'il faut attribuer la diminution dans leur
nombre qu'on remarque depuis 1844. Tandisque la question de labandon
du village de la rivière Crédit restait indécise, plusieurs individus se sont
transportés sur d'autres réserves occupées par les branches de la même
tribu.

Ils ont presqu'enti'rement perdu leur ancienne habitude de la chasse,
attendu que le gibier a presque complètement disparu dans les environs,
mais ils font encore jnsqu'à un certain point la pêche à la scine durant Pau-
tomne afin. de se procurer des provisions pour lhiver. Leurs princi-
paux moyens ce subsistance, néanmoins, sont tirés de leurs fermes;
et l'on verra par le tableau suivant qu'ils s'occupent d'agriculture avec
beaucoup d'avantage. Leurs récoltes durant l'année dernière ont été
comme suit:

Blé d'automine .. ............ 3127 minots,
de printemps.............374

Avoine.................. ... 385"
Orge...... ...... ...... ...... 99
Pois ........................ 380
Sarrasin... ............... 46
Blé-d'inde .................. 255
Patates..................... 711 c'

Les instruments de culture dont ils se servent sont les mêmes que
ceux qu i sont employés par les blancs ; et l'on remarque qu'ils en pren-
nent maintenant un plus grand soin.

* La société des missionuires wesleyens paie le ministre attachh a cette tribu, et subvient
aux frais d'une école loale.



Leurs affaires temporelles sont dirigées par le commissaire des Six
Nations, aidé d'un agent résident, nommé par le département des sau-
vages. Tous les salaires des chefs, des interprétes et de l'agent sont payés
par les sauvages. Le surintendant du district dans lequel ces terres sont
situées, reçoit une commission sur le produit de la vente de leurs, terres.

Les Mississagués ont une réelamation contre le gouvernement à I'é-
gard' es terres par eux cédées, le 20 février, 1820.

En 1805, ils vendirent à- la conronne la plus grande partie de leurs
terres moyennant une annùité dc £522 10 0 courant, réservant alors pour
leur propre usage étendue die terre indiqnée snr le projet ci-joint et dési-
gnée comme bloes A. B. C., de la contenance de 10,940 neres.

En 1820, le bloc A. fit subdivisé en trois pDries,iD. E. F.
La qnestion mainlenant en litiigc roule princpa lwnt sur la question

de savoir si le transport (No. 22) était une veule absolue de la Part des
sauvages, on une simple cession en fidéicormis à leur profit. S'il appert
que c'était vraiment une cession en fldéicomrmis, il restera à considérer
quelles réclamations ces sauvages peuvent avoir contre le gouvernement par
suite de cette transaction.

Ces divers points peuvent être considérés séparément commè suit,
savoir:

Int. Les termes de la cession.
Celle (No. 22) faite pour et moyennant vingt chelins courant, cède

et transporte certaines terres " i. sa dite majesté et à ses successeurs, en
" fidéicommis, et à la condition que sa dite majesté, ses héritiers et suc-
" cesseurs seront tenus, sur et à même les profits provenant de lavente
" et du- fermage des dites terres et prémisses, ou de tel autre emploi qu'il
"plaira à sa dite majesté, ses héritiers ou successeurs en vouloir faire, de

pourvoir au. maintien et à l'instruction religieuse de la nation sauvage
Sdes Mississagués et de leur postérité, suivant les intentions de sa gra-
cieuse majesté."

Les terres ainsi cédées se composent des blocs B. F. G. et D ., x-
cepté 200 acres dans le meilleur bloc, qui sont réservés pour un village.
£50 et. L'antre cession (No. 23,) faite moyennant $200, cède et trans-
porte le bloc E, contenant deux mille acres, dans les termes suivants,
savoir,: " La tribu cède, transporte, vend et délaisse à perpétuité à sa dite
" majesté, etc."

Ce titre ne contient aucune stipulation de fidéicommis, et c'est claire-
ment une vente absolue.

Dans le mois de mars, 1853, lhonorable commissaiie des terres de la
couronne, en réponse à la demande du colonel Bruce, pour obtenir la
partie de l'octroi mise à part pour les réserves du clergé, émit 'opinion
que ces terres avaient été " achetées des indiens," se fondant sur le mot
" achat " qui se trouve dans la correspondance déposée au bureau des
terres de la couronne, relativement à cette étendue de terre.

Mais il paraîtrait, 10.: Que cette partie de la correspondance à laquelle
il est ainsi fait allusion, se rapporte au bloc E, cédé à la couronne, et
aussi que la cession (No. 22) paraît être la première en vertu de laquélle

4*
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des terres aient été cédées à la couronne en fidéicommis. Ainsi la phra-
séologie employée avant cetie date semble avoir prévalue même à 'égard
du fidéicommis ainsi spécialement cédé.

2o. L'opinion du procureur-général, C. O., en date du 2 juillet,
1857, const ate un fidéicnrïs en fitvezr du souverain par, la cession des
blocs B. F. G. et D., à l'exception de la réserve désignée plus haut pour
établir un village.

On a prétendn en 1855, que puisque 200 acres avaient été réservés
dans le bloc . pour tin village indien, on devait cl conclure que le reste
avait été cédé d'une manière absolue.

Cependant plusieurs cessions ont eu lieu depuis, et notamment celle
(le la Péninsule de*Saugcen négociée par Mr. Oliphant, par laquelle divers
morceaux de ce territoire étaient cédés pour Putilité et Psusagc
des établissements indiens.

Considérant donc comme admis que les terres cédées à la couronne
par le titre (No. 22), étaient cédées en fidéicommis au profit de la tribu
des Mississagués, les commissaires en viennent maintenant au second point
qui ei dépend, savoir: le montant de la compensation maintenant due en
équité aux sauvages à raison de la dite cession.

Quatre mille acres de cette étendue ont été vendus pour et au nom des
fidéicomrnmissaires depuis 1845 - il ne peut donc s'élever aucune difficulté
à cet égard. Le point en litige est lemploi des fonds provenant de la
balance des blocs B. D. F. et G. se montant à 4,700 acres. De ce nombre,
609 acres ont été mis à part comme réserves du clergé ; mais comme ces
derniers étaient une réserve faite par les s.auvages eux-mêmes dans ui
traité ce cession (1806) et non une concession de la couronne, on ne voit
pas la raison po>urqnoi il en aurait été mis un septième à part pour cet
objet.

Il paraît qu'il a été bâti vingt, maisons pour les sauvages par ordre de
Sir Peregrine Maitlanc, moyennant $2,400 (£600 et.)

Rapports <les D T. C. LeS rapports cités à la marge indiquent qu'une mai-
]( .Janvier, t55. son et un moulin à seie ont aussi été bâtis pour eux,
1 Janieri, less- mais la lisie primitive des souscriptions pour subvenir

aux frais d'une maison d'école, qui a été déposée cdans ce bureau, tend à
prouver gpe ette bâtisse a été construite à l'aide de souscriptions privées,
ainsi que l'affirme Mr. Jones.

Ce mmrne monsieur déclare que le moulin à scie a été payé sur les
deniers du fonds des annuités. C'est, ce qui resterait à prouver d'après les
comptes qui étaient alors tenus par le département des terres de la
couronne.

* Les coni nissaires rapportaient en t844, que le gouvernement commença le village indien
en 1826,- et fit bâtir 20 ,naisons. Qu'en 1828 et depuis, les sauvages ajoutèrent à m<nie leurs
propres deniers, quinze aisons, et cousstruisirent un ýnoulin h scie, une chapelle, nue maison
d'école et un atelier, et qu'ils obtinrent dans ce but l'assistance de la socidté des missionnaires
Méthodistes.

21, Victoriæ. A. 1858.1
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En supposant que les allégués de Mr. Jones, soient corrects, (et les
pièces justificatives ainsi que le rapport des commissaires viennent forte-
ment à leur appui,) le compte en 1828 serait comme suit

£ 422 15 0 Produits des ventes dans le bloc G.. $1691 O
1020 ,0 o B.. 4080 00
1233 2 6 C c l c e F.. 4932 50

£2675 17 6 $10703 50
Aprèsïavoir dédnit de celle somrrie

600 0 0 le monitnt payé pour les maisons 2,400 00
$10703 50, coût des maisons...

£2075 17 G $8303 50

il reste une balance de $8,303 50 due aux indiens, plus les terres qui n'a-
vaient pas alors été vendnes. Il parait d'nprès les anciens livres de ventes,
que de 1828 à 1845 la couronne a vendu des lois sur cette étendue de
terre, dont les profits se sont élevés à $3670 65 (£917 13s. 3d.) formant
avec l'autre somme un total de $11974 15 (£203 10s. 9d).

En 1855, le commissaire des terres de ia couronne porte au compte
des indiens les frais de construction du chemin qui traverse le blocL E,
maintenant Dtndas Street. Or, comme ces terres avaient été vendues
d'une manière absolue par les sauvages avant Pouverture du chemin, et
que le chemin n'a été fait quce pour Puilité des blancs seulement, nous
sommes d'opinion que les tribus indòines ne sont nullement obligées de
contribuer à celte dépense.

NoUs considérons par conscluent que les Mississagnés ont, en équité,
une réclamation contre le gouvernement, et niouis estimons celle réclama-
tion à $11974 15 (£2993 10s. 9d), avec intérêt. 'intérêt sur $6303 50
(£2075 17s. Gd.), doit être calculé depuis 1828, et sur le restant, depuis
1845.

£2077 17 6 Principal dû, 1828.............. .. 8313 50
3612 0 0 11érêt......................... .14448 00

917 13 3 Cap (ial dû, 1845. ........... 3670 65
660 14 0 Intérêt .......................... 2642 80

£7266 4 9 $29064 95

Les péries s de temps po lesquelles l'intérêt est Calculi sont un peu
plus oru'tes qne celles durant lesquelles cet intérêt s'est rùèllement accu-
mulé, mais ces dates ont été adoptées comme la bàse la plus sûre p ur
rendre justice substantielleruent à toits les intéressés.

Les commissaires trouvèrent, en 1844, qu'il était dû à ces sauvages
pour leurs annuités, une balance de $2264 (£566 0 8.). Cette somme
s'était graduellement accurmulée depuis 1820 jusqu'à 1835, et se compo-
sait de la différence annuelle entre 1890 o (£472 10s. Od.) actuellement
payée ou portée à leur crédit-durant ce temps pour cet objet, et $2090 00
(£522 los. Od.) montant qu'ils avaient le droit de réclamer en vertu de.
l'acte de transport fait en 1818.
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Comme ces comptes ont été transmis au département des sauvages
en 1845, en très-mauvais état, nous n'avons pas ou les moyens ce consta-
ter si cette somme a jamais été payée. Nous ne pouvons savoir mainte-
nant si elle n'a pas servi à payer les naisons et le moulin à scie qui sont
représentés cornme ayant été bâtis par les sauvages, à même leur
annuité. Les comptes que nous avons sous la main ne nous indiquent
aucun détail de ce genre.

Ces sauvages, néanmoins, ont une autre réclamation contre le gou-
vernement qe nous croyons devoir être accueuilli favorablement. . En
1841, ils achelèrent dle leurs propres deniers, 450 acres de terre à 20s.
l'acre, étant le lot No. 10 dans la 1ère concession, et les lois 9 et 10, dans
la concession de front de Soutihwold. Cet adha fut fait des héritiers de
Abner Mites, qui avait acheté direclncnt da concessionnaire de la cou-
ronne ; cete patente est datée de 17 93. Ceux-ci en firent une, cession a
la couronne au profit des Mississag,I et la cession fut acceptée par le
gouvernement en conseil, le 5 juillet, 1856. Il se trouva subséquemment
qu'une part ic de ces terres 562 acres, sur la concession dle front, avait aussi
été accordée par la couronne eni 1806, à Willian Gilkinson, qui tenait
pareillement une )atelite. Les Onéidas qui occupent le township voisin
de Delaware, ont, en vert. de ce itre, acquis un intérêt clans ces terres.
L'erreur semble provenir de l'incertitude qui règne quant à la position de
la ligne qui divise les townships de Southwold et Delaware. Si la dé-
cision relativement à cette ligue venait à faire passer ces terres dans le
township de Delaware, de manière à ce qu'elles 1ombassent en partage
aux Onéidas, il nous semble que les Mississagués de la rivière Crédit,
aui-aient une réclamation bien fondée contre le gouvernement pour la
valeur actuelle des terres $1080 00 (£270 Os. Od.), attendu que c'est par
la faute de ce dernier que la difficulté s'est élevée.

Les revenus actuels des Mississagués de Cred it se montent à $5570 00'
(£1392 10s. Od.). De cette somme, $2090 00 (g522 los. Od.) sont une
annuité provenant des terres cédées à la couronne, et la balance $3480 00
(£870 Os. Od.) représente les intérêts résultant des, terres vendues pour
leur profit.

Il leur reste encore quelques lots qui ne sont pas vendus sur leur
réserve au lac Ontario, et ils doivent des balances considérables sur des
acquisitions qui ne sont pas encore complétées.

ONEIDAS DE LA RIVIÈRIE THAMES.

oinage de Mr. En 1840, ctte troupe, composée de 436 personnes,
Appendice No. 17. pasa au Canada, et s'établit sur 500 * acres de terre
Témoignage de dans le township de Delaware que le governement avait

°ro° Tt°" achétés pour eux avec l'argent qu'ils avaient apportéEcuyer. z
Appendice No. 21. les Etais Unis.

La situation de cet établissement, tont comme celui ce Mk.uncey Town'
dont il est sépai·é par la rivière Thames, est magnifique, et le sol est de la
meilleur qualité.

* Par un ordre en :oineil émané en 1806, il leur fut pernis d'acheter 400 acres en sus de
l'octroi primitir de 500a acres.

21ý Victoriæ:. A. 1858
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Une gnarde partie de cette troupe est méthodiste ; le missionnaire, qui
est un 1immbre de la tribu, est souten par la société Wesleyenne qui
défraye aussi les dépenses de l'école qui est fréquentée par 30 ou 40
enfum s.

Depuis quelques années, le révérend Mr. Flood dessert les Ouéidas,
et il fait de temps à autres des prédications aux membres de l'église d'An-
gleterre. Il rapporte que la société d'église soutient aussi à ses frais un
cathéchiste et maître d'école indigène ; et que 60 enfants sont portés sur
les rôles de l'école qui est sous ses charges. Néanmoins d'après les derniers
récits que nous avons ens, il paraîtrait que Pécole n'est plus en opération,
et que lPéglise est fermée depuis quelques mois.. Les sauvages qui étaient
membres de l'église anglicane sont retornbés dans le paganisme.

Ces indiens qui ne reçoivent ni aide, ni annuité du gouvernement,
sont meilleurs cultivateurs que leurs Voisins, les Chipaouais. Leurs dé-
frichements sont plus grands et mieux faits ; et plusieurs d'entr'eux, après
avoir pourvu aux besoins de leurs famillès, se trouvent encore en état de
disposer annuellement d'une quanité considérable de grains.

En général, leurs maisons sont bien bâtics ; plusieurs sont bien meu-
blées et tenues avec propreté.

Une partie de cette troupe est paresseuse et dissipée, et passe une
grande partie de son temps dans les villages voisins, avec les blancs ; mais
pris, en masse, les Onéidas peuvent soutenir avec avantage toute compa-
raison avec les autres sauvages du Canada occidental.

Leur nombre s'accroît graduellement; le dernier recensement indique
un chiffre total de 529 âmes, tandis que d'après les retours, il paraîtrait
qu'à l'époque de leur entréce dans le pays, cette troupe ne comptait que'
436 âmes senlement.

La table suivante indique leur condition actuelle, les propriétés qu'ils
possèdent et les produits qu'ils ont récoltés l'année dernière:

Nombre ........ ....................... 517
Acres défrichés.................. ...... 37 1
Habitations-en charpente...... .... ....

Pièces sur pièces....... ....... 7
Wigwams ou cabanes........ 13

Grange-en charpente .......... .......... 7
Pièces sur pièces................. 9

Bled....... ...... ..................... 1786 nois
Maïs................................3299
Avoine ........................ 14238
Fèves.................................. 58~
Pois ..................... ............. 58 c
Patates................. . . . . . . . 460 "
Sarrasin ................................ 54
Foin ...... ...... .... ...... .. ......... 146 tonnes.

I!s possèdent
95 vaches,

62 paires de boufs, 121 jeines bestiaux,
38 chevaux, outre 21 poulins,

160 porcs et 26 moutons.
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Ils possèdent en outre
25 wagons, 28 traînes
17 harnois, 50 charrues,
35 herses 9 vans,

et 1 machine à battre.

Les Onéidas ont exprié beaucoup ('anxiété relativement aux
titres des terres qu'ils possèdent. Ainsi que nous l'avons déjà dit, leurs
terres furent nchetées par le gouvernement, avec leurs propres deniers.
Comme la im-ajenre partie en était entre les mains de particuliers, ces
titres furent déposés entre les mains lI snrilntendan en chef des afîhires
des sauvages pour itre enregistrés Cependant, il en manqe beancoup
dont il n'a ps rendu copie, et n ie les ret ronve pls p i les régistres
du dpartemnent. Ainsi, 1200 acres se trouvent en danr cltre perdus,
attendn que Us t ilrs n'ontî 1 encore etre rot retrivés.

Nous recommandons vi vement qu'il soit pris des mesures sans retard
pour assurer aux Onéias la possession dcs terres qut'ils ont acquises, et
dont les titres sont en péril par une faute qu'on ne peut certes pas leur
imputer.

un aut re point relativeient auquel ils ressentent beaucou p d'in-
quiétude, c'est l'incertitude qi règne au sujet de la ligne qni divise les
townships Dlh re et de Souhwol. Ainsi qu'on le verra, en consul-
tant ce qe nous avons déjà dit (les M ississagniés de New Credit, la dí-
cision finale de eco point règle la question de propriété des 56 acres ré-
clamés par ces deux tribus. Il séJève une autre difficulté à l'égard d'une
partie id leni rs terres polr aquIelle il paraît qn'il a été émané deux
patentes. Si le titre vn vertu dugnel les Mississagués ont acheté, est
déclaré valide, les néidas (li ont aqeuis un droit a ces terres en vertu
d'un seond titre de la coronne, ont, suivant nous, droit do réclamer une
Compensation équitable. Nous îprenon n conséqnence lt liberté de re-
connander a votire excellence, ainsi que la chose s'est déja pratiqnée, de
vorloir bien faire faire un :rpentage, suns la Ciretion du commissaire sdes
terres de la eourone, dans le but le déterminer la position de la ligne du
towiisip. Gette qutestiton nnet fois réglée, il sera pI ns facile die consi-
dérer et rg-r séparment les réaaaions des deus trni bus sauvages.
Ajontons q les Onéidus désirent vendre fers terres, a fin cde rencontrer les
deN payementsqui restent .f 1ire surh deux lots qu'illeur a été permis

en 1i5. Nous sunQggéleriOins on conséquente qri l'on emi)loyat
une parti de 'indenité qui se truuver leur être duie à linider cette
dette.

CHIPAOUAIS ET MUNSEES DE LA RIVIÈRE TIIAMES.

En 1819, les Cip dle la rivière Tharnes cédé-
rcn, ai l couronne, 532,190 acres de terre sur la rive nord
de la rivière, moyennant une annuité die £600, lorque la

Arpe;lie l. U et r-serve aoielle, 15,320 neres dans le township Carradoc,
v].t mise a part ponr enx.

Ils en cédrent ensuite en 1834, une étendue de 3225 acres pour
être vendue à leir profit.

21 Vic to'rio. A. 1858.
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L'agent n'a rendu compte que d'une partie des deniers réalisés par la
vente de ces terres, mais l'intérêt provenant clu placement de cette somme
est £160, laquelle ajoutée à leur annuité, leur forme un revenu annuel de
£750.

Leur nombre est de 340.
En l'année 1800, une troupe (le Delawares ou Mtmseesabandonna les

Etats Unis et vint s'étabir sur eette étendne de terre, mais comme elle n'a
pas été partie à la cession, elle n'a par conséquent aucune part à l'annuité
ou au partage des deniers provenant du fonds dc ces terres.

En 1842, le nombre de cette troupe se nioliait à 240 que les
Chipaouais reléguerent sur un bloc de 1erre d'un mi ile quarré, situé
sur la rivière, en bas de uncey tbwn. Ce procédé de leur part a causé
beaucoup d'aigrenr et de mécontentemnt, et les Munsees ont demandé à
diverses repseses l privilége d'occuper une plus grande étendue de terre,
mais les Chip>nouais qui se regardent comme les seuls propriétaires de la
réserve n'ont jamais vol consent ir à cet arrangement. Le résultat de
cette conduite de la part des Chipaouais a été que lIsieurs des fanilles
les plus indltrieuses parmi les Munsees se sont réfugiées sur le territoire
des Moraves, ce qlui a réduit de beaucoup le nombre de cette troupe,
d'autres se préparaient à les suivre, qnand ce nmouvement fut arrêté par la
cession qi eut lieu de cette' dernière réserve.

Ce n'est qn'en 1830 qu'on rassembla les Chipaouais en une 1rou)pe et
qu'on les établit sur cette réserve ; à cette époque, le gouvernement érigea
une grande chapelle, o maison 'de conseil et plusieurs autres btisses de
pièces sur pièces.

La société méthodiste wesleyenne entretient à ses frais sur ce ter-
ritoire, des missionnaires dont les efiorts ont été couronnés du plus grand
succès lans le but de moraliser et améliorer cette nation. En 1840, la
société d'égliîe v établit une mission sous la surveillance du Rév. R.
Flood, recteur de Carradoe, qui fait des prédicatos ait cdans cet établis-
sement qu'an village d'Onéida.

En son absence le service est condnif par un ca1liéchiste qui réside
dans l'endroit, et qui, ainsi ne P'interprèie, est-sontenu aux dépens de la
société d'égl ise.

Le jur 1u sabba est très bien observ, et les divers lieux de ilte
sont fréquentés avec régnlarité, et souvent ième lassistance v est nom-
breuse.

Les services rendus par le gonvernement, et les avantages qu'ils pos-
sèdent, depntis leur premier établissement, sont, autant que possible, les
mêmes à tous égards que ceux dont jouissent les Chipaouais de Sarnia.
L'intempérance règne ici à un haut degré, et on doit attribuer cela à la
facilité avec laquelle ils se procurent de la boisson ; mais à cette excep-
tion près, la civilisation a fait, pour la même période de temps, les immes
progrès que lon observe ailleurs.

Comme les sauvages de cette réserve ont le privilége d'envoyer des
externes à Pinstitution de Mount Elgin, l'on n'a plus besoin d'une écoli
élémentaire dans le voisinage. L'école de Colborne, à Pautre extrémité
de la réserve, étant fréquentée presqu'exclusivenent par es enfants des

21 Victoriæ. A., 1858.«
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Munsees, et le salaire de l'instituteur, payé à mêne l'annuité des Chipa-
ouais-, ces derniers ont fait de si forles remontrances contre cet emploi de
leurs deniers, ne l'on a jngé nécessaire de fermer cette école.

Les Mnsees n'ont anienns revenus gne1conques ; ils ne peuvent par
consquent, soutenir un nstitnteuîr, ni donner Pinsrnction à1ets enfant.
et confinés comme ils le sont sur un petit cornpeau de terre, ils sont hors
d'état de s'occuper <aagrivcultre avec avant age.

L'eamen des anciennes archives nous a convainMu gne le gouverne-
ment considérait gne les Munsees avaient une plus large part de la Ré-
serve qu'.is n'anraient pL en obteiir par le fait d'une simîuple oecupation
OU par la soufTrance des Clipaontais.

.Nous pensons donc que, sans troubler Parrangent cn vertu duquel
cs derniers seulelent doivent recevoir les deniers provenant des cessions,
il serait juste a l'avenir de regarder les deux tribus comme ayant nn égal
droit ait parlage des bénéfices rapportés par ces terre. ans tous les arran-
gernenuts qgnii seront faits à l'avenir a cet égard.

Le normbre des indiens maintenant sur la r erv, es commiie suit
Chipaonais ..................... 340
Munsees................... 240

Ils n'ont que 1548 acres en culture, dont le produit l'année clerifère,
était de

Blé, minots.......... 1158 Fèves, minots...... 491
Maïs, "........ 7 at 1641
Avoine, " .......... 447 Sarrasin, " ...... 36

Foin....................2 tonnes.
Ils possèdent 2 maisons on charpente, 121 maisons de pièces sur

pièces, et 12 granges bâties de la mme manière. Il v a 38 familles que
l'on n'a pn encore engager à abandonner l'sage es cabanes.

Leurs animanx consistent en
86 vaches,
54 pair e boefs,
69 têtes de jeune bêta il,
91 chevanx, dont 24 ne sont pas encore domptés,

199 pores.
Leurs instruments de ferme et d'agriculture comprennent

27 wagons,
1 charrette,

46 traînes,
24 harnais,
55 chIarrues,
33 herses,
3 moulins à vanier,
6 assortiments d'outils de charpentier,
2 forgeron.

Ils paraîtrait, d'après ce tableau, que la condition die ces indiens s'est
améliorée, quoique d'une manière peu rapide, depuis le rapport des com-
missaires, en 1844. Ils possèdent un plus grand .nombre d'animaux et
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d'ustensiles d 'agriculture ; et la quantité de terre qu'ils ont en culture a
presque doublé depuis les 15 dernières années

MORAVES DE LA RIV1ÈRE TIJAMES.

Tmignages de F. En l'année 1798,: par un ordre en conseil, émané à la
S deiande de Gotlicb Senseman, 51,160 acres de terre<hi1 Itv. 1. vocler, e5 lnn ~1

et à . w. dans les townships de Zone et Orford, furent arpentés et
Aes. Appenices mis à part pour les Moraves qui comptaient à cette époque

1, environ 300 mes.

En 1836, sur Francis B. lead, alors lieutenant gouvernenr du Haut
Canada, obtint d'eux la cession de 25,000 acres dans le township de Zone,
moyennant une annuité de 600 (£150) ce qui leur laissait eicore environ
27,000 acres, principalement dans le townsliip de Orford.

Durant noicbre d'années, les Moraves furent une nation indnstrieuse
contente et., prospòre, vivant dans un village comnpaete, et travaillat à la
terre en comrcun ; mais lenr sort et leur caractère ont tellement changé
depuis quelques années qu'on peut les regarder maintenant comme la tribu
la plus pauvre et la plu.s dissolue qui existe dans cette partie du Canada.

Parii les différentes causes qui ont amené cet stat de chose', on peut
en signaler trois:

10 Liémigration au Missouri, dans les Etats-Unis, d'nne partie de la
tribu, par suite de la désunion, et de différends survenus entr'eux.

20 La possession d'une aussi grande étendne de terre couverte de
bois dont P'etlet était d'exciter la convoitise des, blancs, à mesure qne le
pays se défrichait et s'établissait à l'entour d'eux. Cette cause en enga-
gea pl)sieurs à abandonner leurs naisons et leurs jardins situés dans le
village pour aller s'établir :r des parties éloignées de leur réserve sur les
bords de la rivière où, en dépit du surintendant, et malgré ses ordes, ils
vendaient le bois et obtenaient par ce moyen facilement de Pargent qu'ils
dépensaient ensuite dans la débauche et la paresse.

30 Le droit exclusif donné en 1852, à Mr. Holcroft Clneh, cn vertu
d'un écrit signé d'an grand, nombre de la troupe, de prendre tout le bois
de prix qui se trouvait sur la réserve entière.

Ce contrat n'eût pas été plutôt signé, qu'un grand nombre de ceux
qui y avaient consenti, commencèrent à le regretter; et se réunissant alors
à ceux qui s'y étaient opposés, ils accusèrent lenr missionnaire, le RéV.
Mr. Vogler, d'avoir employé toute son ifluence pour le faire signer; i
s'en suivit des dissentions dans Péglise; un parti nombrenx s'en sépara
et se rattacha aux wesleyens; et quelque temps après, la société wes-
leyenne fit bâtir une chapelle sur le lot occupé par Philippe Jacobs,,chef
et meneur du parti dissident.

.Alors, ils se forma denx factions, et tel fut l'acharnement avec lequel
elles s'opposèrent P'une à Pautre, qu'on ne put jamais les accorder sur
aucune mesure, quelque propre qu'elle fût à améliorer leur condition.

Malgré toutes les tentatives pour empêcher la vente du bois, plusieurs
continuèrent d'en vendre, se transportant pour cela d'une partie de la
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réserve à l'autre où ils seraient le moins découverts, et trouvant partout
des personnes prêtes à Pacheter et à le mettre à Pabri de toute saisie.

Possesseurs dcs terres les plus riches du pays, ces sauvages récoltent
si peu de grains, que durant les deux années dernières, plusieurs familles
ont été suit le*point de mourir de faim.

L'existence d'une aussi grande étendue de terre dans un état inculte,
a été regacirdée eomme un obstacle si sérieux à la pmspérité du comté de
Kent, où elle est si 1ée, qne le conseil a demandé à plusieurs reprises au
gonvernement de prendre les moyens d'obten ir la ecssion de la partie de
ces terres dOnt les Moraves qui ne comptent pis que 246 imes, et dont
le nomnbre déerit annnellement, nepeu ent pas tvoir besoin. Cependant,
Mr. Vogler delare dans son 'émoignage que le ch ifc des naissances
depuis les dix dernières années l'a emporte sur sur celui des décès. -

En examli unit les (noestionsl qui se rahen't à l'appropriation de, cette
étendne de terre dans l'intért, des Debawacs Moraves, il est constaté
qu'anemii titre en veilu dnqnel ces terres auraient été cédées en fidcéicom-
mis à leurs lnissionnaires, n'a été exécuté. En conséquence, nous avons
été antorisés par votre excellenet à nroeier nue cession asec les sai-
vages eux-mêmers, et nous y avons pleinement réussi, réservant seulement
un petit iloc de terre avoisinant le village (pii a été divisé en fermes à
Pusge, de la tribu.

Les autres stipulations du traité ressemblent beaucoup à celles dont il
a été convanu d'après Parrangement fait avec les NewashI, u comnen-
cement de l'nnée, et sont principalement comme sui, savoir: chaque
famille à qui il est alloué ine des fermes dont il est parlé, plus haut, doit
recevoir un titre écrit, qui Ini en assure la possession exelusive, à elle et à
ses descendants. Chaqe f:anille qui, de sa fenne acîlle sur l'étendue
de terre ainsi cédée, voudra se lransporter sur nn lot de la nouvelle réserve,
a le droit de se fhire batir une maison aux d&pens des deniers de la tribu
et d'enir la valeur estimée de ses améliorations.

L erodut des ventes de l'étendue de torre ainsi cédée, doit être
au profit des cessionnaires, dédnction file de tontes les dépenses

nlécessaires encourns poir mettre le traité à efflt, et les sauvaves doivent
recevoir lintérêt seiiannnelle provnant de ce placement.

Le villuge contient ne église qi a pparti nt anx membres de la tribu
Morave ; l'église wesleyenne pour les sauvag de cette croyance reli-
gieuse, est bie de l'autre côte de la rivière. Il v a dans le village une
école qui es tune par le missionnaire résident • nais les enfants V assis-
tent peu, et <P'ne manière irrégulière les régisires ne présentent que 24
noms. Les sauvages wesleVens n'ont p , rnais sont
visités périodigurne p n ministre dui elergé de leur église.

Le tableau suivant indique succinctement le chiffre de la population,
leurs propriétés et les produits qu'ils ont récoltés durant le cours de l'année
dernière:

ChifTre de la population...............249
Acres défrichés.......... ...... ....... 520
Maisons, en cha rpCnte... ........... 2

de piòces sUr pièces...........47
cabanes ...... ...... ........ 2
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Granges, en charpente.2
de Pièces sur pièces...........10

Blé................1314 minots
Mais............................ 9'40
Fèves.......................20~
Avoine... ...........
PBtéte.............. ... ... ...... ... 734

Sarrasin............................50
Foin............................. 45 tonnes.

Ils possèdent en outre:
49 vaches,
16 paires de boeufs,
45 têtes cie jeune bétail,
56 chevaux,

161 pores,
15 iflottos.mn

Ils ont aussiý
14 wagons

7ý traînes,
14 harnais,

15 hierse,
14 moulins à vanner,

1 m'iachine l battre,
s sortiment d'outils de carpentie

WYANDOTS DE ANDERDON.

4e F. La réserve des Hurons dans le township de Ander-

Ta1A~u15 hersesr

Appeice N. 1 don, ce scpt mille., quiarrés, et fai-sant front sur la rivière

'Appedicemachine à atr

Détroit, formait autreznspartie des anciennes possessions
des Wyandots, et leur fut confirmée lore. du partage général des terres par
les différentes tribus, en lannée 1791.

En 1833, cette réserve fut cédée à sa:najesté, le roi Guillaume Quatre
en fidéicommis pour les Wyandots.

En 1836, denx tiers de cette réserve krent cédés de nouveau aux
conditions suivantes, savoir: le bloc A, de la contenance de 75520 acres,
pour être vendu au profit de la tribu; et lt bloc C, de la contenance de
7070 acres, au profit des indiens en général ; 'e bloc 1D, de la contenance
de 7770 acres, constitue la présente réserve des Wyandots.

Les conditions auxquelles cette cession a été effectuée, a excité un vif
mécontentement parmi la tribu. C'est sans contredit le seul exemple
d'une cession faite "au profit des indiens ,en général" qui ait été em-
ployée exclusivement pour cet objet. Dans le petit nombre de celles dans
lesquelles cette stipulation est insérée, il a toujours été permis à la tribu
signataire du traité de jouir de tous les profits prove nt des ventes de
terres: Presque généralement, le droit exclusif à ces prorna. est reconnu
dans l'acte de cession. Nous ne pensons pas que le1 motiïn lesquels
les commissaires se sont appuyés en 1844, pour recommande la
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demande des Wyandots ne ftpas accueillie, soient corrects en ce qui
concerne( le ait de leur.possession primitive ; mais, fout bien considéré,
nous ne pouvons reco>mmander qne des arrangements conclus depuis si
longtelups, soient maintenant troul)s On inquiétés.

Les îles dites F'.g/Ing and TurI-e Islands, appelées par les anciens
colons français la Grosse et la Peil1ie île anx Dindes, situées toutes
deux dans le voisinage de la réserve, soni aussi réélanees par la tribu.
La première contient environ 1200 acres de bonne terre, inis sui principale
valeur consiste dns ses péells.

Les Wyandots ne paraissent pas étre établis sur cette île d'une rma-
nière fixe et piermanent, mais ils do ilrent il y a dCéà longtemps, une
procuration nu colonel MLcKay, lenr gent, de 1ravailler sur cette île et de
'utiliser à leur profit, etpar flois ils exercèrent ieix-mmes d'antires droits (e

propriété. Depuis plusieurs années, elle est posdé pa r un Mr. Paxton,
qui montre divers itîres, dont phsieurs sont <les iax de diverses troupes
d'indiens, par lesquels ils s'obligeaient de lenr faire une rente annuelle de
quelques burils de poissons, qui a été payée aux Wyandots pendant plu-
sicurs années, muais dernièrement, cette rente leur a été donnée plutôt
sous forme de gratification que comme une dette. Mr. Paxton a aussi
obtenu un permais d'occupation du gouvernement auquel il paye Is. , cou-
rant annuellement. Cette île a été comprise clans la cédule B de l'acte
19 V. e. 45, daprès lequel elle doit être remise à la province comme terre
dc l'ordonnance.

D'antres personnes ont aussi réclamé cettc le, mais après mùr exa-
men, il nlous paraît que les Wyandots est la seule tribu indienne qui y
ait un droit fondé. Mais ce. n'est pas à nous à dire jusqu'à quel point il
plaira an gouvernement de les maintenir dans ce droit.

Tarky Island est une petite île de peu de valeur'; le titre des Wyan-
dots à cette île paraît également bon.

L'île ce Bois Blanc, vis-â-visa ville de Amherstburgi qui n'a jamais
été cédée à la couronne, n'est pa réclamée par cette tribn, elle est dési-
gnée comme appartenant art bur-au de l'ordonnance ; cependant les Clii-
paouais de la Pointe Pelée pétendent y avoir droit. En consultant les
vieux régistres du bureau des ýauvagcs, on voit que cette île était autre-
fois considérée comme étant possédée en commtun par les Wyandots, les
Chipaouais, les Ontaouais et (es Potaouaistamis, comme un lieu de cam-
peinent et ine place de conseil. L'acte de l'ordonnance ayant placé cette
île dans la méme catégorie que Fighting- Island, ce sera à votre excel-
lenec à décider la compenatioi qui sera due aux tribus habitant le côté
anglais de la rivière, si le gouvernement en prend possession cn vertu de
ce titre.

Le dépariement des sauvages s'occupe maintenant de l'examen d'au-
tres réclamations qui sont dormantes depuis longtemps, et nous ne sommes
pas en état t présent dce hasarder une opinion sur leur mérite.

Durant le cazrs cde lété de 1836, on a fait la réserve des carrières
de pierres h vbaux situées sur le bloc C, de la contenance d'environ
130 ae> Pendant quelques années, ces carrières ont été louées en
diveQXt3portions au profit de la tribu, produisant annuellement environ
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$1,400. L'on a éprouvé beaucoup de difficulté à retirer ces rentes, et les
carrières ont soufl'rt matériellement du mauvais système d'exploitation.
A l'expiration des vieux baux, en septembre, 1856, le département prit la
détermination, avcec assentiment de la tribu, de les louer par soumissions
publiques, pour un terme de 21 ans, à une prsonn responsable.

Le 1er octobre, elles furent lonées à Mr. A. P. McDonald, pour la
somme de $2,460 par annéve, la ioitié payable par semestre et d'avance,
avec deux cations suflisantes pour Paeomplissement fidèle du bail.
Le preneur néanmoins n'a pas payé depuis quelque temps, la spéculation
n'ayant pas été aussi heureuse qn'il s'y attendait.

En 1840, plusieurs membres de cette iribu se sont transportés sur le
territoire du lissotri, et reçoivent maintenant du gouvernement des Etats
Unis des payements en argent et des octrois de terre. Leur nombre sur
la réserve est maintenan (le 65, dont la moitié sont métodis:es, et Pautre
rnoitié catholiques romains. Depuis plsieurs années, ils n'ont pas de
missionnaire au milieu d'eux, mais ils assistent ordinairement au service
du culte, le jour du sabbat, dans leur propre ville de Amlerstburgh,
distante de deux milles seulement. L'assistance.à l'école est assez régu.
lière, et les progrès des enfants sont très satisfaisants. Le salaire de
Pinstituteur qui est de $200, est payé par la tribu. Cette somme étant
bien moins que ce qui est ordinairement alloué aux instituteurs des écoles
parmi les , blancs, on a cru devoir lui donner une maison sans payer de
loyer, et lui permettre de recevoir à l'école les enfants des blancs résidant
dans le voisinage. Le nombre des écoliers portés sur le registre de l'école
durant le dernier trimestre est de 13, dont deux sont enfants de blancs;
l'assistance moyenne et journalière des écoliers est de 5, ou 6 ; les sujets
qu'on y enseigne sont l'écriture, l'épellation, Parithmétique, la grammaire
de Lennier et Phistoire de Goldsmith.

Cette tribu ne contribue en rien au soutien de l'école industrielle de
Muncey Town ; cependant plusieurs jeunes indiens ont reçu une excel-
lente éducation, et sont employés comme clercs dans les magasis de Am-
herstburgh.

Les états indiquent des défrichements sur une étendue de 910 acres,
mais bien qu'il y ait nne quantité considérable de terre en culture, les
Wyandots ne font qu'une petite partie de l'ouvrage, attendu quil leur est
permis de louer leurs fermes aux français et aux hommes de couleurs.
Les produits récoltés par ces sauvages, sont comme suit

Bled...................... ........ 1314 minots,
Maïs........ ...................... 940 "
Avoine.............................. 500 "
Fèves...............................20 "
Patates......................... .... 746 "
Sarrasin..... ....................... 50 "
Foin.... ........... ....... ...... .... 45 tonnes.

Ils n'ont pas de village régulier; leurs maisons sont éparses ç, et là
sur leurs fermes où lon peut voir 9 maisons en charpente, 34 de pièces
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sur pièces et 21 granges dont 5 sont en charpente. En fait d'animaux, ils
possèdent:

37 vaches,
8 paires de boufs,

24 tètes de jeune bétail,
56 chevaux,

110 pores,
17 montons.

Les ustensiles dl'agriculture en usage parmi eux sont les mêmes que
ceux dont se servent les blancs, et consistent en:

15 vaggons
6 charrettes,

18 traines,
26 harnais,
15 charrues,
9 herses,
8 moulins à vanner,
2 assortiments d'outils de charpentier.

Il se vend beaucoup de bois, et il sera très-diflicile d'en empêcher
entièrement la vente. Les indiens établis sur cette réserve sont presque
tous métifs d'extraction anglaise on française ; très-peu sont de pur sang;
on peut les considérer comme une des tribus les plus civilisées qui habitent
le Canada occidental ; plusieurs d'entre eux parlent facilement le français
ou langlais, et tous, presque sans exception, s'entendent très-bien à sur-
veiller leurs intérêts, et seraient très en état de conduire leurs propres
afraires.

Les revenus le celte triba proviennent, 10 de la rente annuelle de'
$2460 pour les carrières de pierre ; 2n des intérêt- résultant de la vente
,des terres sur le bloc A, cédées en l'année 1836.

Mal heureusement, il n'a pas été rendu compte par l'agent des deiiers
par lui reçus de la vente des terres ; mais le revenu annuel provenant du
montant placé, procn it $1000.

Il est encore dû des arrérages par les acquéreurs, et il reste environ
1100 acres de terre à vendre ; et lorsque tous les deniers provenàant de
cette source seront placés, les revenus de cette tribu, qui se compose de
65 personnes, seront annnellement de

Rentes les carrières.. ................ $2460
Intérêt du fonds des terres, environ...... 1600

Total...............$4060

CHIPAOUAIS DE ANDERDON ET DE LA POINTE PELÉE.
Ten'oignage de F. Trois familles chipaouaises seulement se sont établies

Tpeourd, Ecuyer. d' une manière fixe et permanente sur la réserve de An-
derdon ; et lorsque l'arpentage a été fait en 1839, 300

acres sur le bloc C, furent mis à part ponr elles.
En l'année 1846, Mr. le surintendant Clench, reçut l'ordre de les

prier de se transporter sur l'établissement des Chipaouais, à l'île, Wal-
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pole; elles y consentirent à la condition que les terres qu'elles allaient
abandonner et sur lesquelles elles avaient fait des défrichements, seraient
vendues et le produit employé à les établir dans leurs nouvelles habita-
tions.

Ce déplacementeut lieu de suite, et l'agent vendit leurs terres pour £377
10s. Od, ($1510), le 8 octobre, 1849, à Joseph Ward, qui paya comptant
£125.(e500), et une autre somme de £54 0 0 ($216) pour les améliorations
des sauvages,; mais il n'a jamais été rendu compte d'aucune partie de
cet argent.

Eloignées de leurs anciennes demeures, et privées de l'assistance
qu'on leur avait promise, ces familles ont-parfois souffert de grandes pri-
vations ; et faute d'animani et d'ustensiles d'agienlture, eles se sont
trouvées hors d'état de cultiver leurs terres convenablement.

Une autre somme de £75 ($300) payée par l'acquéreur de ces terres
à Anderdon, a été employée en partie à bâtir la maison du chef, et à four-
nir des approvisionnements dont on avait grand besoin. Ce qui reste du
prix d'achat, ainsi que 'intérêt, lorsqu'on les aura retirés de Mr. Ward,
seront également partagés entre les membres survivants de ces familles.

CHIPAOUAIS DE L A POINTE PELÉE.

Depuis nombre d'années, les Chipaouais possèdent des terres sur la
Pointe Pelée, sur la rive- du lac Erié, dans le township de Colchester, à
quarante milles plus bas que Amherstburgh.

Ces indiens sont généralement dissolus dans leurs moeurs, ils mènent
une vie errante et vagabonde, leurs moyens de subsistance sont principa-
lement la pêche et le gibier, qui sont très abondants sur la Pointe à cer-
taines saisons de l'année.

Ils ont peu de terres en culture, et encore sont-elles mal cultivées. Ils
récoltent du blé-d'inde et des patates, mais en petite quantité.

A l'exception du chef, ils vivent pour la plupart dans des wigwams
ou des cabanes d'écorce, ct sont pauvrement vêtus.

Ils n'ont pas d'école, et, excepté un ou deux., ils sont tous payens;
aucune tentative ne paraît avoir été faite pour les rendre chrétiens.

En 1842, leur nombre était de 250, mais dans le mois d'août dernier,
ce nombre était réduit à 60. Cette grande diminution de leur nombre est
due en partie à leur manière de vivre et à la dissolution de leurs mours,
mais principalement à l'habitude où ils sont d'aller s'établir parmi les
autres tribusi de Chipaouais; trois familles de ces sauvages, composées
de 16 personnes, se sont transportées cet été sur l'île Walpole, et vivent
maintenant dans une certaine aisance.

Les terres occupées par cette troupe sur la Pointe Pelée, ne sont pas
une réserve indienne, et leur titre à ces terres n'a jamais été reconnu.
Le petit nombre qui resie de cette bande pourrait facilement être trans-
porté sur l'île Walpole, où elle, pourrait jouir de toutes les facilités nécés-
saires'pour améliorer sa condition.

5
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Les samvages n'ont ni annuité, ni rentes provenant du fonds des terr.s,
et comme les présentes sont discontinués, ils vont maintenant se trouvér
privés de toute assistanc de la part du gouvernement.

CHIPAOUAIS ET POTAOUAISTAMIS DE L'ISLE WALPOLE.

Tanoignage de F. L'île Walpole, située à, lextrémité inférieure de la
rivière Ste. Clair, n'a jaiais été arpentée; on estimeet -du ReN. . A. m

Jamieson. Appeu- qu'elle contient 10,000 acres, dont 8000 sont susceptibles
dices Nws. 20 et 1. de culture, le sol en étant d'une qualité supérieure.

Les Chipaouais s'établirent d'abord ici I'u'ne manière fixe et perma-
nente en 1831, et en l'année 1841, un certain nombre de Potawaouais-
tamis qui avaient regn l'ordre du gouvernerrient des Etats Unis de se
transporter an Mississipi, s'adressèrent à notre gouvernement, et en ob-
tinrent la permission de s'établir sur cette île qui est à présent habitée par
842 sauvages, dont 442 appartiennent à la tribn des ,Chipaouais, 313 à
celle des Potaouaistamis, et les autres a celle des Outaouais et à d'autres
tribus éparses.

En 1844, il a été bâti une bonne église et un presbytère en bois; et
le Révéd. Andrew Jamieson, de l'église anglicane, a été chargé de cette
mission. Quoique ces travaux aient été accompagnés de grands succès,
ils n'ont pas eu néanmoins de résiltat permanent.

Mr. Jamieson a éprouvé pendant longtemps beaucoup de difficulté à
se procurer un bon interpréte, mais il a maintenant acquis une:connais-
sance suffisante de la langne chipaouaise pour n'en avoir plus besoin.

Durant le cours de l'année dernière, la société méthodiste a soutenu
un inissionniaire parmi les Potaonaistarnis, le Révd. Andrew Jamieson
n'ayant pu les engager a suivre ses instructions. Comme ils vivent dans
un établissement séparé de celui des Chipaouais, la société méthodiste a
obtenn la perission d'y bâtir une église et une maison d'école, et elle a
promis dle paver les salaires dlu naître d'école et du ministre.

Le chef et. plusieurs de cette troupe ont joint dernièrement l'église des
méthodistes.I

Il y a maintenant sur l'île:
Membres de éli angliane ...... 20
Méthodistes........................... 53
Catholiques romains.......... ......... 19
Payens ........................ 522

Il y a une école en opération depuis quelques années, mais, comme
dans toutes les écoles des sauvages, les écoliers n'y assistent que très-irré-
gulièrement.

Une nouvelle école a été bâtie l'année dernière dans une partie plus
centrale de 'île ; et un membre de la tribu qui a complété son éducation

P'institution industrielle de Muncey Town, en est linstituteur.
Le nombre des élèves est maintenant plus considérable, l'assistance

plis régulière, et les progrès des enfants beaucoup plus satisfaisants. Les
matières qu'on y enseigne sont l'abécédaire, Pépellation, les 1er, 2d, Se et
4e livres et l'arithmétique. 33 écoliers sont portés sur les régistres de
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l'école, et l'assistance moyenne des enfants est de 20. Il a aussi été ou-
vert une école chez les Potaouaistamis, où 11 enfants reçoivent linstruc-
£75 tion. Le salaire de l'instituteur qui est de $300, est payé en partie
sur l'annuité allouée à la tribu, et en partie par la société d'églisc.

£S7 10 O Les Chipaouais contribuent aussi pour $350 annuellement au
soutien de 'école industrielle, où se trouvent maintenant neuf de leurs
enfants.

Sous le rapport de la culture, les sauvagcs de Walpole sont beaucoup
plus avancés que ceux de Sarnia, et en voici les raisons

1. Parce<pte les terres y sont bien plus faciles à défricher.

2. Parceque les sauvages n'y peuvent trouver de l'ouvrage parmi les
blancs sans aller à une grande distance, tandis qu'à Sarnia, ils trouvent
facilement de Pemploi à $1 par jour, et s'ils ont une paire (le chevaux,
12s 6. $2 50.

Plusieurs granges ont dernièrement été construites aux frais exclusifs
des propriétaires, et quatre bonnes maisons ce pièces sur pièces ont été
terminées dans le courant de l'année dernière, moyennant une modique
aide de la part de la tribu. Tous ces ouvrages ont été faits par les sait-
vages.

En 1849, les Clipaouais ont cédé une petite réserve qu'ils possèdent
à Moore, de la contenance de 2,675 acres, et qui a été vendue à leur profit.

Malheureusement, la plus grande partie en a été vendue bien au-
dessous de sa valeur, et des sommes considécables provenant de la vente
de ces terres, et reçues par l'agent, ont été dissipées, de sorte que le
revenu qu'ils en retirent est réellement très peu de chose.
£350 Leur annuité ne se rmonte seulement qu'à une somme annuelle
de $1400, dont un quart est affecté au soutien de l'école industrielle de
Muicey Town, et le resteest distribué en argent, ou employé à l'achat
d'ustensiles de culture, de graines de semence, de grains et autres approvi-
sionnements nécessaires pour les besoins de la troupe en général.

Les, Potaouaistamis vivent dans la plus grande harmonie avec les
Chipaouais, et sont généralement honnêtes et industrieux.

Ils n'ont aucune part (tans l'annuité, et la distribution des présents
ayant maintenant cessé, ils ont maintenant à compter sur leurs seuls efforts
pour trouver leurs moyens d'existence. Si On1 pouvait les engager à aban-
donnner leurs habitudes d'intempérance, il y aurait tout, lieu d'espérer
qu'on pourrait parvenir à en faire de bons cultivateurs.

Malheureusement, à la pointe la plus près de Pile, sur la rive cana-
dienne de la rivière, il se procure facilement du whiskey les trafiquants
de bas étage. Avec beaucoup. de peine et de frais, le missionnaire a, en
diverses occasions, réussi à les faire condamner et à leur faire payer
l'amende imposée par la loi: mais les profits sont si grands, que ce trafia
bonteux se continue encore, et ne sera jamais arrêté à moins qu'il ne soit
nomme un, magistrat dans les environs. Les sauvages de l'ile Walpole
vont acheter tous leurs approvisionnements à Algonac, sur la rive anéri-
caine de la rivière, mais ils ne peuvent se procurer de boisson dans la ville..
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Les Chipaouais de l'île Walpole ont,. l'année dernière, cédé au gou-
vernement une petite île sur la rivière Ste. Clair vis-à-vis la ville de New-
port, dans le Michigan, et l'île aux Poires à l'extrémité supérieure de la
rivière Détroit; et ces deux îles doivent être vendues à leur profit.

Le nombre d'acres défrichés sur l'île, est de 2,439, et ils ont récolté
l'année dernière

Blé, minots 1517 Pois, minots 377
Blé-d'inde, " 6388 Patates, 4 3965
Avoine, 547 j Sarrasin, " 74
Fèves, "418 I Foin, tonnes 294

Ils n'ont pas de village régulier à proprement parler, mais vivent plus
ou moins épars sur leurs défrichements. Ils possèdent en toàt 4 maisons
en charpente et 94 de pièces sur pièces,; 41 familles habitent dans des
cabanes.

Ils ont en outre 28 granges dont six en charpente, et les autres de
pièces sur pièces.

En fait d'animaux, à l'élève desquels ils donnent une grande attention,
on compte

Vaches.. .............. 75 Poulins ................ 150
Paires de bufs..........41 Porcs................514
Jeune bétail ............. 132 Moutons...............I1
Chevaux.............. 179

Leurs instruments d'agriculture ainsi que leurs voitures sont les
mêmes que ceux qui sont en usage parmi les blancs:

Wagyon,---- -------- -9
Charrettes,-----------3
Traînes,------------46
Harnais,------------56
Charrues,-----------48
Hs, e ---------- 23
Moulins à vanner,---------
Machines, à battre,---------
Assortimentsd'outils de charpentier 9

11

Témcignnge tic F. En l'année 1827, cette tribu céda àLI la couronne.
Talfourýd, Ecuiyer, 1S 2049 acres de terre dlans les distiric lts de' London et

Waos - ---

et du -R-v. S. -I-
dron. Appendices de uesmoyennant une annuité de $4400, réservant
21, 22- pour à propre, tilité l-s terres qui suivent:

M h sbr- -Acres.,

Sarnia dans le township de harp r 10280
lKetile Point,' " Bosanquet.. ..... 2)446
]Rivière aux Sables,",, 2,650'
Mfoore -Moore..... 2M75



En 1831, une partie de la tribu alla se placer sur la réserve de Sarnia
sous la surintendance de Mx. Wm. Jones• une autre partie s'établit sur l'île
Walpolc, à 80 milles plus bas sur la rivière Ste. Clair;- cette .le parait
avoir été spécialement destinée à la fi de la dernière guerre avec les
E1ts-Unis, à servir d'asile aux indiens. Et le reste, composé de quelques
familles, occupa la réserve située à l'embouchure de la rivière aux Sables,
sur le-lac Huron.

Dans un conseil général des Indiens de Sarnia et de Walpole, tenu
en1836, ces deux iroupes firent entre elles un partage de l'annuité et des
terres qu'elles possédaient en commun; et ce partage paraît avoir été très-
inégal. La troupe de Walpole consentit à prendre .pour sa part dle lan-
nuité $1,400, et la petite réserve située dans le township de Moore, conte-
nant 2575 acres, indépendamment de l'ile sur laquelle elle réside, et qui
ne peut être considérée exclusivernent comme une réserve appartenant
aux Chipaouais.

La troupe (le Sarnia garda le reste de l'annuité qui se montait à
$3000, ainsi que les réserves de Kettle Point et de la rivière anx Sables,
formant ensemble 5,096 acres, sans compter laréserve qu'elle occupait
déjà et qui comprenait 10280 acres de terre d'une qualité supérieure.

RÉSERVE DE SARNIA.

Lors de l'établissement de cette réserve en 1831, le gouvernement -fit
arpenter un certain nombre de lots de ferme; il fit aussi défricher une
certaine quantité de terres, et bâtir 14 maisons de pièces sur pièces très-
confortables pour les sauvages, une grande chapelle ou maison de conseil,
et des habitations pour le surintendant et le missionnaire.

Les méthodistes -wesléyens ont toujours maintenu à leurs frais un
missionnaire sur celte réserve, et leurs efforts ont été couronnés du plus
grand succès. A l'exception de trois familles catholiques romaines, tous
ces sauvages appartiennent à l'église méthodiste. Le dimanche, 'assis-.
tance à l'église est toujours nombreuse, et ce jour est observé avec la plus
stricte régularité. L'intempérance est maintenant très-rare, et le vol:y est
presqu'inconnu.

Une école de jour est en opération sous la surveillance du mission-
naire, l'instituteur étant nommé et payé par la société méthodiste; depuis
plusieurs années les sauvages paient les trois quarts de son salaire, à
même leur annuité.

La; présence des écoliers, comme dans toutes les autres écoles de
jour destinées aux sauvages, est très-irrégulière, et les progrès des enfants
sont par conséquent lents et tardifs. On a maintenant bâtii une maison
d'école, dans une position plus centrale, et on a engagé les parents à
obliger leurs enfants à y assister. Ces changements ont déjà produit un
bon résultat. Durant le dernier trimestre, 68 enfants étaient portés sur les
régistres de Pécole, dont 38 garçons, et 30 filles ; l'assistance moyenneè,.à
l'cole est de 45. Les sujets qu'on y enseigne sont l'abécédaire l'epellaa
tion, la lecture, l'arithmétique, la géographie et le nouveau testanient.

Cette troupe a consacré jusqu'à présent un quart de son a'nnui t6à
l'école industrielle située à Mount Elgin, sur la réserve des Chipaotuais
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et elle y envoie. d'ordinaire 12 de ses enfants; et bien que les parents
reconnaissent les grands avantages <le l'éducation que leurs enfants
reçoivent dans cette institution, cependant c'est avec une grande difficulté
que le imissionnaire et le surintendant peuvent réussir à les engager à les
envoyer à lécole, ou leur permettre d'y rester assez de temps pour ache-
ver leur éducation, et tonner de nouvelles habitudes.

En fait d grienture, les progrès <le celte troupe depuis vingt-cniq
ans, sont loin d'ètre satisfaisants. Comme règle générale, pas un ndi-
vidu sur vingt n'a récolté assez de grains pour nourrir sa famille, quoique
la terre soit de la meilleure qualité.

Cependant on rem;arque une amélioration sensible depnis deux ans
on sòme une quantité consilérable de blé et davoine ; les chevaux et le
b6tail sont bien nourris, et on ci prend un assez granid soin pendant
l'hiver.

La résàrve a été récemlent divisée en lots de ftrrme de la contenaince
de 10 acres environ, et plusieurs des jeunes saivages qui se maintenaient
en travaillant pour les blanes, s'emploient maintenant activement à $e
défricher des fermes pour leur propre utilité.
£100 O o Cette troupe a dépensé tout dernièrement une sonme de $400
sur la chapelle, en pinturant, réparant, et mieublant d'une mnanière supé-
rieure, l'intérieur de cette bâtisse.

On est sur le point d'achever cinq nouvelles naisons et une grande
maison d'école ; à l'exception des cadres de chassis, tout l'ouvrage a été
fait par les sanvages.

En 1840, cette troupe a cédé et t ransporté n bloc de terre en arrière
de sa réserve, con)Itenaint 2,540 acres de terre ; et en 1852' elle en a cé-dé
une nonvelle quantité, (198 acres,) voisine du village de Sarnia.

Ces terres ont été vendues à leur profit ; et quand les derniers paie-
ments qui sont dus par les aCquéreurs en 1857, auront été faits, les revenus
£650 0 O proveuant de cette sonrece, seront d'environ $2600 ; cette somme
ajoutée à leur annuité pxerpételle, rapportera à cette troupe dont le chiffre
£1400 o 0 est du 444, un revenu annuel de $5600. Les Pota1,aistamis et
les Ontanoais, quoiqu'établis sur la réserve, ne partiit pas à cOs fonds.
Leur-niomubre est. a présent, <le

Chipaouais................... 444
1 noi;istariis.................28 1total 512.
Oîutouais................ ..... 140

L'émigra.ion aux Etats-Unis, et le0r jonction avec d'autres tribus,
ont r-duit le nombre de <es sauvages depuis guelques années ; mais en
comparant avec soin le noimbre de naissances et des décès, on verra qu'en
somme leur nombre s'accroît en réalité.

Les deux petites réserves sur le lac Huron, sitics à Kettle Point et à
l'embouchure <le la rivière aux Sables, contenant environ 5096 acres,
appartiennem aux Clipîaonais de Sarnia, et sont oecupées par 8 fanilles
composéesc le 44 lwsonnes. Quelques étrangers et métis se sont établis
depuis quelqnes années sur l'une de ces réserves, niais ils n'ont aucun
droit à ces terres.
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En 1841, les Clipaouais out été visités par le Révd. Alexander Pyne,
ministre de l'église anglicane stationnée à Sarnia ; plusieurs ont été bap-
tisés; un catéchiste a été placé au milieu d'enx par la société d'élise;
et ils ont été visités par 'évêque (le Toronto, qui a confirmé ceux qui
étaient saflisamment instruits pour recevoir ce sacrement.

Ils ont été négligés depuis durant quelques années; mais dernière-
ment ils ont reçu la visite régulière des missionnaires méthodistes de Sar-
nia, et la plus grande partie de la troplxae pprtient inaintcnant à l'église
méthodiste. Le service du cuite se fait ré'gulièreient le dimanche et les
autres jours sous la direction des maîtres de classe, clé.

Les terres sur une grande portion de ces réserves, sont basses et maré-
cagenses, le bois est principalement une espèce de eèdres rabongris, et
elles sont peu propre à la cutu re ; mais la parlie sur laquelle les sauvages
sont établis, à Pembouchure de la rivière, est d'une qualité stprieure, et
quoique mal cultivée, produit une qantité considérable de blé-d'inde,
de patates, de foin, etc.

On a récemment fait des tentatives, mais sans sces, pour engager
cette troupe à se transporter à Sarnia ou sur lile Walpole, où elle aurait
l'avantage d'une école, et pourrait profiter des instructions des mission-
naires.

Le ehef Ohowwanoo est encore payen, et s'oppose à tous les efforts
que l'on fait dans ce but.

Peu ressemblant en cela aux indiens de l'ouest, cette troupe a planté
près de 450 pommiers, cérisiers et poiriers qui rapportent une certaine
quantité de fruits.

Cinq familles de Chipaouais et gnatre autres familles de Potaou-
aistamis sont établies sur des terres dans le township de Enniskillen,
qu'elles occupent en vertu d'on permis d'occupation de la part du gou-
vernenmeni. Les tableaux suivants indiquent le chiflre de la population,
des produits et des propriétés de la troupe:

Population............... .......
Acres .d frichés.................. . . . ... ..
Blé minets...... .............. .
Avoine do ........... ..... ..
Mais do ............
Patates do . ........ ...
Pois do ..............
Fèves do ........
Sarrasin do ......................
Foin Tonnes.................
Pommiers..........................
Cérisiers.............
Pêchers.............................. .......

Sarnia.,

444
608
526

.608
1804'
1187

'c

19,

74

"'

Kettie Point. Bear Creek.

44 23
59 40

98 35

43152
738 38

6
9i 10

8 6
206 «
86

154

Ces sauvages occupeùt il raisons, dont trois sont de charpente.

21' Victoriæe. A. 18,58.
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Quarante-sept familles habilent encore dans les cabanes'd'écorce.
iEs ont aussi 25 granges de pièces s.utr pièces. En fait d'animaux, iLs ont

S Vaches,
26 Pairs de bwilfs,
61 Têtes de jeune bétail,
96 Chevaux,
79 Porcs.1

Pour aider a leurs travanx de ferme, l ont :
11 Charr·etcs on Wagons,
37 Traînes,
2")9 H-.arnai,,
SG Charrues,

6 6 Moulins à vanner.
2 Assortiment s (l'outils de~ charpentier.

La main-'tuvre est si rare dans les environs (le Sarnia, que plu-
sieurs des jeunes gens préfèrent s'engager chez les cultivateurs que de
s'employer sur leur.s propres fermes. Ils trouvent ficilement de lemploi à
$l par jour dans les ron lins à scie, et dans certaines saisons de l'année,
ils peuvent, s'ils possèdent une paire de ben ou de chevaux, gagner
jusqu'a 12'. Gd. par jour, eni travaillant pour les blancs.

ILE MANITOULIN.

Témoignage du Cal Cete îl, qui était autrefois occupée exclusivement
"év. par les Chipaouais et les Ontaonais, a été cédée par eux

M. [annipau~x, en 1836, avec d'autres îles situées dans le lac Huron,
et F!.rard. AP- dans le but de faciliter le projet du lientenant gouverneur
pen"es2 2 '2 G. sir Francis Htead, qui voulait rassembrer dans cette île,

non-seulement les bandes éparses sur la rive nord, mais aussi les tribus
etabties dans toutes les parties du Haut Canada.

Ce projet néanmoins a échoué, les seuls qui aient profité de cette
offre, sont quelques sauvages des Etats Unis, et le la rive nord du lac
Huron et du lac Supérieur.

Pour les aider à s'établir dans l'île, le village (le Manitowaning a été
bâti par le gouvernement, et placé sous le contrôle et la régie d'un surin-
tendant résident, aidé l'un ministre du clergé d'un chirurgien et d'un
maître d'école. Des artisans ont été engagés pour prendre soin des ate-
liers dans lesqciels on devait enseigner aux sauvages diverses branches de
métiers utiles. Vers la tin de 1843, le village con1enait, d'après le rap-
port des conmyiissaires, " 55 bâtisses, savoir, 37 maisons ponr les sanvages,
" dont 6 de la même espèce que celles habitées par les artisans et ouvriers,

"natre grandes maisons (occnpées par le missionnaire et les officiers
chargés de snrveiller Pétablissement), trois ateliers de forgerons, de
charpentiers et de tonneliers,) un excellent magasin, de 60 v 30 pieds,

naes, une grange de pièces sur pièces, une maison d'école, un
1c39 et une maison pour les scieurs,"m-ouilin,-L àsuie kmt par coflrmi el 1 ép

indépendamment des appentis pour les animaux, penus . -

dances,,&c. Une église a été aussi bâtie depuis.

21' VictoriS. A. '1858-
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Les missionnaires et autres, au moyen du zèle qu'ils y ont mis, ont
obtenu des contributions de la part ce diverses. personnes, pour aider à
l'exécution de ce projet. La population du village était alors estimée à
44 familles, formant ensemble 90 personnes.

Les états de l'aunée 1843 portent les défrichements à 140 acres de
terre, et font voir qu'il y avait alors une quantité considérable d'animaux.

Le seul autre village qui existât alors sur l'ile, était celui de Wekwe-
rnikong, qui avait été fondé quelque temps avant l'année 1836, principale-
ment par les Outaouais du Michigan qui avaient depuis longtemps abjuré
le paganisme, et acquis des habitudes d'industrie, et quelgne connaissance
de lagriculture avant leur arrivée dans lile.

A la date du rapport des commissaires, ce village renfermait " 78
"btises, savoir, soixante-et-treize maisons pour les sauvages, une pour

"'le missionnaire, un aitre pour le naitre d'école, une église, une mai-
",son d'école et un mioiin à sie.

La population était-de 94 familles, estimées à 376 individus. Les
défrichements couvraient une étendue de 200 acres; et le nombre des
animaux vivants excédait de beaucoup eelui du village de Manitowaning;
mais les comirrssaires rapportent qu'ils n'ont pn obtenir aucuns renseigne-
mients détaillés sur certains points liés à Pé1ablissement. On a pensé que
cette île, à caise de son climat et de son sol, était trop inhospitalière pour
servir d'asile aux sauv-ges, et pour les tenter de s'y rassembler en nombre,
et l'on a attribul --à cette cause le peu de succès qui a fait échouer ce
projet.

La description que donnent de cette ile les missionnaires qui y ont
fait un long séjour, et sont mienx en état d'en juger, ne confirme pas
cette opinion néanmoins. Ils en parlent comme d'une ile qIui renferme

tout lespace nécessaire pour offrir aux sauvages qui voudraient s'y éfablir
un lieu de refuge, et les moyens de subsistance, et la qualité du bois qui y
croit semblerait confirmer cette opinion de la fertilité du sol. Cela est
encore corroboré par ce fait, savoir que la qnantité de sucre d'érable fait
dans une seule année par les sauvages, s'est élevée à 350 ou 400,000 livres,
et mêrrie, avec leur mode grossier de culture, ils se sont trouvés avec plu-
sieurs mille minots de patates et un peu de blé-d'inde, même après avoir
pourvu à tous leurs besoins.

L'absence d'un bon moulin paraît être le seul obstacle qui s'oppose à
la culture du blé dans l'île, car le blA est beaucoup moins exposé à souf-
frir d'un froid prématuré gio le blé-diude qu'ils sèment et récoltent princi-
palement.

Les pecheries qui abondent de tous côtés à l'entour de Pîle, dans les
grandes baies et le lac Huron, sont excellentes, et si elles étaient conve-
nablement exploitées, elles founira ient non-seulement la nourriture aux
sauvages, mais deviendraient de plus une source de profits considérables
pour eux. Les petits lacs qui se trouvent dans l'ile abondent aussi en,
poissons. Néanmoins, ils ne sont pas aussi estimés que ceux que l'on
pêche on plein lac.

La condition actuelle de l'île est bien changée depuis la date du
ravport des commissaires en 1844.

21 Victoriæ, A. 1858.
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Le chiffe total de la population indienne est portée a 1290 âmes par
le surintendant résident, y corpris 304 enfants en age d'assister à Pécole.
Un état plas détaillé transmis par les Rév. MM. Hannipeaux et Férard
donne les chiffres snivants

Catholiques; Protest ants. Payens.

Wkwtmiikong:... ..... ......... 0
Manitowa ning,............ ......... 44 4 10

Tr n d ............................ 1

Waibidjiwang........ ............ 5
Mitelhikiwatitnong.................. o>
Manakikang .................... 51
Ishiwaning.......... 121 O

Et au-delà.......... ..... OO3
Atchîitiwa;gnring....... ........... 3O
Wekweinikouîsing....... 0

0

977 104 145

Grand Tota.. .........

NOs ryosponvoir esj)liqticr ce'tte Lvariante par le latque les vit-
lags e Niîoiiget Slcg.idot, ne s-onlt pas eoifipi.ns ls cet état.

13 0

Lcssegs qit résident atu premnier de èes villages sont, pa.yens, muais le
cpaieI roriside rapporte, quie die<us-f<e cetiix qui haibiltnt e vil-
I gan u lide tliiagnigoe, ont été reçus aui sein de

I?éOs aIng lit" (eAane.i,-aan l- lel

l)'ailleîîrs, la iiéec est pen dcoele iuisOtlitproteýstant ne
réclaniarit, pouôtr li quev 117 cal hiecuitrnt«s otiote. IIC(.

1nioî60 sauvagef's habitett dans des.ý cabanles par choix.
Le, village eMni.wnîgn (rle.ît plcs la rutuéle ïpparence

qu'il avait i y a iine dî,caiie d'aitinées. luier de ses habitants ont
v-mgu.e, les, iin: plir Joindre la t-roupe dès e<\il et les aultres pour
aller S'établir C arden, h:ir ; plusieîurs ciicore, iiflais vin petit nomlbre, onit

foné l vi lderWae wng aioa it neôntient mnaintenant,
dI'aprèsý les retours dui sutrintendant, que 22 miosselmn et dans ce
nomrbre, so,(nt. probablénment comp1lrises clle qui sont oecul)êcs par les
officiers chiargés dle ldsreilne le'éaismntansi qlue la maison
d'école, eni sorte que l'on îent, compniter que C' eStlà le nombre de m'aisons
qui restent, dans le p)lue. Il y a aussi 2 grangres, 6 é',tables et 4 appentis
toutes ces btis sont de pics sr pièces, plusieurs soni dés',ertes et en

ruine-a maion d'cole e.st dilapidée- et'inhabitable, et les ateliers donton
a retiré les artis-ans, sont vidus d'outil's et déscrtés par les; saluv:tgcs qui y
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travaillaient autrefois, et sont dans un état de délabrement complet.
L'église est assez bien tenue, mais nous n'avons pas vu de sauvages
assister au service divin.

Les rapports des écoles font voir que vingt enfants y reçoivent Pins-
truction, mais pas un enfant ne paraît avoir assisté à lécole pendant plus
de quatorze .jours durant le dernier trimestre, et dix de ces enfants parais-
sent ne pas même y avoir assisté du tout. Les livres dont on y fait usage,
à ce que l'on prétend, sont le catéchisme de 'Péglise anglicane, le premier,
le second et le troisième livres de linstruetion publique pour le Haut
Canada-on y enseigne aussi les, premiers éléments de la géographie-
mais d'après le rapport de l'école, nous sommTTies portés à croire qu'on y
enseigne pas le catéclhisiie aux enfants.

Lors de notre visite, il n'y avait pas d'enfants sanvages à lécole, et
nous apprîmes que le maître d'école avait depuis quelque temps été obligé,
par suite de Pétat de ruine où se trouvait l'école, d'instruire les enfants
dans sa propre maison.

Le Rév. docteur O'Meara avoe que cette école n'est d'auenne utilité
pour les sauvages depuis longtemps, mais il ajoute ue, l'on a remédié à
cet état de choses, grace au zèle du Rév. Mr. Jacobs, missionnaire rési-
dent, qui a établi une école du soir fréqentée par un nomnbre d'écoliers qui
varie de 10 à 25. Le nombre des enfants protestants en âge d'assister à
l'école dans ce village, est maintenant si peU considérable, qu'il n'est plus
nécessaire d'y employer un instituteur.

L'état des fermes près <le l'établissement était à l'unisson de celui
du village même : les champs sans clôtures, et les jardins incultes
offraient le tableau de la négligence ou de l'indifférence la plus compléte.

Cependant, malgré tout cela, les sauvages ont fait des progrès dans
l'échelle sociale. Ils ont décidément de l'aptitude pour les arts méca-
niques. Plusieurs d'entr'eux sont assez bons charpentiers et forgerons, et
quelques-uns, dit-on, sont en état de bâtir une maison et de faire les
ouvrages plus délicats de linférieur d'une manière qui ne ferait pas
déshonneur à un ouvrier de profession. Leur absence du village ne nous
a pas permis de juger par nons-mémes de leur habilité en ce genre.

Il est possible que Pimpression défavorable laissée dans nos esprits
à laspect d'un établissement naguère si beau et si florissant, ait été aug-
mentée par cette alsence accidentelle de h plupart des sauvages. Le
blé-d'inde, qui fait leur principale nourriture, a mùri très-tard Cette année,
et lorsque leur approvisionnement a été é)uiS, ils ont été obligés de re-
courir à la pêche pour trouver des moyens de subsistance. Comme les
meilleures pêcheries sont à quelque distance du village, ils l'ont aban-
donné temporairement, mais on nous assure qu'une pareille migration est
un évènerent rare chez eux.

Queiles familles sauvages se son t transportées il y a quelques an-
nées de. Manitowaning à Wiabijewong, ou " petit. courant," a 25 milles
en bas de la baie, lieu très bien situé pour y faire le trafic ou pratiquer
quelqn'autre industrie, et pour la culture du blé-d'inde, de l'orge, des
patates, e. Il leur olfre aussi l'occasion de faire valoir leur travail, en
ce que le vapeur qui voyage entré Collingwood et le Saul Ste. Marie
arrête là pour y prendre du bois de chaulfage.

21, Victori,ýr. A. -1858.
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Mr. Jacobs porte à 42 le nombre des sauvages qui appartiennent à sa
congrégation. Cet établissernnt est dans une condition bien plus floris-
sante que celui de Manitowaning, les maisons et les fermes étant mieux
tenues et dans n meilleur ordre. *

Mais le plus grand village qui existe dans le, est sans contredit
celui de Wikwemikong, qui renferme une population de 580 âmes appar-
tenant à l'église Catholique romaine, et sons la charge spiriltuelle (le ceux
missionnaires de cette persuas'i. Bien que sa si4iation ne soit pas
comparable à celle (le Manitowaning, cependant il y règne une grandc
prospérité.

Ces sauvages sont bien vêtus, ils sont industrieux et prospères, leur état
sanitaire est excellent ; le service religieux attire toujours une congrégation
nombreuse ; les écoles sont fréquentées par des enfants des deux sexes,
intelligents, propres, et qui paraissent jouir d'nun bonne santé, au nombre
de 125, ainsi gu'il est. constaté d'après les régistres de lécole. Nons nous
sommes convaincus nous-memes, pir im examen, que 'assistance mo-
yenne à lécole durant le trimestre a été, pour les garçons, de 45, et pour
les filles, de 50 jours.

Le village qui a été entièrement construit par les sauvages eux-
mêmes, renfeërmue une église spacieuse et solide en pierre, bâtie sans pré-
tention, et décorée à l'intérieur dans le goût indien. La maison des mis-
sionnaires, qui a aussi été bâtie pour eux par leur congrégation, est aussi
en pierre.

Il y a dans le village 139 maisons, une grange, sans compter les
étables et dépendances. Ces constructons, ainsi que les denx maisons
d'école, sont en bois. Les écoles sont dirigées par un mattre et une
maîtresse d'école, qui, avec l'aide de deux assistants, prennent soin des
enfants et leur donnent linstrnction de 9 à 4 heures tous les jours. La
maitresse d'ecole est une sauvagesse. Les matières qu'on enseigne sont
l'alphabet, l'épellation, lPévangile et le livre des hymnes, 'abrégé de lhis-
toire de lancien et du nouveau testament, linstruction chrétienne de
Baraga, les ère et ')me leçons de lecture des Frères de la Doctrine Chré-
tienne, le premier livre de Parithmétique, et l'introdnt ion à la géographie
de Sullivan. L'instruction y est donnée principalement dans la langue
des sauvages ;. mais les missionnaires donnent pendant Phiver, des leçons
du soir en anglais, et ils ont aussi envoyé deux des sauvagesses les plus
intelligentes dans une institution ie Montréal, pour leur faciliter lacqui-
sition des langues anglaise et française.

Les savages (le Wikwemikong, à ce qne l'on rapporte, ont fait des
progrès considérables, et l'on s'aperçoit qu'ils apprécient le confort de la
vie civilisée, par lusage plus développé qu'ils font de chaisês, de poêles, de
lits et autres ineubles d'un usage domestique. Plusieurs d'entre'eux pra-
tiquent les métiers de cordonniers, maçons, tonneliers, forgerons et autres
industries manuelles. Ils sont habiles dans la construction des chaloupes,
ils ont entièrement abondonné l'usage des canots, et n'emploient autre chose
pour leurs pêches que des chaloupes ou bateaux de Mackinaw.

* Nous avons cru que ce n'était que justice à rendre aux missionnaires qui nous ont fourni.
les états statistiques de ces deux établissenients que de reproduire les chiflres qu'ils nous ont
donn(es, mais nous avouons que ces chiffres ne s'accordent pas avec nos propres observations.

'21 ,VictoriS. ýA. 1858 .



21 Victorie. Appendice (No. 21.) A.1858.

Cependant, en comparant la condition actuelle des établissements de
Wikwemikong et Manitouwaning, on ne doit pas oublier que le premier
existe depuis plus de temps, et a été fondé par des sauvages qi avaient
depuis longtemps renoncé au paganisme, et acquis une certaine connais-
sance de la culture et des habitudes d'industrie, avant de s'y établir. La
situation de ce village, quoiqu'inférieure sons bien des rapports à,celle de
Manitowaning, possède néanmoins un avantage c'est qu'elle est voi-
sine d'une excellente pêcherie dont labsence a été vivement regrettée par
les sauvages de cette dernière station, et est devenue pour eux d'une im-
portance sérieuse, cette année. On préend aussi, qu'à Maniowaning, la
population se coinpose presque exciusivement de Chi paouai s, tribu 'qu'il
est beaucoup plus difficile de stimuler à l'industrie, et dont les habitudesi
sont moins stables et régulières. Cependant, les faits sont là et parlent
d'eux mêmes.

Les autres villages sont plutôt des campements que des établisse-
ments régruliers ;et le chiffre de la population y est exposé à de plus
grandes fluctuations à raison des absences fréquentes de leurs habitants qui
sont fréquemment dans la nécessité de recourir, pour se nourrir, soit à la
pêche sur les rives voisines, soit à la chasse sur la terre-ferme. L'état
détaillé des maisons, 'tl qu'il nous a été livré, est comme suit:

Chevaux. Granges. Etables. Appentis.

Wikwemikosing.. .................. .11. 8 7
Atchitiwaaganing ................... 8 . 1

do. Ouest....... .. 5 .
Sheguiandong.......................
Wiabijewon...................... 4
Metchiwetelewing... ............... 23
Naimonihikonîg.............. ........ 15 2 15
Shishigwanung....................... 88

Toutes ces constructions sont en bois. Il y a des églises à Wikwemi-
kong, Atchitiwaaganing et Metichiwetehewing, qui sont desservies au
moins une fois le mois.

Bien que le christianisme fasse des progrès au milieu d'eux, ces pro-
grès sont lents et pénibles; et on peut regarder ces sauvages comme étant
presque au pis bas de Pléchelle sociale et civilisée.

Les états statistiques n'indiquent ni le montant de leurs défriche-
ments, ni le nombre d'animaux que possède chaque village. Le surinten-
dant estime que la quantité Ie terre en culture s'élève en gros à 2100 acres,,
dont 1960 sont actuellement ensemencés. La plupart des familles cul-
tivent de 6 à 9 acres. Les sauvages font des progrès dans l'art de lagri-
culture. Nombre d'entr'eux savent manier la charrue, semer, herser, etc.,
et l'on remarque dans le mode de défrichement adopté par ceux d'entre
eux qui ont les boeufs, nne amélioration visible. Les sauvages établis sur
l'île possèdent :

Chevaux.......................... 112 têtes,
Vaches à lait et jeune bétail.......... 98
Paires de boufs..................
Pores ...... ................ 745
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Moutons . ..... ...... ...... ...... ... 23
Volailles......................... 1409

On prétend qu'ils prennent plus de soin de leurs animaux qu'autre-
fois. Ils possèdent en outre 8 ·harrues et 3 herses. Chaque famille a un
nomîbre sntlisat( de haches et de pioches, et ceux qui possèdent des ani-
maux ont aussi dîs faulx. Ils s'entendent à l'sage de ces instruments, et
à peu d'exceptions près, ils en prennent assez de soin.

Lenr modc de enitnure est pen différent de celui qui est en usage
parmi les blas.

Ils récoltent en petite quantité du blé de printemps ; aussi de l'avoine,
des pois, des fèves et des navets. Leur principale récolte se compose
néamnointis de blé-dPinde et de pataites.

Les produits récoltés sûr l'ile l'année dernière, étaient':
Blé-d'inde........... ......... 9180 minots,
Patates........................0702 "
'Bl............. ............. ... 128"
Avoine.......................... 49
Navets..................... 340
Pois ............................ 50
Fèves.......................... 60

Et une grande quantité de citrouilles.
Ils ont aussi pris 2308 quarts de poisson, et fait 116,716 lbs. de sucre

dPérable.
Les sanvages souffrent beaucoup des maladies causées par Pexposi-

lion au froid et a Phumidité, telles que la consomption, le rhumatisme, la
dissemîerie et le scrofule ; et l'ile a plusieurs fois été sisitée par des épi-
démies, tel qne le coléra en 1851, et la fièvre scarlatine durant cette saison.
En général, néanmoins, lPîle est salubre, et lair vivifiant ; les états font
voir que le nombre dès sauvages qi y résident va croissant, ainsi qu'il
appert d'après le rapport Lu surintendant, et l'extrait suivant du régistre
du missionnaire à Wikwl mik'ang:

aptôrnes. Mariages. Naissances Sépultures.

5.........72 10 70 21
1846 ........ 98 16 78 18
1847 77 13 63 0
184.. 92 10 76 10
1819....... 105 19 74 23 t
1850........ 1209 18 85 22
151..........147 16 75 36
1852... 104 14 8i 38
3853........ 87 16 72 46
1854........ 84 16 74 35
1855........ 69 0 668
1856...........87 1l 84 30
1857........ 45‡ 9 14 t5t

* Durant ces quatre andes, plusieurs ont été haptisds 'a l'époque où les sauvages se ras-
semblent pour rceo ir leurs présents.

† A compter <le cette année, les décès arrivés sur l'île dans les stations éloignées ont été
enregistrées.‡ A venir jusqu'au mois d'août.
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Il est clair que cette table ne peut être regtrdée autrement que comme
un moyé n d'établir approxiimativerment 1acerissement et la diminution de
la population, vu qn'il est probable que plusieurs décès dans l'intérieur de
l'ile n'ont jamais été enregistrés.

Les états donnés paur le révérend Dr. O'Mara, paraissent également
comprendre les sauvages de la rive nord, et ceux qui habitent dans l'île,
en sorte qu'on ne peut pas se fier exclsivement à ees états.

SAUVAGES ÉPARS SUR LES RIVES NOR) DU LAC HURON
ET DU LAC SUPÉRIEUR.

Témoignage du Ca- A venir jusqu'à l'antiée 1850) toutes les côtes septen-
pittine 1îonsicte, trionales de ces lacs étaient l'asile de troupes nomades
Révd. D. e s, omade

Rdvd, . (han~cie la tribu chipaounise qui les réclamaient comme leurs
deslev MM. 1- terres à chasse. A peine la civilisation 'vait elle péné-

nieaxet Firrd,
Rvd. tré jusque là, excepté snr des points iés o tron-

Appendices Nos. 24, vaient qielques maisons pressées I 'entour de gnelque
25, 26, 27 et 28. poste de la compagnie de la Baie d'Hfudson, ou dar4s le

voisinage de l'une des mines que l'on a découvertes tout récemment.
La mrme année, à Pexception de certaines réserves, ils ont cédé toute

e4,160 O O cette vaste étendue de pays, moyennant la somme de $16,640
600 0 O une fois payée, et une annuité perpétuelle de $4,4001 dont $2400

£500 O O payables aux tribus du lac T-luron, et la balance $2,000 partagée
entre les sauvage s (ui habitent les rives du lac Supérieur.

00 Les, 16s640 ont été divisées, savoientre ces derniers
£2100 O 0 $O60 dvsesvi,$,0

so16o o o sauvages, et 8,640 entre ceux du lac Huron
Le traité de cession prescrivait que "si le territoire ainsi cédé vient

par la suite à produire une somme suffisante pour permettre au gouver-
" nement de la province, sans encourir de perte, d'augmenter l'annuité

garantie aux sauvages par ce traité, alors et dans ce cas la dite an-
" nuité sera augmentée de temps à autre, pourvu que le montant payé à
$4 " chaque sauvage n'excède en aucun temps la somme de une livre
" courant, par chaque année, ou telle autre qu'i plaira gracieusement I

sa majesté accorder. Et pourvu de plus que le nombre des sauvages
" ayant droit au bénéfice de ce traité, se monte aux dbux tiers de leur
" nombre actuel qui est de 1,422, pour pouvoir en réclarmer le bénéfice en
" entier. Et si en auenn temps à l'avenir, leur nombre se monte aux deux
" tiers de 1,422, alors l dite annuité sera diminuée proportionellement a
" leur nombre actuel."

A l'égard des sauvages du lac Supérieur, le ininirmrum fixe est les
deux tiers de 1,240, qui était le chiffre de leur population quand le traité
a été signé.

Des renseignements pris au département des terres de la couronne
font voir que les sommes réalisées provenant du territoire ainsi cédé, ne
permettent pas encore d'augmenter la dite annuité.

Si nous ne pensions pas sortir de la sphère de nos attributions, nous n'hé-
siterions pas à déclarer que nous regrettons vivement que le gouvernement
ait sanetionné un traité qui, pour une somme comparativement aussi mi-
nime, clève aux sauvages un si vaste territoire.

A. 181358
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Les sauvages s'obligent en ouire en vertu de ce traité, comme suit,
savoir. "Que, si avant la date de ce traité, il se trouvait que le gouverne-

ment de sa Majesté e t vendu ou promis de vendre aucunes locations
de mines, ou autres propriétés sur les portions de territoire réservées

" pour leur usagc (i. C. les sauvages), alors et en ce cas, telle ventC ou pro-
" messe de vente sera parfaite et exéemée par le gouvernement, si les

personnes qui réclament les dites mines ou propriétés, ont rempli toutes les
conditions auxquelles elles ont été vendues, et le montant en provenant

i sera payé à la tribu à laquelle l; réserve appart;ent.
La plupart les réserves sur le lac Iron sont plus ou moins grevées

de réelamations de ce genre. Il paraîtrait néarnoins, qu'à peu d'excep-
tion près, les acquéreurs n 'ont pas remiipli les conditions d'achat dans le
temps prescrit, en sorte que ces terres, selon 1ous, sont maintenant libres
de toutes charges, et que c'est aux sauvages à en disposer.

Ces réserves sont comme siuit
1. Pour le chef Pameguonaishueng et sa troupe, une étendue de terre

partant d'un point à sept milles de l'embouchure de la-rivière Magana-
tiwang, et s'étendant six milles à l'est et à l'ouest sur trois milles au nord.
Cette éiendue de terre est située sur la rive gauche de la rivière, et l'on
prétend que les terres y sont bonnes et le bois d'une excellente qualité.
Cette troupe se compose maintenant ne 138 individus ; en 1850, elle en
comptait 55, depuis ce temps, néanmoins, elle a reçu une addition de 22
familles, ce qui a augmenté son nombre de 79 personnes.

2. Pour le chef Wagenake et sa troupe, une étendue de terre, à partir
d'une place nommée Nekickslhegeshing, s'étendant six milles de l1'est à
l'ouest sur trois milles au nord; cette réserve s'étend des deux côtés du
passage de iarvey, se dirigeant au nord jusqu'au quai. On y a fait une
addition en 1852, et les motifs en sont donnés dans le rapport de l'arpen-
teur du département des terres de la couronne. Le recensement donne un
total de 94 personnes, comme le chiffre de cette troupe, ce qui est un
accroissement de 41 depuis 1850. Depuiseette époque, 11 familles, formant
ensemble 47 personnes, sont venues se joindre à elle ; de ce nombre, 13
sont de race mélée, alliées par le sang aux sauvages du côté de la mère.

3. Pour Ketchiposkissigun, Papasaiuse, et leurs troupes, une étendue
de terre depuis la Pointe Grondine à l'ouest, qui se prolonge six milles à
l'intérieur sur deux milles de front, de manière à inclure le petit lac Nessi-
nassmig; cette étendue comprend la rivière Beavrerstone sur laquelle il a
été érigé dûs moulins. Ces troupes comptent maintenant 48 individus ;
huit familles, composées de 25 prsonnes, se sont réunies à elles depuis le
traité, époque où leur nombre était de 27.

4. Pour Wabakckelk et sa troupe, trois milles de front près de She-
banawaning, sur cinq milles de lintérieur. Cette troupe compte 71 per-
sonnes, son chiffre primitif étant de 45; son nombre s'est accru de 19
individus depuis 1850, l'un d'eux est un métis qui réclame parenté du
côté des femmes.

5. Pour Namassin, Nasquagabo et leurs troupes, une étendue de terre
commençant près de Laclocbe, à la ligne frontière de la compagnie de la
Baie d'fudson, gagnant de là vers l'ouest jusqu'à l'embouchure de la

•A. 1858.21 Victorie.
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rivière Espagnole, de là quatre milles en remontant la rive sud de la dite
rivière, ci après lPavoir traversée, revenant au point de départ.

On prétend que cette réserve renferme des mines précieuses, près de
13,000 acres ont été marqués et désignés comme location de mines.

Cette troupe se compose maintenmt de 337 individus, ce qui est un
accroissement de 200 depliis le traité, 44 falimilles, au nombre de 191 per-
sonnmes, ayant joint cette troupe. L'une de ces personnes vient de l'établis-
sement dce la rivière Ronge ; onze familles Son; de race mêlée, et alliées
par le sang aux sauvages dnl côté de la rrmère. A 'except ion d'une seule,
toutes Ces familles ont été ajoutées ' la troupe depnis le traité.

6. Shawanakeshick et sa troupe, eenite éiendne de terre nqut'clle occu-
pait lors lu traité, comprise entre les denx rivières appelées Wlitefish
River et Wanabitesebe, et. qui s' tend sept milles dns lPintérieur. Cette
réserve contient aussi des mines précieuses, et les ,ivières olrent d'ex-
cellentes places le mou lin ; les terres. cans les allées entre les collines
sont représentées comme étant très riches et propres à la culture. Le
recensement de cette année porte i 92 les, individus qui occupent cette
réserve, et partagent Pannuité. 10 familles, au nombre de 26 personnes,
ont joint cette troupe qui, en 1850, ne comptait que 62 personnes.

7. Pour Windawtigowinini et sa troupe, la, péninsule à l'est de la
rivière aux Serpents, étant cette étendue dle terre qu'ils occupaient lors du
traité. .Ona aussi cboisi sur cette réserve les morceaux de terres qui
peuvent servir à l'exploitation des muines. Le nombre (le cette troupe est
diminué malgré l'addition de cinq familles, formant 19 personnes ; elle
compte mainternent 71 personnes, au lieu de 79 lors du traité.

8. Pour Ponegeosh et sa troupe, cette étendne de terre comprise entre
la rivière Mississaga et la rivière Pcmwabçcong, jusquaux .premiers
rapides ; cette réserve est bien boisée, et un moulin a été bfâti en vertu
d'un bail fait pour le terme de 21 ans ; les redevances ont été perçues par
lagent des bois de la couronne, et portées au crédit de la troupe qui oc-
cupe ces terres. Cette troupe compte 114 personnes, et d'après les états
de 1850, elle n'en comptait que 30. Depuis cette époque, 29 ont joint la
troupe.

9. Pour Dokis et sa troupe, trois milles quarrés * Wenabejakokann,,
près du lac Nipssingue, et l'ile qui avoisine la chute ce Okickenclawt.

Cette troupe compte maintenant 25 personnes, ce qui est un accroisse-
ment dle 9 depuis le traité. Cet iceroissement est dû a deux familles
qui ont été incorporées an milieu d'elles ; tous, excepté quatre, sont des
métis, dont cinq sont alliés par le sang du côté de la mère ; ces derniers
ont été ajoutés depuis 1850.

10. Pour Shabokcshich et sa troupe, celte étendue de terre, à partir de
leurs terres sur le lac Nipissingue, jusqu'au poste de la compagnie de la
baie dHudson, six rnilles en profondeur. Le chiffre <le cette troupe s'est
acern depuis la date du traité, de 11 familles, formant. ensemble 43 per-
sonnes, dont l'une est métis alliée par le sang du côté de la mère. Cette
troupe compte maintenant 90 personnes.

11.' Pour Tagawinini et sa troupe, deux milles quarrés à Wanabitis
bing, place située à 40 nilles environ dans l'intérieur près du lac Nipis-

21 1 ietorio. A. '1858.v
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singue. Cette troupe compte 212 personnes dont 9 sont, métis, qui se
prétendent alliés de sang à la tribu du côté de la mère. A l'époque du
traité, cette troupe se composait de 16 individus ; 176 noms nouveaux ont
été ajoutés depuis 1850.

12. Kiakonse et sa troupe, quatre milles de front sur la rivière Theš-
salon en gagnant vers l'est, sur quatre milles de profondeur. Cette réserve
néanmoins a été bornée de manière à inclure les deux rives de la rivière.
Environ 10,000 acres de cette réserve ont été choisis et mis à part comme
terrains à minerai. La troupe compte maintenant 121 personnes ; en 1850,
elle ne se composait que de 58. Seize familles, formant ensemble 79 per-
sonnes, se sont joint à elle. De ce nombre, six sont métis qui se préten-
dent sauvages du côté de la mère.

13. Mishiquanga et sa troupe, deux milles sur la rive du lac, est et
l'ouest de Ogawaninang, sur un mille de profondeur. Le chiffre de cette
troupe est maintenant de 88, ,16 familles, au nombre de 39 personnes,
s'étant réunies à cette troupe, depuis 1850, à laquelle époque les états
indiquaient un chiffre total de 58 individus. De ce dernier nombre deux
sont mariés à des Canadiens.

14. Pour Shinguacousi et sa troupe, une étendue de terre s'étendant
en front depuis la baie de Maskinongé inclusivement, jusqu'à la Pointe
aux Perdrix, au-dessus de la rivière au jardin, sur une profondeur de dix
milles-; et aussi l'île aux Ecureuils.

Cette réserve est presque partout couverte de terre à minerai, et renferme
le seul établissement florissant qui existe sur la rive nord. Le surinten-
dant local prétend, dans son rapport, que deux troupes indiennes ont droit,
en vertu du traité, à l'occupation de cette réserve et au partage de
lannuité. L'une de ces troupes, dont le chef est Now-quai-ga-bo, compte 62
personnes, ayant reçu une addition de 34 personnes .depuis le traité,
époque où le chiffre de sa population était de 20. De ces dernières, six
familles se prétendent alliées par le sang à la tribu du côté de la mère
seulement. L'autre troupe, sous le chef Oguste, fils de l'ancien chef
Shinguacousi, comprend maintenant 284 personnes, elle en comptait 246
en 1850, cependant 25 familles, formant 69 personnes, s'y sont incorporées
depuis, dont 10 sont de race mêlée. Parmi le nombre de ceux qui sont
représentés comme ayant droit-à une part delannuité en vertu du traité,
sont deux familles composées de 15 personnes dont le père est in blanc,
et la mère une métis de la rivière Rouge. Quatre autres familles, au
nombre de 20 personnes, sont aussi de race mêlée.

Le rnombre total des sauvages sur la réserve est par conséquent de
346.

L'établissement de la rivière au Jardin (Garden River) est situé à
l'embouchure de la rivière de ce nom, qui se décharge dans celle de Ste.
Marie, à quelque distance à l'est du petit lac St. George.

Cet établissement est désigné comme étant d'une étendue consi-
dérable. Ses habitants s'occupent en grande partie d'agriculture, ils ont
fait de belles plantations voisines du village, où croissent de riches mois-
sons d'avoine, de blé-d'inde, de patates et autres grains. Ces sauvages
ont fait des progrès considérables. Ils ont abandonné l'usage des cabanes,
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et vivent dans des maisons de pièces sur pièces, assez confortablement
meublées, et tenues avec une grande propreté. Ils ont aussi adopté les
habillements portés par les blancs. Ils ont tous, de nom du moins, em-
brassé le christianisme, mais le ministre résident déclare que bien qu'il y
ait des exemples frappants des avantages que ce changement de religion
leur a apportés, il y a néanmoins tout lieu de craindre que plusieurs de
ceux qui ont été baptisés ont encore un penchant prononcé pour leurs
vieilles coutumes et .superstitions payennes. Quelques-uns des catéchu-
mènes appartiennent à l'église anglicane, d'autres à l'église méthodiste
vesleyenne. Un nombre d'entre eux sont des cartisans passables, et

l'église et la maison de mission de l'établissement ont été bâties exclu-
sivement par les sauvages dont aucun n'avait fait l'apprentissage de la
charpenterie.

Pour avancer Pinstruction parmi eux, on a établi un pensionnat pour
les filles, mais il n'y en a eu que cinq qui y assistent actuellement. On a
aussi permis d'envoyer quelques enfants à l'école de Alnwick, quoique ces
sauvages ne contribuent en rien au fonds de l'école industrielle. On a
aussi établi des écoles du jour .et du soir, pendant l'hiver, mais comme il
arrive toujours chez les sauvages, elles sont fermées lorsqu'ils se dispersent
pour faire le sucre d'érable.

L'assistance à chacune de ces dernières écoles était de 43 élèves,
mais plusieurs se sont absentés durant l'hiver. L'instituteur est payé par
la société d'église et d'école de Londres.

Des difficultés graves se sont élevées avec cette troupe, relativement
au droit qu'elle réclame de couper du bois sur sa réserve. On ne'voit pas
trop pourquoi les terres possédées par elle, seraient considérées sous un
autre jour, et traitées différemment de celles des autres réserves. Les lois
qui régissent les terres des sauvages s'appliquent à ces terres comme à
toutes les autres ; et toutes, selon nous, devraient tomber sous lopération
d'un même système compréhensif et général. (Voir rapport section iii.)

Pour Nebenaigoching et ses troupes, une étendue de terre, s'étendant
depuis Wanabekinegunning, à l'ouest du Gros Cap, jusqu'à la limite
frontière des terres cédées par les chefs du lac Supérieur, sur une profon-
deur de 10 milles pour tout ce parcours, y compris la baie de Batchewa-
naung, et la petite île située au Sault Ste. Marie, dont ils se servent comme
d'une station pour la pêche. . En 1850, une de ces troupes comptait 188
individus, d'après les rapports. Ce chiffre est maintenant réduit à 182,
bien que 24 nouvelles familles, formant 71 personnes, se soient aggrégées
à cette dernière. De ce nombre 9 familles, de 31 personnes, sont métis, et
se prétendent alliées par le sang à la tribu du côté de la mère, et dans
quatre cas lhomme et la femme sont de race mêlée.

L'autre troupe s'est rapportée, lors du traité, comme étant composée
de 58 personnes. Son chiffre, à elle aussi, est maintenant réduit à 55,
malgré que 19 noms aient été ajoutés sur ses régistres, depuis 1850; de ce
nombre, 8 sont métis. Le nombre total établi sur la réserve est de 237.,

Les sauvages établis sur cette réserve prétendent que la ligne établie
sur la profondeur de leurs terres devrait suivre la ligne de la rive à une
distance de dix milles dans l'intérieur, au lieu de suivre Une ligne directe
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telle qu'elle a été tracée par Parpenteur. Sa manière d'interprêter le traité
leur donne une réserve de 164 milles quarrés, tandis qu'ils en réclament,
eux, au-delà de 300. La rédaction de ce traité est passablement obscure:
"profondeur, 10 milles pour tout le parcours, y compris la baie de Batche-
" wanaung." Mais nous inclinons à penser que la version du traité, telle
qu'expliquée par les sauvages, est celle que l'on doit adopier.

Pour le chef Mekis et sa troupe, résidant à Wasaquising (Ile-aux-
Sables), une étendue de terre située sur la terre ferme, vis-à-vis l'île, étant,
la place qu'ils occupaient lors du traité, comme résidence et lieu d'habita-
tion, de 4 milles quarrés.

Cette tronpe est maintenant sous la surintendance du capitaine
Anderson, et reçoit par son entremise sa part de l'annuité à laquelle
elle a droit. Le tableau de sa présente condition est.parmi les rapports
pour ce district.

Pour le chef Murhatamishaquit et sa troupe, une étendue de terre sur
la rive de la rivière Naishcoutiong, près de la Pointe-aux-Barils, de 3 milles
quarrés, et aussi une autre petite étendue de terre, de 3 milles quarrés,
dans la baie de Washanwcnega, occupée alors par une partie de cette
troupe.

Nous n'avons pas en d'états au sujet de cette bande.
A l'exception des sauvages de la Rivière-au-Jardin, il y a peu de

ceux qni habitent la rive nord du lac Huron qui aient renoncé au pa-
ganisme.

Voici le nombre des convertis

CATHOLIQUES. PROTESTANTS.

Nipissingues................ ...... 1...31
Tawanagog....................... 6
Kopoananing.................... .. 20
Shcbanawaning....................
Ati, (la cloche)........................34
Kishkimanitigong.......9
Rivière Mississagué...................
Riviè re Thessalon. ........... 1

Total........... 294 23*

Ces tribu 's vivent pour la plupart die, chasse et 'du produit de leur
Pèche ; ils récoltent a'la vérité, quelques patattes, et un peu cie llé-d'inde;
et trouvenit .à vendre leurs peltris t-à -se 1procurer les chose s néces-
saires à la vie, aux postes de la compagnie dc la baie d'Hudson. Ils
ontý conservé leurs habitudes nomades, ne, vivent et ne sýéjournent, que
peu de temps dans le Même endroit, 'et se contentent de l'abri, que leur
offre une simiple cabane d'écorce ou de roseaux. ,Ce n'est que durant
l'été,et l'automne, alors qu'ils descendent des terres élevées sur les bords
du lac, qu'ils deviennent accessibles à ceux qui aspirent à, leur faire com-

*De ce liombre, 20 appartiennent h la coiigr-igitioûï mêt1io(liste wesleyenne.ý
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prendre la nécessité du christianisme et les bienfaits de la civilisation.
Il n'est pas difficile, par conséquent, d'expliquer pourquoi les travaux des
missionnaires ont en apparence d'aussi minces résultats.

Les réserves établies sur le lac Supérieur sont comme suit:
Pour Joseph Peau-de-Chat et sa tribu, à commencer à aenviron deux

milles du fort William.(à l'intérieur) sur la rive droite de la rivière Kimi-
nitiquia, de là à l'ouest six milles parallèlement aux bords du lac, de là
au nord cinq milles, dé là à l'est jusqu'à la rive droite de la dite rivière, de
manière à ne pas empiéter sur les droits acquis de l'honorable compagnie
de la baie d'Hudson.

La réserve ainsi tracée comprend 18,778 acres, mais les sauvages
réclament aussi les îles sises et situées à l'embouchure de la rivière, par
la raison qu'elles ont servi de lieu de sépulture à leur tribu, et qu'elles
leur sont nécessaires comme station pour la pêche.

Le nombre des sauvages qui occupent cette réserve est maintenant de
256. Ils ont l'avantage d'avoir au milieu d'eux un missionnaire résident,
et grâce à ses instructions, ils font des progrès sûrs, quoique lents. Ils ont
un village qui renferme plusieurs maisons solidement construites, et au
lieu de ces morceaux de terres défrichés ça et là à la lisière de la forêt,
on. rencontre maintenant des champs réguliers, entourés de bonnes clô-
tures. Ils ont aussi plusieurs bêtes à cornes. Faute d'ustensiles, néan-
moins, ils en sont encore réduits, pour vivre, à compter jusqu'à un certain
point, sur les produits de la chasse et de la pêche. Malgré cette ressource,
ils n'en sont pas moins exposés de temps à autres à toutes les horreurs de
la famine. Le missionnaire lui-même travaille à leur instruction en
tenant une école où il a de 25 à 30 élèves. La plupart des sauvages de
cette station ont renoncé au paganisme, mais 70 environ ont retenu toutes
les superstitions de leurs ancêtres.

A part les causes accidentelles, l'état sanitaire des sauvages résidant
sur les bords du lac Supérieur est aussi satisfaisant que celui des blancs,
bien que l'on prétende que leur nombre diminue graduellement. Cette
diminution est due principalement à l'émigration, plusieurs d'entr'eux
ayant été induits à s'établir du côté américain.

La deuxième réserve a quatre milles quarrés au Gros Cap, et forme
une vallée située près du poste de Michipicoton de la compagnie de la
baie d'Hudson ; elle est échue en partage à Totomenai et à sa tribu.

Cette troupe se compose maintenant de 41 familles et comprend 169
individus ; de ce nombre Il familles, 52 personnes, sont de race mêlée,
et deux de ces familles n'ont d'autre droit au partage de Pl'nnuité, excepté
que les pères, canadiens d'origine, se sont mariés à des sauvagesses de cette
tribu. Il paraîtrait que six familles de blancs ont été portées sur les régis-
tres par erreur.

Sur cette réserve au Gros Cap, se trouve nac mine précicuse de fer
qui a été vendue au profit de la troupe, et dont les deniers sont placés de
manière à rapporter un revenu.

Quelques missionnaires vesleyens ont visité ces sauvages; mais
nous n'avons pu constater quels fruits étaient résultés de leurs labeurs.
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La troisième réserve, mise à part pour le chef Mishemuchqua et sa
troupe, a quatre milles quarrés des deux côtés de la rivière Gull, près du
lac Nipigon.

Ces sauvages sont au nombre de 430 ; et presque sans exception, ils
sont tous payens. Le seul essai qu'ils aient tenté en fait de culture, est
de préparer tant bien que mal un petit morceau de terre pour y planter
quelques patates. Ils sont principalement employés comme trappers et
chasseurs, et vendent leurs pelleteries aux postes de la Compagnie de la
Baie d'Hudson.

Ces sauvages et ceux qui résident près du fort William sont très mécon-
tents de la modicité de l'annuité qui leur est allouée. Comme on doit s'y
attendre, (les gens qui mènent une vie nomade, ils ne viennent pas tous
recevoir leur argent le même jour ; en sorte qu'il arrive souvent soit par le
décès, soit par la migration des individus, que plusieurs parts de 'annuité
ne sont pas réclamées à la fin de chaque année. Il a été d'usage de réser-
ver ces parts de l'annuité, car il est presque impossible dans un pays aussi
sauvage ce constater avec précision le sort de ceux qui y ont droit. Ces
accumulations depuis plusieurs années se montent actuellement à une
somme considérable. Ces sauvages n'ont jamais pu comprendre pourquoi
cet argent ne leur était pas distribué, et ils se sont imaginés que le gou-
vernement et la Compagnie de la Baie d'Hudson, par l'entremise de qui ces
annuités leur sont payées au lac Supérieur, voulaient les frauder et les
dépouiller d'une, partie de leur dû. Sous l'impression de cette idée plu-
sieurs ont refusé de recevoir leur argent, cette année. Comme ils appar-
tiennent tous aux missions catholiques romaines, il n est pas impossible
qu'ils aie.nt été influencés en cela parles avis de leurs conseillers spirituels.
C'est pourquoi, l'on a jugé à propos d'autoriser à lavenir la distribution
de tous ces arrérages, s'ils n'étaient pas réclamés pendant une année.
Les commissaires prennent cette occasion de rendre hommage à la fidélité
avec laquelle la Compagnie de la Baie d'Hudson s'est acquittée de la
charge qu'elle s'était volontairement imposée, en distribuant cette annuité.
C'est un service qu'elle rend gratuitement et avec ponctualité.

Outre les sauvages qui résident sur ces réserves, on en trouve encore un
nombre considérable sur les terres qu'ils ont cédées à la couronne. 30
familles, composées de 138 personnes, occupent encore leurs anciennes
terres à chasse. Dans les environs de Pic River, un blanc s'est aggrégé
à leur troupe, et réclame du côté de sa femme de l'annuité pour sa
famille. Trois familles viennent annuellement du Long Lac à Michipico-
ton pour recevoir leur argent.

CHIPAOUAIS DE SAUGEEN ET OWEN'S SOUND.

cPi- Depuis le rapport des commissaires, en 1842, il s'est
Appendice No. 29. opéré des changements considérables parmi cette tribu.

Après la cession faite à sir Francis Head, en 1836, les sauvages se
sont partagés en deux bandes, dont l'une s'est établie à l'embouchure de
la rivière Saugeen, et l'autre s'est transportée à la baie de Sydenham.
Avec l'aide du gouvernement, ils ont construit une église, une maison
d'école, et des maisons logeables dans chacun de leurs établissements.
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En 1854, on a obtenu d'eux la cession presqu'entière de la péninsule;
ils n'ont réservé pour eux que 43,839 acres seulement, dont 11,453 acres
à lest, de consentement mutuel, doivent être considérés comme apparte-
nant à la troupe demeurant à Newash ou Oven's Sound. Les réserves
de Saugeen et de la Pointe du Chef, à l'ouest, formant 10,800 acres, sont
destinées aux Saugeen'; celle de la baie de Colpoy, contenant environ
6000 acres, à la troupe de ce nom; et celle du Cap Croker, de la conte-
nance de 15,586 acres, d'après un mesurage, est commune aux troupes de
Saugeen et Owen's Sound.

Cet arrangement en a fait deux troupes distinctes, reconnues comme
ayant des intérêts séparés et exclusifs dans les réserves situées des deux
côtés de la péninsule. Il sera donc plus clair de donner, dans des cha-
pitres séparés, les renseignements que nous avons pu nous procurer à leur
égard.

CHIPAOUAIS ET POTAOUAISTAMIS DE SAUGEEN.

Cette troupe réside sur l'étendue de terre réservée pour eux près de la
ville dc Southampton. Les réserves faites dans leur intérêt, sont comme
suit:

1. Un bloc de terre, borné à l'ouest. par une ligne droite courant nord
à partir de la rivière Saugeen où elle est intersectée par une ravine immé-
diatement à l'ouest du village ; au sud, par un morceau de terre cédé en
1851 ; à lest par une ligne tirée d'un point sur la côte à une distance
d'environ 9½ milles de la limite ouest, et courant parallèlement à la dite
ligne jusqu'à ce qu'elle rencontre au nord le rmorceau de terre ci-dessus
cédé. Cette réserve contient environ 8600 acres d'excellente terre.

2. Cette étendue de terre, appelée pointe du chef, bornée à l'est par
une ligne tirée partant d'un point à un mille et demi en remontant la ri-
vière au Sable, et continuant dans une direction nord jusqu'à la baie, et
aussi bornée de tous les autres côtés par la baie.

3. Ce groupe d'iles situées au nord de la pointe du chef, est connu sous
le nom " d'!les à la Pêche." Ces îles sont au nombre de treize, et sont
précieuses en ce qu'elles servent de stations pour la pêche. La pêche
d'automne est ordinairenent très abondante, car le poisson foissonne sur
toute cette partie de la côte. Ces îles sont maintenant louées à un blanc"
moyennant une rente annuelle de £75 courant.

Malgré tous les avantages qu'ils possèdent, ces sauvages font peu de
progrès. Il paraît que leur nombre s'élevait, en 1837, à 197 personnes; y
compris 20 potaouaistamis ; et au dire du surintendant en chef, ils étaient
très pauvres et misérables, n'ayant à peu près d'autres moyens de vivre que
la pêche et la chasse. On peut encore en dire autant aujourd'hui. Ils re-
çoivent une plus forte annuité qu'aucune autre tribu en Canada, et ils ont
maintenant droit à des sommes considérables provenant de la vente de
leurs terres, et du loyer de leurs pêcheries. Leur réserve près de South-
ampton est la partie la plus riche de toute la péninsule, où l'on moissonne
les plus belles récoltes de blé-d'inde et autres produits. Depuis 12 ans
qu'ils occupent ces terres, on leur a fourni à diverses reprises des intru-
ments et ustensiles de culture, du bétail et des grains; mais telle 'est leur
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indolence et leur imprévoyance qu'il a fall que le département les sou-
tienne pendant une partie de Phiver.

Leur surintendant, le capitaine Anderson, parlait ainsi d'eux, dans le
mois d'août dernier " trois paires de bSufs, qu'ils ont payé un fort prix

l'année dernière, ont été si mal soignés durant Phiver qu'ils sont à peine
"en état de marcher et de brouter l'herbe ; et ils emploient maintenant un
"blanc avec ses chevaux, à quatre piastres par jour, pour labourer leurs

petits jardins; tandis que des jeunes gens forts et vigoureux de leur
" propre tribu passent leurs temps à rire, à s'amuser et à fumer, sans s'oc-
" cuper le moins du monde de Pavenir.

" Pour faire voir toute l'imprévoyance de ces pauvres gens, un mar-
"chand de Saugeen (Mr. Jardine) m'a dit qu'il avait acheté d'eux pour

sa part 500 quarts de poisson l'automne dernier, et que d'autres per-
" sonnes en avaient acheté autant (1000 quarts en tout), pour lesquels ils
"leur avait été payé $5 par quart. Malgré la belle occasion qu'ils avaient

de le faire, ils n'en ont rien - réservé pour leurs familles durant l'hiver,;
et si le département ne leur eût fourni des )rovisions, il est probable que

"plusieurs d'entr'eux seraient morts de faim. Ce printemps ils on fait
" une grande quantité de sucre qu'ils ont vendu dix sous la livre, et mal-
Témoignage du " gré cela, ils sont encore dans les dettes. Il est bon de dire,
Révd. M. ÈaKb- " néanmoins, que leur missionnaire exprime une opinion plus
bege. " favorable à leur égard."

Le chiffre actuel de la population est de 256. L'accroissement depuis
1844 doit être attribué en partie à limmigration, car l'année dernière le
nombre des décès la emporté sur celui des naissances.

On prétend -que les principales canses de ces décès sont. Pintempé-
rance, l'exposition aux intempéries de la saison, l'insuffisance d'aliments
sains, et les affections pulmonaires.

Ils ont au milieu d'eux un missionnaire résident, et l'école est tenue
par son fils; cependant les écoliers n'assistent à l'école que très irrégulière-
ment, il est rare qu'il y en ait plus de vingt présents. En moyenne, lorsque
toutes les familles sont dans le village, on peut en compter dix environ,;
mais quelquefois Pécole est fermée pendant trois ou quatre semaines de
suite à cause de l'absence des enfants.

Ces sauvages possèdent une église en bois, une maison d'école, et
trois paires de boufs. Leur village se trouve situé sur une éminence
élevée dans une position magnifique, sur la rive droite de la rivière, et
contient 16 maisons en charpente, et 14 dce pièces sur pièces. Ils cultivent
294., acres qui ne sont pas possédés cn commun, mais divisés en petites
fermes séparées; cependant ils n'ont récolté, en 1856, que:

Blé, - - - - - - 81 minois,
Blé-d'Inde - - - - - 107
Pois, - - - - - - 11

Patates, - - - - - - 1213

La plus grande quantité de terre en culture appartenant à un seul
sauvage, est de 14 acres.
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Le revenu actuel de cette troupe est de $5362.50, provenant des sources
suivantes:

Part d'annuité - - - - - - $2,500
Intérêt du prix des ventes de terres, - - - 2,712 50
Loyers des pêcheries sur les îles, - - - 150

$5,362 50
Les intérêts provenant de la vente des terres s'accroîtront sans doute

beaucoup. quand toute la péninsule sera vendue, et les produits placés à
leur profit.

CHIPAOUAIS DE NEWASH OU OWEN'S SOUND

Par la cession de 1854, il avait été réservé pour cette troupe une
étendue de terre à lonest de Owen's Sound qui s'étendait dix milles en
suivant la rive, et se prolongeait deux milles dans l'intérieur de la pénin-
sule. C'est l'à qu'étaient situés leurs villages.

On avait aussi réservé au cap Croker pour l'utilité de ces deux
troupes de sauvages, une longue pointe qui sépare le détroit de Melville
de la baie de Colpoy sur la rive ouest de la baie Géorgienne.

Les îles situées à l'ouest de cette dernière baie n'ont pas non-plus
été cédées. Parmi celles-ci, les principales sont White-cloud Island,
Griffith's Island, et Hay Island ; ces dernières îles sont d'une certaine
étendue ; on estime qu'elles contiennent environ 15,000 acres de bonnes
terres sur lesquelles on trouve une excellente qualité de bois.

Cette troupe a dernièrement cédé sa réserve sur les rives de Owen's
Sound'dont elle tire son nom. Elle a été vendue pour son profit, et la
troupe est maintenant en voie de s'établir sur la réserve du cap Croker.

Cette dernière réserve renferme 15,586 acres que l'on a divisés en
fermes de vingt-cinq acres. Pour cet arrangement, l'on espère fonder sur
ce point un établissement autour duquel viendront se grouper tous les
sauvages qui habitent maintenant la péninsule de Saugeen.

Une de ëes fermes sera donnée à chaque famille indienne. Les
jeunes gens qui, en 1860, auront atteint l'âge de 21 ans, auront aussile
droit de, recevoir des lots de fermes, ils- recevront aussi des permis d occu-
pation à perpétuité, et l'on espère par ce moyen les intéresser à améliorer
la terre, et stimuler leur industrie. On donnera de nouvelles maisons à
ceux de la tribu qui vivent maintenant dans celles que le département des
sauvages a bâties pour eux ; et ils recevront la valeur des améliorations
faites sur les terres qu'ils abandonnent, avec $40 chacun, pôur les aider à
défricher leurs terres et à, se procurer des aniraux sur leurs nouvelles
fermes. Cette troupe a aussi le droit de réclamer une somme d'argent
suffisante pour bâtir une église, et faire les autres arnéliorations perma-
nentes qui seront approuvées par le gouverneur général.

Les deniers nécessaires pour rencontrer ces dépenses doivent être pris
sur le produit dle la vente des terres. C'est là le premier essai que lon
ait fait dans le but de former un petit noyau de fermes compactes, donner
à chaque famille, par une promesse écrite, la jouissance paisible de sa
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ferme, et employer une partie du capital provenant de la vente des terres,
à l'amélioration de leurs nouvelles habitations.

Le site choisi pour Pemplacement de leur9village forme une pente
douce sur les bords d'une anse bien abritée, appeTée la baie de McGregor.
Le sol se compose d'un riche dépôt végétal facile à travailler; et l'on pré-
tend que dans les environs du village, la terre est " d'une très bonne

qualité, sans pierres à la sr'face, et bien boisée,"."...'4 cette terre est
« facile à défricher; il y a peu de broussailles, et le bois n'est pas trop
atoufïu."

Les pêcheries, quoiqu'elles n'égalent pas celles de la partie occiden-
tale de la péninsule, sont considérables, et formeront une assez large part
des myovcns de subsistance de cette troupe.

On peut regarder la description donnée de cette branche de la tribu
de Saugeon, comme s'appliquant aussi en grande partie à ces sauvages.
Considérés en général, ils sont sales, malpropres, sans industrie et très
adonnés à lintempérance.

Il y a néanmoins d'heureuses exceptions ; et les chefs, et une grande
partie de cette troupe, ont, cette année, volontairement signé la promesse
d'abandonner lusage des boissons enivrantes, sous peine de perdre tout
droit à leur part des deniers de la tribu.

On a attaché la même peine contre tous ceux qui violeraient la loi du
mariage; ce mouvement est tout-à-fait spontané de leur part, et commence
à être mis à effet.

Cette troupe se compose de 238 membres : les naissances et les décès,
durant l'année 1856, d'après le rapport de leur missionnaire, ont été res-
pectiveinent de 9 et 33. Cependant, cette troupe reçoit de laccroissement
de temps à autres en s'agrégeant des membres épars de différentes tribus;
et bie'n qu'elle soit considérée comme chipaouaise, elle n'en compte pas
moins dans son sein un petit nombre de potaouaistamis, d'outaouais et
d'iroquois. Elle a aussi adopté des membres d'autres tribus. Les iroquois
que lon trouve ici, sont des familles qui se sont liées, par le mariage, aux
potaonaistamis, et ils sont maintenant incorporés parmi les chipaouais.
Ils formaient originairement partie d'une troupe de sauvages qui abandon-
nèrent le Sault St. Louis, dans le Bas-Canada, il y a quelques années, par
suite de quelque difficulté qu'ils eurent là, et furent installés par lord
Elgin sur le territoire de Saugeen. Mais se trouvant privés, par léloigne-
ment de leur position, des services d'un ministre du clergé de leur croyance
religieuse, la plupart d'entr'eux sont retournés, ,l'année dernière, à Caugh-
navaga et St. Régis, ne laissant qu'un petit nombre de leur bande -dans
cette localité.

Vingt-neuf sauvages sont aussi venus s'établir ici des îles Manitoulin.
Le dernier recensement fait voir que l'accroissement du chiffre de lapopu-
lation est en somme de 8 personnes depuis l'année dernière ; mais il
n'indique pas de quelle manière cet accroissement a eu lieu.

Les sauvages de Newash sont principalement wesleyens ; plusieurs
néanmoins sont membres de léglise anglicaine, et quelque sont catho-
liques romains.

A. 1858.
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Il y. a un ministre vesleyen résident, et deux écoles, dont l'une est tenue
par le frère du ministre; le nombre d'écoliers qui fréquentent cette école
est de 10 environ, mais ils n'y assistent que très irrégulièrement, et très sou-
vent l'école est fermée pendant des semaines entières ; l'autre école est
tenue par l'interprète indigène, qui a reçu son éducation au collége du
Haut Canada, et dont les connaissances sont bien supérieures à celles de
la plupart dès sauvages. Le nombre ordinaire des enfants qui assistent
à l'école est de 12 ; mais, comme presque toutes les petites écoles des
sauvages, le résultat est des moins satisfaisants, ainsi qu'il est prouvé par
le nombre d'enfants qui n'assistent jamais à l'école. D'après le rapport
du surintendant local, le nombre d'enfants en âge d'aller à l'école est de
50, tandis que le nombre moyen porté sur la liste des deux écoles est de
22 seulement. Ces derniers même y assistent si irrégulièrement qu'ils
ne font que peu de progrès, tant sous le rapport de l'instruction, que sous le
rapport des arts et métiers qu'on leur enseigne.

L'instruction scolastique sera probablement interrompue pendant quel-
que temps, en ce que la troupe va changer de demeure; les états statis-
tiques donnés plus bas ne doivent se rapporter qu'au "village seulement,
qi est en voie d'être abandonné.

Ces sauvages possèdent, comme propriété publique, une église et une
maison de mission en bois, deux maisons d'école de pièces sur pièces, et
une grange en charpente. Ils ont en outre quatre charrues, trois paires de
boeufs et un moulin à vanner. Ils ont pris si peu de soin de ces derniers,
qu'ils ne leur sont maintenant que de peu d'utilité ; l'état suivant indi-
quant le chiffre des produits qu'ils ont récoltés l'année dernière, servira à
faire voir le peu de prix qu'ils attachent à toute amélioration agricole.

Sur 1980. acres en possession de membres de la troupe, 273k seule-
ment sont défrichés, e 257h en culture.

Sur lesquels ils ont récolté

Minots.
Blé ----- - ------- 49
Blé-d'inde------------ -- -- -- 122
Pois ---- ------------------ - 88
Avoine ----- - ------ 2
Patates---- - - - - - - - - -935

et 81 tonnes de foin.

Divers membres de la troupe possèdent aussi quatre paires de boeufs,
quatre vaches et cinq têtes de jeune bétail, indépendamment de ceux
qu'ils possèdent en commun.
Les délfrichenents, Ils ont vingt-sept maisons en charpente, huit de pièces

a n sur pièces, et sept granges. Les revenus de la troupe d-et récolt'es clos iro_ su r cs t etl é
quois, sont aussi rivent de la part qui lui revient de l'annuité accordée aux
compris dans cet chipaouais de Saugeen, au montant de £625 ou $2,500

Ils participent aussi aux produits des ventes des terres
situées dans la péninsule, telle que cédée en 1854, lesquels se montent
actuellement à ,2,712 50 ; les deniers provenant du township de Sarawak,
et le lot de ville de Brooke leur appartiendront exclusivement. Ils retirent
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déjà de cette source $4,140 46. Ils ont aussi une part dans les loyers des
pêcheries de Fishing Island; cette part est de $150.
Chipaonais de Sha- Cette troupe indienne tire son nom' d'une Ile située à

fet environ 50 milles au nord-ouest de Penetanguishene où ils1lle au saLble. ,.>1
séjournent une partie de l'année, passant le restant du

temps sur la terre ferme. Ils vivent principalement de chasse et de pêche.
Leur mode de culture est grossier et informe ; leurs instruments de travail
consistent en quelques pioches et :aches de fer, et lorsque ces dernières
leur manquent, ils se servent de bâtons crochus pour remuer la terre. Les
petits morceaux de terre qu'ils sèment en patates ou en blé-d'inde sont
considérés par eux plutôt comme un objet de luxe que comme moyens de
subsistance pendant le cours de l'hiver.

Dans le principe, ils étaient sous le contrôle du capitaine Ironside,
avec qui ils étaient venus du Sault Ste. Marie en 1850, an nombre de 93.
Le recensement de cette année, leur donne un chiffre total de 145; mais
le capitaine Anderson remarqe que cet accroisse'ment est probablement
dU aux additions faites à la troupe par l'incorporation de membres d'au-
tres tribus. Ils sont tous payens, et se sont toujours opposés à toutes les
tentatives que l'on a faites pour les civiliser et les rendre chrétiens.

Leur revenu annuel est de $203,20, provenant de leur part de l'argent
voté par la législature provinciale pour les sauvages du lac Huron et du
lac Supérieur.

CHIPAOUAIS DES LACS HURON ET SIMCOE.

Témoignage du capi- Cette tribu, qui vient originairement du lac Supérieur,taine Anderson et
du rév. P. J occupait anciennement, comme formant partie de ses

Appendices Nos. 9 terres à chasse, cette vaste étendue de terre qui s'étend
et 31. depuis l'entrée de l'anse de Collin sur la rive nord est de

la baie Géorgienne jusqu'à la limite septentrionale des terres réclamées
par les Mississagués.

Ils en ont, en différentes occasions, cédé la presque totalité; en 1795,
ils en cédèrent 28,000 acres, pour une somme de £100, et en 1815,250,000
acres, moyennant £4,000. C'étaient là des ventes absolues, et ils n'en retirent
maintenant aucun profit.

Depuis cette époque, en 1818, ils ont abandonné à la couronne
1,542,000 acres, moyennant une annuité perpétuelle de £1,200; et
en 1836, ils ont encore cédé 9,800 acres sur le chemin de portage
de Simcoe à Coldwater, sur lesquels ils avaient été établis par sir
John Colborne six ans auparavant. Ces terres devaient être vendues ; et
d'après les termes du traité, le produit devait en être employé pour le
profit des sauvages en général. Cet arrangement néanmoins, n'a pas été
mis à effet, et les sauvages des lacs -luron et Simcoe jouissent seuls du
bénéfice de cette cession.

Cette stipulation est conforme aux conditions ordinaires insérées dans
toutes les cessions; mais comme ces derniers en ont seuls joui depuis un
si grand nombre d'années, il ne serait ni sage ni prudent de troubler l'ar-
rangement actuel.

.21 výictoriS. A. 1 1858.



Appendice (No. 21.)

Leurs présentes réserves se composent uniquement de 1,600 acres qu'ils
ont achetés de leurs propres deniers, à Rama, sur la rive est du lac Cou-
chiching, de quelques îles situées sur ce lac et le lac Simcoe, et des îles
Christian dans la baie Géorgienne.

La tribu est maintenant divisée en trois troupes, désignées respective-
ment d'après le nom ou village qu'elles habitent, la troupe de Rama, de
lîle aux Serpents et de Beausoleil. Ils se sont dernièrement départis des
îles occupées par la troupe en dernier citée qui se propose d'aller s'établir
dans les îles lChristian.

Comme ces trois troupes ne possèdent rien en commun que leurs
annuités, ou se fer une meilleure idée de leur condition actuelle en les
considérant séparément.
£1414 10 0. Les revenus de la tribu entière se composent actuelle-

ment de $5,658, composés comme suit, savoir
£1200 O 0. Annuité pour les terres cédées en 1818, $4,800.
£ 214 10 O Produit des ventes de terres sur le bloc cédé en 1836, $858.

Ces revenus s'accroîtront nécessairement à mesure que les terres
cédées, mais non encore vendues, trouveront des acquéreurs.

CHIPAOUAIS DE RAMA.

Témoignage du Rév. Cette troupe s'est établie sur sa présente réserve en
Apenice No. 31. 1838. Elle offre le spectacle le plus triste et le plus

frappant à la fois de la détérioration qui s'est opérée
dans. la condition des sauvages par suite de la réduction du nombre des
officiers chargés de les surveiller et les diriger dans la voie de la civilisa-
tion.

Nous ne saurions mieux expliquer notre pensée qu'en mettant erL.
regard ul'n de lautre, les récits du capitaine Anderson, un des agents les.
plus utiles du département, tels qu'il les a donnés lui-même en 1822 et 1857.
A cette première époque, il était officier résident en charge. Maintenant
il a la surintendance d'un arrondissement bien plus étendu, et ne peut par
conséquent, dévouer le même temps ni la même énergie à l'avancement
de cette troupe en particulier, et cela, non par sa négligence, mais à cause
des vices .du système. Nous ne voulons pas non-plus porter la plps
légère atteinte au mérite du missionnaire, sauvage de naissance, et doué
de grandes qualités.

" Dès avant l'année 1830, une longue résidence près des établisse
ments des blancs, avait puissamment contribué à démoraliser ces sau

"vages. Ils s'étaient adonnés avec excès à Pusage des boissons fortes,
" pas un seul ne savait lire ou écrire, et à peine avaient-ils la plüs légère
" teinture de religion. Leurs terres à chasse étaient épuisées de gibiers;
" les présents du gouvernement se troquaient pour du whiskey. Endettés
" chez tous les trafiquants, sans Pombre même de crédit, ils étaient cons-

tamment dans un état voisin de la famine. La misère et les souffrances
étaient peintes sur leur physionomie ; leurs cabanes mal construites

"et sans bois pour les chauffer, offraient à peine un abri contre Pintempérie
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" des saisons aux vieillards, amaigris et couverts de haillons, et Pair ma-
" ladif et souffiant des enfants, peignaient encore plus fortement Plétat
" d'ivresse et de dénûment dans lesquels vivaient les parents.

" Plongés dans cet état misérable, on aura peine à croire que leur esprit
"fût si avili, leur nonchalance et leur apathie si grandes, qu'il a fallu

de grands ofiris'de persuasion pour les engager à accepter les largesses
" du gouvernement. En étudiant avec soin leurs habitudes et leurs pré-
"jugés, on est parvenu graduellement à les faire sortir de leur léthargie.
"Il cn est résulté que chaque famille indienne a maintenant une petite

ferme en culture sur laquelle elle récolte non-seulement des patates et
" du blé-d'inde, mais encore du blé, de l'avoine, (les pois, etc.; sa cabane
",a disparue et fait placet une maison de pièces équarries ; la chasse est
"presque entièrement abandonnée par le plus grand nombre, et pas un

sauvage ne la regarde maintenant comme unique moyen de subsistance,
"l ivresse habituelle est inconnue. Le dimanche est strictement observé,
"les devoirs religieux remplis avec soin, et la lecture, lécriture, une con-
" naissance passable de l'arithmétiqu'e sont presqu'universelles parmi les
4 jeunes sauvages. J'attache une grande importance à cette victoire

remportée sur leurs habitudes d'intempérance ; d'abord, il a fallu pro-
hiber l'entrée des boissons dans les limites de l'établissement. Le voi-

"sinage des blancs fait que cette restriction n'est plus guères possible.
" maintenant, et cependant, il est rare de rencontrer un cas d'ivresse, et il
"y a de nombreux exemples, au contaire, de sauvages qui s'abstiennent
'totalement de lusage des boissons fortes.

" Les maisons de pièces sur pièces pour lusage ýdes sauvages ont
" été bâties par le gouvernement; les maisons du surintendant et des
" deux chefs, Aisances et Tête Jaune, les maisons d'école à Coldwater
" et Narrows, ont aussi été bâties dès Porigine de l'établissement. Envi-
" ron 500 acres sont maintenant défrichés et en culture'; et il est conso-
." lant de voir cette année que plusieurs des sauvages, de leur propre
" mouvement, et sans aucun secours étranger, ont construit des granges
" et des étables pour leur propre utilité.

" Une autre preuve de progrès, c'est l'habillement. Tous les sau-
" vages de cet établissement comparés aux autres indiens, dans leur état
" sauvage, sont bien vêtus ; ils ont abandonné pour la plupart Phabille-
" ment sauvage et adopté celui des blancs, leurs voisins. Ils témoignent
" aussi le désir de se procurer des meubles ; et plusieurs d'entre eux ont
" montré beaucoup d'ingénuité en fabriquant des meubles de ménage
" pour leur utilité.

" Tous maintenant connaissent la différence qu'il y a entre les tran-
" sacti'ons par voie d'échange et celles qui se font argent comptant, source

principale des impositions auxquelles ils étaient exposés de la part des
trafiquants: ils apprécient l'avantage qu'il y a de faire la pêche l'au-

"tomne, non-seulement pour vivre, mais encore comme une source de
profit. Pour faire cette pêche plus en grand, ils ont construit deux
bateaux, capables de porter chaque de quarante à cinquante quarts de

" poisson.

" Je ne dois pas omettre ici un trait qui fait grandement leur éloge,
selon moi, c'est que quoique souvent exposés à des provocations et à
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" un traitement tres-injuste de la part des blancs, il n'y a eu qu'une seule
infraction de la paix de leur part, et encore était-ce par ignorance, en

" enlevant une clôture.
" Avec un peu d'industrie, chaque sauvage de cet établissement peut

" trouver les moyens de se procurer la nourriture et le vêtement, et il a
" maintenant une connaissance suffisante des arts de la vie civilisée pour
" savoir en tirer profit. L'esprit de la jeunesse est ouvert par 'éducation,
" et l'attention e tous s'est dirigée du côté des grandes vérités de la reli-
" gion."

leur établissement actuel renferme 16,000 acres de terre qu'ils ont
£800 0 O achetés à même leur annuité, moyennant $3,200. Cinq ans
après s'y être établis, ils avaient défriché 300 acres de terre, bâti vingt
maisons, et érigé quatre granges; et il leur restait un certain excédant de
produits agricoles dont ils purent disposer en les vendant aux blancs.

Leur condition en 1857, est décrite comme suit:
" Cette troupe ne possède qu'une seule paire de boeufs, bicn qu'on

lui ait fourni, à diverses reprises, des instruments de ferme, des bœufs,
"des vaches, des chevaux et des graines de semence; cependant, comme

la plupart des autres tribus, elle n'a pas su profiter de ces avantages.
"Une église en bois est en voie de construction; il y a aussi une maison
" d'école. Le Rév. Peter Jacobs est missionnaire et maître d'école, mais
"les sauvages rn'ont informé que l'école n'est ouverte que la moitié du
"temps. Les maisons de pièces qu'on a bâties pour. eux il y a environ
" 13 ou 14 ans, étant mal construites, tombent maintenant en ruine. Deux
"granges qui ont été bâties en même temps, et à grands frais, ont:été
"dépouillées par les sauvages eux mêmes des planches qui les recou-
"vraient, et le corps de la charpente tombe en ruine. Cette troupe a con-
"servé sa passion pour la chasse, et s'occupe à faire des paniers; elle n a

par conséquent aucun goût pour la culture, et traîne une vie misérable
et disgracieuse pour l'humanité."

Le nombre de cette troupe paraît augmenter, et le recensement donne
un total de. 201 ; en 1842 le chiffre était de 184. Les animaux appar-
tenant aux membres de la troupe étaient cinq chevaux, trois boeufs, dix
vaches, quatre porcs et huit têtes de bétail. Ces sauvages possèdent
trente-deux maisons et 2 granges. Leurs instruments de ferme se com-
posent de quatre charrues et trois herses; et en 1856 ils ont récolté

Blé-d'Inde, - - - - - 77 minots,
Pois, - - - - - - - 9
Patates, - - - - - - - 940

Foin, - - 11 tonnes.

Leurs revenus actuels proviennent de leur part de l'annuité payable
aux Chipaouais des lacs Huron et Simcoe, se montant à $1,547 33, outre
$346,88,--intérêts provenant des ventes de terres situées à Coldwater,--en
tout $1,894 21. Ils devront néanmoins, conjointement avec les autres '
troupes de cette dénomination, participer aux prix des terres qui ont éte
cédées, mais qui ne sont pas encore vendues.
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TROUPE DE BEAUSOLEIL.

Cette troupe avait été établie par Sir John Colborne, en 1830, à Cold-
water, townsiip de Médonté, d'où elle se transporta en 1842 sur l'ile
Beausoleil, dans la baie de Metchadash.

En ce qui concerne les mœurs, le caractère et l'industrie de ces sau-
vages, le rapport du surintendant est très satisfaisant. Malgré les désavan-
tages de leur situation ils, semblent avoir fait des progrès considérables
depuis le rapport dos commissaires en 1844-5. Ils avaient alors 14 maisons
et une grange, et 100 acres ce terre en culture.

Les élats de cette année indiquent une augmentation cie 6 maisons,
sans compter la maison d'école. Ils ont une quantité d'animaux, et l'on
estime leur récolte de blé-d'Inde à 1200 minots. Ils ont aussi récolté 1000
minots de patates. Ils ont on outre fait environ 5000 livres de sucre
d'érable, et pris et encaqué 150 quarts de poisson dans les pêches qui se
trouvent près de l'île, et qui abondent en poissons blancs et en brochets.

Cette île .contient environ 4000 acres, dont 300 ont été défrichés par
les sauvages. Nous ne croyons pas néanmoins qu'ils aient jamais cultivé
ces 300 acres à la fois dans une seule année, car leur mode de culture
épuise vite le sol. Nous apprenons qu'après la première récolte, le sable
apparaît à la surface, et les oblige de prendre de la terre neuve, ou faire
de nouveaux défrichements.

Le village tombe graduellement en ruines; et la troupe ayant cédé
cette île, a en vue de se transporter sur les îles Christian qu'elle a réservées
pour en faire sa résidence permanente, et qui peuvent contenir à peu près
10,000 acres de terre.

Leur nombre paraît avoir été stationnaire depuis 1842. Le chiffre de
la population était alors de 232, et le recensement de cette année le porte
àt 233.

Le maître d'école est absent, et le surintendant rapporte que " la
" troupe a décidé en conseil général que, pour le présent, elle ne paierait
" pas de salaires aux chefs ni aux autres, le docteur excepté, vu que
" c'était autant d'argent tiré de la caissc,,sans avantage correspondant."

La majorité de cette troupe professe la religion catholique romaine.
Un certain nombre de Potaouaistamis et d'Outaouais, au nombre de

94, résident déjà sur les îles Christian.
Ces premiers, qui viennent des bords du lac Miehigan, sont encore

payens malgré tous les efforts qu'on a faits pour leur faire embrasser le
christianisme.

Ils nie reçoivent aucun mais les sauvages de Beausoleil ont
offert de les admettre dans leur troupe, et de partager leur annuité avec
eux s'ils voulaient seulement renoncer à leurs superstitions payennes et
devenir chrétiens. Comme toutes les tribus qui ne sont pas converties, ils
sont très adonnés à l'intempérance et à livrognerie.

Les Outaouais, au nombre de 45, sont principalement catholiques
romains, et ont émigré sur cette île en 1854. Ayant appris que le gou-
vernement des Etats-Unis avait résolu de cesser de leur faire leurs paie-
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ments accoutumés, et voulait transporter tous les sauvages de cette partie
de. la contrée à l'ouest du Mississipi, ils ont préféré rester sous le pavillon
anglais, , et les Chipaouais consentent de les adopter malgré que ces
premiers ne possèdent rien en propre. Ils sont, dit-ôn, meilleurs
cultivateurs, et plus sobres que les Potaoutamies ; mais nous n'avons pas
de détails au sujet de leur établissement, ni des p-oduits qu'ils ont récoltés.*

Les revenus de la iroupe de Beausoleil sont ce $2,124 44, et se com-
posent de $1735 46, sa part aflrente de l'annuité, et de $388 98,---intérêt
provenant du fonds des terres vendues à, son profit.

TROUPE DE L'ILE AUX SERPENTS.

Les sauvages de l'île aux Serpents prennent leur nom de cette île qui
est située dans le lac Sirncoe. Ils n'occupent que l'ile aux Serpents et l'île
Machego; mais ils possèdent en outre plusieurs îles très-précieuses qu'ils
n'ont pas encore cédées. Ils sont principalement méthodistes; mais n'ont
pas de prédicateur résident. Le rév. Peter Jacobs, de Rama, les visite de
temps à autres. L'école est tenue par Mr. Law qui compte parfois 40 en-
fants sur les bancs. Cependant, ils n'assistent que très-irrégulièrement
à Pécole; souvent il n'y a que 8 ou 10 élèves présents; quelquefois il
n'y en a pas un seul.

Les états statistiques que nous donnons font voir qu'ils font des pro-
grès dans les voies de la civilisation; cependant il reste encore beaucoup
à faire à leur égard, et si l'on pouvait les grouper ensemble, ce serait un
avantage pour eux. Si les îles du lac Simcoe étaient cédées, on pour-
rait prendre des mesures pour réunir les sauvages de Rama et de l'île au
Serpents, et les placer sous une surveillance plus effective.

Les sauvages de 'île aux Serpents ont à-peu-près les mêmes habi-
tudes que leurs frères de Rama. Ils passent une grande partie de leur
temps à la pêche et à la chasse, et cependant se trouvent favorisés par leur
position sur les îles du lac Simcoe. Leurs bâtisses sont dans un état de
délabrement et menacent ruine. Ils ont vingt maisons, une maison
d'école qui sert d'église dans l'occasion, et 3 granges qui tombent littérale-
nent en pièce: Ils possèdent en commun 3 paires de boufs, une charrue,
une herse et 2 charrettes; il y a aussi 8 chevaux, 8 têtes de bétall, et 5
porcs qui appartiennent en propre à des membres isolés de la troupe.
Les états indiquent aussi 2 charrues, 1 herse et 3 traînes, comme propriété
privée.

Sur 39 acres en culture, ils ont récolté cette année:
Blé d'automne- ------ 70 minots.

printemps ------- 50
Blé-d'inde - - - - - - - - 77 "
Avoine - - - - - - - -- 60 "
Patates - ------- 780'"

ont aussi sauvé 13½ tonnes de foin. Ils ont aussi fait 95 acres de
terre-neuve. La plus grande quantité cultivée par un seul sauvage est de

acres. Sur esquels, 80 des 120 minots de blé dont il est parlé plushut
ont été récoltés.
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Leurs revenus sont comme suit :
Annuité- - ------- $1036
Fonds des terres ------ 232

BAIE DE COLPOY.

Dans l'origine, cette troupe dépendait de la tribu des Chipaouais des
lacs Huron et Simcoc, dont elle s'est séparée il y a quelques années ; et
lors de la cession de la péninsule de Saug cen, les sauvages qui la cédè-
rent, en réservèrent 6,000 acres pour l'utilité de cette troupe. Au prin-
temps de cette année, les Chipaouais de Saugeen et de O\verns Sound,
renoncèrent à toute participation aux bénéfices résultant de ce compeau
de terre, lecquel est maintenant censé appartenir à la troupe de Colpoy.

Cette derni4ère se coipose de 15 familles, formant 63 individus. Elle
cultive 106 acres de terre, dont 81- ont été ensemencés l'année dernière.
Les produits ont été

Blé de printemps - - - ---- 73 Minots,
Blé-d'inde - - - - - - - - -181 "

Avoine - - ------- 130 "

Patates - - ------- 382
Foin- ---- - ------ 4j Tonnes.

Ces sauvages possèdent comme propriétés publiques un moulin à scie,
une maison d'école servant aussi d'église qui est desservie en, cette qua-
lité, par le Rév. Mr. Kribs, de la dénomination dite congrégationaliste.
Un indigène est à la tête de Pécole qui est fréquentée par 12 enfants.
Le iombre de ceux qui sont en âge d'assister à l'école est de 23.

Ils possèdent en commun 1 charrue et 1 herse. Des individus'de la
troupe possèdent aussi une herse et une traîne de bois. Les animaux
appartenant à la troupe sont, un cheval, une paire de bœufs, quatre va-
ches, et trois têtes de jeunes bétail.

Le village contient une maison en charpente, et Il de pièces-sur
pièces, et aussi 6 granges de pièces sur pièces.
Annuité, $480 67 Ils reçoivent aussi leur part de l'annuité et du fonds

des terres appartenant à la tribu dont ils se sont séparés.
S5ss 4.1 Cette part se monte à $588 44.

Le produit des 6000 acres des terres qui leur appartiennent, sera ré-.
servé pour leur usage exclusif aussitôt qu'ils en auront fait la cession.

MISSISSAGUÉS DES LACS RICE, MUD ET SCUGOG.
ug dUcft Ces troupes, membres de la même tribu Indienne,pitairie Anderson.

Appendice No. 29. ont cédé la plus grande partie de leurs possessions en
1818, moyennant une annuité de $2960 (£740). L'étendue de terre ainsi
cédée comprenait 1,951,000 acres, situés dans le district de Newcastle.

Les sauvages du lac Rice occupent environ 1550 acres de terre, dont
1120 ont été cédés aux syndics en 1834 " dans l'intérêt des tribus in-
diennes de cette province, et dans le: but de les convertir et de les civi-
liser."
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Ils en ont par conséquent acheté 430 acres à même leurs propres de-
niers. Il y a en outre 200 acres à Otonabce qui sont possédés en fidéi-
commis pour le profit commun des sauvages des lacs Rice et Mud.

LAC RICE.

Ces tribus sont toutes chrétiennes ; celles des lacs Rice et Scugog
ont adopté la croyance des méthodistes, et celle du lac Mud sont sous la
surveillance de la compagnie de la Nouvelle Angleterre. Leur ministre
actuel est baptiste.

Le nombre des sauvages du lac Rice est de 145, le chiffre ayant
augmenté depuis une quinzaine d'années. Lear village renferme 26 mai-
sons, qui, à l'exception d'une seule, sont toutes de pièces sur pièces, 13
granges dont 11 en charpente, une église, une maison d'école, une maison
de conseil, et une maison pour le maître d'école.

L'école est maintenant tenue par une blanche, et le nombre des élèves,
qui la fréquentent est de 30. L'hiver dernier, il n'y avait que la moitié
de ce nombre. Le chiffre total des enfants en âge d'assister à l'école est
de 40.

TROUPE DE MUD LAKE.

Ces sauvages sont ainsi appelés du nom de leur établissement situé
sur le Lac Mud ou Chemong, où ils sont établis depuis plus de vingt-cinq ans.

Ils habitent sur un compeau de 1600 acres de terre, dans le township
de Srnith, qui a été donné en fidéicommis à la compagnie de la nouvelle
Angleterre, en 1837, dans l'intérêt et pour l'utilité de cette troupe. Leur
ministre actuel, le Rév. Mr. Gilmour a divisé ces terres et donné à chaque
famille un terrain qui varie de un à quatre arpents. Le chiffre de la troupe
est de 96 individus qui possèdent 70- acres de terre, tout défrichés. Ils
possèdent une église de pièces sur pièces, et une petite quantité d'animaux
et d'ustensiles de culture. Ils ont 17 maisons et 7 granges ou appentis
qui sont tous de pièces sur pièces. Ils ont récolté l'année dernière

Blé de printemps ------ 35 minots,
Blé-d'inde ------- 15
Patates - ------- 195 "
Foin - ------- 101 Tonnes.

Ils ont, en fait d'animaux, 4 chevaux et 17 bêtes à cornes. Le nombre
des enfants présents à l'école est de 20 environ.

TROUPE DU LAC SCUGOG.

Ces sauvages occupaient anciennement une réserve de 1206 acres
dans le township de Bexly sur le lac Balsam. Mécontents du climat et de
la qualité du sol, ils obtinrent la permission d'acheter, à même les deniers
de leur annuité, 600 acres de terre dans le township de Cartwright, sur les
bords du Lac Scugog.

Les raméliorations qu'ils avaient laissées sur leurs anciennes fermes
devaient tre: vendues pour. leur profit ;. mais quoiqu'annoncées et mises
en vente à plusieurs reprises,,ces terres n'ont pas encore trouvé d'acqué-
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reurs. Cela paraît les avoir découragés, et quoiqu'ils aient acheté leur
présente réserve clans le but de les cultiver, ils n'en ont mis que 30 acres
en culture, sur lesquels ils ont récolté du blé, de l'avoine, du blé-d'inde,
des patates, &c., mais pas en assez grande quantité pour nourrir toute la
troupe.

Ils possèdent huit maisons de pièces sur pièces, et une maison d'école
bâtie de la mêne manière, mais dans un très-mauvais état de réparation.
Il n'y a ni maître d'école ni missionnaire résident au milieu d'eux.

Depuis 1844, leur nombre a diminué de 96 à 61, et ce dernier chiffre
ne comprend que 12 enfants en âge d'aller à l'école.

Le revenu de cette troupe est de $2960 provenant uniquement de leur
annuité, car les 1268 acres qu'ils ont cédés, n'étant pas encore vendus,
sont improductifs.

Ces sauvages n'ont que 270 acres en culture, bien qu'ils en aient dé-
friché 314.

Ils ont récolté l'année dernière:
Blé de printemps -- 690 minots,

d'automne--- -- ---- 208 "
Blé,-d'Inde - - - - - - - 78
Pois-- - - - - - - 117
Sarrasin - ------ 6 "

Avoine' - ------ 117
Patates - - ------ 586
Foin- - ------- 89 tonnes.

Le nombre d'animaux possédés par des individus, est de:
Bêtes à cornes ------- 25
Chevaux - ------- 19
Pores-- 7- - ------- 56

Ils ont aussi une assez grande quantité d'instruments de ferme, tels
que charrues, herses, et moulins à vanner, et plusieurs voitures pour char-
royer le bois.

Comme il s'est élevé des doutes au sujet des prétentions des sau-
vages aux îles du lac Rice, il est bon de remarquer ici que, lors de la
cession de la contrée qui s'étend depuis la tête de la baie de Quinté jus-
qu'à la rivière Etobicoque, en 1788, il a été fait une réserve formelle du
lac Rice, et ce dernier ne paraît pas avoir été cédé depuis. Il est vrai
qu'il s'est glissé de telles informalités dans l'exécution de ce traité, que
le lieutenant gouverneur Simcoe déclara qu'il n'était obligatoire qu'en
autant que les sauvages voudraient bien le reconnaître. Or, les sauvages
ont rempli leur part du marché ; nous pensons, par conséquent, qu'on doit
admettre qu'ils ont le droit de réclamer les îles du lac Rice.

MOHAWKS DE LA BAIE DE QUINTÉ.

Cette tribu qui s'est séparée de la nation des Mohawks, s'est établie
dans la baie de Quinté vers l'année 1784. Plus tard, dans la même

A. 18580
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Tcmoignage du Capt. année, elle obtint de la couronne, en vertu de lettres' pa-
Anderson. Appen- tentes, comme ses frères établis sur la Grande Rivière
dice No. 29. un octroi de 92,700 acres de terre.

Témoignage du RU. Elle a, en différents temps, cédé certaines portions
Mr. Anderson. Ap- de cette étendue de terre tantôt pour une annuité et tan-pendice No. 32. , orueanut ttn

tôt pour qu'il en fût disposé à son profit. Elle en a
aussi loué une partie à des blancs, pour de courtes périodes de temps.

Ces sauvages, ainsi que ceux de la Grande Rivière, sont les seules
tribus dans le Canada occidental auxquelles le gouvernement ait accordé
des patentes.

Ils se trouvent, par conséquent, dans une position exceptionnelle
mais dans l'un et Pautre cas, ces terres ont toujours été considérées comme
une réserve indienne dans le sens le plus rigonreux, et tout ce, qui touche
et regarde les réserves et les actes y relatifs, est également applicable à
ces octrois.

Les Mohawks réclament depuis plusieurs années les terres mises à
part comme réserves de la couronne et du clergé, sur Pétendue de terre
qui leur aété octroy1e en vertu d'une patente. L'extrait qui suit d'un
mémoire adressé à votre excellence, le 24 novembre 18,56, par le surinten-
dant-général des affaires des sauvages, fait voir sur quoi ils appuient leurs
prétentions.

La réserve de la couronne, formant 6,858 acres, a été prise au
" ccour mêrne du territoire des Mohawks, et la réserve du clergé a été
" formée, en prenant le 7e lot dans toute cette étendue de terre, ce qui

comprend'encore 7,915 acres, dont les sauvages ne retirent aucun béné-
" fice quelconque."

" Il n'y a que deux réserves que l'on ait ainsi morcelées, savoir, celle
"des Mohavks, et celle occupée par les sauvages de Simcoe sur le chemin
" de Cold-water dans les townships de Medonté et Orillia. Dans tous les
" autres octrois de terre, comme la réserve des Delawares, Moraves, et
" celle du territoire des Six Nations, on a adopté, relativement aux réserves

du clergé, le mode usité par rapport. aux octrois privés, c'est-à-dire,
qu'on a pris un morceau des terres incultes de la couronne et qu'on lPa

" mis à part pour cette fin dans quelqu'autre localité."

Ces réserves sont établies en vertu de la 36e clause de l'acte impé-
rial' 31- Geo. 3, ch. 31."

On a appelé, en 1844, l'attention des commissaires des affaires des
" sauvages sur ce point, et après avoir soumis la question aux officiers en
" loi de la couronne, ils firent le rapport qui suit

Les commissaires conçoivent que l'intention du gouvernement n'é
" tait pas que ces réserves fussent prises sur les terres cédées en idéi
" commis par les sauvages ; et ils recommandent en conséquence que les

" serves du clergé, à raison des cessions indiennes, soient prises sur les

* Les Onéidas possèdent leurs terres·en vertu d'une patente: mais elles ont 6té achetées
pour eux avec leurs propres deniers, en arrivant au Canada, et après avoir été établies par des
blaícs C'est en f<yeur de ces derniers, et non en faveur des sauvages, que le gouvernement a
énïané les titres. Le transport de ces terres peut être regardé coinme une vente prive.
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"terres à la disposition de la couronne, ou du moins, qu'un équivalent leur
" soit donné à la place des terres qu'on leur a ainsi enlevées."

Les officiers en loi de la couronne, Messrs. Draper et Baldwin,
répondirent comme suit à la question qui leur avait été soumise au sujet

" des réserves du clergé

Nous sommes d'opinion qu'il n'y a aucune nécessité en loi qui
oblige dle prendre les réserves de la couronne sur ces terres.

Le ci-devant surintendant-général, lorsqu'il visita les Mohawks en
1855, leur promit qu'il serait porté remède à ce grief."

Considérant ce fait, ainsi que l'opinion ci-dessus des officiers en loi
" de la couronne, et la recommandation des commissaires; et considérant

de plus que les Mohawks se sont toujours taxés fortement pour soutenir
leur ministre à mêtre leurs propres réserves, le surintendant conclut res-

" pectueusement a ce que justice leur soit rendue à cet égard de telle ma-
nière qu'il plaira à votre excellence l'ordonner."

Ces sauvages appartiennent presqu'exclusivement à l'église anglicane,
et sont les plus civilises ce ceux qui habitent le Canada occidental. D'a-
près le recensement de 1857, leur nombre était de 562, ce qui est une
grande augmentation depuis les douze dernières années. A cette époque,
on n'en comptait que 383.

Un très-petit nombre a conservé ses superstitions payennes; et leur
missionnaire prétend qu'ils progressent sous le rapport moral et religieux,
d'un pas lent, il est vrai, mais ferme et assuré. Plusieurs d'entr'eux sui-
vent diflérents métiers avec succès, et l'un d'eux, particulièrement Thos.
Claus, constructeur, est très-capable de faire toute la charpenterie d'une
maison, de la plàtrer, et de construire les cheminées. Cet homme fait ses
propres chaussures, et touche parfois l'orgue de léglise des Mohawrks. Il
s'emploie maintenant à faire une chaire pour l'église de St. Paul, Kings-
ton, dont le travail est d'un goût remarquable. Il paraîtrait, d'après les
rapports, qu'un bon nombre de ces sauvages cultivent leurs terres sur une
grande échelle, et l'un d'eux a ensemencé jusqu'à 250 acres lannée der-
nière. Cependant, on ne doit pas en attribuer tout le mérite aux sauvages
exclusivement. L'usage paraît s'être établi de louer une grande partie-de
leurs champs à des blancs qui les cultivent pour la saison, et partagent
avec eux le produit de' la récolte. Cet usage est adopté par 21 familles ;
mais on remarque avec plaisir que 42 individus ont commencé à cultiver
eux-mêmes leurs champs depuis 1854, et que 7 seulement font travailler
les blancs pour eux. De ce nombre est une veuve dont le fils unique n'a
pas encore 6 ans, et qui a deux jeunes filles sur les bras.

Le nombre d'acres en culture l'année dernière, était de 3,316 sur
10,713 que possèdent les sauvages. L'un d'eux, sans aucune assis-
tauce de la part des blancs, a ensemencé 170 acres cette année, sur les-
quels il a récolté 204 minots de blé, 97 minots de seigle et autres produits;
il a aussi engrangé 20 tonnes de foin.

La quantité totale de produits récoltés l'année dernière, est comme
suit

21 Victoriæ. ý -A.' 1858.-
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Minots.
Blé d'automne - ------- 1000
Blé d'été -------- 298
Seigle- -- ------- 2550
Orge -- - -------- 177
Avoine-- - - - - - - -- 1259
Pois - - --- - - - - - 1019
Sarrasin- - -------- 92
Patates - - --- - - - - - 1695
Foin- ------- - - -- 196 tonnes.

Ils ont aussi 26 maisons en charpente et 86 de pièces sur pièces, et
45 granges dont plus de la moitié sont en charpente. Ils possèdent 227
bêtes à cornes, 54 chevaux, 25 moutons et 174 porcs.

Ils ont une quantité considérable d'instruments.d'agriculture ; et ils
les tiennent dans un meilleur état qu'autrefois. "En fait de propriétés
publiques, ils ont une belle église qui est achevée, et une autre en voie de
construction qu'on ne peut achever faute d'argent. Ils ont aussi un'moulin
à scie, une taverne, et deux maisons d'école, dont l'une est aux frais de la
compagnie de la Nouelle Angleterre qui alloue £45 sterling pour payer
un instituteur. Le rôle de l'école constate la présence moyenne de .22
écoliers.

L'autre école est maintenue par les Mohawks eux-mêmes, qui con-
tribuent $200 de leur argent pour payer le salaire de l'instituteur. Cette
école est fréquentée par 30 élèves, en moyenne. Ces écoles sont tenues
d'après le système des écoles élémentaires de ce pays et quelques-uns
des instituteurs sont des sauvages. Le nombre totâl des enfants , en âge.
d'assister à l'école est de 140.

Le chemin du grand tronc qui traverse leur réserve, tout en facilitant
leurs relations avec les blancs, et leur offrant les moyens de disposer avec
profit de l'excédant du produit de leurs fermes, expose les sauvages et les
blancs qui occupent leurs terres à de rudes épreuves et à de grandes ten-
tations. Le bois de chauffage est en grande demande, et lattrait du pillge
est. irrésistible. On a dû recourir, dans plusieurs circonstances, à des
mesures rigoureuses de répression par les voies légales; mais il n'y a Ùi1
espoir de mettre un terme à ces déprédations tant que les sauvages auront
une aussi grande étendue de terre à leur disposition.

Les revenus actuels des Mohawvks sont de $4,334, dont $2,534 pro
viennent de la vente de leurs terres, et la balance représente l'annuité per-
pétuelle qui leur est payée par le gouvernement.

MISSISSAGUÉS DE ALNWICK.

Cette peuplade s'est formée par l'aggrégation, en différents temps, de"
ces sauvages nomades et errants que l'on rencontrait autrefois dans les
environs de Kingston et de Gananoque, et sur quelques-unes des els de
la baie de Quinté. Elle était alors connue sous le nom de Mississagùés
dè la baie de Quinté.

Ces sauvages sont les seuls qui restent de cette puissante tribu qui
céda au gouvernement, en 1822, moyennant une annuité de £642 0Os.,
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cette vaste étendue de terre de la contenance de 2,748,000 acres, qui se
trouve située dans les districts de Johnstown, Midland et Newcastle.

Ils prétendent néannoins avoir fait les réserves suivantes:
1. La pointe Mississagué, située à six milles environ plls bas que

Belleville sur la rive sud de la baie de Quinté, formant la partie est du
township d'Ameliasburgh, et contenant à peu près 1200 acres.

2. Grassy Point, à Sophiasburgh, contenant environ 600 acres.
3. Le cap Vesey, au nord-ouest de Point Pleasant dans le iownship

de Marysburgh, situé entre deux petites rivières, à six milles environ à
l'est de lîle Waupoos, de la contenance de 450 acres.

4. Bald Head, sur la baie de Weller, à l'exrémité sud-ouest du town-
ship d'Ameliasburg, et que l'on prétendi contenir 100 acres.

Ils réclament aussi les îles qui
jusqu'à Gananoque.

Dans le lac Ontao vis-à-vis Pleasant Baýy, Nicholson Island de la
contenance de 250 acres.

Huck's Island, sur le lac de Pleasant Bay, grandeur inconnue.

West Lake, dans lequel se trouvent McDonald's 1sla n et S Igar Island,
comprenant 1000 acres.

Baie de Quinté. Plusieurs îles depuis la source des caux à Trenton
jusqu'à Kingston.

Soulth Bay et Lac Ontario.

Green's lsland, Tiînber Island, False Ducks, Ducks et autres îles.

Baie de Iingston jsqu'à Gananoqu e.

Iles inconnues.
Tout maigres que soient ces renseignements ls n'en indiquent pas,

moins la valeur des terres que réclament les sauvages de Aliwick et
Kingston.
Appendice No. 33. Quant aux quatre premières réserves, il ne parait pas qu?il
en existe de cessions, et s'il en existe, on n'a pu les trouver; et les profils ci-
joints tracés sur une carte du bureau des terres de la couronne font voirque
Grassy Point et Point Vesey étaient encore, en 1835, considérées comme
des réserves. (La carte sur laquelle se trouvent ces tracés, est de 1835.)
Il existe une carte semblable dans le bureau du trésorier de Prince Ed-
wcard. Cependant il n'en est pas moins vrai que Grassy Point a été con-
cédé en 1818, et que Vesey Point est en possession d'un nommé Steven-
son.

Nous concevons, qu'en équité, les Mississagués ont droit à une'
indemnité pon ces deux réserves, et nous croyons aussi qu'ils peuvent à
juste titre réclamer les autres, à moins qu'on ne prouve que ces premiers
ont cédé ces nâmes terres depuis que le gouvernement a reconnu par ses
traités avec eux qu'elles leur appartenaient dans le principe.

21 Victoriæe. A.51858.
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Leurs prétentions sur les îles sont également fondées, selon nous.
D'après la lettre de sir John Johnson, au secrétaire militaire, datée de
Lachine, le 9 octobre, 1797, " il paraît qlu'il n'a été cédé d'autres îles à la

couronne, que celle dite Greiadier, et les petites îles situées entre celle
ci et Kingston; deux de ces îles m'ont été concédées par le gouverne-
rment et le conseil, ensemble avec les terres situées à Gananoque, et l'île
de Tontine, au-dessus de Kingston, à l'ntrée du lac Ontario."

En acceptant cette cession de la part des sauvages, en 1856, le gouw
vernement a reconnu par là que ces îles n'avaient jamais été cédées par
eux.

Ils affirment aussi qu'il s'est glissé une erreur au sujet des terres
qu'ils possédaient entre Pépoque où ils firent la cession qui leur valut
Pannuité de 1822, et celle où le gouvernement acheta les terres pour
l'usage'des Mohawks de la baie de Quinté.

Ils prétendent que le traité, tel qu'ils l'entendaient, et comme il leur
a été expliqué alors, ne cédait. seulement qu'une étenduc de terre bornée
dans cette direction par la hanteur des terres d'où les eaux se déchargent
dans la rivière des Oniaouais, ligne qui correspond à peu-près au 459
parallèle de latitude nord, tandis qu'il a été interprété de manière a s'é-
tendre 30 milles au-delà, au sud, jusqu'à la source des principales rivières
qui se déchargent dans le lac Ontario. Cela embrasse un territoire d'en-
vilon 60 milles de long sur une profondeur moyenne de 30 milles.

Les limites de la cession de 1822 sont indiquées sur le diagramm-ne
ci-joint copié de celui qui est attaché au traité primitif. Nous ne voyons
pas, cependant, en quoi cette prétention est fondée. La cession dont il
esteparlé.dans l'octroi fait en faveur des Mohawks de la baie de Quinté,
ne se trouve.pas dans les archives du département des sauvages; mais le
fait que les petites réserves désignées plus haut ont été prises dans le
comté de Prince Edward, et que les townships de Rawdon, Bedford'et
Crosby sont marqués sur le croquis dont on vient de parler, tendrait puis
samnent à prouver que, de fait, ce territoire a été vraiment cédé puis
qu'il a été régulièrement arpenté, et que dès lors, il n'y aurait en aucun
motif d'en réserver des parties, si les sauvages en eussent retenu la tota
lité.
Appendice No. 33. La lettre de Mr. Crawford à sir J. Johson, baronnet datée
de Cataraqui, le 14 août, 1784, et celle de ce dernier, datée de Montréa
le 20 septembre, 1798, militent fortement contre les prétentions des sau-
vages. Il est clair, d'après ces documents, que la ligne de la côte a été
effectivement cédée. Il n'existe aucune preuve qui soit de nature à con-
stater jusqu'à quel point dans l'intérieur cette cession s'étendait maisà
moins quon ne produise le premier traité de cession, nus ne croyons pas
que nous serions justifiables d'appuyer les prétentions des sauvages sur ce
point.

Le chiffre de la population parait avoir diminué depuis 1844'; ilè t
maintenant de,216 au lieu de 233, chiffre indiqué à cette époque., Lerecen-
sement de l'année dernière signale une prépondérance de 5 décès sur les
naissances durant les derniers douze mois. Il y a aussi une légère dimi-
nution causée par lémigration. Ils sont tous chrétiens, ayant adopte la
croyance wesleyenne, avant de partir de la baie de Quint'
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Ces sauvages occupent maintenant un bloc de 2000 acres, divisé en
fermes de 25 acres, dans le tovnship de Alnwick, où le gouvernement leur
a fait bâtir un grand village à même leurs propres fonds. Ce village ren-
ferme 18 maisons en charpente, 22 de pièces sur pièces, et 27 granges dont
11 en charpente. Ils possèdent aussi une vieille église en bois bâtie pour
eux par la société des missionnaires méthodisfes, et un moulin à scie,
qu'ils sont en voie de réparer à leurs propres frais. Lecuis terres, d'une
qualité médiocre, en ce que le sol est léger et sablonneux, sont assez"bien
cultivées, bien que leur mode de culture n'atteigne pas le même degré de
perfection que celui des blancs.

Non loin de là, la société méthodiste a établi une école de travail
manuel sur la ferme du Rév. Mr. Case, qui paraît avoir eu un assez grand
succès. Elle a ccssé de fonctionner néanmoins, pour des motifs que nous
n'avons pu connaître.

Vingt-trois familles ont adopté un. node de vie stable et régulier, et
s'occupent d'agriculture depuis 1845.

L'année dernière, ils ont mis en culture 491 acres, sur lesquels ils ont
récolté :

Miitots.
'Blé d'automne, - - - - - 588
Blé de printemps, - - - - 330
Blé d'Inde, - - - - - - 58

Pois, - - - - - - - 305

Avoine, - - - - - - - 259
Patates, - - - - - - 1370
Foin, - - - - - - - 50 tonnes.

La plus grande quantité qui ait été ensemencée par un seul sauvage
est de 40 acres, dont le rapport a été de 125 minots de blé, sans compter
d'autres produits. Ils ont un grand nombre d'animaux, consistant en 53
bêtes à cornes, 42 porcs, et quelques chevaux et moutons. Ils sont bien
munis d'ustensiles d'agriculture.

Une des écoles industrielles est située sur cette réserve.
Leur revenu actuel est de $3,664, dont $2,570 proviennent de leur

annuité, et $1,094 des intérêts du piix des terres vendues dans le towna
ship de Thurlow et la baie de Quinté. 'Ce dernier item s'accroîtra sans
doute, à mesure qu'ils vendront leurs terres, et qu'ils recevront les verse-
ments qui leur sont dus.

ECOLES INDUSTRIELLES DE ALDERVILLE ET DE MONT ELGIN.

Les écoles où l'on apprend le travail manuel sônt fortement recon-
mandées, dans les réponses aux questions que les commissaires ont sou-
mises aux missionnaires et surintendants locaux, comme étant de nature
. améliorer, d'une manière permanente, la condition des sauvages dans
cette partie occidentale de la province.

On a pensé, qu'en plaçant la jeunesse, dès l'âge le plus tendre, à l'abri
des attraits et des séductions dont elle est environnée dans la demeure des
parents, on parviendrait plus facilement à lui faire subir l'influence de la
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civilisation et' des doctrines chrétiennes. On espérait atteindre ce but en
plaçant les enfants dans des pensionnats spécialement dévoués à cette
fin, où, tout en leur inculquant des idées d'ordre et de moralité, on pour-
rait encore leur procurer l'avantage d'une bonne instruction religieuse, et
leur enseigner l'art de l'agriculture et divers autres métiers.

Dans leur rapport, les commissaires recommandaient létabli ssement
de semblables institutions, mais sans offrir de suggestions quant aux
moyens à adopter pour les soulenir. Ce fut lord Metcalfe qui prit l'initia-
tive dans le but de former un fonds pour subvenir aux frais d'entretien de
ces écoles, en discontinuant l'usage des présents de poudre aux sauvages
des tribus suivantes

Mississagués de Alnwick
do des lacs Rice et Mud

Chipaouais des lacs Huron et Simcoe
do de Saugeen;

Chipaouais du Chenal Ecarté et Ste. Claire
do de Thames;

Mississagués de New Credit
Chipaouais, Outaouais, etc., de Amherstburg;
Six Nations;
Mohawks de la Baie de Quinté.

On promit alors aux sauvages que le prix de la poudre qu'on leur
retenait, serait employé à promouvoir l'éducation parmi eux. En 1851, le
comte d'Elgin appela l'attention du gouvernement de la mère-patrie sur
cette promesse de lord Metcalfe; à cette époque, Péconomie effectuée par
là, était de $9862 (£2465 13s. lZd. courant.) Après quelque correspon-
dance, les autorités impériales accordèrent, dans Pautomne de 185,
$7097 (£1,456 stg.--£1,774 9s. 7d. et.) pour liquider cette réclamation.
Cette somme fut partagée entre les deux institutions qui existaient alors.
Il n'y a què les tribus qui contribuent une part de leurs annuités au sou-.
tien de ces établissements, qui ont le droit d'en profiter. Les autres tribus,
qui n'y contribuent pas, ne paraissent pas avoir reçu de compensation
pour la poudre dont on les a privés, et dont la valeur, égale à $4038 84
(c1,009 11s. 8d. et.), a été distribuée comme suit

Sauvages de Amherstburgh - - -$355,99
Six Nations -------- 3170 86
Mohawks de la Baie de Quinté - - 511 49'

Nous ignorons les motifs sur lesquiels on s'est fondé pour leur retirer
cette somme ;. mais nous pensons que ces sauvages ont le droit d'en
réclamer le montant du gouvernement impérial, pourvu qu'ils consentent à
Pemployer conformément au plan de lord Metealfe.

.Dans l'automne de 1845, les tribus indiennes occidentales furent'
visitées par un officier du département, qui leur expliqua pleinement la;
nature et les avantages des écoles industrielles ; après mûre délibération,
les tribus désignées plus bas, consentirent à contribuer à cet objet, pourun
quart de leurs annuités, savoir':
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Chipaouais de Ste. Claire ----- £275 0 o
(o de la rivière Thames - - - 150 0 0
do des lacs Huron et Simcoe - - 300 0 0

Moraves de la rivière Thames ---- -- 37 10 0
Mississagués de Crédit - - - - - -- 130 12 6

do des lacs Rice et Mud - - - 185 0 0
do Alnwick '------- 160 12 6

Chipaouais de Saugeen et Owen's Sound - 312 10 O

Les Chipaouais de Ste. Claire affirment néanmoins qu'on leur a arra-
ché ce consentcment malgré cux, et plusieurs tribus sont mécontentes de
cC que l'on a divertit une aussi forte part de leurs revenus pour la verser
dans ce fonds.

Eru juillet 1847, les surintendants visiteurs s'éant rassemblés pour
conférer de diverses malières liées anx iniéréts des laavages confiés à
leurs soins, recormancldèient P't.tblissemeni de deux écoles. de travail
mnuel, l'me à Aldeiville sur la réserve appartenant aux Mississagués,
dans le (omintde Northumberlarid, et 'autre à MUncey Town, sur la
réserve des Chipaodais de la rivière Tliames, dans le comté de Middlesex;
ces denx sites étant .reardôs comme les pins éligibles par les tribus qui
avaient consenti de contribuer à léur sontion.

lIs recommdòrent aussi que l'on accordât au moins 200 acres de
bonnes terres à chacun de ces établissenents, afin d'offrir plus de facilités
pour faire travailler les élèves, et diminuer ainsi graduellement les dé-
penses.

Les snrintendants suggéraient de plus qu'en vue de récompenser la
société néthodiste wcsleyenne du zèle et de la libéralité et de la constance
avec lesquels elle avait travaillé à moraliser les tribus indiennes, et aré-
liorer leur condit ion, on plaçat ces écoles sous son contrôle et sa surveil-
lance.

Pendant plusieurs années, le Révérend Wm. Case, ct. le Révérend Peter
Joncs, 1'ont cessé de faire les efforts les plus incessants pour accomplir
ce projet. Ce. premier avait été à la tête d'un établissement semblable
pendant plus de dix ans, à Grape Island d'abord, et plus tard, après l'an-
'née 1:38, à Anwick, où la conférence, Wesleyenne Britannîie élevait,
instruisait, habillait et pensionnait 12 enfants, à ses propres frais. Mr.
Jones avait visité l'Angleterre, et recueilli des sonscriptions considérables
pour établir des écoles de travail manuel parmi les sauvages du Canada
occidental.

En juillet 1847, le Révérend W4r. Scott, et le Révérend Peter Jones,
de la part de la conférence Wesleyenne, offrirent an département une
somme de £1000 pour la construction des édifces, et les Clippaouais de la
rivière Thames consentirent de donner £500 sur leur annuité pour le même
objet; mais ni l'une ni l'autre de ces offres ne fut acceptée, les frais de
bâtisse ayant été défrayés à même d'autres fonds.

L'école de Alnvick a été achevée en 1848, moyennant la somme de
$6,328; une autre somme de $513,77 a été employée depuis en répara-
tions. Il fut décidé que l'on recevrait dans cet établissement les enfants
des Chipaouais des . Lacs Huron et Simcoe, de Saugeen et Owen's
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Sound, ceux des Mississagnés de Alnwick et des Lais Rice, Mud et
Scugog; on y a aussi reçu des enfants de Garden River, bien que leurs
parents ne contribuent en rien au soutien de l'école.

Les constructions n'ont été achevées à Muncey Town qu'en 1851, la
dépense étant de $5,500. En 1856, on jugea nécessaire d'agrandir cette
école moyennant un coût $3,60, et en 1857, on dépensa une nouvelle
somme de $640, en réparationts et arméliorations, en sorte qu'il a été dé-
pensé sur cet établissement, tant en réparations qu'en frais e construetion,
etc., une somme totale de $9,800. Cette école est destinée à lusage des
Chipaouais de Ste. Clair et du Chenal Ecarté, des tribus établies sur la
rivière Thames, et des Mississagués de New Credit.

Comme ces deux écoles sont sous la régie de la société Méthodiste
Wesleycnne, on est conv'eùu de Parrangement qui suit:

Le département des sauvages consentait d'assrr la bâtiments, et
de payer une certaine .somme annuelle pour la pension, P habillnent, et
l'instruction de chaque enfant. Durant tout le temps que ces Ceoles ont
été en opération, la somme payée par le département pour cet objet, a va-
rié, mais on peut dire qu'elle a été, en moyenne, de $64 par tête.

La société promettait de son côté de fournir tout l'ameublement né-
cessaire pour l'établissement, les livres et la papeterie, les animaux de
ferme et les instruments d'agriculture ; elle s'engageait de plus à payer
les salaires des surintendants et des instituteurs, et de donner toute l'as-
sistance requise pour mettre l'établissement sur un bon pied.

Le produit des fermes devait être employé à l'entretien des écoles.
Il était aussi convenu que la société recevrait comme externes, et sans

rémunération, les enfants des sauvages établis sur les réserves où les écoles
étaient bâties, qui désireraient assister à l'école.

Ces écoles sont en opération depuis bientôt sept ans; et bien que le
produit des fermes ait quelque peu réduit la somme que la société était
tenue de paiyer sur ses propres deniers pour rencontrer les dépenses, l'es-
poir qu'on avait formé quelles seraient en état de se maintenir sans
secours extérieur, ne s'est pas réalisé.

L'année dernière, chaque ferme avait soixante-et-dix acres en culture,
et la somme que la société a dépensée, en sus de celle qui a été payée
par le département, a été de $2,200.

D'abord, on a éprouvé quelque difficulté à engager les parents à én-
voyer leurs filles à l'école, mais, depuis trois ans, il en assiste autant qu'on
en peut recevoir: il y a maintenant à Alnwick, 23 garçons et 16 filles, et
à lMoônt Elgin, 20 garçons et 21 filles. Ce nombre a varié selon les diffé-
rentes années, mais en somme, on peut regarder ce chiffre comme la
moyenne des enfants qui ont assisté à ces écoles.

Les enfants reçoivent une bonne éducation ordinaire ; les filles ap
prennent la conduite du ménage, le soin de la laiterie, le travail à ai

guille et les manufactures domestiques; les garçons sont employés une
partie de la journée à travailler sur la ferme sous la direction d'une per-
sonne qu'on a spécialerent engagée pour cet objet.

Si les heureux effets que l'on attendait de l'établissement de ces
écoles ne sontpas plus apparents, et si elles n'ont pas pleinement répondu
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à lespoir qu'on, s'en était formé, le blâme n'en peut certes retomber sur la
société aux soins de qui elles ont été confiées.

Les messicurs qu'on a eimployé comme surintendants, et leurs assis-
tants, avaient toutes les qualités requises pour faire fructifier cette ouvre,
et ils n'ont épargné ni soins ni peines pour diriger cetie entreprise avec
succes.

Voici les causes qui ont empêché, selon nous, la réussite de cet essai
Premièrement. Les enfants sont trop âigés quand on les envoie à

l'école. Avant leur entrée, ils ont déjà acquis un penchant à la paresse,
à la malpropreté, et bien souvent même au vice ; et ils sont arrivés à un
âge où il est difficile de les contrôler, ou de déraciner les mauvaises habi-
tudes auxquelles ils sont enclins.

Secondernent. Les enfants restent trop peu de temps dans ces éta-
blissements pour pouvoir retirer un grand fruit des enseignements qu'ils
y reçoivent. Bien souvent, les parents ont des préjugés contre les écoles
et retirent leurs enfants après un court séjour. Les élèves eux-mêmes
s'absentent ou se cachent fréquemment, et retournent chez eux sans per-
mission, trouvant trop pénible le régime et la contrainte salutaires d'une
école. A ce dernier mal, impossible dc trouver un remède.

Troisièmement. Le système, tel qu'il est mis en pratique, ne pour-
voit pas à l'établissement dans le monde de ceux qui ont terminé leur
éducation.

Dans le principe, on avait eu l'intention de donner un lopin de terre
à tout élève qui aurait terminé son cours d'étude avec honneur ; mais ce
projet ne paraît pas avoir eu de suite. Les enfants travaillaient par con-
séquent sans espoir de récompense, et étaient plus portés à regarder l'éta-
blissement comme une prison que comme un lieu où ils pourraient acqué-
rir les moyens de s'avancer dans le monde, et d'améliorer leur position
dans le pays.

Quatrièmement. Il est vivement à regretter que ni les fonds à la dis-
position du département des sauvages, ni ceux qui sont fournis par la
société, n'aient été suffisants pour permettre d'étendre le système d'édu-
cation pratique jusqu' au point d'enseigner quelques-uns des arts mé-
caniques. Plusieurs des élèves preféreraient apprendre un métier plutôt
que de devenir agriculteurs.

D'ailleurs, les frais d'établissement des élèves les plus. méritants
pour les installer dans un métier, à leur sortie de l'institution, seraient
modiques en comparaison de ceux qu'entraînent leur placement sur une
ferme. Ou doit donc déplorer que le manque d'argent n'ait pas permis
de donner plus de développement à ces branches d'instruction.

Mais indépendamment de ces causes adverses, il est décourageant de
voir combien est passagère Pimpression que laisse sur l'esprit des enfants,
qui sortent de 'institution, l'instruction qu'ils y ont reçue. Ils ne semblent
remporter avec eux aucun désir de répandre un peu de cette même ins-
truction parmi leurs parents et amis. Ils se contentent de mener la même
vie oisive qu'auparavant ; les filles ne s'ingénient nullement à améliorer
l'intérieur de la maison, et les garçons sont sans courage pour aider leurs
parents dans les travaux des champs.
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On remarque, il est vrai, une amélioration dans leur extérieur per-
sonnel, mais ce progrès ne s'étend pas plus loin. Toutes leurs actions
sont marquées au coin de la même apathie et de la même indolence qui
sont si apparentes dans la conduite et le maintien des autres sauvages.

C'est donc à regret que nous sommes forcés d'admettre que cet essai
bienveillant a échoué en grande partie. Nul doute qu'il a produit une cer-
taine somme de bien, mais quand nous considérons la grande dépense an-
nuelle qu'il a entraînée à sa suite, et les autres charges qu'il est mainte-
nant nécessaire d'imposer sur les revenus des indiens, nous ne pouvons.
recommander qu'une aussi forte portion de leurs fonds soit consacrée à
l'éducation partielle d'une aussi minime partie des tribus, et nous pro-
posons que les dédactions qui sont prises sur leurs annuités dans ce butY
(bien souvent contre leur gré et leur c consentement), soient discontinuées
au commencement de P' ani1é financière prochaine.

Si, néanmoins, ces établissements doivent être fermés, il sera bon de
ne pas oublier que la société wesleyenne y a acquis un certain intérêt.
Elle a dépensé une somme considérable pour défricher les fermes at-
tachées à ces écoles, et elle a, de bien d'autres manières, contribué à,
améliorer ces propriétés. Si, donc, on veut les soustraire à sa régie,
nous pensons qu'il convient d'obtempérer à ses justes réclamations. C'est
ce que l'on pourra faire en prenant les deniers pour cet objet sur l'exce-
dait accumulé du compte de l'école industrielle, lequel a déjà été con-
solidé.

Nous voudrions empêcher que ces bâtiments tombent en ruine, ce qui
ne peut manquer d'arriver s'ils ne sont pas occupés, et nous pensons que
le gouvernement pourrait utiliser ceux de Alderville, par exemple', en les
employant pour des objets d'utilité publique. Nous recommandons en
conséquence que cet établissement lui soit offert dans ce but, d'après une
estimation. ý Nour verrions avec plaisir celui de Mont Elgin servir d'asile,
aux orphelins sauvages, et dirigé d'après les mêmes principes à peu près
queceux qui ont obtenu un ýsi heureux succès sur la réserve de Catta-
raugas, dans l'état de New York. Nous ne sommes pas prêts, néanmoins,.
à entrer dans les détails de ce -plan.

POSITION DES TRIBUS INDIGÈNES AUX YEUX DE LA LOI.

La position actuelle des sauvages, en ce qui concerne leur état légal,
est exceptionnelle à certains égards, et a subi des modifications graves
depuis le rapport du juge en chef Macaulay, en. 1839, et celui des com-
missaires, en 1844. Après avoir établi le principe qu'ils n'avaient aucun
droit à une nationalité distincte, qu'ils étaient justiciables des lois du pays,
et pouvaient en réclamer la protection, le juge Macaulay continue en ces
termes : " Ainsi, en matières civiles, je crois que nos cours de justice ont
" le droit de donner suite à leurs contrats, et de redresser les torts commis
" envers leurs personnes et leurs propriétés, non-seulement entre blancs et
" sauvages, mais aussi dans toute affaire où ces derniers sont seuls con-

cernés, à moins qu'on ne prouve de la fraude, ou une incapacité men-
tale qui les empêche de s'obliger, ou à moins qu'on ne fasse valoir
Squelqu'autre défense valide, ou qu'on oppose une exception spécial
dans certains cas particuliers. Il est vrai qiu'il est bien rare qu'un sau-
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vage soit partie dans une cause civile, mais je ne sache pas que la juris-
" diction de nos tribunaux ne s'étend pas sur eux tant en matières

"iviles gn'enmatiès criminelles, si le cas y échet. Puis, quant aux
droits politiques, les mêmes principes reçoivent ici leur application, et
s'ils possèdent assez de propriété p6ur les qualifier, on ne saurait leur

" contester te droit de voter aux élections, ou de remplir une charge mu-
nicipale, s'ils y sont dûment nomiés par la voie de l'élection.

En 1840, le procureur-général émit comme son opinon
1. Que les sauvages âgés de moins de " 21 ans, sont mineurs aux

" yeux de la loi, et que passé cet âge, ils possèdent les mêmes droits
que les autres sujets.

2. Qu'ils " sont habiles à faire des contrats civils."
3. Qu'ils " ont le droit d'ester en justice, soit comme demandeurs soit

comme défendeurs.
A cette époque, la législature n'avait fait aucune déclaration qui por-

tât sur ces matières, mais depuis le parlement canadien a, à plusieurs
reprises, établi des dispositions dans lesquelles les sauvages sont consi-
-dérés comme une classe incapable d'administrer leurs propres affaires.
De fait, la 20 Vict. chap. 26, reconnaît formellement leur infériorité en ce
-qui concerne leurs droits et obligations mis en regard de ceux des autres
sujets de sa majesté résidant dans cette province, et prescrit les moyens
à l'aide desquels ils pourront " graduellement s'affranchir."

La proclamation de 1763 reconnaît que les sauvages possèdent des
-droits territoriaux à l'instar de ceux que réclament les princes souverains,
c'est-à-dire, que leurs terres ne peuvent être aliénées si ce n'est par un
traité fait publiquement entre eux et la couronne. Plus tard, néanmoins,
on a trouvé cette restriction insuffisante pour empêcher les blancs de passer
des marchés par lesquels les sauvages aliénaient des portions de leurs
terres, ou en laissaient prendre le bois ; et l'on a jugé nécessaire de passer
des lois rigoureuses pour protéger les réserves indiennes; comme ces lois
diffèrent dans les deux sections de la province, il sera peut-être bon de
considérer séparément celles qui ont été passées dans ce but dans le Haut
et le Bas Canada.
2 Vie. c. 15 Dans le .Haut Canada, des amendes et l'emprisonne-12 V i, c. .9
13, 14Vie. .74. ment sont décrétés contre toutes personnes qui coupent du
bois, extraient de la pierre, s'établissent, ou empiètent de quelque manière
que ce soit sur les terres des sauvages. Les mêmes peines sont portées
contre tous les intrus, soit qu'ils essaient de déguiser leur infraction de la
loi sous couleur de ventes, baux ou marchés irréguliers passés avec les
sauvages, avec la sanction du gouvernement. Pour donner suite à ces
pénalités, des commissaires spéciaux sont nommés de temps à autres,
avec des pouvoirs sommaires.
3 Vie. c. 13. La loi a aussi établi des dispositions pour restreindre la vente
des boissons fortes aux sauvages.

Les membres de toute peuplade occupant une réserve en commun,
sont aussi exempts par la loi de toutes taxes et cotisations; on ne peut
prendre une confession de jugement contre eux, et l'on ne peut recouvrer,

,une dette contre un sauvage, à moins que ce dernier ne possède un bien
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de ,a 'ornn' Itqec infnfonds -en vertu'de lettres patentes de la couronne, et-que ce bien-fonds soit
cot-isé ýau montant de £25 -ou plus.

Ainsi doue vituellement, ils sont mineurs, bien qu'ils jouissentlà
certains 'égards d'exemptions et ýde priviléges territoriaux exceptionnels.

Dàns le Haut (Canada, le mot " sauvage," plus peut-être par lusage
que par lautorité de la loi, 'est:censé désigner non-seulement tout sauvage
pur sang, mais -encore toute' personne de race mêlée reconnuecomme
'membre d'une 4tribu ou troupe indienne résidant en Canada, et qui réclame
parenté avec les 'sauvages du côté du père. Toute sauvagesse qui se ma-
rie,à un blanc perd le droit d'être considérée comme menbre de la tribu,
et ses enfants ne peuvent réclamer aucune p1 dans les. terres ou les ar-
'gents appartenant à la tribu de la mère.
17 Geo. 3, C.77. )ans 'le Bas Canada, il a i également pris des
3,eo 3 Vi . mesures dans le but de protége;' les droits des sauvages,
12 Vie. c. .5. et de les préserver dlu vice de l'ivrognerie.
13, 14 Vie.c. . 2,
14, 15 Vie. . 9 D'après les lois et les ordonnances, la vente sans licence
14,15 Vic. c. 106. de spiritueux aux sauvages, est prohibée, et toutes les

18Vic.c. personnes qui empiètent sur leurs réserves peuvent en
être. expulsées dans les sept jours ; et en cas de refus, elles sont passibles
d'une forte amende. Il est nommé un commissaire spécial au nom duquel
toutes les procédures légales sont conduites et dirigées et dont le devoir
est de veiller à Pexécution des diverses lois passées dans leur intérêt. En
sa qualité de fidéicommissaire, toutes les terres maintenant possédées par
la couronne pour et au'profit des tribus qui résident dans cette section de
la province, lui sont dévolues.

D'ans le Bas Canada, le mot " sauvage" comporte une signification
très-étendue.
13,14 Vie. c. 42, s. 5. " Et à l'effet de déterminer tout droit de propriété,

"possession ou occupation des terres appartenant ou

destinées à toute tribu ou -peuplade de sauvages dans le Bas. Canada,
"'qü'il soit déclaré et statué, que les classes suivantes de personnes sont
"et seront considérées comme sauvages appartenant à la tribu ou peu-

plade de sauvages intéressés dans les dites terres:
" Preniremnent. Tous sauvages pur sang réputés appartenir à la tribu

u peuplade particulière de sauvages intéressés dans 'les dites terres, et
"leurs descendants.

" Deuxièmement. Toutes personnes mariées à des sauvages, 'et rési-
codant parmi eux, et les descendants des dits sauvages.

Tioisièmement. 'Toutes personnes résidant parmi les sauvages dont
les parents des deux côtés étaient ou sont des sauvages de telle,-tribu:ou

" peuplade, ou ont 'le droit d'être considérés comme tels.
Quatriènenent. Toutes personnes adoptées dans leur enfance-par

"des sauvages, et résidant dans le village ou sur les terres de telle tribu
'ou peuplade de sauvages, et leurs descendants"

Les terres incultes des sauvages, qui sont possédées en fidéiconmis
dans les seigneuries, sont exemptes de ol'pération de Pacte seigneurii.
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La seule loi qui affecte les deux sections de la colonie, est lacte de
la dernière session .qui permet aux sauvages, dont le caractère et l'éduca-
tion portent avec eux une garantie suffisante, de devenir à tous égards
membres de la société canadienne. Chaque fois que les commissaires
nommés à cet effet, après mûr examen, jugent qu'un sauvage est capable
d'administrer ses propres affaires, ils peuvent lui donner un certificat qui
constate le fait ; et celui-ci peut dès lors recevoir un morceau de terre en
son propre nom, et réclamer sa part du capital appartenant à sa tribu.
Mais il rompt alors tous les liens qui l'attachaient à la tribu, et assume
dans sa personne tous les droits, priviléges et obligations qui sont le, par-
tage des autres mrnembres de la société.

Il est également permis aux autres sauvages dont les progrès en fait
de civilisation ne sont pas aussi avancés, de jouir du même privilége,
après un certain temps d'épreuve qui est fixé par la loi.

Le même acte autorise les municipalités, sur la demande du sur-
intendant-général des affaires des sauvages, de réunir une réserve indienne
à l'arrondissement d'une école voisine, et donner par là aux indigènes
l'occasion de profiter de lexcellente éducation que l'on se procure.à si bon
marché dans les écoles élementaires du Canada.

TROISIEME PARTIE

L'examen prolongé auquel nous nous sommes livrés, nous fait
sentir de plus en plus toute' Pimportance et la grandeur des intérêts que
comportent les questions sur lesquelles notre attention a été spécialement
dirigée, d'après les ordres de votre excellence.

En commençant la tâche qui nous a été assignée, la perspective était
loin d'être encourageante. Nous trouvâmes les sauvages dans un état de
tutelle, occupant à la vérité une position au milieu des blancs, mais
séparés d'eux par les mours et la loi, et préservés dans cet état dexis-
tence artificielle au moyen d'une législation spéciale.

Nous craignons que le temps n'est pas éloigné ou le flot de limmi-
gration dans le pays brisera toutes les barrières qui servent maintenant de
sauvegarde aux possessions des sauvages,-où la demande de. terres de la
part des blancs sera trop forte et trop puissante pour qu'on puisse s'opposer
à leurs vuex,-et où l'homme à la peau rouge sera dépouillé de tout ce
qui lui restait de ses anciens domaines, naguère si vastes et étendus.

Un tel évènement, s'il arrive, ne sera que la conséquence naturëlle
des causes qui sontr maintenant en travail. Le hardi pionnier qui, dévan.-
çant ses frères, se plonge avec une sombre énergie dans la forêt, bien
déterminé à s'y créer un asile et y fonder, sa demeure, n'éprouvera que'de
légers scrupales lorsqu'il s'agira des réserves indiennes. Dans un-pays
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comie le Canada, le penchant à s'emparer des terres incultes est irré-
sistible, et Popinion du pays en général sera toujours portée en faveur du
squatter, qui gagne sa vie à la sueur de son front.

Il en résulte que les races indiennes et européennes se trouvent
jusqu'à un certain point sous l'influence d'intérêts opposés; et ce sera au
Gouvernement à éloigner le danger d'une collision en prenant des mesures
qui soient de nature à assurer les droits des sauvages, et favoriser en
même temps autant que possible l'établissement des terres incultes, qui
forment maintenant le sujet de contention. Une partie de notre tâche a
été de puiser des renseignements sur ce sujet, et (le considérer jusqu à
quel point ce plan est praticable.

Nous déplorons la misère qui règne parmi quelques-unes de ces peu-
plades, et nous ne pouvons nous empêcher de comparer ce tableau avec
ce que devrait être leur condition actuelle,; selon nous, cela est dû en
partie à eux-mêmes, et en partie à des causes au-delà de leur contrôle.

Le rapport des commissaires en 1844, touche du doigt l'une des
causes de leur dégradation.. Le gouvernement impérial s'est pourtant
vivement occupé de ce sujet; les secrétaires d'état ont voulu, à plusieurs
reprises, constater l'état de ces peuplades et ont suggéré des mesures
dans leur intérêt. Ce désir a rencontré la même bienveillance de la part
des gouverneurs de la province. Toute la correspondance en donne une
preuve abondante; mais, avec cette fatalité qui semble accompagner
partout cette race infortunée, divers obstacles paraissent avoir surgi pour
mettre des entraves à ces projets aussi bienveillants que judicieux. Des
intérêts d'une plus grande importance se sont élevés, et la condition du
sauvage a été perdue de vue, et même négligée jusqu'à un certain point.

C'est cette absence de toute action à leur égard qui, jointe à d'autres
causes, a été si préjudiciable aux sauvages. · Des divers projets que l'on
a proposés, peu ont été mis à l'essai; ou lors même qu'ils l'ont été, on
paraît s'être peu occupé de constater si le plan avait échoué par un vice
inhérent en soi-même, ou par des causes extérieures et accidentelles qui
en ont entravé le plein développement.

Après tant d'années d'efforts, et malgré le zèle avec lequel on a puisé
des renseignements, et le talent qu'on a montré dans les rapports, il n'en
est pas moins vrai qu'on marche encore dans les ténèbres. Le temps des
expériences se passe, s'il n'est déjà passé; le gouvernement impérial
menace de retirer bientòt ses subventions; et il s'agit à Pheure même de
trouver d'autres moyens de défrayer toutes les dépenses qu'entraîne l'ad-
ministration des terres et la surveillance des sauvages.

C'est là une puissante raison d'en agir avec une extrême circonspec-
tion, avant de rien entreprendre à leur égard; ils sont maintenant sur le
point de terminer une phase de leur existence, et à la veille de commen-
cer une nouvelle ère dans leur histoire. Le sort futur de Phomme rouge
en Canada va dépendre en grande partie des mesures qui seront adoptées
par votre excellence et ses conseillers. Ils ont droit à toute notre sympa-
thie, e t de puissants motifs pour compter sur notre justice; et les conmis-
saires ne yoient pas pourquoi ils ne prendraient pas, avec le temps, leur
place au milieu de la population de cette province.
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Si nous pensions que nos instructions nous autorisaient à le faire,
nous aimerions à examiner au 'long la question de savoir jusqu'à 4ul
point la position exceptionnelle dans laquelle ils ont été placés parsuite
de l'attitude que le gouvernement impérial a prise à leur égard depuis
1760, a influé, soit en bien soit en mal, sur la condition actuelle des sau-
vages.

Nous ne pensons qu'il soit possible de constater les conclusions aux-
quelles est arrivé le conseil exéoutif dans l'admirable rapport qu'il a pré-
senté à lord Gosford, 'en 1836. Il y soutenait que la position prise à
légard des sauvages ofliait de grandes facilités pour les instruire et améliorer
leur condition ; et que l'état de tutelle dans lequel on les maintenait tendait
.à leur faire regarder la couronne comme leur plus sCr appui, et à les ren-
.dre dépendant d'elle. Mais le conseil exécutif ajoutait que les avantages
'qu'offrait ce système n'avaient pas été réalisés; et que la négligence que
l'on a mise à observer les règlements prescrits par la couronne, avaient, sous
bien des 'rapports essentiels, contribué à augmenter la misère dans laquelle
ils étaient plongés. Il est bon de re Marquer que cette négligence était le
ait d'agents nomnéu par les autorités impériales.

Le conseil déc'arait en même temps que, la foi de la couronne était
engagée à continuer les présents que les ",sauvages regardaient non-seule-
" ment comme une compensation des avantages plus solides des territoires
" qu'ils voyaient sortir de leurs mains, mais encore comnme une preuve
"que la couronnecontinuait d'étendre sa protection sur eux.

Cette question est maintenant réglée depuis longtemps, et il est inu-
tile pour nous de nous en occuper plus au long. Nous partageons Pavis
de ceux qui pensent que la distribution des présents a été une cause
.d'abus ; et nous n'avons pas la plus légère idée de soutenir que la foi du
gouvernement soit engagée par des promesses.sans aveu faites par ses
agents. Nous reconnaissons néanmoins que les sauvages n'étaientpas
en état d'apprécier cette distinction de communications faite par la
bouche même de leurs officiers autorisés à cette fin, et de celles qui leur
étaient faites sur la propre responsabilité de ces derniers. Ceux qui ont
en des transactions avec les sauvages, et surtout avec les tribus de louest,
ont tous éprouvé cette difficulté. Dans toutes les négociations qu ils ont
avec les blancs, ils ne manquent pas de leur faire ce reproche, qu'on avait
,promis de leur distribuer des présents " aussi longtemps que 'e solkil
" éclairerait le monde et que les arbres porteraient des feuilles; qu'ils
" voyaient cependant le soleil luire, et les arbres porter des feuilles, rnàis

qu'ils ne recevaient plus rien de leur puissante mère de 'lautre côté de
l'oc-an. " Les sauvages s'imaginent qu'ils sont les victimes d'un

-manque à la foi jurée ; et un sentiment de méfiance et de soupço'r rem-
placent maintenant leur ancienne confiance.

En examinant les comptes du bureau des sauvages, ei 1844, ies
commissaires troivèrent 'que les frais d'administràtion, durant"plusiedrs
années,'avïent'excédé la sômmhe ié'afisée 'par les revenus des terres de's

isauvages, et vu le résultat 'peu satisfaisant de cette administration ,i4s
iecominmndèrent un changernent de fstèie qui, une fois ado oi -
id isit un ordre de ehöses 'biën plus fdYorabl zpour' les intéits "des såÏ
vages.
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L'accroissement lu nombre des sauvages est une nouvelle raison de
continuer, d'une manière ou d'une autre, un département qui est spéciale
ient chargé par le gouvernement de surveiller leurs intérêts; car leurs

pro.4ès et leur intelligence ne suffisent pas encore pour les mettre en état,
coinme peuple, de gérer tout-à-fait leurs affaires. 11s- sont accoutumés: à
prendre lavis de leurs surintendants et officiers locaux, et à demander
leur aide et leur secours dans les affaires les plus triviales et d'une occur-
rence journalière; et si on leur retirait cette preuve de protection,- leur
apathie naturelle les conduirait bien vite au désespoir, et les plongerait de
plus en plus dans la dégradation et la barbarie.

A raison de ces causes de négligence et de maladministration d'une
part, et d'impuissance et d'incapacité de Pautre, nous pensons, qu'en
équité, les sauvages ont: droit aux soins et à la protection spéciale de la
couronne britannique ; et nous n'avons pu passer sous silence ce fait sail-
lant que nous regardons comme un des plus lourds griefs dont ils aient eu
à se plaindre par le passé. Le. sauvage du Canada a encore d'autres rai,
sons à présenter pour faire accueillir ses réclamations avec bienveillance.
1%ou voulons parler des conditions auxquelles ils ont cédé à la couronne
es vastes étendues de territoire qui leur appartenaient autrefois; c'est ce

q,ui'est plus amplement expliqué dans ce rapport et les appendices.
Si l'on ajoute à cela les avantages indus dont on a profité au détriment

des tribus dans les conditions insérées dans les cessions qu'ils ont faites
et les spéculations frauduleuses de certains agents nommés par la cou-
ronne, nous ne pouvons- faire autrement que de déclarer que les droits
des sauvages ont été bien souvent méconnus, et ont cédé le pas à des
intérê ts plus pressants, ou a des motifs. d'un autre genre. Nous appelons
aussi lattention sur une omission qui a eu lieu à l'époque de l'union des
provinces. Le département des sauvages n'a pas été porté sur laliste
civile, quand l'acte d'union a été passé, et nulle disposition n'a été établie
dans cet acte relativement aux annuités des tribus indigènes. Il est
Yrai qu'on a remédié depuis à 'e dernier oubli, mais c'est là encore une
preuye évidente du peu de cas que 'on faisait alors des intérêts des saa-
vages.

En consultant l'histoire du passé, nous croyons encore que les sau-
vages ont rendu des services, en temps de guerre et de paix, qui néritet
la reconnaissance de leurs voisins d'origine anglaise.

N'oublions jamais qu'ils ont,' dès les premiers jours, accueilli les
blancs avec bienveillance sur leurs territoires, qu'ils leur ont cédé leurs
terres pour y former des établissements, et qu'à leur première demande
ils ont saisi le tomahawk, et répandu leur sang volontiers dans des guerre&
entreprises dans le seul intérêt des nouveaux venus.

On a dit, avec raison, que les réclamations des sauvges au sujet e
leure anciennes possessions territoriales, se résolvaient aujourdhui en un
droit d'indemnité: pour la perte des' terres qui. leur prouraient autrefois e
moyens de subsistance, et dont ils avaient été dépouillés par le goivemne,

nt pour les -fins de la colonisation. On a ajouté, avec vérité -queý1a.
rane' de cette compensation, devait être de les placer et mainemr dans

position aussi avantageuse, dans le moins que celle dont ils jq«iissa^et-
dansleur ancienne condition.

A.3858
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Mais les indigènes ont d'autres et de plus puissantes prétentions à
faire valoir contre le gouvernement que celles qu'on pourrait leur payer en
argent. Les années qu'ils ont passées, et durant lesquelles il a été fait si
peu pour leur avancement religieux, intellectuel et social, ont vu périr bien
des générations ; heureusement que la jeunesse actuelle est susceptible
d'instruction, et cette jeune génération ne doit pas tomber dans l'oubli
comme autrefois.

Ceux qui de loin, et au milieu du fracas des affaires, le rencontret
par hasard, ou ceux qui le recgardent en passant avec toute l'insouciance
du voyageur, verront peut-être dans le sauvage de l'Amérique du Nord, à
quelques exceptions près, le même être apathique et hideux qui regardait
avec humeur et mécontentement l'intrusion des blancs sur ses.terres à
chasse, il y a cinquante ans.

Mais en étudiant l'histoire de son infortune avec soin, on s'en formera
une opinion bien différente. I'oeil attentif observera un progrès, lent il
est vrai, mais qui n'en est. pas moins un progrès vers la perfection. Ils
apprécient plus ou moins les bienfaits de la civilisation, et même ceux qui
préfèrent pour eux-mêmes les allures libres de la vie sauvage, désirent
donner à leurs enfants l'éducation des blancs. Ils prennent un intérêt
plusmarqé à l'établissement et la culture de leurs terres, et ils com-
mencent à rechercher les titres qui leur assurent la pleine jouissance de
leurs défrichements.

Nous regrettons le changement qui s'est graduellement opéré dans les
vues du parlement impérial. Nous ne pouvons partager l'opinion que le
service indien est "sur le point d'expirer." Les statistiques que lon
Voir particulièrement trouvera ailleurs dans ce rapport militent fortement

l t n contre cette théorie d'un décroissement ferme et pro-Capt. Andeviso.
Appendice No. gressif dans le nombre des sauvages.

La race européenne a déjà profité largement des concessions faites
par les races indigènes, et il nous répugneraif de consentir à l'abandon
total par la couronne, de ceux qui sont trop faibles pour se maintenir
èeTicacement, et qui sont encore animés de sentiments de loyauté et d'affec-
tion envers leur souveraine de l'autre côté de l'océan.

Nous n'avons nul espoir, en nous exprimant ainsi, de pouvoir changer
ligne de politique qui est décidée depuis -ongtemps à Pégard des sau-

vages ; mais nous attribuons en gornde partie à cette politique les senti-
ments de méfiance et de répugnance avec lesquels ces derniers envisagent
toute négociation pour la cession de leurs terres, attendu qu'ils n'ont llu.
là même confiance implicite qu'ils avaient autrefois dans la couronne
d'Angleterre.

Ces sentiments sont nourris avec soin par des blancs peu scrupuleux
qui ne perdent aucune occasion de jeter le trouble dans l'esprit des sau-
vages, et d'exciter leurs soupçons contre leurs ofliciers, tout en récoltant
eux-mêmes une ample moisson par leur trafic illicite et le pillage des
réserves.

Néanmoins, je ne veux pas insinuer qu'il y ait an esprit de désaffe&
tion parmi les sauvages ; ils sont peut-être mécontents, et leur assentie
ment à la clause des mesures plus haut mentionnées peut jusqu'à un

21. Victoriæ. A. 1858.
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tain point, provenir d'un sentiment d'apathie ou de faiblesse, plutôt que
d'un sentiment de satisfaction; mais cette libéralité qu'ils ont montrée, sans
qu'on leur .en eut parlé, à souscrire au fonds potriotique, et cette oflire
volontaire qu'ont faite tout récemment quelques-unes des tribus de former
un corps de milice active soit pour le servicé intérieur ou même pour aller
à l'étranger, prouvent jusqu'à l'évidence, que leur loyauté est toujours
inaltérable.

Nous considérons que l'on peut franchement avancer qu'il n'y a dans
l'organisation des sauvages, aucun défaut inhérent qui puisse empêcher
leur rachètement de l'état sauvage. Nous bâsons cette assertion sur le
témoignage concordant de presque toutes les personnes qui les ayant con-
nus se trouvent, par conséquent, des témoins compétents en. la matière.
On trouvera leur opinión au long dans les documents qui nous ont été
soumis. Nous arrivons aussi à la même conclusion en vovant le chan-
gement graduel pour le mieux qui est visible depuis les 25 dernières années
dans la moyenne de l'état des tribus résidentes, et par le progrès qu'ont'fait
ceux, d'entre les sauvages, qui ont ou l'avantage de concourir avec les
blancs., Nous devons avouer, néanmoins, avec douleur que tout espoir
de" 'relever les sauvages en corps à un nivean politique ou social égal à
celui de leurs voisins les blancs, n'est encore qu'une étincelle vacillante et
éloignée. Nous croyons que toute amélioraiion générale ou tout progrès
rnarqué vers la civilisation, doit être lé résultat d'un travail long et'
patient, et le fruit du développement de plusieurs années.

Un des points vers lesquels notre attention a été plus particulièrement
dirigée, c'est la practicabilité de couvrir toutes les dépenses relatives au
fonctionnement du département sauvage, à même les revenus des tribus
sous sa direction.

Considérant, comme rous le faisons, le territoire sauvage comme une
propriété particulière plutôt qu'un domaine public, nous croyons le prin-
cipe équitable. On a proposé, à difflérentes intervalles, depuis 1837, si
non depuis une époque antérieure, plusieurs nouveaux projets. Cepen-
dant, les difficultés que rencontrèrent ces projets dans leur mise en usage
ont jusqu'ici empêché aucun d'eux d'être mis en exécution. Nous avons
donné à ce sujet notre attention la pis sérieuse, et nous en sommes 'arri
vés à la conclusion, qu'aucun de ces plans, si on les essayait, serait'la
cause de grandes misères pour les sauvages. Nous avons étudié les
divers projets qui ont été proposés pour rendre le département sauvage
capable de faire face à ses dépenses. Presque tous sont si vagues qu'ils
n'équivalent qu'à la suggestion, que cette déduction du vote sauvage des
estimés anglais, serait une bonne mesure économique. La première per-
sonne qui se soit occupée d'un projet de cette nature clans ses détails,
smble avoir été Mr. Oliphant en 1854.

* Les points faibles de ce projet ont été si habilement itndiqués par le
Vicomte Bury dans son examen sur ce sujet, que nous n'avons pas besoin
de nous étendre au long sur les objections qu'on:y a faites ; nous remar-
querons simplement que s'il était difficile, d'après ce plan, de prélever n:
reyen suffisant pour faire face aux dépenses nécessaires, il l'est devenu
e öre 'davantage aujourd'hui'que le secrétaire d'état a exprimé son opi-
mon que Pétablissement' des îles Manitoulin n'a aucun droit à réclamer,
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pour leur soutien, des fonds impériaux Mr. Oliphant avait oublié les

dépenses liées à cet établissement dans ses calculs, sous l'impression que
le gouvernement britannique ferait les frais nécessaires à son soutien futur
Mais on a décidé aujourd'hui que ces frais seraient aussi portés à la charge
des fonds des sauvages, ce qui serait, sur le pied actuel, une somme ad-
ditionnelle de $3,555 à tirer d'un revenu: déjà insuflisant pour les besoins
auxquels il 'evait être appliqué.

En conséquence du tauracciu des salaires du comptable et du com-
mis principal dans le bureau au quartier-général, les dépenses se sont,
trouvées sur ce point beaucoup plus. fortes, que ne se limaginait Mr.
Oliphant. On a aussi ajouté à l'allocation du député receveur-général une
somme que ne prévoyait pas le rapporteur à la date dce son rapport. Nous
avouons aussi que nous ne pouvons distinguer comment Mr.'Oliphant a
pu' arriver aux sommes placées dans· son tableau coté " Dépenses, non-
Scompris le montant pour les présents- aux tribus sauvages du Haut

Canada, pour l'année-finissant le 31 mars, 1854:
Dépenses contingentes - - £347 4 9
Salaires - - - - 1,612 4 1l
Pensions - - - 138 1 0
Pensions aux sauvages blessés - - 15 3 4

£2,112 14 O Stg.

£2,570 9 1 Ct."
Nous pensons, quoique cela ne soit pas tout-à-fait clair, que ce tableau

a pour objet de représenter les dépenses pour le Haut Canada seulement,
et nous voyons que le montant requis pour le soutien des quartiers géhé-
raux a été intentionnellement omis. Nous ne trouvons pas que les
'charges sur l'octroi impérial s'accordent avec le tableau des salaires tel
que donné plus hant, et si l'on considère les dépenses des Six Nations
prises à même leurs propres fonds pour le soutien de leurs officiers, les
chiffres de Mr. Oliphant sont bien au-dessous du montant réel dont nous
avons besoin.

Le plan approuvé par votre excellence en conseil, de prélever un per-
centage sur les produits de la propriété, nous paraît parfaitement équita-
ble, mais nous craignons qu'il ne soit de longtemps totalement irisuffisant
pour faire face auxréclamations auxquelles il donnerait lieu.

Les revenus sauvages découlent de trois sources.:
A. Annnités perpétnelles pour les terres cédées à la couronne
B. Intérêt siir les ventes de terres nanties pour l'avantage du fidéi-

commis
C. Revenu dérivant des terres louées aux particuliers.

Outre ces fonds appartenant à des tribus particulières, il y a une
autre source de revenu qui leur est commune à toutes, et qui s'appelle

D. Le fonds général.
Ce fonds découle partie de la vente des terres remises " pour 'avantage d'es
sauvages généralement" ; partie du revenu du bois saisi comme ayant- 't&
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coupé illégalement. Les sommes provenant de cette source sont 'seule-
ment portées à ce fonds, quand ou trouve que la tribu occupant la réserve
sur laquelle le délit a en lieu, fut accessoire à l'offense. Toutefois la
principale source de ce fonds, est l'intérêt sur le capital flottant et non-placé
des deniers des sauvages entre les mains du receveur-général.

Nous ne sommes pas d'avis franchement que l'on doive taxer la pro-
priété, parceque la et-uronne y est formellement obligée sous la forme de
paiements " à tout jamais" ; d'où il suit. que toute déduction faite de ce,
montant ainsi garanti, deviendrait une violation de la foi, jurée aux sauw
vages. De plus, il est stipulé dans plusieurs des traités, que les sommes
payables mentionnées en iceux seront calculées " per capita,"et change
raient ainsi d'après Paccroissement de la population dans la tribu. On ne
pourrait compter, par conséquent, sur un revenu annuel dérivant de cette
so.urce. Troisièmement.-La répartition de ces deniers, ne nécessite si
peu par elle-même, per se, la formation d'un département pour les sau-
vages, qu'il serait réellement peu équitable de gréver de cette obligation
une somme qui déjà a peine à pourvoir aux fins auxquelles elle a été
destinée.

Nous ne croyons pas que l'on peut compter sur les terres louées à des
particuliers comme sur un revenu certain et permanent, car les paiements
de ces loyers sont toujours plus ou moins incertains dans ce pays. Ces
loyers eux-mêmes, varient si souvent, qu'il Serait nécessaire de porter.en
compte ce nouvel élément dans la fluctuation des calculs en chiffres.
Nous élarguons de cette catégorie les terres louéesen vertu du nouveau
système, dans les 'lots de ville de Brooke ; car ils équivalent, à peu-près,
à une vente emphythéotique, de laquelle les sauvages reçoivent iistamn
ment 'intérêt en plein ; on pourrait donc appliquer un 1-10 de cet intérêt
aux,frais de l'administration générale. Il reste encore les fonds placés en
terres et le fonds général. Ceux-là, d'après le dernier compte rendu, se
montènt à la somme de $1,019-699 i.

Le taux que Pon propose de prélever sur cette somme est de dix pour
cent,; mais ce taux, il nous semble, est trop élevé, si nous avons égard à
la justice que nous devons au fidéicommis y concerné. Il est vrai que ce
percentage se trouve être double de celui que l'on charge habituellemrient
dans ce pays, pour l'administration des propriétés particulières ; maise il
ne' faut pas perdre de vue que les devoirs dévolus aux 'offHciers du départe
rnént das sauvages ne sont pas seulement ceux qui incombent aux agents
préposés à la vente à l'administration des terres qui tombent sous le:ur
contrôle.

Ils doivent encore travaillcr comme les gardiens du fidéicommis qui
a été confié'à la couronne. Ils. sont tenus de réprimer tous les délits, et
veiller avec sollicitude à ce que les règlements qui prohibitent la vente
aux sauvages des boissons spiritueuses ne soient pas violés. Ils ont en-
core à dévouer leur temps à donner leur aide et avis chaque fois que
s'adresse à eux quelque membreý d'une des tribus soumises à leur juris
diction ou surveillance.

Il est de simple justice, que Pon pèse la valeur de ces considérations
quand il s'agit de fixer le montant à soutirer des frais' des dépenses d'ad-,
ministration des fonds des sauvages,; c'est pourquoi, nous n'hésitons pas à.
donnier- notre assentiment au taux recommandée par l'ordre en conseil.
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Mais l'on verra, de prime abord, que le revenu à dériver de cette
source, ne s'élève aujourd'hui qu'à $61 18.20, faisant 6 pour cent sur le
capital ainsi appliqué ; n'oublions pas, non-plus, que la somme plus haut
citée de $1,019,699 -î", comprend le fonds territorial qui appartient aux
Six Nations. Ces sauvages ont jusqu'à présent couvert leurs frais de
soutien et de dépenses résultant de l'administration de leurs propres
affaires, lesquels se montent aujourd'hui à $3,590, par année ; si donc, et
il semble utile d'adopter pour tous un système uniforme, il faut que de
leurs deniers ils soient forcés de contribuer encore au fonds d'administra-
tion générale, il est évident que ce même fonds d'administration devrait
faire droit aux dépenses jusqu'ici défrayées par ces Six Nations.

Les dé)enses maintenant couvertes à mnême l'octroi impérial sont
comme smit

TABLEAU DES SOMMES A TIRER A MÊME L'OCTROI IMPÉRIAL.

Salaire, Pension, Contingents,
N M.

Stelin . I Sterling. Sterlingy.

S. Y. Chesley ........................
Michael Turnor......................
T. G. Anderson .....................
Surintendant du Bas Canada.............
Froome Talfourd.........................
George fronside............
D. Layton ... ............ .......
F. Assiekenack
Révd. A. Jamieson. .....................

R I. Flood. .... ......................
F. A. Omeara..................
'. boucher ....................

F :. X. Marcoux. ..... ........ .. ...
.1. .aurult.................

Joseph Jnneseaux...................
James Raw.son ..............
J. B. Assickenlack, H. C . ........... .....
Surintendant Visiteur. B. C . .............
Pierre Nicajout, B. C................
G. Maccomber, B. C ..................
Darme Sarah Elliott, H. C.. .. ......
James Janieson, H. C. ..............
Frais de poste ......................
Loyer de burean et bois de chauffiage........
Commis et it terprète, Bas Canada........

Salaires. ................
Pensions .................
Contingents......

*£

98
164
287
287
287
205
150
82
82
82

200
46
41
46
50
75

s. d.

12 8
7 8

13 4
13 4
13 4

9 8
0 0
3 1)
3 10
3 10
0 0
8 6

15 8
8 6
0 0
0 0

82 3 10

2,269 18 0
443 12 8
82 3 6

£ s. d.

Cette situatio

15 0 0
288 0 0

15 3 4
36 0 0
74 6 0
15 3 4

....... .
..........

Cette situatio

443 12 8

£ s. d.

n est vacante.

40 18 04
41 5 5ù

n est vacante.

82 3 6

£2,795 14 2
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Ce tableau n'inclut pas les couvertes en laine, les provisions et autres
dépenses co-relatives ou contingen tes que le commissariat a payées ou
fournies directement.

Le secrétaire d'état, dans sa dépêche du 21 février, 1856, No. 2, a

signifié, qu'à même ce montant, le gouvernement impérial était disposé à
continuer le paiement des pensions après le retrait de l'octroi

Le montant additionnel, dans ce cas, à peser sur les fonds des sau-
vages, après le retrait de l'octroi impérial, se trouvera de £2,352 1 6
sterling, ou $1 1,446 {.

Le fonds général, dont l'intérêt sur l'accumulation de largent7placé
en vertu d'icelui, s'élève aujourdhui à $1,988 par année, est porté, y in-
clus les salaires, comme* suit

Coniptable - - - - - - $4560
Commis principal - - - 400
Député receveur général - - - 200
Commissionnaire - - - - 120

$,80

Ce fonds est encore tenu de faire face à tous les frais de poste et à
toutes autres dépenses qui découlent de l'administration du département
des tribus sauvages dans le Haut Canada auxquels l'octroi impérial ne
pourvoit pas.

Les tribus du Bas Canada, et de la rive nord du lac Huron, quoi-
qu'elles se trouvent actuellement avoir un besoin direct d'administration,
ne peuvent contribuer que légèrement, à; cause de leur pauvreté, aux dé-
boursés nécessaires pour la bonne administration de leurs affaires. Quel
ques-unes de celles qui se trouvent habiter les Parties orientales de la
province ont à soutenir des agents de localité préposés à la perception des
petites sommes qui sont de leur ressort ; mais ils ne pourraient souffrir ni
supporter aucun retranchement dans leur revenu déjà si exigu.

En s'appuyant donc sur les chifres plus haut cotés, lesý obligations
annuelles régulières et certaines du département peuvent être portées à
$17,316 * sans y inclure les dépenses accidentelles soldées aujourd'-
hui à même le fonds général, et les allocations faites et souscrites par les
tribus elles mêmes aux chefs, interprètes, missionnaires, médecins ut aux
maîtres d'écoles. Comme ces allocations .ont toujours été tirées des fonds
particuliers des différentes tribus, il est inutile que l'on fasse pour cet
objetde nouvelles dispositions.

*'Pour faire face à cette somme de $17,316 , comme nous Pavons
dit déjà, les fonds à notre disposition affectés directement à cet objet,
s'élèvent à $6,118 20 à prendre sur les fonds des, terres, et à $1,988 à tirer
sur le fonds général, le tout se montant à $8,106 20

Octroi impérial ....... ..... .. $11446 76
Fonds général .......... ......... 2 28 0
Les Six Nations ... ........... 35900

$736 
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Il deviendra donc urgent, soit de diminuer le personnel du départe-
ment des sauvages jusqu'à ce que ses dépenses soient suflisamment di-
minuées pour être défrayées par la somme susdite, ou de chercher ailléurs
les moyens de faire face à ses dépenses et mises en fonds.

Quant à la première alternative, il ne serait pas mal à propos, dans.
l'examen de la question, de jeter un coup-d'oeil sur le nombre d'ofliciers
employés dans cette branche du service public, et sur la nature des devoirs
que l'on s'attend à recevoir d'eux.

Le secrétaire du gouverneur, aussi longtemps qu'il est en charge, se
trouve ex o//icio le surintendant-général, et ne reçoit aucune solde en cette
dernière qualité. Voici comme les comniissaires définissaient en 1844,
les devoirs de cet officier : " Il s'occupera de tout ce qui regarde les
" tribus sauvages en général ou en particulier, et plus spécialement des
" affaires et transactions des tribus qui se sont réunies et se sont établies
" sur des terres ; il devra aussi leur faire visite, de temps à autre, dans
"'leurs villages, et s'efflrcer, de toutes manières, à les dégourdir de leur

apathie, et à les persuader de donner toute leur attention à la culture
" du sol ; de leur donner son avis et de leur souvent faire des remarques

sur leur position antérieure et leur position sociale dans le monde en
"leur montrant le contraste avec ce qu'elles se:.tient si elles profi-
' taient des avantages maintenant à leur disposition, et. de leur indiquer

" la nécessité absolue où elles se trouvent de devenir civilisées, ou de se
"fixer quelque part d'une manière permanente, et d'adopter les mours
" et les habitudes des pâles visages, comme un préservatif sûr contre leur
" extinction totale et définitive ; de leur faire sentir et comprendre Pintérét
" profond et vivace que le gouvernement de la Grande Bretagne a toujours
" ressenti pour elles, et pour leur avancement et l'amélioration de leur
" condition morale, religieuse et sociale, lequel état de chose ne saurait

s'effbctuer sans leur concours gratuit et volontairemedt donné.
" De voir à ce que chaque tribu soit pourvue de maisons convenables,

d'animaux, d'instruments de labour, et de tout ce qui peut tendre à leur
" bien-être et a leur donner le goût de la civilisation. De leur indiquer
" les avantages de léducation et du christianisme ; et de voir à se pro-

curer les lumières de ministres de l'évangile convenables, et des mai-
sons de prière ; d'établir des écoles au milieu d'elles, et de voir à ce
qu'elles aient de bons instituteurs, et de bons livres dans les écoles.

" De protéger leurs terres contre les empiétements des colons blancs, et
veiller l'emploi des deniers provenant d'aucune vente de la portion

" de leurs terres qui peut se faire pour leur avantage, et de Pemploi con-
venable et sûr du produit de cette vente pour leur usage. De constater

" chaque année la force numérique des différentes tribus. De tenir en
" comptes courants les livres et registres des annuités pour les sauvages
"de toutes les rentes de propriétés foncières, et de la manière dont leurs
" deniers ont été placés. De faire la correspondance générale du dépar-
"tement, et d'être l'intermédiaire de toutes relations entre le gouverne-
"nient et les tribus sauvages, dans toutes les questions civiles ou poli-

tiques où elles sont intéressées."
Le surintendant-général est aidé au quartier général, d'un premier

commis et d'un comptable ; le premier fait la correspondance ordinaire,
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fait le projet des lettres de routine, et met en dossiers tous les docun-
ments qui viennent à son bureau. Il reçoit aujourd'hui $1,200 d'ap-
pointements. Quant aux devoirs du comptable, .ils devraient se res-
treindre exclusivement à la nature même de son travail, c'est-à-dire, de
tenir les comptes qui ont rapport aux différentes tribus, au commissa-
riat et au fonds général. Les comptes qui sont ouverts avec les tribus
se composent de leurs annuités aussi bien que des fonds attachés ou
provenant de leurs terres. Ces derniers sont encore d'une double nature,
car, non-seulement elles comprennent les feuilles de balance ou de red-
dition de compte avec les tribus, mais elles portent les comptes des
acquéreurs de toutes terres des sauvages. C'est an comptable qu'il
incombe de tenir tous ces comptes, de faire l'examen de tous les paie-
ments, transports et cessions; de faire le calcul d'intéret, et, quand'les
terres sont payées en plein, il doit s'adresser au département des terres.
de la couronne, pour en obtenir l'acte ou lettres patentes. C'est encore
lui qui dresse tous les warrants qui attendent, dans sa ligne, la signa-
ture du gouverneur, pour les deniers tirés à même les fonds des sau-
vages. Il fait aussi partie de la correspondance sur ce qui touche à
l'administration lu doànaine territorial des sauvages, et surveille les
comptes et les rôles de paie des surintendants locaux. Le comptable
donne caution de $8,000.

Comme d'après le système actuel, le département sauvage ne peut
convenablement recevoir de deniers provenant de la vente de terres, le
député receveur-général reçoit un salaire de $400 à même le fonds des
sauvages, pour.le payer de son trouble dans la tenue des livres, dans
cette branche, du bureau du receveur-général.

D'après un arrangement fait en 1845, le commis principal se trouverait
placé comme l'oflicier suppléant, en l'absence du surintendant-général,et
certainement, la garde des archives qu'on lui confie, lui donne le droit d'oc-
cuper cette position. Néanmoins, par égard pour les longs services ét la
giande expérience du comptable actuel, ce dernier, avec le concours spécial
du Colonel Bruce, a été considéré plutôt comme un aide au surintendant-gé-
néral, qui a tant à faire et à voir dans ses attributions, et qui, vu le mode
adopté dans la nomination à cet office, a beaucoup à apprendre en rentrant
en charge. On doit donc pour le'moment reaider Mr. Chesley comme le
gardien de tous les dossiers qui ont rapport au dpartement des sauvages, et
comme responsable de l'administration des affaires, en l'absence du surin-
'tendant-général.

Avant de laisser de côté cette partie de notre rapport, il n'est pas hors
de propos de citer les règlements qui établissent la manière dont doivent se*
faire les paiements au département des sauvages : ils sont, en fait, 'les.
mêmes que ceux que mentionne Mr. Oliphant dans son rapport de 1854 au
lord Elgn, tels qu'ils se pratiquaient relativement aux fonds des 'Six Na--
tions. "Toutes sommes dues au dépaitement des sauvages sont payées

par iacquéreur dans une banque chartrée, au crédit du receveur-gnééral
" pour les fonds des sauvages. La banque donne des quittances en doube
"dont le surintendant garde l'une, et dont il transmet Pautre au iéceveur
"général, en ayant soin de mentionner, dans son rapport de chaque m6ifdu
déaiient, chaque transaction 'en:pa-ticulier. Cês rappoîts sht com-

"rpeepsarle oùiptablet au'quartiier-général avec les oorêmptés ésideiis
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transmis au receveur-général. Par ce moyen, des sommes élevées ne se
trouveraient pas concentrées entre les mains des surintendants locaux, qui

"se trouvent ainsi exposés à une tentation plus qu'ordinaire, car il n'y a
rien qui puisse définitivement réprimer le péculat chez eux, avant que la
somme illégalement détournée ne soit devenue très-considérable."

Nous pouvons ajouter que depuis que les ventes de Saugeen se sont
faites au quartier-général, cette tentation a notablement diminué, car il est
impossible d'cmpêcher les acquéreurs, qui demeurent dans le pays, de
transmettre directement au quartier-général le prix (le leur acquisition.
Comme, d'après le système suivi aujoiird'hui, le surintendant n'est pas
tenu de fournir des cautions, cette lacuine dans la responsabilité de cet
officiel pourrait tendre à causer des pertes réelles aux sauvages.

Afin de faire fonctionner les affaires du département par tout le pays, on
a divisé la province en cinq districts, chacun d'eux sous. les soins d'un sur-
intendant local. Le prerntier de ecs districts comprend tont le Bas Canada
et une petite partie de la province Fiant Canadienne. Lautre s'étend
depuis la limite orientale du premier district jusqu'à la tête du lac Ontario;
il comprend aussi le territoire (lu Saugeen, auss*bien que toutes les terres
des sauvages qui avoisinent le lac Simcoe et quelques-unes des iles sur le
lac Huron, et se trouve sous les soins du capitaine Anderson. Les affaires
des Six Nations sur la Grand Rivière, et celles des Mississaguas dans le
township Tuscarora, reçoivent exclusivement l'attention de Mr. Thorburn,
qui agit comme le troisième surintendant. Les tribus résidant par toute la
péninsule orientale du Canada sont confiées aux soins de Mr. Talfourd,
tandis que c'est à ceux du capitaine Ironside, le cinquième surintendant,
que sont confiées toutes les bandes des sauvages qui occupent les îles Ma-
nitoulin. Il visite aussi, (le temps en temps, les tribus de la rive nord des
lacs Huron et Supérieur, mais ces visites ne forment pas partie régulière-
ment de ses devoirs qui se rapportent exclusivement à l'île Manitoulin dont
il est le surintendant local. On a accordé les services d'un commis au
capitaine Anderson et à Mr. Thorburn, et en même temps Mr. Bain soulage
les épaules de ce dernier en agissant comme, gardien des bois des Six
Nations. Les délits fréquents commis sur la réserve de Tyendinaga ont
-créé la nécessité d'y nommer aussi un garde-forestier.

Le surintendant du Bas Canada a été dans l'habitude de faire une
notable partie des aflaires de son département par l'entremise d'agents
locaux. Ceux-ci sont choisis par les différentes tribus avec la sanction du
gouvernement, et sont principalement employés à collecter les loyers et
autres dettes dues par ceux qui ont à bail des terres des sauvages. Ils sont
encore les dépositaires de 'argent général des différentes bandes auxquelles
ils sont attachés, et paient à même d'après les ordres écrits des chefs.
On leur permet pourtant un peu de discrétion dans les affaires de cette
nature, et ils doivent soumettre tout point en litige à la décision du surin-
tendant visiteur. Ils se trouvent liés par des obligations envers le gouverne-
ment à un montant considérable, mais ils ne reçoivent pas d'appointements,
si l'on en excepte un petit percentage sur les deniers qui leur viennent en
mains.

On a aussi nommé un agent pour faire les ventes de terre dansune
partie du district du capitaine Anderson. Il est aussiagent des terres de
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la couronne pour cette partie du pays, et ne reçoit pas d'appointements du
département des sauvages, auquel il est néanmoins tenu de donner une
caution de $4,000. On lui alloue une commission de 5 pour cent sur les
ventes effectuées et terminées par lui.

Il y a quatre surintendants payés par le gouvernement impérial, comme
suit

Bas Canada, (aujourd'hui vacante) - - - $1 ,400
T. G. Anderson - - - - - 1,400
F. Talfourd - - - - - - - 1,400

Le capitaine Ironside ne reçoit que - - 1,000
par ce qu on ne le charge pas de ses frais de voyage dans l'exercice de ses
devoirs.

On a aussi pcrmis plusieurs fois aux deux premiers de retenir 5 pour
cent sur les vente.s de terres dans leur district, quand elles ont été eflctuées
par eux-mêmes. Cette permission, cependant, n'a pan étû nforme, car
quand il s'est agi de ventes considérables, la commission a'été d iWte à 2
pour cent. Le surintendant du district occidental ne reçoit pas cette
allouance, par ce que ses travaux ont été diminués depuis que Mr. Thor-
burn a accepté la surveillanèe des Six Nations et des Mississaguas du
Nouveau Crédit.

Ce dernier officier reçoit $2,190 payées par les sauvages eux-mêmes.
Tous les surintendants, excepté le capitaine Ironside, donnent caution
jusqu'au montant de $8,000. Comme il passe à peine de deniers par les
mains de ce dernier fonctionnaire à part l'annuité des sauvages du lac
Huron, on a cru qu'il suffisait de n'exiger de caution de sa part que pour
la moitié de la dite somme.

Il est nommé de temps à autre des commissaires spéciaux pour faire
exécuter les dispositions de certains règlements de la législature provin-
ciale relatifs aux sauvages, mais ils ne reçoivent pas d'appointement8
pour cela.

On verra que quelques-uns des missionnaires, aux soins religieux des-
quels sont confiés les sauvages, sont payés par le gouvernement impérial;
il en est de même de deux instituteurs de l'île Manitoulin.

Voilà donc quel est l'état-major du département des sauvages, et il
ne paraît pas nombreux si l'on considère que c'est à lui que sont corifiés
les intérêts d'un peuple disséminé depuis les limites extrêmes du Labra-
dor d'un côté et les rives du lac Supérieur de l'utre-que ce peuple
ignore presque généralement la langue des populations qui lentourent,
qu'il faut législater spécialement pour lui, qu'ils occupent des terres qui
excitent ardemment la convoitise des blancs, et qu'ils sont enfin un fidéi-
commis accepté en d'autres temps par la couronne de la Grande-Bretagne.

Nous devons pourtant mettre plus en rapport les frais de ce départe-
ment avec les sommes à sa disposition pour cet objet, autant, du moiûs,
que cela se peut faire sans nuire à efficacité du service, ni sans rompre
la foi jurée aux indi-vidus qui y sont maintenant employés. Nous nous
occupons donc immédiatement des réductions à faire immédiàtement,' et
sur quels autres retranchements il sera possible de compter, après P'extinc-

ion des intérêts aujourd'hui existants et auxquels on ne saurait toucher.
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Nous croyons l'occasion favorable pour remonter la branche bas-cana-
dienne de P'établissement.-Nous désapprouvons hautement le système
qu'on a laissé s'établir de transiger: les affaires par l'entremise de csous-
agents.-Ceux-ci sont, il est vrai, sous la charge d'obligations vis-à-vis
du gouvernement, de manière à garantir ce dernier de l'éventualité de
détourneients de deniers; mais comme ils ne reçoivent pas d'appointe-
ments, ils sont indépendants de tout contrôle, et en majeure partie, sans
responsabilité envers le département.

La mauvaise santé et d'autres causes ont, dans ces derniers temps,
empêché le dernier surintendant de ce district de veiller activement aux
intérêts des tribus sauvages confiées à ses soins, en sorte qu'il s'est déjà
écoulé un grand nombre d'années depuis que plusieurs <le ces tribus ont
été visitées en dernier lieu. Comme on doit le penser, il est survenudes
désordres et souvent de très-graves, en conséquence, et nous croyons que
les tribus du Bas Canada seraient mieux traitées, et leurs plaintes mieux
écoutées qu'elles ne l'ont été par le passé si elles étaient visitées par'un
officier inspecteur du quartier général. Nous proposons donc l'abolition
immédiatement <le l'emploi de surintendant-visiteur pour le Bas Canada,
ainsi que celui d'interprète pour cette partie de la province.

Dans le but de stimuler les !efforts des sous-agents locaux et de ales
amener davantage sous le contrôle immédiat du gouverement, nous
proposons de donner $100 annuellement à chacun de ceux qui sont
aujourd'hui employés à Caughnawaga, à St. Régis et à St. François.
Comme les Micmacs du Restigouche sont isolés dans leur position et
particulièrement sujets à être vexés sans aucun moyen rapide de redres-
sement, nous proposons de leur donner à eux aussi un agent local.
Nous croyons qu'on leur doit cela, à cause du désir qu'ils ont manifesté
de se livrer à des habitudes d'industrie régulières. Il y a aussi les tribus
du Saguenay, qui se trouvent aujourd'hui en grande mesure dépendantes
des bons offices d'un monsieur qui a bien voulu se charger de distribuer
aux sauvages leur part de l'octroi provincial, et de veiller gratuitement à
leurs intérêts. Il pourra devenir nécessaire de leur nommer aussi un
agent, d'autant plus qu'ils commencent à témoigner le désir d'abandonner
leurs habitudes errantes et à s'occuper d'industrie régulière.

Le salaire de ces officiers serait le même que celui des autres, c'est-
à-dire, $100. Pour cette rémunération, les agents seraient tenus, outre
leurs devoirs actuels, de faire les rapports statistiques ordinairement fournis
par le surintendant, et de correspondre directement avec le quartier général,
servant ainsi d'intermédiaire direct entre l'office central et les tribus. Ils
pourraient aussi fournir de temps à temps tous les renseignements que
demanderait le surintendant-général et qu'il serait en leur pouvoir de
donner.

Les salaires, sans compter ceux des missionnaires, qui sont maiite-
nant portés sur le vote du parlement impérial pour le Bas Gaiada, sont
comme suit:

Surintendarit-isiteur- -- - - -- $1,400
Interprète - ------- 400

r .80
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Ces salaires, d'après l'arrangement proposé, cesseraient de suite. Les
dépenses des nouvelles agences seraient de $500, faisant ainsi une épargne
nette et actuelle de $1',300 dans cette branche par année.

Dans le Haut-Canada, nous trouvons les choses bien différentes. La
civilisation plus récente lde plusieurs tribus exige strictement que le gou-
vernement ne les perde pas de vue, et la plus grande valen r des terres qui
leur sont réservées, excitant d'avance les empiètemerits sur icelles, de-
mande une surveillance plus qu'ordinaire. Nous ne croyons pas pouvoir
recommander une réduction immédiate dans les dépenses pour cette partie
de la province.

Il y a néanmoins deux charges portées par loctroi parlementaire que
nous voudrions bien voir continuées, si les fonds à notre disposition le
permettent : mais nous sommes forcés néanmoins, pour rendre justice aux
fonds des placements des sauvages, d'avouer que lorsqu'on cessera l'octroi,
on ne devrait pas continuer à payer le missionnaire à Carrodoc, ni le cha-
pelain des es s Manioulin. Le premier a d'autres devoirs a remplir qui
l'empêchent de pouvoir consacrer suffisamment son temps au service des
sauvages, pour nous permettre de recommander en conscience que son
salaire pesât plus longtemps sur eux. Nous ajouterons que les services
Raipport statistique cités comme avant été rendus par Mr. Flood à 'époque du

T 5oi du. rapport des commissaires en 1844, excédaient notable-irnoi t11(Vi 1 du v. a
it. Fiooi. ment ceux qu'on lui fait aujourd'hui rendre.

L'office de ce dernier est en grande partie rempli à Manitoulin par un
autre homme du clergé, soutenu à même d'autres fonds, et, tout en rendant
témoignage aux services de plusieurs natures qu'a rendus le Rév. Dr.
O'Meara, nous sentons qu'il s'est élevé des circonstances qui ont grande-
ment nui à l'utilité d'un missionnaire résidant dans ce po.ste. Nous
croyons, par conséquent, de notre devoir de recommander que l'on donnât
une année de gratuité à chacun de ces messieurs, en considération de leurs
travaux, et nous espérons que ces stations ne seront pas négligées par les
sociétés de bienveillance, dont l'objet est de lpromouvoir le christianisme au
milieu des tribus sauvages.

L'école anglaise à Manitowaning est aussi pratiquement inutile parmi
les sauvages (le Pendroit, et tout en admettant les droits de Mr. Rawson
contre le gouvernement en considération du temps qu'il a consacré à sa part
du service, nous ne nous croyons pas justifiables de demander qu'il continuât
plus longtemps dans son emploi actuel. Nous recommandons donc qu'il
soit mis en retraite de la mnême manière que les deux messieurs plus haut
mentionnés.

Nous voudrions aussi exprimer Pespoir de le voir appelé à remplir la
première vacance qui surviendra parmi les écoles de sa dénomination qui
existent aujourd'hui parmi les sauvages du Canada occidental.

En même temps, considérant le. besoin d'instruction anglaise tel qu'il
apparait à l'école Wikwemikong sur cette île, nous recommandons qu'il soit
nomrié un instituteur anglais pour cette école aux mêmes termes'que Mr.
Jenneseaux, c'est-à-savoir: $243,35.
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Ce qui effectuerait le retranchement suivant
Salaire du Rév. Mr. Flood - - - - $400

" Dr. O'Meara - - - 973 35
de Mr. Rawson - - - - 365

$I,738 35
Retranchezle salaire de linstituteur à Wikwemikong 243 35

Retranchement net de la dépense - $1,495

Tels sont les retranchements que nous considérons comme les plus
pratiques pour le moment.

Dans un rapport de l'honorable colonel Bruce, quand il était surinten-
dant en 1854, il est dit que " d'après les règlements actuels" les emplois
tenus par les missionnaires et les instituteurs" excepté ceux de l'établisse-
" ment de Manitontin, seront discontinués à la mort ou au renvoi des pré-
" sents titulaires."

Nous avons déjà indiqué les raisons qui nous ont à regret forcé de dévier
des règlerihents alors en force.

Nous continuons clone à considérer les retranchements qu'avait en,
vue pour l'avenir le colonel Bruce pour d'autres cas.

Il paraîtrait qu'il avait été entendu entre toutes les parties, que les paie-
ments aujourd'hui faits au- missionnaires dans le Bas Canada, ne seraient
pas continués à la mort ou au renvoi des messieurs qui reçoivent de l'argent
du gouvernement anglais en leur dite qualité.

Nous 1 ouvons, par conséquent, compter sur la discontinuance dans
Pavenir des frais suivants

Rév. M. Boucher, à La Jeune Lorette - - $225 96
Marcoux, à St. Régis - - · 203 35
Maurault, à St. François - - 225 96

$655 27

Dans le Haut Canada, le poste maintenant habilement rempli par le
Rév. Mr. Jamieson sera placé dans la même condition, ce qui fera un nou-
veau retranclhement de $400.

Les Six Nations paient à leur surintendant un salaire de $2,190, outre
une aide de $800 pour un commis en sus. Ceci lui a été accordé à cause de
la nature cmbarassée et délicate des affaires confiées à ses soins dans cer-
tains cas compliqués. Le gardien de leurs forêts reçoit aussi $400.

Nous concevons que, comme Mr. Thlorburn va bientôt terminer la
besogne qui lui avait été spécialement confiée, son successeur pourrait
être mis sur le même pied que le surintendant-visiteur le plus récemment
nommé, qui reçoit un salaire de $1,400, sans autres allouances.. Nous
croyons aussi que la place de Mr. Bain, comme gardien, pourrait être
très-efficacement remplie par deux personnes qui se partageraient les
devoirs entr'elles, et recevraient le même salaire que le garde-forêt de lh
réserve de Tyendinaga, savoir : $100 chacun. On pourrait ainsi effectuer



définitiverment un retranchement de $1,790 dans le fonctionnement des
seules affaires des Six Nations.

Le capitaine Anderson reçoit aussi les services d'un assistant dont on
pourrait se dispenser pour son .successeur, mais comme les affaires du dé-
partement central augmenteront probablement d'une manière considérable,
nous proposons qu'il soit renvoyé au quartier-général, où l'on pourrait con-
venablement l'employer à faire de la copie. Comme c'est un sauvage, ses
services comme interprète Otchipwe pourraient aussi être mis en ouvre
avec avantage pour le service public, et nous saisissons avec empressement
cette occasion de reconnaître l'emploi d'un sauvge bien qualifié dans le

département sauvage.

Au quartier-général les salaires sont comme suit

Mr. Chesley - - 40
Mr. Turner - - 1- 0
Député recveur-genéral - - 400
Messager - 120

Nous croyons que Parrangement proposé par les commissaires en 1814,
occasionneraitune division de travail plus équitable. Nous recomman-
dons, par conséquent, que quand il sera nommé un successeur au présent
comptable, ses devoiis soient strictement restreints aux fonctions de son
office seulement, au lieu de les réunir à ceux d'assistant du surintendant
général.

Nous sommes d'opinion qu'on pourrait se procurer un comptable en
tout point capable pour $1,400-et, en conséquence, nous recommandons
que cette somme soit fixée comme son salaire. En considération des de-
voirs accrus et de la responsabilité attachée à la situation de premier com-
mis, nous conseillons qu'il soit ajouté annuellement une somme de $200
aux émoluments de son emploi.

Nous ne voyons pas pourquoi les comptes du département sauvage
ne seraient pas audités aussi bien que ceux d'aucun autre bureau public,
et nous soumettons, en ce cas, la convenance de préparer tous les mois une
feuille de balance qui serait placée devant le gouverneur général.

Si Plon adopte cette suggestion, nous croyons que' Pallouance mainte
nant accordée au député receveur-général, pour son trouble dans les deniers
des sauvages, pourrait être raisonnablement discontinuée, et le système
des comptes pourrait entièrement fonctionner dans le 'bureau même ; cet
arrangement causerait un nouveau retranchement dans les dépenses, comme
suit:

Dépenses actuelles -- - - - - - - - $,760
futures- - ----- 2,920

Epargne - ------- 840

Nous croyons 'qu"alors un retranchement immédiat et praticable pou-
rait 'avoirlieu an la manière qui suit':

9%
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BAs CANADA.

Dépenses actuelles .. ........... $2,455 27
proposées.......... .......... 1,155 27

Retranchement net . ... $1 ,300 00

HAUT CANADA.

Dépenses actuclles ...................... 14,759 1 0
proposées......,..... .......... 12,964 70

Retranchement net ................ 1,495 00

Total du retranchement actuel.............. 2,795 00
A quoi Pon peut ajouter qu'il pourra encore y avoir par la

suite, comme il est déjà dit, au autre retranchement de. 3,685 27

Faisant un retranchement total définitif de.............$ 6,480 27

Ce qui laisserait les dépenses fixées à $14,521 76, auxquelles il fau-
drait faire face de suite outre les frais accidentels qui viennent sous la dé-
nomination de contingents.

Sous ce chiffre est inclus le loyer des bureaux pour les surintendants
locaux, les frais de poste, de combustible, de papeterie et les dépenses de
voyage. Il paraît que l'an dernier les sommes payées pour ces items se
sont élevées à $1,311 10, que lon peut considérer comme la moyenne,
à-peu-près, des dépenses de cette nature ; car quoique les dépenses des
commissaires aient été comprises dans cette somme, on peut balancer
contre elles les frais nécessaires chaque année dans les visites d'inspection,
et tous paiements non ordinaires qui ont été faits aux commissaires spé-
ciaux.

Nous ne pouvons, done compter franchement sur un montant moindre
de $16,000, somme ronde, auquel il faut pourvoir comme formant les
dépenses annuelles du département sauvage, après avoir fait. les plus
fortes déductions que nous avons crn de nature à ne pas manquer à la
foi jurée ni à l'efficacité du service publc.

Ainsli qu'on l'a déjà dit, les fonds sauvages aujourd'hui disponibles
pour faire face à ces frais ne s'élèvent qu'à $8,106 20 par année, laissant
ainsi un déficit de $8,000, dants les seules dépenses départementales aux-
quelles il faudra pourvoir ailleurs pour le moment.

Il est vrai que si les réclamations formulées par quelques-unes des
tribus, et qui sont, à not re avis, bien fondées, leur sont accordées, elles
réduiraient légòrement la dite somme ; car quelqu'unes d'elles, cu moins,
deviendraient soumises au percentage, qui doit, dans la suile; être perçu
sur les fonds de terres ; mais ces questions ne sont pas encore décidées.
Nous ne pouvons donc compter immédiatement sur aucune aide de cette
source. Un autre fonds pourrait:aussi dans la suite conduire à augmenter
le montant nécessaire ; mais on ne peut pas plus en disposer immédiate-
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ment,-nous voulons parler des honoraires payés dans le transport des terres
des sauvages. Si l'acquéreur d'un lot dont le prix n'est pas payé complète-
ment, désirait transporter son intérêt en icelui à quelqu'autre personne, on a
été, dans ce cas, dans lPhabitude d'exiger un honoraire de $3, lors de l'en-
registrement du dit transport ou cession, au bureau des sauvages. Si ce
transport est reçu par aucuns des agents ou surintendants, lPoflicier qui lè
reçoit et l'enregistre, a droit, en vertu des règlements actuels, àune moitié de
l'honoraire : Pautre moitié est remise entre les mains du comptable. Si le
transport est fait au quartier général, le paiement en ent ier se fait entre les
mains de ce dernier oficier. Nous proposons que chaque fois que quelqu'un
de ces postes deviendra vacant par Pun des présents titulaires, ces honoraires
n'appartiendront plus à leurs successeurs, mais seront portés au crédit du
fonds général de direction. Il est difficile de constater exactement de quelle
somme on pourrait se servir, mais on pourrait faire quelques estimés d'après
les paiements faits à ce sujet au comptable au quartier général pendant
l'année dernière, et qui se sont élevés à $223. On se rappellera que cette
branche du revenu ne doit pas probablement être permanente, mais cessera
au bout de quelues années, quand les ventes des terres auront été terminées.
Toutefois, nous sommes d'opinion que s'il est fait un arrangement pour
mettre à la retraite quelques-uns des plus anciens afl-icers, on pourrait éven-
tuellement retirer quelque chose de cette source.

Dans l'intervalle, il nous faut envisager notre position en lface, et nous
ne voyons pas d'autre moyen de limpasse où nous nous trouvons que celui
d'avoir recours à une aide étrangère.

En supposant que cette aide sera nécessaire pendant un certain temps
pour le soutien du département sauvage, nous nous trouvons naturellement
du côté du gouvernement anglais qui a déjà fait des dispositions à-ce sujet.

Leur décision actuelle est de retirer l'octroi impérial à l'expiration de
deux années; nous sommes, dans la première partie de ce rapport, entrés
au long dans les raisons qui font' que nous croyons que les sauvages ont
droit à une réclamation (quitable contre l'Angleterre pour continuer à rece-
voir de l'aide, et nous voudrions anjourd'hui insister fort ement, mais respec-
tueusement, à ce que cette résolution soit considérée de nouveau, et qu'une
somme limitée, soit £2000 sterling, soft donnée annuellement pendant dix
ans pour l'avantage des sauvages. Nous disons dix ans, parce qu'au bout de
ce temps les produits des ventes de terres seront tellement accrus que les
fonds sauvages pourront sans crainte défrayer toutes les diépenses de leur
fonctionnement, surtout si ces dépenses se trouvent réduites au moyen
d'une plus grande économie. Nous espérons aussi qu'à cette épocue l'amé-
lioration -qui se sera faite dans la condition de plusieurs des tribus, les
mettra en état de prendre leur rang au milieu de la population ordinaire du
pays, et les exemptera de tous les frais nécessaires pour une direction
constante et attentive. Nous avons demandé une somme de £2000 car en
anticipant un semblable changement dans la position des tribus, nous dési-
rons dans lintervalle qui devra s'écouler jusqu'à ce que la chose puisse
avoir lieu sûrement, les y disposer, autant que possible. Nous devons
compter sur un peu plus qu'il ne faudra en définitive plus tard pour payer
les salaires et les dépenses contingentes du bureau.
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Nous voyons par les comptes courants fournis au département par le
commissariat que les balances non employées qui restent au crédit des
sauvages sur loctroi impérial, s'élevaient à la fin de lannée financière
écoulée, à £ 15,983 14 9 sig. Il est vrai que cette somme n'existe que sur
le papier, en autant que, comme il est d'usage pour les deniers ainsi appro-
priés par le parlement, la partie du vole qui n'a pas été empiloyée rentre
dans la caisse publique. . Pourtant cette somme a été accordée pour l'avan-
tage de la direction des sauvages, et nous serions hcuroux si le gouverne-
ment cie Sa Majesté pouvait se croire autorisé à agir d'après la suggestion
qui leur en a déjà été faite, d'appliquer une partie de ce surplus à lachat
d'annuités pour quelques-uns des officiers qui ont consacré les meilleures
années de leur vie et de leur énergie à cette branche da service public.
D'après nos idées, cette manière d'approprier ce fonds serait de suite une
reconnaissance bien méritée des travaux passés de ces messieurs, et si elle
était combinée avec le projet esquissé plus haut, elle augmenterait l'effica-
cité du département en même temps qu'elle coitribuerait immédiatement à
l'économie de la direction.

Il y a un autre item de paiement dont nous croyons devoir demander
la continuation au gouvernement impérial. Nous voulons parler de la dis-
tribution de rations à quelques sauvages et infirmes dans le Bas Canada.
Le montant dépensé pour cet objet durant Pannée finissant le 31 mars,
1857, a été de £76 17s. 8d. stg.' Ces rations forment le seul soutien de -lix
Appendice No. 36., ,malheureux individus, qui, par la perte de leur vue, ou
autres privations, se trouvent incapables de gagner leur vie. Les tribus
auxquelles ils appartiennent sont généralement indigentes, et nous espérons
que le gouvernement de Sa Majesté voudra bien mettre ces rations sur le
même pied que les pensions accordées aujourd'hui à même les fonds impé-
riaux, c'est-à-dire, qu'elles seront continuées durant la vie des présents
individus qui les reçoivent, avec l'entendement qu'on n'ajoutera aucun
nom nouveau à la liste.

Si ces arrangements étaient approuvés, le gouvernement anglais en-
courrait une plus grande dépense qu'il n'a aujourd'hui en vue ; mais les
déboursés annuels seraient d'un tiers moindres qu'ils ne sont à présent, et
comme ils n'ont été proposés que pour une période stipulée seulement,
l'étendue de l'obligation serait précisée.

Nous espérons que les autorités impériales ne trouveront pas déraison-
nable que nous leur demandions à faire cette addition à leurs gratuités.

Si, toutefois, désireux de se débarasser d'aucune autre charge en faveur
des sauvages, le cabinet anglais ne croit pas à propos de faire raison à cet
appel, il nous faudra revenir sur la province. Nous pensons que les sau-
vages ont de forts droits à réclamer d'elle, d'autant plus qu'elle percoit
aujourd'hui même les avantages découlant des cessions ce territories faites
par les sauvages.

Nous procédons donc à soumettre à votre excellence les termes aux-
quels on pourrait entrer en un arrangement, qui serait avantageux de suite
àlintérêt des sauvages, et à celui de la province en général.

A moins qu'on n'abandonne entièrement les sauvages, nous croyons
qu'il est de la plis haute importance que, pour un temps du moins, le gou-
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vernement prenne sur lui le contrôle que l'on aurait avec le paiement
partiel de leurs officiers. Si les tribus paient tous les frais de leur di-
rection, tandis qu'ils sont encore si faciles à être trompés et joués par les
intriguants et les gens sans scrupule, ils demanderont probablement bientôt
ri avoir une voix dans la nomination des officiers ; on courrait ainsi le risque
de.donner lieu au mécontentement et aux, troubles, ou de laisser tomber
la direction de quelques-unes des terres entre des mains inhabiles et
ignorantes.

1. Le gouvernement provincial devrait donc s'engager à faire face
pendant l'espace de dix ans à toutes les dépenses de la direction des sau-
vages qui ne pourraient être payées à même le percentage appliqué pour cet
objet sur les ventes des terres.

2. Il garantirait aussi une somme de $2,000 annuellement, pour le
même espace de temps ; cet argent serait destiné à l'avancement de, la
civilisation des aborigènes, et à les préparer par une meilleure éducation à
pouvoir abandonner plus tard la position isolée qu'ils occupent aujourd'hui
au milieu de leurs colons blancs, et à former une partie intégrale de la popu-
lation du Canada.

Nous avons déjà indiqué les grands efforts qu'ont faits les tribus
natives, pour obtenir les avantages d'une éducation solide pour leurs en-
fants ; comme elles se sont taxées pour cet objet, d'une manière que
l'état de leurs revenus ne justifiait guères.

Il nous paraît bien clair qu'on ne peut avec justice leur demander de
continuer ce sacrifice quand on les force déjà de contribuer largement aux
dépenses de leur propre direction, et quand on doit déflintivement plus tard
leur en laisser toutes les charges. La libéralité qu'a toujours montrée la
province dans toutes les matières reliées à l'éducation, et à l'avancement de
son peuple, nous porte à croire qu'elle n'en agira pas, sous ce rapport,
différemment avec les sauvages.

3. Le gouvernement devrait se charger du paiement des pensions qui
ont été demandées aux autorités impériales, dans le cas où ces dernières
refuseraient de les accorder. Nous sentons tellement le droit qu'ont quel-
ques-uns des vieux officiers de demander quelque reconnaissance de leurs
services, que nous espérons que les aviseurs de votre excellence ne refuge-
ront pas de confirmer cette stipulation en leur' faveur. La charge ainsi im-
posée sur les revenus de la province devra, dans le cours de la nature, se
trouver restreinte à quelque peu d'années seulement ; ou si l'on adopte le
système d'acheter des annuités, quelques déboursés permettraient à ces
anciens serviteurs de la couronne de passer le reste de leurs jours dans un
repos bien gagné.

4. Si l'exécutif canadien s'engage à faire ces paiements, nous sommes
prêts à recommander l'arrangement qui suit:

Que le patronnage du département soit entre les mains du gouverne-
ment colonial, et que les nominations aux différents postes soient faites par'
le gouverneur en conseil, ainsi que cela se fait pour les autres places pro-
vinciales. Si l'aide jusqu'ici donnée par le gouvernement impérial est
discontinuée, il n'est que juste que le contrôle de ce dernier sur le départe-
ment cesse aussi.
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5. Comme d'après ce projet, une partie considérable des dépenses du
département des .sauvages, seraient pendant un certain temps payées à
même les revenus de la province, nous croyons que les conptes du bureau
devraient être soumis annuellement à l'inspection de l'auditeur provincial
et examinés par lui ; ce serait une précaution de plus à ajouter à celles qui
existent déjà contre tout pûculat ou détournement que peuvent commet.tre
les officiers du département.

6. Les sauvages, a leur tour, seraient tenus de suite de céder, à la pro-
vince, après une évaluation équitable, toutes terres qu'il aura été décidé
préalablement ne pas être nécessaires pour leur usage.

On pourrait demander ici si le gouvernement n'est pas engagé à obéir
à la lettre dé la proclamation de 1763, document sur lequel plusieurs des
tribus a ppuient leurs réclamations, en ce qui regarde, du moins, les terres
qu'ils occupent aujourd'hui.

Nous somrmes convaincus que l'exécutif ne voudraient prêter leur
assentiment à aucnn arrangement qui pourrait entraîner l'apparence meme
d'un manque de foi vis-à-vis les sauvages; nous procèderons donc à exa-
miner ce point, et à expliquer comment, d'après nos vues, le transport pro-
posé est dans l'intérêt des sauvages.

Voici les mots de la proclamation
" Et nous déclarons de plus que c'est de notre volonté et plaisir royal,

pour le présent comme susdit, de réserver sous notre souveraineté la pro-
tection et la maîtrise, pour l'usage des dits sauvages, de toutes terres et

" territoires non compris dans les limites de nos dits trois gouvernements
" nouveaux, ou dans les limites du territoire accordé à la compagnie de la
" baie d'Hudson, et aussi de toutes les terres et territoires qui se trouvent à
" l'ouest cls sources des rivières qui se jettent dans la mer, à partir de
" l'ouest et du nord-ouest comme susdit. Et nous défendons strictement

par les présentes, sous peine de notre déplaisir,:à tous nos aimés sujets de
" faire aucune acquisition quelconque des dites terres ou d'y faire aucun

établissement, ou de prendre possession des dites terres réservées ci-
" dessus sans notre permission spéciale et.une licence à ct effet.

" Et nous enjoignons en outre strictement et commandons à toutes per-
"sonnies, qui se sont, soit volontairement soit sans le savoir, établies sur
"aucune terre dans les pays décrits plus haut, ou sur toutes autres terres
"qui, n'ayant pas été cédées.ou achetées par nous, sont néanmoins réser-
"vées aux dits sauvages, comme susdit, de se retirer immédiatement de ces
"établissements.

" Et comme il sest commis de grandes fraudes et de nombreux abus
" dans Pachat des terres des sauvages, au gra'nd préjudice de notre intérêt
"et au grand mécontentement des dits sauvages :

" Afin donc de prévenir ces irrégularités pour l'avenir, et pour con-
"vaincre les sauvages de notre justice et de notre résolutionbien arrêtée de
<'faire disparaître ioule cause raisonnable de mécontentement, nous, par et
"de l'avis de notre conseil privé, enjoignons et commandons qu'aucun par-
"tienlier n'aura le droit d'acheter des dits sauvages aucunes terres réservées
"aux dits sauvages dans ces parties.de nos colonies où nous avons jugé à
" propos de permettre des établissements ; mais que si, en aucun temps,
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"quelqu'un des sauvages serait tenté de disposer des dites terres, ces terres
seront achetées pour nous seulement, en notre nom, à quelqu'assemblée

"ýou réunion publique des dits sauvages, qui se tiendra à cet effet, par le
"gouverneur ou commandant en chef de nos colonies respectivement dans

lesquelles elles serontsituées ; et dans le cas où elles seraient situées dans
les limites propriétorales de quelque gouvernement, elles seront achetées
pour Pusage et au nom des dits propriétaires seulement, suivant les direc-
tions et instructions que nous ou qu'ils trouveront utiles pour cette fin."

Dans le premier lieu, nous cherchons dans l'histoire passée des éta-
blissements sauvages en Canada pour voir jusqu'où ces instructions et
injonctions ont été suffisantes pour préserver les réserves de tous empiète-
ments illicites. ,Nous y voyons des efforts réitérés à linfraction de ces
injonctions, et même quand ces dernières étaient renforcés par des statuts
pénaux, les efforts pour échapper a la loi devinrent si nombreux, que
dans certaines parties du pays on fut obligé d'entrer en compromis avec
les infractaires. Le transport d'améliorations sur les terres que faisait
quelque sauvage en particulier aux squatters blancs pour des considéra-
tions valables, était un évènement très-fréquent. Les mauvais effets 'de
ces irrégularités conduisirent à cles troubles et à du tumulte. Les tribus
ont par conséquent été amenées à remettre. à ,la couronne quelques-
unes des étendues de terres, dont le droit de premier achat fut, dans
presque tous les cas, subséquemment offert au squatter.

Ce moyen pouvait être devenu une nécessité, mais on ne saurait trop
blâmer l'adoption d'un semblable système. Il est de fait qu'on a passé
les actes les plus sévères pour obvier à cette difficulté ; cependant les
faits sont encore à la connaissance de plusieurs, et il ne faut pas oublier
en s'occupant de ces terres que les sympathies du pays en général sont
pour les squatters.
Appendice, No. 35. La couronne elle-même, tout en suivant la lettre de
cette proclamation, a, comme il a été dit dans une page précédente de
ce rapport, acheté des sauvages pour une somme nominale de larges
étendues de terres, quelquefois pour des marchandises, quelquefois pour
une annuité qui n'avait aucun rapport avec la valeur de la terre.

En cédant leurs terres à une évaluation, comme il est proposé, les
sauvages anraient encore J'avantage de jouir de suite de l'intérêt qui
découlerait des produits de la terre, au lieu d'avoir àï at1endre pendant
plusieurs années le paiement des instalments à mesure qu'ils deviennent
dus. L'avantage que retireraient de cet arrangement les sauvages âgés
est très-considérable, en ce qu'il accroit les moyens de vivre accessibles
à une classe trop attachée à ses habitudes demi-sauvages pour jamais
former une classe utile de la population du pays.

La partie la plus jeune de la race sauvage pourra être amenée à
acquérir des habitudes nouvelles et civilisées ; mais à notre avis, tout
ce que l'on peut faire pour ceux qui sont maintenant avancés en âge,
est, autant que dela est possible, de leur donner les moyens de vivre en
* éclange de la terre qu'ils occupent avec si peu de profit.

Afin de protéger, cependant, les intérêts des sauvages de toute pres-
sion extérieure qui pourrait les conduire 'à sacrifier 1'urs terres a u
ri déprécié, il nous semble que le meilleur moyen se it de donn
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aux propriétés des sauvages une garantie additionnelle à celle que les
juges dos cours supérieures accordent sur les fidéicommis particuliers.
Les biens des sauvages sont strictement " un fidéicommis " autant qu'au-
cunes terres que les terres ou fonds confiés aux fidéicommissaires pour

ccstui que." Comme il faut, .néanmoins, de toute nécessité donner
une grande latitude à 'administration du bureau des sauvages, nous ne
proposons que Pon appelle davantage l'intervention du pouvoir judi-
ciaire dans la conduite de ses affaires, que sa sanction dans les cas
de transports de terres, ou dans le placement des deniers appartenant
aux sauvages. Si cette sauvegarde était établie, nous ne voyons pas qu'il
fut nécessaire absolument dans la plupart des cas d'obtenir le consente-
ment des sauvages dans la remise de leurs terres, chaque fois que cette
remise semblerait clairement être à leur avantage. Nous proposons donc
que sitôt qu'il sera décidé quelle est la partie des réserves sauvages
nécessaires à l'usage de ceux qui ont aujourd'hui le droit de les occuper,
il serait nommé trois évaluateurs, l'un par la couronne au nom des
sauvages, un autre par le gouvernement provincial, tadisque le troisième
qui serait nommé par l'une des cours supérieures dans chaque section de
la province, servirait d'amiable compositeur entre les deux premiers, dans
les cas de désaccord.

La décision de deux de ces évaluateurs quand elle serait approuvée
par la cour comme ci-haut, serait finale.

Il y a néanmoins des cas exceptionnels, 1. ceux où des octrois de cer-
taines étendues ont été faits sous le grand sceau à certaines tribus. Sous
cette description, se trouveraient les Mohawks de la baie Quinté et les Six
Nations de la Grande Rivière.

Nous ne pouvons pas dire que ces dernières aient profité de leurs
avantages de manière à accorder de semblables priviléges à d'autres tri-
bus pour l'avenir. Il y a quelques bons cultivateurs parmi elles, mais leur
position particulière les a induit à un dérèglement de conduite, et à lim-
patience de tout contrôle, qui ne fait rien augurer de bon pour leur pros-
périté. Même clans ecs cas, il peut s'élever une question ; ces étendues
de terres ainsi patentées viennent sous l'empire de la proclamation pour
la protection des terres des sauvages, et tous les squatters peuvent être
traités, non comme des empiéteurs sur une propriété particulière, mais
d'après des règlements spéciaux concernant les réserves sauvages;
pourtant, les lettres patentes ayant été livrées, nous ne saurions proposer
aucune intervention directe dans leurs terres.

2. Il y a certaines îles où les sauvages se sont agglomérés sur l'invita-
tion du gouvernement; de celle classe sont l'ile Walpole dans l'a rivière
Ste. Clair et Pîle Manitoulin dans le lac Huron. Quoiqu'il y ait beaucoup
de terres incultes dans ces étendues, les sauvages surtout. dans la première
île, y vivent bien, et nous ne saurions recommander qu'on les en retire.

3. Il y a des exemples où des tribus ont déjà été placées par le gouver-
nement. Dans ces cas des fermes ont été tracées et des maisons bâties pour
eux sur les lots.

Lagrandeur des lots nous semble avoir été dans quelques cas dispro-
portionnément grande, et, en conséquence, ils ont matériellement décrus en
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valeur par suite de mauvaise cultui, tandis que le bois a été pillé sous le
prétexte d'éclaircie, pour être vendu pour le chauffiage.

Comme les sauvages ont été, néanmoins, placés sur un pied qu'ils
croyaient eux-mêmes permanent, nous ne recommanderons pas qu'ils
soient dérangés dans leur tranquille occupation des lots qu'ils occupent au-
jourd'hui, quoique nous n'ignorions pas la dépréciation causée dans la pro-
priété de la tribu par l'inconduitc des individus.

En proposant cette exemption, cependant, nous sommes d'opinion
que l'indulgence ainsi accordée doit encore en quelque degré modifiée par
des mesures de concentration que nous croyons nécessaires dans l'intérêt de
la surintendance économique des tribus natives.

Les mesures que nous proposons pour atteindre ce résultat, se trouve-
ront clans une page suivante.

Supposant ces exemptions accomplies, il resterait encore, dans le Haut
Canada, les étendues suivantes dont on pourrait disposer en la manière ci-
dessus, c'est-à-dire, à l'avantage des tribus respectives aux termes que
seraient approuvés par la cour de chancellerie

Les Chipaatais de la Tamise,
Les Hurons d'Anderdon,
Les Chipaouais de Saugeen,
Les Lacs Huron et Simcoe,
Sarnia,
Alnwick,
Les Sauvages des Lacs Rice, La Boue et Scucog,
Les Sauvages dans le Nord-Ouest.

Nous ne croyons pas ces termes exorbitants ; les avantages qui en ré-
sulteront pour les ceux parties peuvent être classés en quelques mots comme
suit:

Les sauvages y gagnent un revenu fixe, pas si élevé peut-être que si
leurs terres étaient vendues à l'encan, mais il ne leur occasionnera pas de
trouble ni d'incertitude, et peut se toucher immédiatement.

Les surintendants seront exempts de tout le trouble qui leur incombre
pour la protection des terres incultes et la vente de celles qui sont avancées
pour établissements. Ils pourront, par conséquent, dévouer un plus long
temps à l'inspection, supervision réelles, dont les sauvages tireront propor-
tionnément de l'avantage.

La jalousie que nourrit aujourd'hui la race blanche conâtre la race
native disparaîtra quand la terre, cause des difficultés, sera mise en la pos
session de la première.

La province gagnera une grande augmentation de terres de valeur où
pouvoir placer le courant d'immigration qui se dirige vers le pays.

La terre n'est pas seulement, -non-plus, de valeur en elle-même, mais
elle augnentera matériellement la valeur des districts environnants, qui' se
trouvent aujourd'hui séparés les uns des autres par les réserves, qui forment
comme des barrières qui empêchent les communications directes' d '
hameau à Pautre.
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La colonie obtiendra ces terres à meilleure compusition que si elles
étaient reinises en la façon ordinaire, et vendues à l'encan pour l'avantage
des occupants.

Si quelqu'un se sent disposé à objecter à la stipulation de payer partie
des frais de direction du département sauvage, qu'il jette la vue sur le
Appendice No. 33. tableau déjà mentionné ; il verra que, dans le Canada ouest,
outre les terres sur les lacs Huron et Supérieur, 16,137,836 acres de leurs
terres ont été cédés à la couronne par les sauvages au taux moyen de 1-d.
l'acre ; il se rappellera qUe la province jouit aujourd'hui, comme elle a joui
depuis des années passées, du bénéfice qui découle de ces terres ; il consi-
dèrera aussi que les sauvages contribuent largement à faire face aux dé-
pens encourues leur endroit; qu'ils se sont aussi jusqu'à présent lourde-
ment chargés pour se procurer les movens de faire instruire et de christianiser
leurs enfants. Nous croyons qu'en pesant ces faits, nous pensons qu'il ne
trouvera pas déraisonnable que nous demandions à cette florissante colonie,
de donner, sur les richesses qu'elle a accumulées à même les terres des
sauvages, une légère somme pour aider pendant quelques années à élever
Phomme rou ge parmi le reste de la population, dans cette position que nous
espérons encore lui voir occuper définitivement.

Si le gouvernement du Canada accède à cette prdþosition, et prête, aux
conditions précédentes, son aide pour lentretien du département sauvage
pendant un temps limité, jusqu'à ce que ce dernier soit en état de porter tout
le poids de ses dépenses, nous lui conseillerions fortement la convenancede
nommer à ce département un chef permanent. Cet officier pourrait donner
toute son attention aux intérêts des sauvages, et en devenant personnelle-
ment connu d'eux dans ses visites d'inspection, il deviendrait familier avec
leurs habitudes et avec leurs besoins. Cette connaissance personnelle le
mettrait en état de faire fonctionner un système régulier pour leur améliora-
tion. Comment en est-il aujourd'hui ?

Le secrétaire du gouverneur est naturellement occupé en partie àses
autres devoirs ; il est, en toute probabilité, un étranger, non seulement pour
les sanvages, mais pour le pays en généraI, et d'après la nature de sa nomi-
nation, il se trouve à laisser vacante la charge du surintendant-général au
moment où il s'est rendu naître des détails embrouillés de Paffaire, laissant
à son successeur la tâche de faire le même apprentissage. Nous avons déjà
démontré dans une page précédente de ce rapport en quoi consistentIles
devoirs de cette charge, qu.and ils sont convenablement remplis, nous ne
nous étendrons donc pas davantage ici sur ce sujet.

Nous n'oublions pas les causes qui ont conduit à Padoption de l'arrange-
ment actuel, mais nous pensons que si celui qui serait, d'une manière per-
manente, à la tête du département sauvage, donnait de fortes cautions, et si
l'on instituait une audition régulière et edicace des comptes, on ne cour-
rait aucun risque qui pût égaler les avantages qui résulteraient pour les
sauvages de cette nomination.

Quand même il serait décidé qu'il vaut mieux que le secrétaire du
gouverneur demeure ex oficio snrintendant-général, nous voudrions faire
voir, Pavanage que nous manquerait pas d'être la nomination de deux
officiers-inspecteurs, un pour chaque section de la province. Ces per-
sonnes pourraient faire exempter en grande partie le surintendant-général
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de la nécessité de ses visites régulières aux tribus, car leurs rapports
périodiques fourniraient au quartier général des renseignements plus com-
plets que ceux qui sont accessibles aujourd'hui, et permettraient de con-
duire les affaires d'une manière plus ponctuelle et plus satisfaisante. Les
sauvages eux-memes, à cause dle la frequence de ces visites d'inspection;
sentiraient qu'ils sont les objets de quelque soin de la part du gouverne-
ment, et pourraient être ainsi stimulés à dc plus grands efforts.

Nous sommes convaincus, en out cas, que Pun des pas les plus né-
cessaires à faire pour l'améliorai ion de la condition des sauvages, est la
nomination d'agents locaux, qui résideraient au milieu de chacune des
troupes les plus considérables dans la partie supérieure de la province.
On les choisirait parmi de respectables labouî:eurs qui instruiraient la
troupe à laquelle ils seraient atiachés, à labourer la terre. Chacun d'eux
rapporterait iimédiatement au suri ntenclant-visiteur ce son district toute
infraction aux lois soit en matière de. voies de faits, soit potur la vente des
boissons spiritueuses. Ils aideraient encore à préparer les rappons statis-
tiques annuels, mais ils n'auraient pas le pouvoir de disposer des terres ou
de recevoir de l'argent; on s'attendrait à ce qu'ils s'efforçassent, par
leurs conseils et leurs exemples,, à aider les sauvages dans leur avancement
vers la civilisation. Leur présence constante aurait aussi 'cflet de ré-
primer les jalousics et les haînes locales. On peut encore voir les effets
avantageux d'un système semblable dans la prospérité de qnelques-unes
des tribus, établies dans le Bas Canada, surtout celles du haut St. Laurent.
Les salaires de ces agents locaux seraient proportionnés aux devoirs qui
leur seraient confiés, et pourraient varier suivant la force numérique des
différentes troupes auxquelles ils seraient attachés.

Ces salaires n'auraient pas besoin en aucun cas d'excéder $400, dont
une moitié serait payée par les tribus elles-mêmes, excepté dans les districts
du nord-ouest. Nous détaillerons nos vues plus loin quant à cette section
du pays en particulier. Outre leur solde, ces agents recevraient un petit lot
de.terre avec maison, qu'ils ne possèderaient qu'au tître d'une licence d'oc-
cupation et non permanemment, et qui pourrait être annulée ed cas de
mauvaise conduite.

Si ce système d'agences locales était établi co-relativement aux inspec-
tions annuelles proposées plus haut, nous considérons qu'il serait þossible
à là première vacance, de se dispenser, des services de lun des surinten-
dents-visiteurs; cette .éduction diminuerait d'autant l'augmentation de la
dépense à encourir pour la nomination d'officiers-inspecteurs.

En même temps que nous avons cru de notre devoir-d'indiquer ce que
nous croyons nécessaire pour rendre réellement: efficace le département
sauvage, nous avouons que nous devons entièrement nous appuyer sur la
libéralité du gouvernement, soit impérial soit provincial, pour les moyens
de rmettre nos suggestions en pratique ; les fonds sauvages, ainsi qu'on Pa
fait voir. sont tout-à-fait insuffisants, pour le moment du moins, pour sup-
porter même les obligations même réduites qui pèsent déjà sur eux.

On a proposé, de temps en-temps, différents projets pour la ,répart*tin
des terres entre les sauvages. Un:examen de ces diverses suggestions fera
voir qu'elles peuvent être divisées de suite ee deux classes, les unes-''-
seillantla séparation totale des aborigènes du contact des colons blancsles

A. 18580



Appendice (No. 21.)

autres par lespoir d'assimiler par un contact prolongé les habitudes des
deux races.

Le système de séparation a été adopté dans quelques états comme une
mesure politique par le gouvernemeni, et il a été ,essayé sur une petite
échelle dans ce yays. Dans ce dernier cas, le placement des sauvages était
considéré comme devant être leur résidence permanente ; il n'y a donc pas
à faire les mêmes objections à son adoption, au moins an même degré que
celles qui ont été faites avec lant de justice contre la conduite tenue envers
les sauvages dans les états de Pouest, où ces derniers sont de temps en
temps forcés d'abandonner leurs liabitations et de fuir devant le flot
engloutissant do l'immigration des blancs.

Les rapports annuels faits par le chef dn département sauvage dans les
Etats Unis, renferment ceux ui lui ont été faits par chaque missionnaire
et agent par tout le pays. Ils sont unanimes à déprécier le système de
changement fréquent tel qe pratiqué dans les territoires de loucst. Le
sauvage, de sa nature, ennemi du travail, ne peut être induit à faire le
moindre effort quand il sent qu'il peut être d'un jour à Pautre dépouillé de
la terre sur laquelle il est placé, et quand sa démangeaison d'errer est ren-
forcée du changement de domicile, son acharnement à procurer les moyens
de satisfaire son caprice de vagabondage, du moment se trouve augmenté
par les fories sommes d'argent comptant qu'on lui promet pour l'engager à
décarmper. Cela lencourage à persévérer dans les habitudes qu'il a de tou-
jours compter sur d'autres ressources que les siennes, et l'induit à con-
tracter imprudemment des dettes qui le rendent la victime du traficant
rapace.

Tels sont les résultats du système de chasser le sauvage devant l'avan-
cement de la population blanche.

Il les encourage dans bien des défauts sans leur offrir cette protection
contre la contamination que ses avocats proclament.

Lee réserves étendues dans plusieurs parties de ce pays ont aussi tendu
à faire ressortir les défauts du système suivi pour les séparer des blancs.

Comme elles ont été, en général, scrupuleusement respectées, il y a,
sur une petite échelle, des retraites où les colons blancs ne pénètrent pas.

L'apathie naturelle du caraclère sauvage, et son désir naturel d'errer
sans entrave, nuisent à son avancement, tandis que sa position de mineur
lui enlevant toute responsabilité, le conduit à ne pas comlpter sur lui-même,
et se fier au gouvernement pour l'aider dans toutes ses difficultés.

Il y a encore d'autres raisons qui rendent ce plan peu recevable; un
pays comme Pest le Canada, avec le flot loujours croissant de limmigration
qui. s'y établit, n'est guères adopté pour y enclaver de larges étendues de
terres fertiles pour le seul avantage de quelques individus qui sont trop
paresseux pour en retirer les bénéfices. En même temps, la foi du gou-
vernement peut jusqu'à un certain point être invoquée par la proclamation de
1763, et par la politique adoptée jusqu'ici par la couronne, de ne pas troubler
les sauvages dans les terres occupées par eux, ni de prendre possession de"
ces réserves sans leur permission, et sans une remise volontaire de leurs
parts ; nous avons, d'ailleurs, exprimé déjà notre opinion sur ce point.
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L'établissement fondé par Sir Francis Head sur Ple du Grand Mani-
toulin, était une expérience pratique pour essayer les avantages à retirer en
isolant les sauvages de toutes mauvaises influences, et en même temps pour
leur donner les avantages: d'une instruction et d'une surveillance religieuse
et séculaire. Ce bienfaisant projet n'a pas, cependant, et pour diverses-
causes, rencontré le succès qu'on en espérait. Une grande partie de l'in-
fluence civilisatrice est p)erdue pour les sauvages, que l'on laisse retomber
dans leurs habitudes de vagabondage en se livrant à la chasse et à la pêche,
au lieu de les encourager -activement, et de les exciter par lexemplé à
adopter une vie d'industrie, soit comme fermiers, soit comme artisans.

L'attachement des sauvages aux parties du pays qui les ont vu naître,
et où ils ont été élevés est extrême, et on ne doit pas s'étonner, par consé-
quent, qu'ils ont en plusieurs circonstances échangé leurs réserves actuelles-
contre des terres dans le nord et dans l'ouest, fertiles peut-être, mais beau-
coup moins hospitalières, tant sous le rapport du climat et des productions,
que les riches étendues qu'ils occupent aujourd'hui dans la péninsule occi-
dentale du Canada. Cette répugnance qu'is ont à a été aussi ume
autre des causes de la chte de l'établissement de Manitowaning: les tribusne se sont pas agglomérées là autant qu'on s'y attendait et qu'on l'espérait

Mais quels que peuvent être, en théorie, les avantages de garder les
sauvages comme des enfants de la nature, éloignés des vices dangereux des
blancs, nous pensons que le système doit tomber, en pratique, à moins qu'il
ne soit soutenu par des règlements de police très-sévères qui défendent la
vente des boissons spiritueuses, et qui érigent pour ainsi dire comme une
barrière qui puisse réellement exclure les pionniers remuants qui occupent
les terres en dispute sur la frontière du pays civilisé. Il est clair que dans,
un pays comme le Canada, la chose est impossible dans la plupart des cas.-

Puisque ce sont là les objections au système de s'efforcer de garder les
sauvages entièrement séparés des blancs, il nous reste à examiner la ques-
tion sous un autre point de vue, et de voir si leurs intérêts seraient affectés
si l'on permettait aux blancs de s'établir près .d'eux, et d'essayer à faire des
sauvages par degrés une portion intégrale et utile de la population du pays

Il ne faut pas pour cela perdre de vue, toutefois, que des messieurs aux
vues philantropiques et de grande expérience, rejettent ce moyen comme
exposant les aborigènes à de plus grandes tentations tant de licence dans
les mSurs que d'ivrognerie-ces deux vices dominants des sauvages. Il y
en a qui vont jusqu'à nier la légalité du mariage entre des individus de
races différenies, cormme renversant les barrières niaturelles marquées en
caractères visibles sur les habitants aborigènes de lAmérique du nor1.;

Mais sans aller aussi loin, si l'on pouvait démontrer que les deux
derniers vices prédominent grandement chez les tribus établies, il devien-
cirait alors du devoir du gouvernement de faire une pause avant de les
placer délibérément dans une position si dangereuse.

Les réponses faites aux questions posées par les commissaires en
1842, tendent à prouver qu'il ,ny a pas un degré considérable d'iMnmo-
ralité causée par la proximité de la population blanche -des villagës
sauvages; les cas de femmes vivant en concubinage avec lesf lands
sont comparativement rares,-tandis que les renseignements recueuillis cette
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Témoigny e du Rev. année démontrent que ces pratiques sont ordinaires parmi
Mr. Vogier. les sauvages eux-mêmes dès un âge bien peu avancé.

Nous sommes d'opinion qu'ils sont plus exposés à devenir les vic-
times de tes tentations, quand ils vivent dans un état appauvri et demi-
sauvage que s'ils étaient établis sur leurs propres fermes au milieu d'une
population industricuse et réussissant bien ;-lcsprit de dévergondage et le
manque de retenue personnelle augmenteront plutôt en proportion de la
distance qui les séparcra de l'autorité régulière et établie.

Les rapports relativement aussi à la santé des tribus établies sont déjà
plus favorables que ceux qui parlent des tribus rôdant sur les frontières de
la civilisation. Les épidémies sont moins fatales, en même temps que se
trouvant moins exposés aux intempéries atmosphériques, ces tribus sont
moins sujettes aux ravages de la consomption, et aux attaques de fièvres
qui résultent ds misères inséparables de Pexistenice précaire dui chasseur.
La provision plus régulière d'aliments sains est une autre cause de la
meilleure condition sanit aire des tribus établies.

D'après ni lun ni l'autre de ces motifs, par conséquent, il ne semblerait
pas y avoir de raison suffisante pour rejeter sommairement le plan de ré-
serves sauvages compactes comme partie de la population stable du pays.

Il nous reste maintenant à voir jusqu'à quel point ce système peut, par
les avantages qu'il présente, contrebalancer les maux que l'on prétend
lu'entraîne avec Ini lamalgame des blancs avec les sauvages. Il ne man-

que pas d'exemples soit au Canada soit aux Etats-Unis pour prouver que
des réserve compactes entourées de blancs, sont un état favorable à là civi-
lisation et au progrès de l'homme rouge. Dans le Michigan l'organisation
de tribus de plusieurs troupes est complètement tombée ; et les sauvages
jouissent de la franchise et de tous les autres droits de citoyens. Ils ont ce
bonnes fermes et beaucoup ce produi1s supplémentaires, et commencent à
tourner leur atention vers la pratique de la main-d'œuvre et des arts méca-
niques. Ils forment ainsi partie intégrale de la population de l'Etat, et sont
sur le mêre pied que leurs voisins au visage pâle. C'est là un point que
nous n'avons pas encore atteint en Canada.

Mais si, en règle générale, nous croyons le système séparé comme peu
recommandable pour les districts établis du Canada, nous sommes d'opinion
pourtant qu'il pourrait être avantageusement mis en pratique dans les dis-
tricts sauvages qui bordent les lacs Huron et Supérieur. La nature a fourni
un refuge aux tribus errantes de cette section dans l'île du Grand Manitou-
lin. Son étendue, sa fertilité et sa proximité d'excellentes pêcheries lin-
diquent comme l'endroit'où le système pourrait être prati<ié avec moins de
difficulté qu'ailleurs.

Il est vrai que jusqu'ici tous les efforts faits pour y faire agglomérer les
sauvages sont demeurés sans succès ; il est également vrai qu'on met en
jeu de graves influences pour les retenir dans leuir présent état mi-civilisé,
gagnant une misérable nourriture au moyen de la chasse et les sommes qu'ils
tirent de la vente de leurs fourrures, et nous ne pensons pas que les causes
qui ont déterminé la non-réussite de l'établissement sont inhérentesý ait
système. Un exemple plus attentif et une surveillance plus énergique ser-
viraient de stimulants à leurs efforts, en même temps que des règlementsrsu
le commerce, et par-dessus tout la mise en vigueur des actes contre la vente
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'des boissons spiritueuses, contribueraient puissamment à mettre fin aux
griefs-qu'ont si bien exposés lesr missionnaires àManitoulin.

Nous pensons donc que le système le plus préférable Îusuivre auGa
nada doit tenir tout à la fois du séparé, et de celui qui place les sauvages avec
la-population blanche. Lequel de ces éléments prédominera ? C'est ce, qui
doit dépendre de la localité de la troupe.

Dans les districts établis, l'étendue de terres aujourd'hiu mises en
réserve pour les sanvages semble plutôt avoir été calculée en vue de leurs
habitudes de chasse qu'avec lPidée qu'ils les occuperaient janais comme
fermiers. Même à présent, après les cessions immenses obtenues à diff-
rentes époques, les réserves ne sont pas en rapport avecdes moyens et le-
nombre des troupes qui y résident.

L'établissement des *blancs dans les pays environnants, a depui lon-
temps chassé le gibier, et les sauvages occupent, pourla plupart, des petits
lopins parsemées ça et là dans la large étendue qui leur appartient, tandis
que le reste demeu ce absolument sans culture. Il est vrai qu'il se rencontre
à présent une difficulté dans les efforts faits pour obtenir possession des
parties incultes des réserves. Les aborigènes ont, jusqu'ici, été traitésuii
peu comme des princes souverains, comme seigneurs d'un sol dont ils'
n'(talent pas Lmême enupossession. C'est cette position anomale gl;ti adozné)
lieu à la difficulté relative à ces terres. Ori-ne peut s'emparer d'aucuin terri-
toire sans en avoir la remise volontaire' des sauvages, en mêE- temps
qu'ils connaissent les côtés faibles et forts de leur tître, et qu'ils sentent
la pression- du flot de Pimmigration, ils refusent de céder une partie de
leurs possessions dans la crainte qu'onine leur enlève le reste.

Cette répugnance des sauvages à rerettre s'est beaucoup augmnertée J
à cause des pertes qu'ils ont souffèrtes par la négligence et la malhonnêteté
de ceux qui sont nommés pour veiller à leurs intérêts.

Ils ont cédé de très-grandes étendues de -terres de valeur sans un denier
en-retour, et ce ne sera qu'après que ces pertes auront été réparées en quel-
que sorte que nous pourrons nous attendrc à les voir donner volontairement
de leurs réserves davantage. Les sommes considérables réalisées demnière
ment au moyen de la vente du territoire de Saugeen ne manqueront pas de
contribuer à diminuer 'la Iriauvaise impression qu'ils conservaient jusqu'ici,
et ses effets en sont déjà apparents. Afin 'aidèr à ce désir croissant
d'échanger leurs terres contre des annuités durables -provenant des produits-
des' ventes, nous recommandons dans tous les cas dans le Canada ouest.où
on;aura détèrminé un placement final, qu'il soit accordé à chaquechef de -

famille une ferme qui n'aura plus de 25 acres d'étendue, y'compris unlpýin
dé terre à bois où il puisse se procurer le combustible; que pour chacune,
de ces fermes il recevra une licence lui en donnant' l'occupatioi pour-ii et,
ses hoirs-à toujours, -à' condition quil -défrichera un certain nombre d'acres
dansuntemps donné Ces documents devraient être dressés'de manière
emyêcher les-sauvages de, disposer de leu intérêt dansla terre; sicenest
avec le, consentement du gouvernement, et' pourraient être révocables ïurW
peuve d?-rognerie habituelle-oude négligence continuellele la terre. O
pourrait encore encourager les sauvages davantage en plaçant, sur.'l s
fermes une certaine proportion des sommes réalisées par laynte d
toire cédé Il estvrai-que les occupantsactuels n?ont u ün intér e
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sur la terre,; mais les produits ainsi placés ne sauraient être considérés
comme une infraction au fidéicommis, car les. améliorations resteraient
attachées à la propriété. L'étendue que nous avons donnée pour limite aux
terres:pourra sembler, de prime-abord, petite, mais on verra, par la compa-
raison des rapports qui nous été fournis par les différents surintendants
locaux, que la quantité moyenne de terre actuellement en état de culture
chez la plupart (es tribus du Haut Canada n'excède pas 17 acres, et encore
n'y a-t-il que les Six Nations qui aient atteint ce chiffre. Nous avons omis
de notre calcul les Mohawks de la baie de Quinté, par ce que le système de
cultiver de moitié ou par parts est tellement pratiqué par arrangement
mutuel entre cette tribu et la population blanche des environs, qu'onne
saurait faire de déduction correcte des rapports de cette troupe. On peut en
dire autant, quoiqu'avec moins de force, des Six Nations. Mais nous ne
nous proposons pas de nous occuper ni de ces dernières ni des Mohawks,
l'étendue de leurs défrichements est de peu d'importance pour la question
qui nous occupe maintenant.

La quantité moyenne de terre actuellement labourée par les autres
tribus dans le distric du capitaine Anderson, ne s'élève pas au-delà de six
acres ; dans le districts de l'ouest les rapports indiquent une moyenne
d'au-delà de 14 acres, mais ce chiffre compr·endles Onéidas qui ont acheté des
fermes déjà partiellement défrichées par les blancs; une partie aussi de la
terre défrichée dans la réserve de Sarnia la été par le gouvernement pour la
tribu.

Il faut encore se rappeler que les rapports des surintendants sont, en

grande mesure, bâsés sur les calculs faits par les sauvages eux-mêmes quant
à l'étendue de leurs terres, et il n'est pas difficile de s'imaginer que de cette
manière, la quantité fournie dépasse un peu la quantité réelle. Tous ceux
qui sont accoutumés à la manière de cultiver des sauvages, se rappellerònt
ces taches de terre à moitié cachées sous les arbres tombés et ces autres
bouquets de taillis rabougris qu'ils appellent champs en pleine culture, et un
coup d'oil sur les rapports des récoltes comparées aux terres qu'ils pré
tendent cultivées, démontrera que nous n'avons pas tort dans nos conclu-
sions sur ce point.

Il y a un trait singulier se ralliant à l'avancement de la civilisation
parmi les sauvages, et dont il paraît d'abord difficile de se rendre compte:
c'est que le goût pour l'amélioration de l'agriculture est loin de faireautant
de progrès que le goût de la culture de l'esprit. C'est ainsi que, dans quel-
ques établissements, fondés dans de rrauvaises conjonctures, le nombre
d'acres en culture a de fait diminué. Les sauvages vivent plus confortable-
ment, et leurs maisons sont plus proprettes, mais ils se livrent moins aux
travaux de l'homme des champs.

Nous croyons trouver ainsi l'explication de cette apparente anomalie
dans létat primitif du sauvage, son ignorance des langues européennes,
et la timidité naturelle aux sauvages, le jettent dans des habitudes die réclu-
sion et de répugnance à se mêler avec ses voisins au pâle visage. Les
terres réservées à sa tribu, quoiqu'elles ne lui fournisent des moyens de
subsistance par la chasse, lui donnent néanmoins le moyen de se livrera
ses habitudes vagabondes. Quand, par exemple, il a fait le premier pas,
equ'il se trouve, au moyen de l'instruction qu'il reçoit à Pécole, en état
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de conerser avec les colons, sa timidité s'efface en même temps que son
amour si profondément enraciné pour le changement, et son goût pour les
voyages, se fondent ei un désir de visiter les villes et le* établissements à
sa portée dans lesquels par un travail manuel léger, i gagne sufisamment
sa vie'sas êe obligé de compter absolument sur sa ferme pour son soutlen.
Sìi s buvions réussir à implanter chez lui des habiludes d'ordre et d
ménàmnent, nous pourriois regarder son. désir de se mêler aux blancs
comme un avantage inappréciable pour lui,- mais largent que le sauvage
gagne, il le gaspille immédiatement ; il vit mieux qu'auparavant, s'habille
d'une rranière plus respectable, mais, si tôt que son empip manou
retombe dans sa prenière misérable condition ; el il c (on1lie.t ainsi entre
un bien-être comparaiif etla plus complète destidiow tout comrne il faisait
au temps qu'il comptait sur son arc et ses trappes et p>ièges pour supporter
sa vie.

Tant que cet ét at de choses durera, nous ne os considérer qu'avec
méfiance ce désir d'abandonner leurs ferums que montrent quelques-uns
des plus instruits. . Nous nous attendons que le sytème d'un placement
fixe garanti à chaque famille, aura l'effet, en leur donnant un intérêt direct
dans;la terre iême, d'attirer leur attention sur Pamélioration de <ette der-
nière-et nous suggérons qu'il soit construit des granges sur chaque ferme
sauvage à même les produits des ventes de terres. Aujourd'hui les sau-
vages n'ont, en bien des cas, aucun abri pour engranger leurs récoltes, et
ceci ne tend qu'à les livrer davantage à la tentation de manque de pré-
voyance, en leur donnant l'excuse de se débarasser, à n'importe quel prix,
de tous les produits dont ils n'ont pas un besoin immédiat pour leurs
nécessités.

La revue de la condition actuelle des différents villages construit par
le gouvernement pour les sauvages fera voir la déplorable condition de dé-
périssement et de ruine où une négligence prolongée les a mis. Le sau-
vage habitera une isérable hutte à,peine logeable plutôtque dc se donnerla
peine de la réparer. Nous suggèrerions donc, que partout où des troupes de
sauvages sont ainsi placées, on réservât une petite portion de leur annuité
pour formerun fonds pourles dépenses de cette nature, car il serait bien
inutile de leur bâtir de bonnes maisons si on ne les oblige de les tenir ensuie
eâ bor état de réparation. Nous ne proposons pas de toucher, par rappor à
ce projet, à aucunes terres du Bas Canada; les étendues de terres occupées
par les troupes, dans les districts établis de cete partie de la, province, sont;
à part quelqu'exception, sipeu considérables qu'elles ne laissent pas de
surplus après la :répartition d'une ferme pour chaque famille-quelgues
unes d'enfr'elles sont, de fait, si petites qu'elles peuvent à peine permettre
de placer ainsi une troupe entière. Des larges étendues qui leur ont été
ainsi'données en vertu de l'acte 15, 16 Vict. c. 106, et sur lesquelles s'ap
puyait Mr. Oliphant pour trouver des fonds, sont' tellement éloignées qu'on
ne saurait les vendre, ou à peu-près. Quant à vouloir que le gouvernement
les, reprennent à leur évaluation actuelle,: ce serait absolument reprendre
d'pnenain la faveur qu'il a faite de lautre. Cette remarque ne s'applique
psdu.momns àun égal degré, aux terres des Hauts Lacs, et nous pensons
quees mesures le concentration, à deux ou trois endroits, pourraien tre
heureusemnent adoptées, lesquelles auraient leffet douvrir la voiemàìu
grand nombre de terres fertiles et de valeur.
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audra, nous pensons, adopter éventuellement quclque système, de
concentration des pétites iroupes ; mais avant de développer les détails
d'aucun plan particulier, nous croyons. qu'il serait convenablequ'il y.eut
une inspection bien enmendue et un rapport des capacités agricuiturales de
l'île Manitouli de la réserve de la rivière Raisin, de celle: de la.baie-
Batelievanaung, de lile Walpole, ou de tous autres endroits qui seront les.,
plus propices cet égard. Nous ne doutons pa que les troupes qui occupent
aujourd'hui des terres sur les petits lacs, an nord du lac Ontario, ne conse-
tissent a s'agglouérer à Munsey Town, où quelques-uns de leurs frères sont
déjà placés ; mais en considérant la valeur relative de la terre dans les deux
localités, nous ne croyons pas qu'il soit convenable d'activer par des moyens
artificiels P'accroissement des sauvages dans cette dernière partie du pays.

Après même les offres qui seraient faites aux sauvages soit d'an-
nuités, soit dle vendre leurs réserves pour leur avantage exclusif, nous ne
doutons pas qu'il y aura plusieurs troupes qui refuseront la cession volon-
taire à n'importe quels termes. Dans ces cas, nos ne pensons pas que les
intérêts du pays en général devraient être heurtés et lézés par les préjudices
d'une petite partie de la communauté. Nous voyons qu'aussi tard même
que 1838, le lord Glenelg écrivait comme suit: après avoir approuvé,le
système (le livrer des titres écrits aux terres données aix sauvages, il con-
tinue à recommander forcément une mesure " par laquelle le gouvernement

aura le pouvoir, dans le cas où les sauvages ne cnltiveraient pas les.terres,
de les renvoyer dans la suite à d'autres territoires de chasse, chaque fois
que l'avancement des établissements, rendrait utile une pareille mesure-;
mais S'ils les cultivaient, le gouverne ment pourrait alors donner aux terres
en réserve des limites. telles qu'elles proeurerai'nt aux sauvages des
moyens.de subsistance abondants et convenables." Et plus loin, " Cuel-

" que rigidement que les règlements relativement à la disposition des terres
peuvent être mis en pratique en général, et. il est nécessaire qu'ils soient

"obéis (le la manière la plus stticte, cependant si dan's quelque cas il
"paraît clairement de l'avantage des sauvages de se départir de ses règle-
" ments, cette déviation devrait être sancTionnée sans hésitation."

Nons croyons que le temps est arrivé où le gouverneIent devrait
exercer cette autorité, et dans les. cas où les sauvages se refuseraicnt obstiné-
ment à auuns ternies de remise, nous ,sommes d'opinion qu'on. pourrait
employer odes mesures d'une légère coercition. sans préjudice à leurs
vrais intéts.

Nons soumettons donc ùi votre excellence, dans le cas où le cabi-
net impérial refuserait dc continuer même un octroi modifié- pour le
soutien du bureau sauvage, la convenance dobtenir de la -égislature
coloniale un acte autorisant le département sauvage à disposer desréserves
non patentées dans le Haut Canada cde la manière proposée plus. haut,
cest-à-savoir.: d'obliger lesý vrais occupants d'accepter des lots de les-
pèce déjà décrite, et de céder le reste à la province aux. termes que
nous avons détaillés.

Les tribus des hauts lacs se trouvent,. sous plusieurs rapports, dans
une position particulière. Les missionnaires catholiqu.es romains dans
Appendice, No. 28. leur -habile, mémoire sur- l'île Manitoulin, indiquent les
maux qui découlent pour les sauvages de cet-endroit du système commercial
irrégulier d'aujourd'hui.
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Pour plus de clarté nous distinguerons entre les :marchands rési-
" dents et:les marchands étrangers ou périodiques.

"Il y a trois.rnarchands on traiteurs 'résidents actuellement, sur Pisle;
"un a Wekwemikong, un a -Maniiowaning, et un a Mitchikiwetinong.
e'Toutefois cette 'année (1856 à 1857), par suite d'infractions formeles

contre la loi qui exclut tout étranger, nonobstant tout ce qu'ont pu:'faire
"'les missionnaires supportés par les chefs indiens, dans Pintérêt vraide

de la nation, le villagce de Wikwemikong a vu résider depuis près Pun
an, 5 rnarchands étrangers, voir même deux américains ; et au moment
où ces ligones sont écrites (25 septembre, .1857) ils y sont encore.

" Voici le mode de traffic des marchands résidents ; pendant léfé et
"l'hiver, saisons durant lesquelles lcs ndiens n'ont rien à échanger, les

"marchands vendent à (rédit à euX-ci tout ce qu'ils désirent. Ce sont
ordinairement des objets qui, n'ont d'autre valeur intrinsèque quela
couleur ou la forme qui plait aux, yeux de l'indien ; -car en :généralle
marchand s'étudie plus à satisfaire les désirs frivoles et enfantins de
P-l'indien, que ses besoins réels. Ces obýjis de valeur vulgaireils-les

e~ndent :3,4, 5 fois plus que leur prix réel. Puis, quand arrive-le prin
" temps;ouP automne, ils s'emparent, autant qu'ils le peuvent, Adu sucre

des patates et du poisson à un prix arbitraire et fort bas. La-raisonqu'ls
" donnent -d'en agir ainsi, est disent-ils, :de regagner leur crédit,-car ils

savent qu'un grand nombre -d'indiens nepourront ou ne voudrontipas
payer entièrement leurs dettes ; et ils se compensent ainsi, surle petit

',.nombre de ceux qu'ils auront réussi à forcer de payer des dettes énormes
"aux yeux des indiens, mais qui dans la réalité, si le marchand eut été

honnête, ne fussent pas montées à un tiers de leur valeur fictive. Toute-
fois ce système de trahic sur crédit n'a jamais jusqu'ici, et ne pourra

'.'jamais réussir; car tout en maintenant lindien dans un état de servi-
"ude et de dépendance, qui ne lui permet pas de jouir du fiuit honnte

"de son travail, ce système à la longue finit par ruiner le marchand.
Aussi, des nombrenx marchands qui trafiquent avec les sauvages, nus
n en connaissons pas un dont, les affaires sont dans un état prospère.

",Quant aux marchands étrangers ou périodiques, c'est au printemips
et en automne gn'ils affluent, comme nous P'avons d, de toutes parts.

-"Or voiei ce qui arrive, les indiens (lui ont acheté î crdit -chezïle mar-
chand résident, durant l' et lhiver, sachant que 'ils portent leus
patates, leur sucre, ou leur poisson à ce ma'chand, i ne 'feront que

" payer des deltes, sans rien obtenir en échange, préfèrent -porter leuirs
"-denrées aux marchands étrangers avec qui ils n ont point deldettes, et
" qui leur donnent aussitôt des marchandises en échange.

Si encore ces niarchands avaient la probité de vendre-à un p
"aisonnable, lindien pourrait encore trouver moyen dans les anées

abondantes, d'acheter d'eux ce qui leur est strictement nécessie, et a c
"Wle surplus de -leurs denrées paver, du moins en partie, les doesasur cré-it

qu'ils-ont contractées près du marchand résident. 'Mais il'en est ps,
-ainsi, les) marchands -étrangers vendent à un prix aussi exagéré que

"'C marchands résidents, et comme ils n'ont point - de deftes actives ave
"indiens, ce sont eux, marchands, étrangers, voir mine des amricis

,(comnme ça été le cas cette année), qui ont en réalité toutle p rfid
".eommerce, sans en avoir les difficultés.
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" Il y a plus encore, comme jusqu'ici on a toléré que 2 ou 3 mar-
chands résidents sur L'île; les marchand.s étrangers ont trouvé moyen
d'éluder h loi, en se servant des indiens eux-mêmes qu'ils établissent
comme leurs agents, et auxquels ils confient leurs marchandises, en sorte

" que clans le seul village d Wikwemikonr nous avons eu, cette année
" 1856 à 1857, un marchand résident, 5 marchands étrangers dont 3 sont
" arrivés il y a.plus d'un an, plus, 2 indiens agents de marchands étran-
" gers; n tout, 8 marchands dans un village où un seul suffirait ample-
" ment, s'il connaissait son, véritable intérêt et celui des indiens."

Ces Rév. Messieurs continuent alors l'exposé de leur plan pour
porter r àede à ces maux. Ils proposent trois alternatives à ce sujet

La première, par lacelle ils suggòrent que les trafiquants résidents
fussent des sauvages, n'est que pour l'avenir, et les missionnaires ad-
mettent eux-memes que les blancs sont pour le moment indispensables';
nous n'avons donc à considé'rer que les autres projets, (lui sont comme
suit:

1er. Que le surintendant-général devrait faire préparer tous les prin-
temps et automne " un tarif du prix (les marchandises dont les indiens
" font ordinairement Pachat, d'après le tarif de Toronto ou Montréal; ce
' tarif serait par lui transmis à Pagent de l'ile, lequel en enverrait offi-

ciellement une copie aux chefs de chaque village, pour être publiée, puis
de là affichée publiquement dans le store du marchand résident, avec
recommendation pressante à lui de ne se fournir que d'objets vraiment

" nécessaires on utiles aux indiens. Ce tarif devrait être montré à tout
" marchand périodique, à son arrivée dans la baie, avec injonction posi-

tive cde s'y conformer, sous peine d'une. amende spécifiée.
2nd. Qu'il devrait y avoir du moins à Wikwemikong denx mar-

chands résidents ; l'un qui pût, s'il le veut, vendre à crédit, et, à un prix
" exagéré, c'est-à-dire, de suivre le système en vogue jusq'ici ; l'antre qui

ne vendit qu'à un prix réel; alors la compétition aurait ponr but, d'abord,
" de contrebalancer le mal, et, nous en avons la conviction, de le détruire
" rapidement. Voilà pour les marchands résidents.

Quiant aux marchands périodiqes, il fandrait les exclure entière-
" ment, dans la snpposition que les marchands résidents, autorisés légale-
" ment, seraient suffisants à satisfaire aux besoins des indiens (ce qui ne

serait peut-être pas praticable) ; ou bien les forcer de se conformer au
" tarif transmis par le département indien ; ou bien encore leur imposer une
"taxe au profit du village proportionnée au gain illicite qu'ils font sur les

Ce dernier projet semble donner lieu aux objections suivantes
premièrement, il admet la vente de marchandises à crédit aux sauvages.
D'après les règlements maintenant en force, le prix des effets ainsi
livrés ne peut être recouvré par les moyens légaux. Le trafiquant qui
court ainsi le risque de faire son commerce le fait sur sa propre res-
ponsabilité, prévenu qu'il est, qu'en cas de perte, il n'y a pour lui aucun
remède. Nous ne croyons donc pas à propos d'admettre une classe de
trafiquants qui adopteraient ce système.

Seconlement: Nous ne sommes pas absolument sûrs que l'exclusion
des trafiquants p3riodiqes, dont plusieurs viennent de Pantr e côté des lacs

21 VictoriS.-ý . .A. 1!858.
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ou que limposition d'une taxe sur leurs vaisseaux pour l'avantage de l'île,
ne serait pas une infraction aux traités existant aujourd'hui entre la Grande
Bretagn, et les Etats-Unis, ou du moins en contradiction à l'esprit de la
légisLiion commerciale de cette province. Dans tous les cas, nous sommes
en'vaincus que toutes restrictions de cette naturc imposées au commerce ne
seraient pas judicieuses, et que nous devons plutôt compter sur les efforts
des messieurs chargés des intérêts des sauvages pour amener ces derniers à
voir les résultats d'un semblable commerce comparés à une échange équita-
ble aux magasins des trafiquants résidents.

Nous suggérerions donc la modification suivante à la seconde proposi-
tion des missionnaires.

L'établissement de magasins convenables munis de licence pour ap-
provisionner les sauvages selon un profit fixé sur les frais et charges dont on
pourra convenir, et aussi la publicat ion de temps à autre des prix courants
pour les produits oflrts en échange par les sauvages, que le département
sauvage approuvera afin de garantir les sauvages contre les pertes et lim-
position-; cette liste de prix courants pourrait être dressée avec ou sans la
hausse du marché pour un temps donné, comme par exemple, sile trafi-
quant dit qu'il prendra du suîcre d'érable à 8 cents la livre, à-partir du 1er
mars jusqu'au 31 avril, et si le, prix haussait entre ces deux périodes, alors
et dans ce cas le vendeur aurait l'avantage de cette hausse. Ces prix
courants devraient être fournis au département sauvage dans les mois d'avril
et de septembre pour tous les produits reçus en commerce ou en à-compte.

Il devrait encore être stipulé dans la licence qu'une feuille de balance
serait fournie par le trafiquant aux surintendants, inspecteurs-visiteurs, in-
diquant la vraie position du compte de chaque sauvage-s'il est en dette ou
en crédit avec le magasin ; comme de raison, un projet de cette espèce pré-
suppose choix d'un homme de probité pour le poste de marchand, et sa
licence serait révocable sur preuve (le malhonnêteté.

L'île de Manitoulin est une réserve sauvage, et comme telle; tombe
sous Pempire des différents actes relatifs aux terres sauvages. Nous con-
cevons, par conséquent, qu'il n'y aurait pas d'empiètement sur aucuns
droits existants si l'on établissait un semblable système. Les autres ré-
serves à la rivière Jardin (sic) et à la baie Batchewanaung peuvent exiger
uni autre mode, mais avant d'y toucher, nous croyons devoir remarquer
quelques autres points sur lesquels se sont étendus Messrs. Hannipeaux et
Férard. Nous faisons allusion d'abord aux lois qui Drohibitent la vente de
boissons enivrantes aux sauvages. Une mesure qui~ affecte si particulière-
ment les intérêts vitaux de ce peuple, et le succès de toutes mesures adoptée
pour son amélioration ne sauraient être prises comme indignes d'une con-
sidération sérieuse.

Les révérends messieurs mentionnent trois causes de Pinefficacité des
lois actuelles;

1. Les visites trop rares du chef du département sanvage
2. L'inefficacité de lagent local chargé de l'exécution de ces lois, elt a

e Vcté de rassembler les témoins ;
3. L'irpraticabilité d'obtenir des témoignages légaux de la part d

sauvages qui ignorentla nature d'uin sernent.
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Ils proposent donc qu'il soit nommé des constables-sous la surinten-
tendance de l'agent pour maintenir l'exécution stricte de laloi, quela con-
viction d aucune violation de cette loi soit punie par unc fortie amende, et
que tout sauvage qui aura été convaincu d'avoir reçu des boissons eni-
vrantes soit tenu de poursuivre en loi la personne qui les lui a fournies, sous
peine de voir son nom afliché pul)liquement à la censure. Les chefs se-
raient de plus antorisés à visiter ions les vaisseaux touchant à l'île pour
coimnercer, afin de faire détruire toutes boissons qui ponrraîient s'y trouver.
Dans le cas de refus de la pari du patron de consentir à celle destruction, les
chefs auront le pouvoir d'empêcher le dé barquement des cfeîs. Nous ferons
remar(luer, à propos de ces ug(retionsqu

1. Les missionnaires eux-iènes indiquent un remède partiel pour la
premièiei dillicult4-nous voulons dire une plus grande facilité de commu-
nication avec Pile. Nous avons propose un aut re allègement a cemalen
recom mandant la nomination d'un chef de départ emf'îent sauvage dont toute
lattention serait donnée aux intérêts qui dépendraient de sa charge.

2. Quant au second point, nons sonmettrons que le surintendant
résidant soit muni des pouvoirs d'un officier de douane, et c'est sur
'autorité dont il sera ainsi revêtu que nous comptons pour faire cesser
définitivement le trafic illicite des boissons enivrantes. roulte négli-
gence de sa part devrait attirer l'examen et la censure du département.

,Nous nous opposons an choix de constables parmi une partie 'de 'la
population incapable d'exercer les droits municipanlux. Nous révoquons
en doute la possibilité d'imposer des pénalités qui ne sont pas autorisées
par la loi. Nons ne voyons tpas comment on pourrait forcer les sauvages
à devenir des dénonciateurs, et nous n'avons pas assez de confiance on eu-
pour leur confier le droit de visite, surtout dans les cas où il s'agit de bois-
sons enivrantes. D'ailleurs, nous pensons qu'il serait très mai-a-propos de
donner aux chefs aucune autorité partienlière cu dehors de lenrs réserves.

Nous répétons donc que notre seul espoir de snpprimer ce trafic est
dans Pexercice rigoureux des pouvoirs du surintendant comme officier de
douane, et. Pinfluence morale des missionnaires qui paraît déjà, d'après
leurs propre récits, avoir eu so. etet dans Pétablissement de Wikwemi-
kong, si non ailleurs.

3. Quant au troisième défaut de la loi, nous devons comlpter aussi sur
les effets salut a ires du christianisme, et sur la connaissance qu'i donnera
aux sauvages de leurs droits et obligat io1ns.

Il est un tre fait signalé par le ministre du clergé à Wikwemikong,
qu'il re nons est pas libre de passer sons silence ; c'est la division de 'Pile
parmi les di fférentes dénomi nat ions.

Il paraîtrait que, lors de tla première réserve expresse de l'île pour les
sauvnges, il n'a été insiéré aucnne stipduion dans le traité an snjetde la
division de l'ile enlre les diverses croyances, soit catholique romaine, soit
réformée, et les payens.

On a prétendu néanmoins que, comme mesure de prudence, on était
convenu d'un partage an moyen duquel une partie de l'île était destinée

Péglise anglicane, une autre à léglise catholique, et que le reste était
regardé comme un désert où le payen pouvait promener ses habitudes
errantes et vagabondes.

-21 VictoriS. A. 1858.
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Dans toute notre, expérience, nous n'avons jamaîs-rencontré de cas
analogue d'une distribution semblable parmi les sauvages, et nous ne
voyons aucun motif, ici plus qu'ailleurs, de riestreindre le zèle et les efforts
de toute secte quelconque pour retirer les sauvages des ténèbres du paga-
nisme.

Nous en venons maintenant à considérer Garden River et les autres
principales réserves situées sur la rive nord des lacs supérieurs.

En supposant que l'on réussisse à rassembler les bandes éparses :ur
un ou pluieurs des compeaux de terre en question, deux modes de transiger
les aflires de commerce se présentent à notre esprit.

Le premier serait d'étendre le système mainienant en usage sur Pîle
Manitoulin.

Le second, d'établir, sur ces réservês, des magasins sous le contrôle du
département des sauvages, et dont les pro[its seraient destinés à rencontrer
les dépenses de la troupe en général ; dans ce dernier cas, l'agent résident
serait aussi le facteur du iriagasin. Il serait à la fois chargé du devoir de
percevoir les deniers pour la coupe des bois sur la réserve, et de, prendre soin
du dépôt destiné à fournir aux sauvages les articles dont ils ont besoin, à
des taux fixes.

Ce facteur recevant un salaire fixe, les profi1s du magasin seraient
employés à réduire les charges sur les revenus des sauvages, en les portant
au ciédit du fonds général d'administration. Nous n'en sentons pas moins
les objections que lon peut élever contre ce dernier plan. On prétendra
sans doute qu'un département qui est directement sous le contrôle du gou-
vernement ne doit pas se' lancer dans des entreprises qni sont plutôt du
ressort des particuliers, et que ce plan serait exposé aux mêmessreproches
qu'on a adressés -au nruck system en Angleterre. Admettant ce1a nous
devons néanmoins faire, observer que le système d'échange est naintenant
pratiqué avec beaucoup d'avantage par des établissements reconnus dans
cette partie du pays, et qu'en adoptant ce plan dans les parties reculées
dela colonie, les tribus qui, par l'arrangement actuel, -sont exemptes 'de
taxes, pourraient être amenées indirectement par la, sui1e à contribuer au
soutien de lPétablissement établi dans le but de les protéger.

Dans cette revue de ce qiuie nous regardons comme les premiers intérêts
des sauvages, nous ne pouvons omettre de parler un peu du système suiv
dans le bureau des sauvages, relativement aux comptes et à la tenue des
livres.

Nous n'avons pas le désir de nous éterndre au long sur un su jet qu'on
doit plutôt regarder comme un détail de département ; mais nous devons
avouer que nous ne nous attendions pas aux délais que nous avons éprouvés
lorsqu'il s'est agi de constater l'état des comptes des diverses troupes de
sauvages.

Nous pensons qu'il n'est pas nécessaire d'indiquer au long les livre
dont on pourrait se dispenser, ou ceux qui sont nécessaires, selon no û, pour
la tansaction claire et méthodique 'des affaires 'du département des
sauvages.

Nous dirons seulement qu'un système de tenue de livresen prti
douBleest absolument irdidpenâble ; et nous recomrandon e es
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archives du bureau soient tenues de manière à obtenir sur le champ et sans
retard tous renseignements requis sur les sujets suivants:

A. Les terres sous le contrôle du département des sauvages, à quelque
période que ce soit, y compris un catalogue détaillé des divers traité,
conclus avec les sauvages, et un sommaire des stipulations im-
portantes y contenues.

B. Les terres qui ont été venducs, avc désignation détaillée de leur situa-
tion, de manière à éviter tout besoin de référer aux eartes et autres3
documents.

On pourrait ajouter à cela, un registre indiquant-

C. Les terres vendues sur lesquelles des versements sont encore dus, avec
un état détaillé de chaque transaction.

On devrait laisser dans ce registre un ample espace pour les transports,
cessions, etc.

Mais surtout nous recommanderions l'adoption d'un système de tenue
des livres de nature à faire voir, au premier coup-d'œil, l'état de chaque
compte, et obvier à la nécessité des recherches et des références au bureau
du receveur-général qu'il faut maintenant faire, d'après le système actuel
de tenir les comptes.

Nous soumettons aussi qu'il faudrait tenir des états statistiques plus
amples et plus développés. Les retards éprouvés à préparer ce rapport
viennent en grande partie du peu de renseignements que nous avons pu nous
procurer au cornmencement de notre investigation et que nous n'avons
obtenus qu'à l'aide de nos propres recherches et de notre propre travail.

Nous sommes néanmoins d'opinion que les surintendants locaux de-
vraient être tenus de fournir aux chefs du département, des tableaux exacts
du chiffre de la population, et des rapports annuels indignant le nombre
d'acres en culture, le rendement des récoltes, le nombre d'animaux pos-
sédés par les sauvages, et une description détaillée de leurs villages etc.
Qutre le chiffre de chaque troupe on peuplade, les tableaux devraient mdi-
quer laccroissement et la diminution (le la population, et les causes aux-
quelles cette variation est dne. Des états indiquant P'ge des enfants en
état 'assister à l'école, et l'assistance moyenne des élèves, seraient d'un
grand prix, ainsi que tous renseignements sur les progrès religieux des
sauvages, et les diverses dénominations auxquelles ils appartiennent.

Sur tons ces points, nous nous sommes trouvés privés de lumière'; et
nous recommandons fortement que les ofliciers locaux du département soient
à l'avenir tenus de fournir des états de cette nature.

Telles sont nos vues en général; quant aux détails mineurs, e'est au
département à s'en occuper.

Pour le présent, nous pensons (excepté dans l'hypothèse où le gouver-
nement accueillerait la proposition que nous avons émise) qu'il n'est nulle
ment nécessaire de changer les dispositions législatives établies au sujet des
sauvages, si ce n'est pour refondre les lois existantes.

Quelques-unes de ces lois paraissent peu s'harmonier entr'elles, en
autant que des actes récents, sans abroger directement une ancienne loi, con-,
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tiennent des dispositions qui répugnent à celles déjà établies, tandis que
d'autres prescriptions sont directement annulées par celles d'une 'date plus
récente. Un digeste clair et succinct, accompagné d'un commenta:ire court
mais lucide des statuts qui régissent les biens et les propriétés des sauvages
serait d'une utilité incalculable, tant pour le départemen1 des sauvages que
pour le pays en général.

Nous n'ignorons pas qu'il a été formulé des objections contre toute loi
plus rigoureuse qui serait établic dans le but de protéger les sauvages comme
tendant à eflacer chez eux le sentiment de leurs obligations, et à leur enlever
toute indépendance de caractère. Tout en reconnaissant que quelques-uns
de ces reproches sont fondés jusqu'à un certain l)oint, nous ne saurions
admettre qn'elles sont d'un poids tel qu'il faille absolument abroger ces lois.
Il se pcut que les sauvagcs aient contracté (les dettes, sachant qu'on n'avait
aucun recours contre eux pour en exiger paienent. Mais même en'admet-
tant cela, les trafiqants n'en ont sou1fert que peu, dans la réalité. Les
marchands n'ont cessé d'être avertis de ne faire aucun crédit aux:sauvages';
et le département a, dans bien des occasions, en payant des dettes illégale-
ment contractées agi avec une molesse, polr ne pas dire négligence," qui
semblerait donner à ces derniers le droit de réclamer contre ces paiements.

C'est là un abus qui devrait cesser à l'avenir, selon nous; la loi devrait
être rigoureusement mise en force, car tant q'un sauvage aura l'o&casion
d'obtenir du crédit, son iiprévoyance et sa prodigalité n'auront jamais de
bornes.

Comme les trafiquants demandent des prix exhorbitants pour les eHfets
vendus, ils s'exposent volontiers à perdre, dans lespoir de réaliser d'énormes
profits s'ils réussisent à s'en faire payer le montant. Rappelons-nous aussi
que la grande majorité des sauvages n'est pas à portée de saisir le sens des
engagements par écrit, et 'ti'ils ignorent la langue dans laquelle ils sont rédi-'
gés. Aussi serait-il facile sous de faux prétextes, d'obtenir la signaturedu
pauvre sauvage le des obligations, on se procurer des avantages inlus, à
'aide de subteifuges, si la loi n'étendait son aile puissante pour protéger et

veiler à ses intérêts.
Quant à leur éducation, et à len avancement tant moral que social,

nous avons 'recherché avec soin l'opinion de tous ceux qui, à raison de
leurs relations avec les sauvages, o' de la connaissance de leur caractère,
étaient le' mieux en état de nous guider sur ces matières.

Parmi les réponses de ces derniers, nous choisissons celles quïinous
paraissent avoir la portée la plus 'pratique sur ces qestions intéressantes.
Nous 'regrettons néanmoins que plusieurs de ces réponses soient si brèves,
attendu que 'les renseignments donnés par ces messieurs perdent de leur
prix en étant condensés;dans une cadre aussi étroit.
Rév. R. Delage. Le Rév. R. Deleage, missionnaire à Maniwaki, sur la
rivière Désert, se exprime comme suit:

"Je pense que ce serait bien bon, qu'on leur donnât une école avec
"un naître qui' pût leur enseigner outre les autres branches, 'agriulture
"en particulier; ici vous me permettrez, honorable monsieur, de faire une

"observation': Il y a dans ýle township de Maniwaki une quantité réservée.
"de terran au-delà de ce que les sauvages pourront jamais cultive
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"lequel resterait toujours inculte si rien n'était modifié.Jc pense done
"equ'il serait bon de faire arpenter ce township par lots à la réserve de, la

première concession sur le front de la rivière où on laisserait à chacui ce
qu'il possède. On garderait la 2nde concession pour placer les indiens

" qui voudraient comnencer à cultiver, et ceux qui se t rouveraient en avoir
" trop peu sur la première. Le reste serait vendu à un prix fixé. Ce-serait

très nécessaire que le missionnaire fut nornmé agent, ou que du moins
sa voix fut écoutée, s'il était nécessaire d'exclure, dans la vente, des

" personnes qui seraient hostiles aux indiens sans quoi ce serait détruire
" d'un côté tout le bien qu'on désirerait leur faire de lantre. Afhi de les

encourager, le gouvernement ponrrait faire. quelque présent à-ceux qui
auraient le témoignage dn missionnaire qu'ils résident sur leur terre,

" qu'ils la cultivent, P'agrandissent, font les clôtures et les autres travaux,
" qui sont la preuve manifeste de leur bonne volonté.

" Peut-être encore scrait-il très bon de former dans le centre une
" ferme-imodèle, où on leur donnei-ait une instruction pratique pour la
"culture et l'élève des animanx de diverses pèces, et 'on en réserve-
" rait tous les ans quelques-uns pour être donnés à titre de récompense à

ceux qui se distingueraient par leur zéle et leur progrès.
Du R0v J.Torault. Ci-suit le témognage du. Rév. J. Morault, mission
niaire de la tribu des Abénakis, à St., François:

" Je pense que le meilleur moyen pour assurer et promouvoir
"les p)rogrès des Abénakis, sons tous les rapports, serait de leur donner:la
" propriété d'un lot de bonne te-re, ou bien de leur donner, à chacun, une

certaine somme, de ne plus les conserver sans la tutelle du gouvernement,
" de les laisser libres, et. de leur accorder tous les droits ide citoyens.

" Plusieurs pensent que nos .;auvages sont fai bles et, incapables ide
"gérer une aflaire. Maiis ils se trompent beaneoup, li moins je puis
" l'assurer pour les Abénakis, (lui sont presq(uc tous fins, nisés et très-

intelligents. Qu'on les déclare libres, et bientôt ils perdront cette triste
" réputation. Car ils pourront alors se faire connaître par leur commerce
" avec les blancs. Leurs transactions les éclaireront, leur donneront.de
" P'exprience dans les affaires, de Pémulation pour avancer, et pour
"imiter et surpasser môme, s'ils le peluvenit, la population canadienne.
" Alors ils seraient fortement encoti-ugés, leurs talents se développeraient
" rapidement, et ils progresseraient certainîneit.

Je sais que quelques-nns abuseraient de leur liberté, mais ce ne
" serait qu'1n petit nombre. On sait que dans toutes les populations, il y

a des hommes faibles, sous tous rapports, et qui ne comprennent rien.
" Mais je puis assarer que les Abenakis sont généralement plus intelli-
" gents que les Canadiens.

" J'ai dit plus haut que depuis 16 ans, je n'avais remarqué aucun
progrè nb parmi les Abénalis qui vivent réunis ici. Je dois
ajouter ici certains faits qui appuient fortement ma rnanière cie penser
sur le sujet. .Pai remarqué que presque tous ceux qui ont laissé le vil-

" lage polir aller vivre ailleurs libres, ont progressé. Ainsi, plusieurs ont
" acheté des terres dans nos campagnes, sur lesquelles ils vivent à leur
"1 aise. D'autres ont émigré aux Etats-Unis, où ils vivent presque-tous
" dans l'abondance; quelques-uns de ceux-ci sont même pairenus àse
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"procurer une situation assez honorable; j'en connais un qui exerce avec-
succès la profession de médecini D'autres enfin se sont établis dans
nos.villes pour y apprendre des métiers. Il y en a un à Montréai qui

" est un' excellent menuisier. Mais ici on. ne voit rien de semblable
" Cependant j'y reutarqne un grand nombre: ce jeunes gens intelligents,

spirituels et cloués de talents remarquables.
" Conserver les sauvages dans leur condition actuelle, c'est. les, éloi-

" grner de tout contact et de tout rapport avec la bonne sociéié. Je disais
plus haut que généralement ils sont méprisés pa la populationi cana-
dienne. Il est facile de comprendre de là que les sauvages qui sont

",intelligents, et qui comprennent leur position, sont naturellement portés
à géloigner des Canadiens. Ils vivent retirés chez eux, seuls, ,isolés,
et ne fréquentant. qu'une société pauvre et ignorante. Ils sont done
privés des avanlages inappréciables qu'on trouve dans une bonne
société. Ils sont privés cie ces leçons, de ces consei *, de c-es exemples

" absolument nécessaires pour instruire l'homme, l'éclairer. et r:i donner 
le l'expérience. Les faits que j'ai cités plus haut prouvent évdidemment

que des rapports journaliers avec une société instruite et éclaiée
seraient tres-avantageuse aux sauvages.

Si on- veut parvenir à ce but si désirable, qu'on leur assure donc
" une condition plus honorable. Qu'ils ne soient plus des enfants, des

mineurs, etc. Qu'ils soient libres, ciu'ils soient propriétaires : alors ils
" seront respectés, bientôt ils sympathiseront avec les, blancs, et ils pro-
'gresseront comme eux.

Le plan que jé propose serait aussi plus avantageux pour le gouver-
" nement impérial. En effet ne vaudrait-il pas mieux. payer de suite, et une
"fois pour tout, une certaine somme pour être distribuée aux sauvages dti

Canada, que de dépenser annuellement :des sommes assez considérables
pour le gouvernement du département indien, pour la distribution des

"'présents, etc.
Cependant je dois faire remarquer que ce plan de civilisation- que

que je propose ne devrait pas être àdopté à légard de tous, les saut-
"'vages du pays indistinctement. Car je sais qu'ilý y a dans les d ux,

" Canadas, quelques restes de tribus sauvages, qui sont presque à leur
" éat primitif, et qui probablement ne pourraient en retirer aucun avan-

" tage. Ainsi, dans le Bas Can.ada, nous avons les Montagnais, les Têtes
de Boule, qui sont eux de véritable sauvages, et qui certainement ne,
sont pas capables de vivre comme les blancs. il serait inutile etim-

"'prudent, pour, le moment dur moins, de leur accorder une faveur qu'il
"ne pourraient apprécier dont ils ne ý profiteraient pas, et dont ils abuse-
"raient. Mais il n'en est pas de même pour nos sauvages réunis en villages,
"tels queles Mikmacs, les Hurons, les Abénakis, les Iroquois etles Algon

quins ; ces sauvages sont civilisés; ils- connaissent leur position dés-
" avantageuse ; et ils sa-vent ce qu'ils devraient être; ils' se- voient avec

,peine arrêtés dans,-desfilets q'ils-ne peuvent' rompre. Ils jalouseni -
" bonheuret la prospérité des populations- qu-lesr avoisinent.

"On se fait généralement, ne fausse idéede Pétat de nos sauvages;
on enjuge par ces quelques misérables que l'on trouve sur le bord de no
lacs et de nos rivières, vivant sous des cabanes décorce. Cés'ialleureuX



"'sont des idiots ou des gens dégradés qui laissent leur village et fuient
la présence du missionnaire pour vivre dans le vice et dars la plus

" affreuse misère. Il est bien certain que ceux qui n'ont jamais visite nos
beaux villages, et qui n'ont vu qne ces pauvres malheureux, doivent
avoir une bien triste idée les sauvages.

ls sont tont justement comme um bon nombre de yankée, qui jugent
" des canadiens par (e grand nombre de pauvre. et. misérables canadiens
" qui vivent dans le vice et la risêre, sur le bord des lacs et des rivières
" des Etats Unis.

"Quand on parle d'un Huron, d'un Abônakis, etc. plusieurs ont de
suite l'idée de ces êtres misérables, barbares et cruels d'autrefois, levant
les chevelures et se norissant dle chair Inun. Oh, c'est bien li'n de
"la.réalité ;ins n'avons plus rien à craindre d'eux. Ils ne sont sau-
vages que de nom seulement. Leurs usages, leurs cutumes, leurs
rneurs, la manière de se nourrir, etc., sont absolument ceux de la popu-
pulation canadienne. Ils parlent presque tous Panglais ou le fran9 ais.

" Les Hn ron.s ont complètement perdu leur langue maternelle. Aujour-
" d'hui nos sauvages sont presque tous des mtétis: ici je ne connais pase
" un seul Abénakis de pur sang : ils sont tous métis canadiens, allemands,

anglais on écossais. Le costume des hommes est absolument cclui des
bourgeois et du gentilhomme. La plupart de ces sauvages sont aussi
blaucs que les canadiens ; et s'ils ont quelquefois le teint un peu ba-

" sané, ccci est dû bien souvent à leurs longs voyages où ils passent
quelquefois 2 ou 3 mois exposés à l'ardeur du soleil: mais alors quel-

" ques semaines de repos dans leurs maisons suffisenipour faire disparaître
"entièrement ces ravages du soleil. Plus d'une fois j'ai entendu ici des
" visiteurs rmanifester leur étonnement, disant qu'ils venaient voir des sau-
" vages, et que, à leur grande surprise, ils ne trouvaient que des blancs."

RtL. N. Dufrene. Le Rév. N. Dufresne, missionnaire au lac des Deux-
Montagnes, donne son opinion comme sait,:

XI. Le meilleur moyen, selon moi, de promouvoir, le progrès,
moral, intellectuel et social, est le maintien des écoles déjà existantes et,

" suIisantes pour la population de notre mission.
" XI. Le meilleur expédient, selon moi d'établir des écoles d'in-

" dustrie, serait de suivre le plan déjà adopté par les Messieurs du. Sémi-
naire de Montréal, qui depuis quelques années ont fondé en cette mission
"une frme-nodèle ponr les jeunes indiens, et dont la direction est confiée
à quelques fières ds écoles chrétiennes, habiles dans l'agriculture. Cet

" établissement a déjà obtenu des résultats satisfaisants ; il y a des prix
d'encouragement distribués aux enfants indiens qui se distinguent dans
la manière de cultiver, et ces prix sont un stimulant puissant pour les
porter à bien travailler, et je ne doute point que de semblables moyens
ne réussisset ciez les indiens plus avancés en âgce.

6v'. S. Hubnrt. Ci-suit le témoignage de Mr. Huilburt, qui préside à la
tête de l'institution de Alderville, et dont le jugement est d'un grand poids
à cause de sa grande expérience parmi les sauvages :

" 11. Je ne me crois-pas en état de répondre à cette question, je ne puis
nori-plus dire tout ce qu'on pourrait écrire sur une question qui embrase&
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d es matières aussi importantes que celle qui est maintenant sur le tapis.
"J'offrirai néanmoins une opinion ou deux.

" 1. Pour opérér un bien permanent parmi ces pauvres sauvages, je
pense qu'on devrait assigner une étendue suffisante de bonnes terres

" pour établir toutes les peuplades éparses dans la province et sur le 'er-
ritoire de la baie d'Hudson, qui par la suite embrasseront le christia-

"nisme, et pourraient désirer profiter des bienfaits de la civilisation'; ces
"terres devraient leur être assurées de manière à ce qu'elles pussent les
" considérer comme à elles en propre, et comme Phéritage de leurs enfants-

à perpétuité; dans leur état actuel, plusieurs de ces troupes indiennes
éprouvent un profond découragement, à la pensée qu'elles peuvent être

" dépouillées de leurs petites fermes, et obligées quelque jour à venir de
transporter leurs foyers dans quelque région inconnue ; si ce projet pou-

" vait être accompli, je pense qu'il aurait un effet salutaire sous le rapport
"moral; car si les sauvages avaient une grande étendue de terre à eux
"en propre, ils seraient bien moins exposés aux tentations que la perver-

"sité des blancs sèment partout sur leur chemin. Je n'ignore pas que
"mon plan éprouverait des difficultés ; des préjugés de localité, et peut-
" être unf certain degré de jalousie et d'ambition parmi les chefs, présente-
" raient sans doutes des obstacles, mais ces obstacles, on pourrait les sur-
C" monter, je crois, en joignant la douceur et la conciliation à ce degréde

fermeté que commande la prudence.
Peut-être serait-il jugé nécessaire par le département des sauvages

d'abolir ces grades de chefs qui existent parmi eux, et de nommer un
gouverneur et un nombre suffisant de magistrats et autres officiers pour

" la bonne administration d'une colonie ou d'un établissement comme
" celui qu'on pourrait former si le plan que je propose était misà effet
" si lon réussissait dans ce projet, je crois que ce serait pour etx un grand

bienfàit que de leur accorder le droit de suffrage électoral ; faites-en
"des sujets britanniques à toutes fins et intention quelconques, et ils
"comrenceront à sentir qu'ils sont citoyens, et regardés comme tea
C" leurs concitoyens. Inutile pour moi de vouloir prouver que ce plan mis
" à et aurait les plus heureux résultats du cöté de leur avancement
" intellectuel.

" 2. Je suis aussi fermement convaincu que les annuités qu'ils reçoi
vent maintenant tournent à leur désavantage. Le seul fait de recevoir

" cette misérable pitance annuelle engendre chez eux le sentiment d'une
"dépendance oisive, et le penchant à contracter des dettes qu'ils ne paie
ront jamais. Bien souvent, ils contractent des dettés pour (Cux ou trois

4 fois le montant de leur annuité, avec la promesse de payer lorsqu'ilsla,
" recevront., Tout ce qui est nécessaire pour le blanc est aussi nécessaire
" pour le sauvage. Je sais que les sauvages de lAmérique du nord n'ont
C pas la même aptitude pour l'administration de la chose publique que leurs
" frères de la race saxonne; de là, la nécessité de plns de soins et d'une plus

grande surveillance des amis bienveillants qui ont à cœur Pintérêt'ele
"bien-être des sauvages. Il semble peut-être injuste de lesý priver de leurs&

annuités, ou dapproprier à d'autres objets ce qui est maintenant à eux;
" mais ne pourrait-on pas leur faire servir un temps d'épreuve pendantî
' quielques années, puis les abandonner à leurs propres ressources, ou ppro

prier leurs annuités de quelque manière qui pût Profiter tous? n
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partie de ces annuités pourrait être consolidée-de, manière à:former, un
fonds pour le soulagement des veuves et des orphelins Mon plan pourra
peut-être paraître visionnaire et impraticable ; mais je n'ensuis pas
moins convaincu que les circonstances nécessiteront l'adoption de quelque
mlesur e]tnrale de cette nature.

12. Afin de rendre les écoles industrielles plus utiles et plus efficaces
à la fois, je pense que l'on devrait y placer des ateliers où lon enseignerait
les ars mécaniques les plus nécessaires, et d'un usage plus usuel."

Rév. G. Anderson. Le Rév. Mr. Anderson, missionnaire des Mohavs, nous
écrit en ces lermes:

Je crois qu'il conviendrait, (et peut-être est-ce le seul moyear d'établir
des écoles d'industrie dans certaines localités,) d'obliger tous les enfants-
âgés de quatre à qainze ans d'y assister.

Le motif qui me fait suggérer de placer. les enfants, dans un âge2aussi
c tenIre sous la direction des instituteurs de l'école, est de les empêcher

d'acquérir ces habitudes vagabondes, qu'une fois prises, il est si difficile
cde déraciner. Généralement, les sauvages retirent leurs enfantsýde lécole
pour les raisons les plus frivoles, et les retiennent pendant .:des mois
entiers ; et si lon réussit à les ramener à lécole, ils paraissent mécon-
tents; de là, la nécessité de les forcer à y assister. Il va sans dire que
je recommande l'instruction religieuse dans les écoles'; etje suggère
aussi d'y attacher un, morceau de terre et des ateliers, où les élèves les
plus âgés apprendraient l'agriculture et les arts mécaniques."

R6v. A. Nelles. Les Révérends Abraham Nelles et Adamr Elliott; missiôn-adv.A. Emott. naires chez les Six Nations de la Grande Rivière, rendentlè
témtoignlage5Uivanlt:

" 11. On doit les encourager à pratiquer la religion, instruir leurs
enfants, leur assurer la paisible jouissance de leurs fermes, et leur témoi-

"gner qu'on ne les regarde pas comme une race inférieure ou dégradée.
12. Comme il est difficile d'engager. les parents à envoyer réguliè-

"-retent leurs enfants à Pécole, nous pensons qu'il est utile de les loger
et de les pensionner dans les écoles où ils reçoivent l'instructiori,,etde

" veiller à ce qu'ils ac.qtiière.nt des habitudes d'industrie. La compagrnie
" de la nouvelle Angleterre a fondé une école dans le village des Mohawks.

où les enfants des Six Nations sont logés, pensionnés et instruits dans
" les diverses branches d'une éducation anglaise commune, accrnipagnée
"c d'enseignements religieux. Une partie des arçons apprennent les arts

mécaniques les plus utiles, et les filles sont élevées dans la connaissance.
et la conduite des affaires de ménage qui leur seront le plasdtilité
lorsqu'elles seront de retour au sein de leurs familles. Une fermeatta.- -

chée à cette institution pour enseigner Part de Pagriculture aux enfants
les plus âgés, serait une grande amélioration.

Rév. W. Ames. Le Révérend William Ames, qui travaille au milieu des
indiens moraves de Sarnia, écrit comme suît:

" 11. De bons prédicateurs, de, bons instil uteurs, de bons titres, qi
"'leur assurent la paisible possession de leurs terres, et Pextirpationcor

plète du trafic des boissons fortes.
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12. Je pense que les écoles industrielles sont très-importante je
ne connais pas de meilleur plan que celui qui est suivi aux écoles de

" Mount Elgin et de Alderville, où les élèves reçoivent une instruction, et
acquièrent en même temps des habitudes d'industrie. On devrait aussi,
selon moi, y enseigner quelques-uns dies arts mécaniques."

Rv. J. Musgroe, Réponses du Révérend James Musgrove, qui est mainte-
nant chargé de la direction de l'école industrielle de Mount Elgin, où il
a été placé après avoir présidé celle de Alnwick:

" 11. L'établissement d'un ministère chrétien et des écoles indus-
" trielles et de dimanche.

" 12. Je pense que notre système actuel d'enseignement, y compris
les arts mécaniques, est le meilleur plan que l'on puisse adopter pour

" donner à la jeunesse indienne des habitudes d'industrie et d'économie
domestique ; et c'est là le seul espoir qui reste, car si tous ces efforts

" échouent, je suis d'avis que les sauvages, comme race, auront cessé
« d'exister dans un très-court laps de temps.
Rév.. Flood. Le Révérend Richard Flood, missionnaire des sauvages
établis sur la rivière Thames, Muncey Town, s'exprime comme suit:

" 11. Par 'Cxercice régulier du ministère religieux au milieu d'eux
-et en les dirigeant avec discernement dans les voies industrielles.

" 12. Je crois que le grand but sur lequel on devrait diriger toute l't-
tention de la jeunesse indienne, est l'agriculture. Nos sauvages enten-

" dent plus ou moins l'art de tenir une ferme, et celle que je recommande-
rais, serait une ferme industrielle et un atelier qui subviendraient à läurs

" propres dépenses, au moyen d'uné administration sage et économique
Rév.v S. Waldron. Réponses du Révérend S. Waldron, missionnaire, des
Chipaouais de Sarnia:

11. Donnez. leur une éducation anglaise en fait de principes reli-
gieux, encouragez les coutumes et les mours anglaises, et concédez
leur de bonne foi tous les priviléges de sujets anglais.

12. Pourvu qu'on en ait les moyens, je suggèrerais humblement
de placer tous les enfants, au-dessous d'un certain âge, dans des écoles

"industrielles jusqu'à ce que leur caractère et leurs mœurs soient formés;.
on pourrait ensuite leur fournir les moyens convenables de s?établir et

"de gagner leur vie par le travail."
Rév. A. Jamieson. Réponses du Rév. Andrev Jamieson, missionnire des
Chipàouais de Pîle Walpole:

11. Le meilleur moyen, selon moi d'améliorer la, condition moral
intellectuelle et sociale des sauvages, est la pratique du ministère reli-
gieux au milieu d'eux, et lencouragement donné à Péducation de leur
jeunesse.

12. L'établissement d'écoles d'industrie serait sans doute accon-
pagné des meilleurs résultats, surtout, siloutre les leçons d'agriculture,

" on leur enseignait d'autres branches d'industrie; la plupart des diverses
dénominations chrétiennes qui prennent intérêt au bien-être dès sau-
yagés. se joindraient volontiers au gouvernement pour la réusited'un
tel projet."
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Rev. P. Chonet. Réponses du Révérend P. Chonet, missionnaire au Fort
William, lac Supérieur:

8. Outre les moyens religieux, le meilleur pour les faire avancer
" dans la religion est de les attacher à la terre, en leur fournissant de quoi
" la faire produire, et mettre ses produits à profit. Ainsi, jusqu'ici, nous
" n'avons pu nous livrer à la culture des céréales; parceque le premier
" usage à leur en montrer est d'cn faire du pain, et que nos ressources ne
" nous ont pas permis d'avoir un moulin. Et certainement s'ils voyaient
" un moulin, bientôt les céréales remplaceraient au loin les forêts.

" 11. Les meilleurs moyens d'avancer leur perfectionnement moral,
" intellectuel et social, sont l'instruction religieuse en première ligne ; la
" fin de, l'homme étant en cette vie le l service de Dieu, et sa possession

en lautre; en second lieu, une bonne école pour les petits garçons, où
" on les ferait apprendre, avec l'instruction, les principes de la vie sociale,
" et surtout pour les petites filles, leur inculquer la nécessité, l'amour et la

pratique du travail, les disposer à devenir des mères qui sachent élever
' des enfants ; et enfin, attacher les indiens à la. terre, comme je l'ai dit

plus laut.
12. Tout bien considéré, avec la connaissance que j'ai des indiens,

" je ne crains pas de dire qu'il n'y a aucune utilité, dans l'établissement
" d'école d'industrie.

1. Parce que les indiens peuvent se suffire à eux-mêmes avec l'in-
dustrie que les missionnaires ont, développée et peuvent développer en
eux.

" 2. Parce que les jeunes gens, et surtout les indiens, sont plus portés
à prendre les vices que les vertus des blancs, et qu'il est difficile de trou-

" ver des maîtres d'industrie joignant la vertu à la capacité d'instruire.

" 3. Parce que il y a assez d'hommes d'industrie que les indiens ne
pourraient égaler, et par conséquent ce serait leurer des jeunes gens dans
le vice.

" 4. J'ai vu quelque chose de ce genre sur l'île Manitoulin, et l'éta-
" blissement n'en est pas devenu plus florissant. La preuve est sur les
" lieux.

Le Rév. F. O'Meara, missionnaire à Madnetooahning, sur l'île Manitou-
lin, expose ainsi ses vues:
Rv. F. O'Meara. ". Durant les premières années de mes relations avec les
" sauvages, je penchais fortement à les tenir isolés des blancs comme le
" meilleur moyen de contribuer à leur avancement moral et social;. mais je
" saisis cette occasion de déclarer que l'expérience de plusieurs années m'a
" convaincu que cet isolement n'est pas le meilleur moyen de parvenir à ce
" but, parce que :

" 1. La cessation de toutes relations avec les blancs est devenue im-
" possible dans l'état actuel de la société;

" 2. Ceux qui viennent en contact avec les sauvages sont des blancs
de la pire espèce, dont l'influence est contraire à leur avancement moral,

"intellectuel et social;
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3. Les sauvages n'ont pas de marché pour l'écoulement des produits
de leur industrie, ni de moulin pour y faire moudre leur blé, en sorte que
ce serait peine perdue pour eux de cultiver cette céréale quL est si bien
adaptée à la qualité du sol de leurs terres;

4. Ils n'ont aucun moyen d'apprendre un meilleur mode de culture
que celui qu'ils pratiquent, et l'on ne peut rien imaginer de plus arriéré
et de moins profitable que ce mode de culture;

" 5. Il n'existe pas d'opinion publique pour empêcher ceux qui sont
portés à les duper et à les opprimer, de profiter largement des occasions
que l'éloignement de la société des blancs leur offre à tout instant ; aussi,
leur seule ressource est-elle de se transporter dans d'autres lieux où
ils pensent qu'ils seront à l'abri des atteintes de ceux qui voudraient
leur faire tort. Je suis décidément d'opinion qu'il est plus avantageux.
pour eux de les entourer d'établissements, habités par une classe de
blaues, saine et rangée ; et quoique ce plan ait ses inconvénients, il n'en
a pas moins ses avantages sous le rapport moral et social, pour les raisons
qui suivent : 1. Puisqu'ils sont nécessairement destinés à être témoins
des vices de la société des blancs, il serait bon qu'ils fussent aussi témoins
(ce qui n'est pas le cas à présent) des vertus qui y règnent, et du bien qui
s'y opère. 2. Ils y trouveraient les avantages qui se rencontrent d'ordi-
naire dans les établissements de blancs, tels qu'un marché pour les pro-
duits de leur industrie,-un moulin dont l'usage les encouragerait à
récolter du blé--de l'emploi comme travailleurs sur les fermes des
blancs,-et comme exemple, le mode de culture employé par ces der-

" niers constamment sous les yeux. 3. Il en résulterait nécessairenent
Plexisience salutaire d'une opinion publique qui réprimerait toute tenta-

" tive de les frauder et de les opprimer, et leur offrirait, de fait et en réalité
cette protection dont ils ne jouissent maintenant que de nom. 4. La

" connaissance d'une langue civilisée, ce grand et puissant mobile vers
" l'avancement social et intellectuel, à laquelle il leur est impossible d'at-

teindre, dans leur état actuel d'isolement, serait mise à leur portée par
leurs relations journalières avec les blancs.

".12. J'ai.longtemps pensé que l'établissement d'écoles indusille
était le seul moyen: d'assurer les bienfaits de la civilisation à la énéra
tion naissante des sauvages.; et je suis bien convaincu, que tant quel'Pon

. ri'ara pas donné àun plus grand nombre de jeunes gens de leur race
plus de moyens d'instruction qu'ils n'en ont à présent, par l1'tablisseMent

" d'écoles de ce genre, on aura peu fait pour les élever dans 'éihe
" sociale. Je suis décidément d opinionque des écoles ne devrient.p1

être ouvertes seulement à la:jeunesse de certaines- dénominations& exxpar.
" ticulier, mais qu'elles devraient profiter à toutes en général :n purrait
" par la vente de certaines portions de leurs réserves qui ne leur- sontmaain
" tenant d'aucune utilité, créer un fonds suffisant pour établirneéoe
" d'industrie pour chaque dénomination religieuse qui ëntretient malûte-

nant des missions parmi les sauvages de cette province. Quant au
tème d'éducation à. suivre, je pense qu'on économiserait beaucopde
temps et de dépense, en confinant l'attention des élèves aux branel
d'instruction qui peuvent leur être utiles dans la position qu'ils sotdes.
tinés à occuper ; une grande partie du temps devrait être employe

" leur enseigner à devenir de bons cultivateurs ou des artisans adoits"
11'
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Rdr. J. Chance. Réponses du Révérend James Chance; missionnaire, à
Garden River:

Le mcillcur moyen de promonvoir le progrès religieux des sauvages,
" est de leur donner nue éducation religieuse fondée sur la parule de Dieu.

"Mais pour donne.r plus d'efficacité à cel1e instruction, il faudrait engager
" les saavages des contrées environnantes a s'établir d'une manière fixc
" et permifanlente, ci à abandonner la vic nomade. Tant qn'ils serent dis-
" persés ça et là, et que d'autres qui se sont tixés dans un village s'absen-
" teroli por vagabonder pendant des ois entiers, le missionnaire ne

pourra j:nais adopter de plan qi soit de nature à leur profiteri autant
" qu'il le désirerait. S'ils taient rassemblês dans nne seule localité, ils
" seraient sous la sureillance constiie du missionnaie gnli poirrait alors
" les visiter de maison en maison, leur porter la parole de Dieu, et les

édifier par la conversat ion et la prière. Au moyen d'une légòre récomu-
pense, il engagerait les enfants à assister arx écoles de la.semaine et
du diianehe. Les adultes porraient frégnenter les écoles du soir ; et
tous Piaient Pavantage d'assister au service public de notre église le

" dimanche, et ime autre fois la semaine.
"12. Je crois que des écoles d'industrie, telles que les célèbres écoles

indust riles près de Liverpool et de Manchesier, en Angleterre, seraient
de la plus grande utilité paor les sauvages. Eu un n1o1, je ne voia pas

" comment les élever à un plus haut degré de civilisation sans écoles de ce
" genre o nsigne à la fois et d'une manière prati(ie, les arts me-

caniques et agricoles. Les frais d'établissement de ces écoles seraient
" grands, il est vrai, mais une fois établies, et en pleine opération, on

pourrait les diriger dl telle sorte qn'elles sufliraient à leurs dépenses, ou à
peu près.

R&v. J. litpcaux, Réponses des Révérends J. Hanrnipeaux et M. Férard,
missionnaires de l'île Manitonlin :

12. 'établisscment simultané de deux écoles supéricuresàWikwe-
" mikong, avec une école (les arts et métiers dans lesquelles on exerce-
" rait tout à la fois l'intelligence et ladresse morale et physique dles enfants,
" nous semble une nécessité requise dans l'état (le demi-civilisation où
" le christ ianism à fait arriver les indiens. Quant à nne ferme-modèle
" dont l'établissement pourrait se faire dans quelques années, nous la

croyons indispensable, pour formerla jeunesse à l'agriculture systéma-
" tique des blancs, et )our comnplétcr cette .instruction qui doit la rendre

capable d'être mêlée à la population blanche. Mais l'établissement
" d'écoles d'industrie présuppose que le gouvernement se chargerait de
" donner le boarding aux enfants qui seraient jugés capables d'y entrer.

Autrement on ne réussira jamais à les rassembler à des jours ou à
" des heures fixes. Il faut qu'ils vivet séparés de leurs familles, et soient
" gouvernés par une discipline qui leur soit propre." (Voyez Mém. Art.
Il, S. I, Ili.
RLO T. Vogler. Réponses du Rév. Jesse Vogler, missionnaire des Moraves,
sur la rivière Thames:

11. Si l'on pouvait réuuir tousles sauvages, et en former une société
" compacte, il en résulterait un grand bien. Ils seraient alors sous la sur-

veillance du missionnaire, et de ses adjoints indigènes; les enfants assis-
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teraient plus fa ilement à l'école, et les familles visitées par la maladie
sekaient à portée d'obtenir plus de secours.

Un second point serait dc les rendre justiciables de la loi civile en
ce que regarde la propriété, en sorte gne les parents d'un époux et d'un
père décédés ne pussent réclamer et enlever tout ce qui lui appartenait.

Le troisième point serait de faire cesser la possession en commun,
comme des instruments d'agriculture, des boeufs, etc. achetés avec es
deniers de leur amnu ité. Comme ces objets appartiennent à t ous, personne
ne se donne la peine d'en prendre soin. On petit dire la même chose de
la propriét é eni >mmun des terres à bois.

" 12. Il est douteux gu'une école puisse étre maintenue avec succès au
milieu d'une aussi petite peuplade, surtout si elle se trouve située à proxi-

ité des parents dont plusieurs regardent le travail comme un vrai fléau.
" Moi et ties prdecesseurs, nous en avons plusieurs fois fait la tenta-

tive sur une petite échelle ; et lors même qu'on parvenait à persuader le
travdl aux nants, les parents trouvaient qu'il était trop dar pour eux
de travailler constant.

Tout ce conert d'opinions temd à prouvei>Lr en général qu'il n'existe chez
le sauvage lnuen) défaut d'organisation physique ou int ellectuelle de nature
à empêcher qu'on essaie d'améliorer sa conlition ; au contraire, elles sem-
bleraient indiquer que le moyen d'atteindre ce but est de leur donnerune
éducation encore plis soignée. Sous d'antres rapports néanmoins, il y a
divergence cntre ces opinions ; et nous allons maintenant passer ces sugges-
tions en revue, et expliquer en selon nous, sontiles et prati-
Cables ou non.

Nous déclarons datbord que nous ne pouvons partager l'opinion (le plu-
sieurs de ces messieurs (ui recommandent que les sauvages en généfal
soient de suite placés sur un pie(l d'égalité civile avec leurs voisins, les

blancs int.,, destairisdnan.s g mlse des tribus indigòns n'est pas encore, selon nous,
arivée à ce d progrès où il et prudent d'enlever les restrie-
ionS et, les .barrièrequi servent à les protéger ; ceux d'entr'eux qui le

désirent, et sont suflisamment instruits, penvent profiter des avantages de
'acte.de.la dernière session, et revendiquer la même position que le reste

de la population ; mais nous ne croyons pas qu'il soit prudent d'aller
plus loin pour le présent.

Les abandonner à leurs propres ressources, en leur remettant un peu
d'argent eire les mains, comme le conseille Mr. Mai raIlt, ce serait, selon
nous,les exposer à une ruine immédiate et irrévocable.

Nousplagoons (le grand cour le désir d'améliorer laecnditiondes
sautvages, qui paraît amener tontes les vues du Rév. Mr. Deklage; cependant
nous ne voyons pas conment on ponrrait adopter convenablenent le plan de
vente des terres qu'il propose, soit que le départetnent soit considér comme
étant sous le contrôle dlu gouvernetnent, soit qu'il soit regardé simplement
comme un corps chargé d'ne mission spéciale.

Si l'intention est de faciliter létablissement des terres des sauvages, en
les 1ivrnt au public, nons ne croyons pas qu'il soit possibleou même à
propos de faire un choix des personnes auxquelles on vendrait ces divers
lotse
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Nous admettons sans hésiter que l'avis de Mr. -Iurlburt pèse d'un grand
poids sur la question ; nous partageons l'idée que le rassemblement sur un
seul point de toutes les tribus éparses, entraînerait de grands avantages;
mais nous sonmes forcés de déclarer que nous ne voyons pas la possibilité
de mettre pleinement ce projet à eflet. Les essais que lon a déjà tentés
dans ce but ont failli en grande part ie ; et à moins de coercition, nous ne con-
cevons pas comment on pourrait parvenir a amener ce rasserblenent qu'il
propose. En même temps, comme nous lavons déjà dit, nous pensons que
le temps est arrivé où l'on ponrrait prendre des mesures pour parvenir à ce
but dans la miesîre de certaines limites.

La plupart de ces messieurs, savoir, les Rév. nessients [Dufresne, Han-
nipeaux, F rard, Musgrove, Ames, ilurnburt, Waldron, Nclles, Elliot,
Chance, Flood, miisonAidcerson et, O'Mara, s'accordent tous à pro-
clamer les avantages qui résulteraient de l'établissement d'écoles indus-
trielles où l'on enseignerait la culture et les arts mécaniques. ÇommC on
devait s'y attendre, il y a divergence cl'op)inions sur le mode à adopter pour
établir et diriger ces institutions ; mais qant au principe, il est affirmó par
tous à l'unanimité.

Nous avons déjà exposé les conclusions auxquelles nous sommes ar-
rivés bien malgré nous, sur la convenance, dans les circonstances actuelles,
de fermer les écoles industrielles maintenant en opération. A notre avis, il
serait plus dans l'intérêt des sauvages d'établir ces écoles et des fermes
modèles au centre même des tribus les plus nombreuses et les plus impor-
tantes. L'essai en a été tenté à Garden River sur une petite échelle, il est
vrai, mais avec un plein succès ; et les rapports <les commissaires des Etats-
Unis démontrent que ce système a produit les plus heureux résultats.

Si, C (le pareilles mesures, on joignait le plan d'agents locaux que nons
avons recommandé, les sauvages se trouveraient posséder de suite l'avan-
tage d'une bonne éducat ion pour leurs enfants,-les avjs et l'instruction d'un
officier qui leur serait personnellement connu, et constamment clevoué,-et
Pexemple) sous les yeux d'un bon système de culture, conduit et dirigé par
des personnes entendues. Les moyens à la disiosition du département des
sauvages ne permettraient peut-être pas d'enseigner les arts mécaniques
dans ces établissements; mais on pourrait, selon nous, placer quelques-uns
les élèves les plis sages et les plus instruits qui en témoigneraient le désir,

en apprentissage dans des places où l'oeil les ofliciers du département serait
toujours là pour les surveiller.

Ontre les pensionnaires, ces écoles devraient offrir toutes les facilités
à ceux gn i veulent devenir externes. On y devrait insister à ce que lins-
truction soit donnée en français ou en anglais. Il est vrai que les mission-
naires des districts du nord-ouest prétendent qu'on devrait. enscignercertaines
branches dans la langue des sauvages: nul doute que cela contribuerait
à répandre parmi les adulies la connaissance de la religion chrétienne.
Nous pensons, e.pendant, que rien nenntribuera plus a amalamer les
sauvages avec les blancs, que Plahandlon par ces premiers de l'usage de
leurs divers <ialectes. Tant qu'ils les conserveront, ils seront toujours
une race distincte, vivant seule et isolée au milieu des blancs. Pour
obliger les enfants d'assister à l'école, les surintendants devraient tenir des
états corrects ide ceux qui sont en âge d'y aller; et ceux qui refusent ou
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négligent habituellement d'y assister devraient être punis par la perte de
leur part des annuités, pendant un certain temps. On pourrait aussi dis-
tribuer des récompenses à ceux des élèves qui se distinguent par le mérite,
la ponctualité, 'ordre, et même la propret'.

Mais ce plan dépend ent ièrement de l'aide que pourra donner le gou-
vernement, attendu que nous n'avons pas les fonds suffisants pour subvenir
aux dépenses de semblables institutions. Une partie de la dépense pour-
rait, néanmoins, être payée par les sauvages eux-mêmes, lorsqu'ils ne seront
plus obligés de contribuer, comme -à présent, au soutien de l'école indus-
trielle. En consolidant les accumulations provenant de ccs souscriptions,
on pourrait les employer, soit à rencontrer les dépenses inévitables au com-
mencement, soit à défrayer une partie des déboursés annuels. Les deniers
dus aux Six Nations et aux Mohawks de la baie de la Quinté par le gou-
vernement impérial en verin de l'arrangement conclu avec eux par lord
Metcalfe, pourraient aussi être consacrés à cette fin entre ces tribus particu-
lères. Quant à la balance, il faudra, pour un temps du moins, compter sur
la libéralité du gouvernement ; et nous ôsons nous flatter que l'argent ainsi
destiné, contribuera efficacement à améliorer le sort de cette section de la
population canadienne.

Un autre point d'une importance vitale, et qu'il ne faut point perdre de
vue, c'est l'extinction graduelle de l'organisation par tribus; à sa place,
on a proposé de substituer immédiatement des institutions municipales.

Cependant, dans la condition actuelle des sauvages, les inconvénients
de ce changement nous paraissent l'emporter sur ses avantages. L'intro-
duction prématurée d'une telle innovation a produit pendant quelque temps
les effets les plus pernicieux sur les peuplades de l'état de New York ; les
différends qui en sont résultés, ont été conciliées à la fin, il est vrai, mais
ilne faut pas oublier que la condition sociale des sauvages, dans cet état,.
était beaucoup plus avancée que ne l'est maintenant celle de la généralité
de nos tribus.

Dans les Etats-Unis, il est pourvu d'ordinaire à l'extinction du droit
d'exister comme tribu par une stipulation insérée dans un traité formel,
conçue das les termes suivants:

Article 5. L'organisation des (lits Outaouais et Chipaouais en tribus,
" sauf en ce qui sera nécessaire pour mettre à effet les dispositions de cet

arrangement, est dissoute pï,r'le présent; et si en aucun temps ci-après
" il devient nécessaire de faîr de nouvelles négociations avec les Etats-

Unis, au sujet d'aucune des matières contenues au présent, nulle conven-
tion générale des sauvages ne sera convoquée ; mais ceux qui résident
dans le voisinage de quelque place de paiement, ou ceux seulement qui

" sont immédiatement intéressés dans les questions en litige, pourront
" arranger toutes matières entre eux et les Etats-Unis, sans l'assentiment
" des autres portions de leurs tribus, et cela, aussi pleinement, d'une ina-
" nière aussi définitive, et avec la même validité à tous égards, que s'ils
" avaient été tous représentés."

Cette stipulation est extraite d'un arrangement conclu entre le prési-
sident et les Chipaouais et Outaouais en 1855.

Nous pensons que tout ce que nous pouvons recommander avec pri
dence pour le présent, c'est de faire, de temps à autre, avec les diverses
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peuplades du Canada, une stipulation semblable, et cela, à la discrétion
des officiers en charge du département des sauvages,; et nous espérons
qu'une fois adoptée, cette mesure produira de grands avantages.

Nous avons maintenant déroulé au long les renseignements que nous
avons obtenus, xposé les conséquences que nons en avons tirées, et déve-
loppé les suggestions que nous avons crn devoir présenter sur les diverses
matières sur lesquelles notre attention a été dirigée ; nous l'avons fait au
risque de fatiguer le lecteur, parce que nous avons pensé qu'on ne devait
disposer de questions d'une aussi grande importance, atTectant pleinement
les intérêts de tous les sauvages, qu'après mrec délibération, et après avoir
exposé les motifs sur lesquels nous avons appuyé nos recommandations.

Nons soumetions respectauesement notre rapport à votre excellence,
avec la ferme assurance que les réclamations de cette malheureuse et inté-
ressante portion des sujets de Sa Mijesté, recevront une pleine et entière
considération.

RT. PENNEFATHER, Snr.-Gén.
FROOME TALFOURD,
TIO. WORTHINGTON.
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A P P E ND I CE No, 1.

Questions soumises aux missionnaires et autres ayant des rapports avec
les sauvages.

1.-Connaissez-vous aucune des tribus ou peuplades indiennes, et
depuis combien de temps ?

2.-Durant ce temps, quels progrès avez-vous remarqués dans leur
caractère moral et religieux et dans leurs habitudes en fait d'industrie ?

3.-Depuis que vos les connaissez, leur mode de eulnure s'est-il
amélioré sous quelque rapport?

4.-Quels progrès ont-ils faits sous le rapport religieux ?
5.-Depuis leur conversion au christianisme, leurs rnurs se sont-elles

améliorées? quel efet cette conversion a-t-elle eue sur leurs habitudes
sociales?

6.-Les sauvages s'aperçoivent-ils de quelqu'amuélioration dans leur
condition'?

7.-Combien sont encore payens?
8.-Quel est le meilleur moyen, selon vous, de promouvoir leur avan-

cernent religieux ?
9.-Combien d'écoles avez-vous dans votre mission ? quel est le

nombre des écoliers?
10.-Quel est ou a été la moyenne annuelle du nombre de baptêmes7

et dans quelle église ?
11.-Quel est, selon vous, le meilleur moyen de promouvoir l'avance-

ment moral, intellectuel et social des sauvages ?
12.-Avez-vous quelques suggestions à offrir sur lutilité et les meil-

leurs moyens d'établir des écoles d'industrie pour la jeunesse indienne; et
sur le meilleur système d'instruction à y introduire?

13.-Les sauvages montrent-ils quelqu'aptitude pour les arts méca-
niques, et si cela est, à quoi leur génie les portent-t-il de préférence?

14.-Comparé à celui des blancs, leurs voisins, l'état sanitaire des
sauvages en général est-il bon ?

15-Le nombre des sauvages augmente-t-il ?
16.-En émigre-t-il un grand" nombre, et quel est la cause de cette

émigration ?
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Questions adressées aux surintendants-visiteurs et locaux.

1 -Depuis combien de temps êtes-vous chargé de la surintendance
des sauvages confiés à vos soins ?

2-Ont-t-ils fait des progrès sous le rapport de l'industrie, et du côté
moral et religieux ?

3.----Où et de quelle maniòre sont-ils établis, dans des villagces ou sur
des fermes?

4.-Quelle est la grandeur et l'étendue de chaque village, savoir,: le
iombre (les maisons, granges, etc., et de quels matériaux sont-ils bâtis?

5.-Les sauvages sous vos soins préfèrent-ils habiter des cabanes ou
wigwams par choix, si oui, dites le nombre ?

6.-Les terres cultivées par les sauvages de votre arrondissement sont-
elles régulièrement subdivisées en blocs ou compeaux, ou bien, chaque
sauvage en chosit-il un morceau à son choix, on les chefs le choisissent-ils
pour lui?

7.-Voulez-vous dire, aussi approximativement que possible, le
nombre d'acres en culture dans vos propres établissements ; et aussi le
nombre d'acres cultivés par chaque famille

Dans le cas où une famille n'a pas de terre en culture, comment se
procure-t-elle les moyens de subsistance ?

8.-Si un sauvage possède un morceau de terre, est-il à l'abri de
l'intrusion des autres sauvages ; a-t-il aussi le droit, par Pusage, de le
transmettre à ses héritiers, ou de céder ses droits à d'autres membres de la
tribu, ou à toute autre personne,?

9.-Trouvez-vous que leur mode de culture se soit amélioré depuis
que vous avez la charge de surintendant? jusqu'à quel point cultivent-ils
leurs terres en commun?

10.-Pouvez-vous dire le nombre de ceux qui ont commencé à cultiver,
depuis cette période ? De quels instrurnnts se servaient-ils pour cet objet,
quand vous êtes arrivé au milieu d'eux et coiment s'y prennent-ils main-
tenant?

11.-Quelle quantité d'instruments de culture ont-ils à présent ? en
prennent-ils soin, et savent-ils en faire un bon usage ?

12.-Combien d'animaux possèdent-ils; les soignent-ils convenable-
ment durant la saison de l'hiver ?

13.-Quel mode de culture suivent-ils en général; et si ce mode
differe de celui des blancs, en quoi consiste cette différence ?

14.-Quelle espèce de grains on de légumes cultivent-ils le plus géné-
ralement ?

15.-Pouvez-vous indiquer la quantité que chaque tribu a recoltée dans
une seule et même année ?

16.-Par qui les travaux sont-ils faits ? Si ce sont les jeunes gens, se
chargent-ils de leur juste part de travail ?

17.-Leur passion pour la chasse, la pêche, etc., est-elle aussi grande
qu'autrefois?
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18.-Combien de temps passent-ils à cette occupation, et dans qluelie
saison de l'année ?

19.-Quels parages les sauvages de votre arrondissement fréquentent-
ils pour cet objet?

20.Quel effet le progrès des établissements a-t-il eu sur leurs habi-
ludes, à cet égard, et sur le choix des localités pour la chasse et la pêche ?

21.-Quels progrès ont-ils faits dans le christianisme ?
22.-A quelle socte religieuse appartiennent-ils
2--Assistent-ils régulièrement à léglise ou à la chapelle, et cela

par choix, on par d'autres motifs ?
24.---Dcpuis lenr conversion an ehristianisme, leurs moeurs se sont-elles

améliorées?
25.-S'apeçoiven-ils qu'il se soit opéré quelqu'amélioration dans leur

condition; et manifestent-ils le désir de progresser?
26.-Parmi les sauvages de votre arrondissement, en est-il qui soient

payens ? Si cela est, dites le nombre ?c Quels efforts a-t-on faits pour les con-
vertir, et quels obstacles se sont opposés à leur conversion ?

27.-Quels moyens possèdent-ils sous le rapport du culte et de Pins-
truction religieuse ?

28.-Quels lieux de culte ont-ils?
29.-Que pratiquent-ils en ce qui concerne le culte public et particu-

lier?
SO.-Quelles écoles sont établies au milieu d'eu ?
31.-Les enfants assistent-ils régulièrement aux écoles?

32.-Quel est le nombre des enfants qui fréquentent les écoles; et mon-
trent-ils.quelque aptitude à acquérir des connaissances ?

33.-Voulez-vous décrire le mode d'cnseignement adopté dans ces
écoles, et la nature des livres dont on fait usage?

34.-Ont-ils de la facilité à apprendre les arts mécaniques; et si cela
est, quels arts ?

35.-Parmi les sauvages'de votre arrondissement, y en a-t-il qui soient
artisans, tels que charpentiers, forgerons, cordonniers, tailleurs, etc; si oui,
veuillez indiquer le nombre de chaque métier, et à quel degré de perfection
ils sont arrivés?

36.-La santé des sauvages' de votre arrondissement est-elle générale-
ment bonne ou autrement, comparée à l'état sanitaire des blancs qui les
avoisinent ?

37.-Quelles sont les maladies qui règnent le plus parmi eux ?
38.-Avez-vous remarqué si ces maladies avaient augmenté ou di-

minué depuis leur civilisation ?
39.-Le chiffre de la population des tribus de votre arrondissement

a-t-il augmenté ou diminué indépendamment du fait des migrations; s'il a
diminué, veuillez en indiquer la cause ?
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40.-Quel est le nombre des sauvages dans l'arrondissement confié à
Vos soins; spécifiez le nombre dc ceux qui sont cri âge d'assister à,lPécole?

41.-Qiel est la proportion des métis dans le dit arrondissement?
42.-Y a-t-il une diflfrenee marquée dans les ha bitudes' et la conduite

générale des métis et des indigènes, et quelle est cette différence ?
43.-Dais le cas de mariage avec des blanes, la condition des sauvages

s est-elle 1rouvée améliorée ?

A P P E N DI C E No. 2.

Au Surintendant Général d'a
Département Sauvage,

CÇoUxHAW.A, 27 Février, 1857.
MONSIEUR,

En réponse à votre circulaire du 19 courant, adressée aux mission-
naires des indiens, voici ce que rr'ont suggéré les réflexions que j'ai dû
faire sur c1aeune des questions adressées

1. Il y a un peu plus (le cinq ans que je suis entré pour la première
fois dans cette tribu d'indiens Iroquois, qui compose ua grand village de
près de 1,400 âmes. Il y a à-pen-près vingt mois que j'y suis installé avec
la charge de missionnaire.

2. Le tem)s de ma résidence permanente au milieu des Iroqurois n'est
pas encore assez long pour que j'aie été à même de constater quelque pro-
grès sensible de quelque nature que ce soit.

s. D'après les rapports à moi faits dans le cours des deux années
dernières, les sauvages auraient montré une certaine activité, auparavant
moins sensible, pour les travaux des champs.

4. Nos indiens sont dans leur religion, aussi instruits quon puisse le
désirer, grâce aux soins qui leur ont été donnús par leurs missionnairgs, t
à leur goût natnrel pour ce genre d'instruction.e

5. L'histoire nous dit, que les Iroquo-is étaient payens avant lepr con-
version Èu.. christianisme. Leurs mours actuelles, qui ne difftent que
peu des moeurs de leurs voisins, sont. une preuve frappante des eureux
effets de li religion sur leurs labitudes tant morales que sociales.

La tempérance embrassée et scrupulcrsement observée par bon nom-
bre d'indiens, a aussi porté d'heureux fruits.

6. Ce qui retient les indiens dans l'étai de pauvreté qui leur est con-
nu, actuellement encore pour un assez grand nombre, c'est leur négligence
naturelle, une apathie qui, à mon avis, est le plus grand obstacle à leur
avancement.
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7. Tous les indiens de Caughnavaga sont catholiques.
8. Les indiens de Caughnawaga n'ont jusqu'alors manqué d'aucun

secours pour leur instruction religieuse.
9. Il n'y a plus d'écolc ici depuis assez longtemps, l'allocation faite

au maître par le gouvernement ayant été retirée à cause du trop petit
nombre des enfant's qui fréquentaient l'école, mais sur nos instances la
dite allocation ayant éé de nouveau obtenue, nous espérons que sous peu
un nouveau maître sera installé et l'école réoaverte.

10. Terme moyen, on donne annuellement le baptême à quatre-vingts
enfants. J'ai dit plus haut (lue tous les Iroquois de Canglmnawaga sont
catholiques.

11. Je parle toujours et seulement des indiens (le ma mission, leur
instruction religieuse, leurs rapports continuels avec les blancg depuis
longues années, ont opéré, actuellement à mon avis, à-peu-près tout ce
qu'il y a à espérer par rapport à leur progrès moral, intellectuel et social.
Leur esprit de nationalité, leur langue à laquelle ils tiennent comme à
leur propre vie, leur manque de persévérance pour arriver à une certaine
éducation au moins commune chez les blancs, ne serait-ce pas là ce qui
les tient en retard par rapport à la civilisation.

12. Je laisse à d'autres le soin de suggérer et de faire réaliser, s'il
est possible, des expédients que je ne puis prévoir.

13. Je ne connais à imes indiens aucune aptitude particulière pour
les arts mécaniques, aucun d'eux ne se donnant pas même la peine d'ap-
prendre le plus ordinaire des métiers, ils sont seulement connus comme
bons navigateurs.

14. La santé des indiens est généralement bonne; pas de différence
que je sache, sur ce point, entre eux et les blancs.

15. Pas d'émigration ; il y a quatre ou cinq ans il en fat vers le lac
Huron par une vingtaine de familles, mais toutes, trois exceptées, sont
actuellement ré-entrées au village de Caughnawaga.

Je prie Mr. le surintendant-général de m'excuser si je ne le satis-
fais pas autant peut-être qu'il s'y attendait, par rapport aux questions à nous
adressées, mais c'est là tout ce que j'ai à répondre.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) T. EUG. ANTOINE,
Missionnaire.

Mr. R. T. Pennefather,
Surintendant-Général.
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APPENDICE No. 3.

EÉVEREND MR. MARCOUX, St. Régis.

1. Depuis mai, 1831.
2. Depuis celle époque les sauvages de St. Régis ont fait des progrès

tant sous le rapport religieux que sous le rapport 'de l'industric.
3. Ils ont amélioré leur mode de culture.
4. De bons progrès.
5. Do.
6. Oui, ils sont désireux d'améliorer leur condition.
7. Il n'y en a aucun.
8.
9. Une école sans maître depuis 1856.

10. Environ 25 à 30 baptêmes, catholiques.
11. Précisement la même manière dont on se sort pour les blancs, ou

que l'on devrait se servir, l'instruction basée sur la religion.
12. Il faudrait une étude spéciale de cette question pour donner une

réponse correcte, ou avoir fait des essais.
13. Les sauvages montrent autant d'aptitude pour les arts mécaniques

que les blancs généralement, et pour différents arts.
14. A part les épidémies les sauvages ont aussi bonne santé que les

blancs.
15. La population sauvage augmente, mais lentement.
16. Les sauvages de St. Régis n'émigrent point.

APPE ND'ICE No. 4.

MONTRAL, 9 Décembre, 1857.
MONSREUR,

En réponse à votre lettre datée du 9 novembre dernier, j'ai l'honneur
de vous informer que j'ai reçu en février dernier votre circulaire et la série
de questions qui l'accompagnait. Je m'étais fait alors un devoir d'y
répondre aussitôt. J'avais mis cette réponse à la poste, ne doutant point
qu'elle ne vous fut parvenue. Mais puisque vous ne l'avez point reçue,
je vais tacher de vous répondre encore aujourd'hui à la même série de
questions que contenait votre circulaire. Je réponds.
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1. J'ai été en relation avec les indiens pendant trente-trois ans, cinq ans
avec ceux du Sault St. Louis, cinq ans avec ceux de St. Régis, et vingt-
trois ans avec ceux du lac des Deux-Montagnes; je ne parlerai dans mes
réponses que des indiens du lac des Deux-Montagnes, vu que les mission-
naires des deux autres missions ont dû répondre déjà à la même série de
questions. Je dois vous faire observer aussi que la mission du lac des
Deux-Montagnes se compose de deux tribus, l'une parlant la langue iro-
quoise et l'autre la langue algonquine.

2. Pendant les vingt-trois ans passés ici, une grande amélioration
s'est opérée dans leur caractère moral et religieux. Et ce progrès est dû
à la société de tempérance que nous avons eu le bonheur d'établir parmi
eux, et à laquelle ils se sont agrégés en très-grand nombre. L'intempé-
rance qui avait fait précédemment de grands ravages parmi eux a mainte-
nant presque disparue. Quant aux habitides d'industrie, je ne vois pas
grand progrès surtout pou1 la population parlant la langue algonquine, car
cette population, ne vivant que presque de chasse et passant les trois-quarts
de l'année dans les bois, ne peut s'occuper d'agriculture ou de tout autre
genre d'industrie. Pour la population parlant la langue iroquoise, comme
elle est plus sédentaire, elle a fait d'assez grands progrès dans l'agricul-
ture. Autrefois elle ne semait que des patates et du blé-d'inde, tandis
qi'à ,présent elle cultive les autres céréales, et elle en retire des récoltes
assez abondanics. Je pourrais dire la même chose des quelques familles'
algonquines qui demeurent continuellement à la mission.

3 et 4. Je crois avoir renfermé la réponse en répondant à la 2de
question.

5. Avant leur conversion au clristianisme, leur caractère était im-
moral, brutal, et ils étaient toujours armés les uns contre les autres, mais,
depuis leur conversion, ils ont pris des habitudes de moralité et de dous
ceur ; ils vivent en paix dans leurs familles et entretiennent de bons rapports
sociaux avec ceux qui habitent parmi eux, ainsi qu'avec les populations
environnantes. Ce fait est dû à la religion, et aux efforts des mission-
naires qui n'ont cessé de leur prêcher ces saintes maximes.

6. Je pense que les indiens, surtout ceux qui mènent une vie séden-
taire, sont susceptibles de progrès dans leur condition, et la preuve c'est
qu'ils ont fait des progrès depuis plusieurs années dans l'agriculture, par
exemple, comme je l'ai dit plus haut.

7. Il n'y a pas un seul payen dans notre mission.
8 Selon moi, le meilleur mode de promouvoir le progrès religieux,

est la continuation du système suivi jusqu'à ce jour, savoir: de posséder
toujours des missionnaires zélés et instruits, connaissant bien leur langue
et capables de leur faire goûter la beauté et les avantages de la religion

9. Il y a deux écoles dans la nission, l'une pour les garçons, tenue
par les frères des écoles chrétiennes, et l'autre pour les filles, tenue par
les sours de la, congrégation Notre-Dame. Le total des écoliers pour les
deux écoles varie de 40 à 60 écoliers chaque.

10. Le nombre des baptêmes depuis 8 ans, donne une moyenne de
86 environ par année, et tous ces baptêmes ont été faits dans l'église ca-
tholique.
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11. Le meilleur moyen, selon moi, de promouvoir le progrès moral,
intellectuel et social, est le maintien des écoles déjà existantes et suffi-
santes pour la population de notre mission.

12. Le meilleur expédient, selon moi, d'établir des écoles d'industrie,
serait de suivre le plan déjà adopté par les messieurs du séminaire de
Moniréal, qui, depuis quelques années, ont fondé, en cette mission, une
ferme-modèle pour les jeunes indiens, et dont la direction est confiée à
quelques frères des écoles chrétiennes, habiles dans l'agriculture. Cet
établissement a déjà oblenu des résultats satisfaisants ; il y a des prix.
d'encouragement disiribués aux enfants indiens qui se distinguent dans la
manière de cultiver, et ces prix sont un stimulant puissant pour les poiter
à bien travailler, et je ne doute point que de semblables moyens ne
réussissent chez les indiens plus avancés en âge.

13. Les indiens montrent généralement dc l'aptitude pour les arts
mécaniques, surtout pour les ouvrages en bois. Nous en avons quelques-
uns qui font Poffice de menuisier et de charpentier.

14. L'état sanitaire est passablement bon, mais il contraste un peu
avec celui des blancs; il est moins bon (ue celui-ci, vu que les indiens
prennent moins de précautions dans leur habillement et dans leur chaus-
sure, ce qui leur occasionne un peu plus de maladies que parmi les
blancs.

15. Les indiens parlant la langue iroquoise, ont augmenté en popu-
lation.depuis que je suis parmi eux, je pourrais dire de même des familles
de la population algonquine qui résident assidûment à la mission. Pour
les autres indiens de la population algonquine qui ne vivent que de chasse,
comme ils ne viennent qu'en passant chaque année à la mission, je ne
saurais rien assurer touchant l'augmentation de cette partie.

16. Il n'y a point d'émigration, du moins à ma connaissance, parmi
nos indiens.

Tel est, monsieur, du moins en substance, ce que je vous écriîais
dans mon premier rapport.

J'ai l'honneur d'être,
Avec une haute considération,

Monsieur,
Votre très-humble et obéissant serviteur,

(Signé,> N. DUFRESNE.

R. T. PENNEFATHER, Ecr.
Surintendant-Général

Du Département Indien,
Toronto.
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A P P E N D I C E No. 5.

MANIWAKI, le 27 Novembre, 1857
Honorable Monsieur,

Puisque vous m'avez fait l'honneur de m'envoyer une lettre pour me
demander des renseignements touchant les indiens, je me fais un grand
plaisir de correspondre à la confiance que vous me témoignez avec autant
de sincérité que mes connaissances me mettent en état de le faire. Je
puis observer que mes rapports n'ont été qu'avec la famille des Algonquins,
et parmi ceux-ci je range tous les indiens qui peuplent la partie comprise
entre le lac St. Jean dans le Saguenay exclusivement, et le poste Abitibbi
inclusivement, sur le nord du St. Laurent et de P'Ottawa, à l'exception des
sauvages appartenant à la mission du lac des Deux-Montagnes. Mais
quant à ce qui regarde la culture des terres, je ne vous parle que de ceux
de la Gatineau. Quoiqu'un certain nombre d'autres m'aient manifesté le
désir qu'ils ont de se livrer à; lagriculture, ils n'en sont encore qu'à l'état
de désir.

1. Il y a environ neuf ans que mon compagnon et moi avons été
chargés d'instruire ces sauvages.

2. Leur progrès pendant ce temps, sous le rapport moral, religieux
et leurs habitudes d'industrie, n'a pas été très-sensible; cependant on a pu
'observer du mieux, lorsqu'ils n'ont pas été arrêtés par les obstacles dont
je parlerai plus bas. Ainsi, pour la religion, ils sont devénus.plus éclairés,
e la religion' améliorant leurs mœurs, on a pu les voir plus moraux à
mesure que le sentiment religieux et les vérités chrétiennes ont'imieux
pénétré dans leur esprit et dans leur cœur. Quant à l'industrie, un certain
nombre a commencé s'adonner à l'agriculture à Maniwaki.

3. Ils ont fait beaucoup de progrès dans le christianisme, et tout me
porte à croire qu'avec un peu de réforme dans les abus qui tendent à arrê-
ter ces progrès, et même à les détruire, ces sauvages seront de bons chré
tiens.

4. Depuis leur conversion au christianisme leurs mours se sont cer-
tainement bien améliorées, ou plutôt, ont tout-à-fait changées, et nous
aurions lieu d'être très-satisfaits, si par malheur il ne se trouvait pas des
hommes qui, par intérêt, s'efforcent de détruire ces bons effets. Leurs habi-
tudes sociales se sont aussi bien améliorées, quoiqu'elles laissent cepen-
dant beaucoup à désirer.

5. Dans leur condition on peut 'développer de plus en plus leurs con-
naissances religieuses et morales par 'enseignement religieux, leurs con-
naissances intellectuelles par le moyen dès écoles et leur industrie en
leur enseignant l'agriculture, et surtout en encourageant avec discerne-
ment et sagesse, au jugement d'un homme expérimenté, les particuliers
qui montrent de Paptitude par des récompenses et des instruments qui
puissent les aider.
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6. Dans tout le territoire dont je parle, il peut se rencontrer encore
sept ou huit payens.

7. Comme jusqu'ici les missionaires ont instruit les sauvages avec les
ressources qu'ils se sont procurées, et que ces ressources étant bornées, ils
n'ont pu leur donner que des soins limités, quoiqu'ils eussent bien désiré
leur en offrir davantage s'il avait été possible, si le gouvernment aidait
à supporter un missionnaire, ce serait lui procurer les moyens de s'employer
à leur instruction religieuse avec plus de régularité, et de leur consacrer
un temps plus considérable.

8. Parmi les sauvages dont je parle, il n'y a pas eu d'école particu-
lière pour eux, un petit nombre de leurs enfants ont été admis aux écoles
des blancs ; mais comme en général les parents n'aiment pas à envoyer
leurs enfants à des écoles qui ne leur sont pas spécialement destinées, on
ne peut compter qu'un petit nombre -d'enfants qui aient reçu quelque ins-
truction.

9. Le nombre d'enfants que nous baptisons annuellement s'élève à
cent vingt-cinq, dont vingt-huit pour Maniwaki; ils appartiennent tous à
l'église catholique.

10. Dans le but de perfectionner les facultés morales, intellectuelles
et sociales des sauvages, je pense que se serait nécessaire de réformer
certains abus ; j'ai toujours remarqué qu'après avoir été fait chrétien,
l'indien est bon sous le rapport religieux et moral, et le devient de plus
en plus, s'il n'est pas arrêté par des obstacles.. Les traiteurs pour obtenir
leur pelleteries s'efforcent en premier lieu de saper la confiance qu'il a dans
les ministres de la religion par toutes. sortes de raisons fausses. Ensuite
ils l'incitent à prendre des boissons enivrantes, et par là réussissent à le
tenir dans le bois à chasser. Enfin, quand il est à la chasse, ils le pour-
suivent afin de lui voler le profit de son travail en lui donnant en retour
de la boisson et des bagatelles. Ainsi pour remédier à ces abus qui
démoralisent le sauvage, le tiennent toujours misérable et l'obligent à rester
dans le bois, ce serait de faire quelque règlement par lequel il fut facile
d'amener devant la loi tout traiteur qui donnerait de la boisson aux sau-
vages, ou quiconque irait à leur poursuite pour obtenir leur pelleteriè.
Ces abus étant arrêtés, les indiens deviendraient meilleurs ; en revenant de
la chasse avec le profit de leur travail, ils pourraient dans les magasins
acheter aux prix courants, et échapperaient à beaucoup de misère; entre
autre, l'enseignement religieux produirait alors son effet.

11. Je pense que ce serait bien bon qu'on leur donnât une école avec
un maître qui pût leur enseigner, outre les autres branches, l'agriculture
en particulier. Ici vous me permettrez, honorable monsieur, de: faire une
observation. Il y a dans le township de Maniwaki une quantité réservée
de terrain au-delà de ce que les sauvages pourront jamais cultiver, lequel
resterait toujours inculte si rien n'était modifié. Je pense donc qn'il erait
bon dë faire arpenter ce township par lots, à la réserve de la première -con-
cession sur le front de la rivière, où on laisserait à chacun ce'qu'il possède.
On garderait la 2nde concession pour placer les indiens qui voudra.iii
commencer, et ceux qui se trouveraient en avoir trop peu sur la première.
Le reste serait vendu à un prix fixé. Ce serait très-nécessaire que le mis-
sionnaire fût nommé agent, ou que du moins, sa voix fût écouté?, s'il
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était nécessaire d'exclure, dans la vente, des personnes qui seraient hos-
tiles aux indiens, sans quoi ce serait détruire d'un côté tout le bien qu'on
désirerait leur faire de l'autre. Afin de les encourager, le gouvernement
pourrait faire quelque présent à ceux qui auraient le témoignage du mis-
sionnaire qu'ils résident sur leur terre, qu'ils la cultivent, Pagrandissent,
font les clôtures et les autres travaux, qui sont la preuve manifeste de leur
bonne volonté.

Peut-être encore serait-il très-bon de former dans le centre une ferme
modèle, où on leur donnerait une instruction pratique,- pour la culture et
l'élève des animaux de diverses espèces, et l'on en réserverait tous les
ans quelques-uns pour être donnés à titre de récompense à ceux qui se dis-
tingueraient par leur zèle et leurs progrès.

12. Je n'ai pas remarqué parmi eux aucune autre inclination que
pour l'agriculture.

13. La santé des Indiens en général est aussi bonne que celle de la
population blanche qui les environne.

14. Le nombre des indiens qui se trouvent au railieu des blancs est
à peu près stationnaire jusqu'ici, on ne les voit pas augmenter, mais on
ne remarque pas aussi de diminution. Les autres au contraire, vivant dans
les bois, diminuent insensiblement ; je pense que la famine est une des
principale cause; lexcès de la boisson en certaines places ne doit pas
peu contribuer sans doute à détériorer des constitutions déjà si ruinées par
la famine.

15. Les sauvages n'émigrent pas en général, on en voit cependant
quelques-uns de temps en temps passer d'nne rivière à l'autre pour faire la
chasse.

J'ai l'honneur d'être,
Honorable Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) R. DELEAGE.

A P P E N D I C E No. 6

VILLAGE ABENAKIs, 20 Nov., 1857.
MONsIEUR,

J'ai l'honneur de vous adresser mes réponses aux questions que vous
m'avez transmises le 4 du présent.

Voilà seize ans que je demeure au milieu des Abénakis. L

2 et , Durant ce temps je n'ai remarqué aucun changement dans
leur caractère moral et religieux, et aucun progrès sensible dans le rap:
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port de l'industrie et de l'agriculture, du' moins chez ceux qui vivent
réunis dans ce village.

4 et 5.. La tribu des Abénakis est convertie au christianisme depuis
plusieurs siècles. On sait les heureux effets que cette conversion a pro-
duit sur eux. Avant cette époque ils étaient féroces, cruels, barbares, et
extrêmement orgueilleux; leurs mceurs étaient très-dépravées. Mais le
christianisme en a fait un peuple doux e moral. Aujourd'hui, leurs
mours et leurs habitudes sociales ressemblent beaucoup à celles des habi-
tants de nos campagnes.

6. Je suis convaincu que les Abénakis pourraient progresser. Ils ont
généralement des talents et beaucoup d'esprit. Mais leur condition ac-
tuelle paralyse tout chez eux, et les rend même méprisables à la population
canadienne. Plusieurs parmi eux comprennent cela très bien, et gémis-
sent d'être obligés de vivre dans une si humiliante condition.

7. Il n'y a plus de payens ici.
8. Dans mon opinion, le meilleur moyen pour promouvoir leur pro-

grès religieux, est de leur conserver leurs missionnaires aussi longtenps
que possible, tant qu'ils demeureront dans leur condition actuelle.

9. Dans ma mission, il y a une école qui est actuellement fréquentée
par 80 enfants.

10. J'ai baptisé chaque année, en moyenne, dix enfants, appartenant
à l'église catholique romaine.

Al. Je pense que le meilleur moyen pour assurer et promouvoir les
progrès des Abénakis, sous -us les rapports, serait de leur donner la pro-
priété d'un lot de bonne terre, ou bien de leur donner, à chacun, une cer-
taine somme, de ne plus les conserver sous la tutelle du gouvernement, de
les laisser libres, et de leur accorder tous les droits de citoyen.

Plusieurs pensent que nos sauvages sont faibles et incapables de
gérer une affaire ; mais ils se trompent beaucoup, du moins, je puis l'assurer
pour les Abénakis, qui sont presque tous fins, rusés et très-intelligents.
Qu'on les déclare libres, et bientôt ils perdront cette triste réputation. Car ils
pourront alors se faire connaître par leur commerce avec les blancs. Leurs
transactions les éclaireront, leur donneront de l'expérience dans les
affaires, de l'émulation pour avancer et imiter et surpasser méme, s'ils le
peuvent, la population canadienne. Alors ils seraient fortement encou-
ragés, leurs talents se développeraient rapidement, et ils progresseraient
certainement.

Je sais que quelques-uns abuseraient de leur liberté, mais ce ne serait
qu'un petit nombre. On sait que dans toutes les populations il y a des
hommes faibles, sous tous les rapports, et qui ne comprennent rien. Mais
je puis assurer que les Abénakis sont généralement plus intelligents que
les canadiens.

J'ai dit plus haut que depuis 16 ans je n'avais remarqué aucun pro-
grès sensible parmi les Abénakis qui vivent réunis ici. Je dois ajouter ici
certains faits qui appuient fortement ma manière de penser sur le sujet.
J'ai remarqué que presque tous ceux qui ont laissé le village pour aller
vivre ailleurs libres, ont progrëssé. Ainsi, plusieurs ont achëté des terres
daiis nos campagnes, sur lesquelles ils vivent à leur aise. D'aufres 'ont
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émigré aux Etats Unis, où ils vivent presque tous dans labondance ;
quelques-uns de ceux-ci sont même parvenus à se procurer une situation
assez honorable; j'en connais un qui exerce avec succès la profession de
médecin. D'autres enfin, se sont établis dans nos villes pour y apprendre
des métiers. Il y en a un à Montréal qüi est un excellent menuisier.
Mais ici on ne voit rien de semblable. Cependant j'y remarque un grand
nombre de jeunes gens intelligents, spirituels, et doués de talents remar-
quables.

Conservcr les sauvages dans leur condition actuelle, c'est les élo
gner de tout contact et de tout rapport avec la bonne société. Je disais plus.
haut que généralement ils sont méprisés par la population canadienne.
Il est facile de comprendre de là que les sauvages qui sont intelligents,
et qui comprennent leur position, sont naturellement portés à s'éloignér des
canadiens ; ils vivent retirés chez eux, seuls, isolés, et ne fréquentant q 'une
société pauvre et ignorante. Ils sont donc privés des avantages inappré-
ciables qu'on trouve dans une bonne société. Ils sont privés de ces leçons,
de ces èonseils, de ces exemples absolument nécessaires pour instruire
l'homme, l'éclairer, et lui donner de l'expérience. Les faits que j'ai cités
plus haut prouvent évidemment que: des rapports journaliers avec une
société instruite et éclairée serait très-avantageuse aux sauvages.

Si on veut parvenir à ce but si désirable, qu' on leur assure donc une
condition plus honorable. Qu'ils ne soient plus des enfants, des mineurs,
etc., qu'ils soient libres, qu'ils soient propriétaires, alors ils scront re$-
pectés. Bientôt ils sympatiseront avec les blancs, et ils progresseront
comme eux.

Le plan que je propose serait aussi plus avantageux pour le gouver-
nement impérial. En effet, ne vaudrait-il pas mieux payer de suite, et
une fois pour tout, une certaine somme pour être distribuée aux sa-utvages
du Canada, que de dépenser annuellement des sommes assez considérables
pour le gouvernement du département indien, pour la distribution des
présents, etc.

Cependant je dois faire remarquer que ce plan de civilisation que je
propose, ne devrait pas être adopté à légard de tous les sauvages duý pays
indistinctement,, car je sais qu'il y a dans les deux Canadas quelques restes
de .tribus sauvages qui sont presque à leur état primitif, et qui probable-
ment'-ne pourraient en.,retirer iuncun avantage. Ainsi, dans le Bas:Ga-
nada, nous avons les Monegaais cet les Têtes de Boule, qui sont eux de
véritables sauvages, et qui certainement ne sont pas capables de vivre
comme les blancs. Il serait inutile et imprudent, pour le moment du moins,
de leur accorder une faveur qu'ils ne pourraient apprécier, dont ils ne pro-
fiteraient pas,et dont ils abuseraient. Mais il n'en est pas de même pour
nos sauvages réunis en villages, tels que les Micmacs, les Hurons;les
Abénakis, les Iroquois et les Algonquins ; ces sauvages sont civilisés,ils
connaissent leur position désavantageuse, et ils savent ce qu'ils devraient
être; ils se voient avec peine arrêtés dans des filets qu'ils ne peuven't
rompre; ils jalousent le bonheur et la prospérité des populations qui les

avoisinent.

n se.fait généralement une fausse 'idée de l'état de nos sauvages:
on en juge par ces quelques misérables que l'on trouve sur le bord de nos

21 Victoriæe.
A 1858.



Appendice (No. 21.)

lacs et de nos rivières, vivant sous des cabanes d'écorce. Ces malheureux
sont desidiots ou des gens dégradés qui laissent leur village et fuient la
présence du missionnaire pour vivre dans le vice et dans la plus affreuse
misère. Il est bien certain que ceux qui nont jamais visité nos beaux
villages, et qui n'ont vu que ces pauvres malheureux, doivent avoir une
bien triste idée des sauvages. Ils sont tout justement comme un bon
nombre de Yankés, qui jugent des Canadiens par ce grand nombre de
pauvres et misérables Canadiens qui vivent dans le vice et la misère, sur
le bord des lacs et des rivières des Etats-Unis.

Quand on parle d'un Huron, d'un Abénakis, etc., plusieurs ont de
suite l'idée de ces êtres misérables, barbares et cruels d'autrefois, levant
les chevelures et se nourrissant de chair humaine. Oh ! c'est bien loin de
la réalité, nous n'avons plus rien a. craindre d'eux, ils ne sont sauvages
que de nom seulement; leurs usages, leurs coutumes, leurs mours, la
manière de se nourrir, etc., sont absolument ceux de la population cana-
dienne ; ils parlent presque tous l'anglais ou le français. Les Hurons ont
complètement perdu leur langue maternelle. Aujourd'hui nos sauvages
sont presque tous des métis; ici je ne connais pas un seul Abénakis de
pur sang, ils sont tous métis Canadiens, Allemands, Anglais ou Ecossais.
Le costume des hommes est absolument celui du bourgeois et du gentil-
homme. La plupart de ces sauvages sont aussi blancs que les Canadiens,
et s'ils ont quelquefois le teint un peu basané, ceci est dû bien souvent à
leurs longs voyages où ils passent quelquefois 2 ou 3 mois exposés, à
l'ardeur du soleil; niais alors quelques semaines de repos dans leurs
maisons suffisent pour faire disparaître entièrement ces ravages du soleil.
Plus d'une fois j'ai entendu ici des visiteurs manifester leur étonnement,
disant qu'ils venaient voir des sauvages, et que, à leur grande surprise, ils
ne trouvaient que des blancs.

12. Je ne puis rien suggérer sur ce sujet. Pour le moment je ne
connais pas de meilleur système d'éducation pour les sauvages, que celui
qui est suivi actuellement.

13. Les Abénakis qui vivent dans ce village ne montrent aucune
aptitude pour les arts mécaniques.

14. Les sauvages ont généralement une tendance à la pulmonie, c'est
la maladie la plus commune chez eux. Je pense que c'est dû en grande
partie aux misères et privations qu'ils endurent dans leurs voyages de
chasse, et à l'usage immodéré des boissons alcoholiques. On sait qu'autre-
fois les sauvages étaient extrêmement enclins au vice de 'ivrognerie, et
qu'ils commeltaient sous ce rapport des excès affreux. Aujourd'hui, ilest
vrai, ce n'est plus la même chose, mais les excès d'autrefois portent
encore leurs fruits. S'ils étaient placés sur de bonnes terres, ils se livre-
raient à l'agriculture, qui leur procurerait une honnête aisance ; peut-être
alors abandonneraient-ils cette vie de voyage et d'aventures, où ils cherchent
leur pain, et où ils prennent bien vite le germe de la maladie qui les con-
duit jeunes au tombeau.

15. La population des Abénakis n'augmente pas ; au contraire elle
diminue un peu.

16. Quelques Abénakis émigrent aux Etats-Unis presque chaque
année. Lvir but principal est de chercher ailleurs une condition meilleure
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que celle qu'ils ont ici; l'amélioration de leur condition serait certaine-
ment le moyen le plus efficace pour arrêter cette émigration.

Voilà, Monsieur, mes réponses aux questions que vous m'avez fait
l'honneur de m'adresser. J'ai cru devoir y ajouter quelques remarques,
puissent-elles contribuer à amener quelqu'amélioration dans le sort mal-
heureux de nos sauvàges.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant sérviteur,

J. MAURAULT,
Missionnaire.

AP PENDICE No. 7.

BÉciNcouR-RÉv. MR. MALO.

Réponses aux questions faites par le surintendant du département
indien, dans sa lettre du 19 février, 1857.;

1. Depuis 1827, d'abord à Restigouche, bourgade composée d'envi-
ron 400 Micmacs, dans la baie des Chaleurs, et ensuite à Bécancour, Où
il y a une vingtaine de familles Abénakis.

2. Leurs progrès moraux et industriels sont très-lents, mais incessantsç
3. A Restigouche, leurs progrès agricoles sont satisfaisants, mais

presque nuls à Bécancour.
4. Leurs progrès religieux sont avancés, surtout à Bécancour.
5. Le christianisme a entièrement changé leur caractère et leurs habi-

tudes.
6. Leur condition pourrait être améliorée si on leur en fournissait les

moyens.
7. Il n'y a aucun payen chez les Miemacs et les Abénakis.
8. L'instruction est le meilleur mode.de leurs progrès religieux;
9. Il n'y a point d'école chez les Micmacs de Restigoune, ,ni chez

les Abénakis de Bécancour.
10. Les Abénakis de Bécancour font baptiser trois ou quatre enfants

par année, à l'église catholique romaine.
11. Répondu par la Se réponse.
12. A Restigouche et à Bécancour, les indiens n'auraient besoin que

a'instruments aratoires piour imiter les blancs, leurs voisins.
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13. Les indiens des deux places ci-dessus nommées ont beaucoup
d'aptitude pour la coupe et la préparation du bois d'exportation.

14. La disette presque continuelle, et parfois l'abondance d'aliments,
rendent la santé des sauvages généralement inférieure à celles de leurs
voisins blancs.

15. Les populations indiennes vont toujours décroissant.
16. L'émigration chez les sauvages susdits est très-faible; et quand

elle a lieu, c'est pour se .procurer de meilleures places de chasse ou de
pêche.

APPENDICE No. 8.

BUREAU DES SAUVAGES,
Toronto, 14 A.oût, 1857.

MONSIEUR,

Le 3 de ce mois, je suis parti de la Rivière-du-Loup en bas, pour me
rendre à lIle Verte, dans le but de visiter les Amalacites ; mais arrivé là,
j'appris que ces sauvages n'y étaient pas et qu'ils résidaient sur une branche
de la rivière Verte, dans le township de Viger, à une distance de sept lieues
environ de la Rivière-du-Loup.

Je. revins sur mes pas,; et partant de bonne heure le lendemain matin,
j'arrivai à l'établissement de ces sauvages vers midi. Je trouvai le vieuix
chef Louis Tammas, (âgé de 89 ans,) travaillant dans son I champ situérau
sommet d'une colline entre la terre ferme et les branches sud de la rivière
Verte. Ces sauvages ont cinq maisons en pièces équarries, très-bien bâties,
et plusieurs autres cabanes en écorce. Ils cultivent le blé, Poige, le seigle,,
l'avoine et les patates. Leurs champs, quoique petits, sont bien enclos, ét
peuvent, sous le rapport de la culture, lutter avec avantage avec ceux des.
canadiens, leurs voisins.

Le fils du chef, sauvage intelligent, qui écrit et entend un peu ls
chiffres, m'a fourni quelques statistiques: qu'on trouvera plus bas.

Le vieux chef rassembla alors le petit nombre de ceux de sa troup qdii
se trouvaient sur les lieux, composée de neuf personnes dont les noms
suivent:

Louis Tammas, Chef,
François Tammas, Guerrier,
Jacques Lonnier, do.
André Tammas, do.
Jean Annauce, fils, do.
Jean F. Tammas,
Pierre Tammas,
François Dinnis,
Jean Bernard.
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Après avoir exposé le but de ma visite, je piai le chef de vouloir bien:
expliquer quel était le motif de la pétition que leur père, le gouverneur, avait
reçue tout récemment, et dans laquelle on demandait un arpentage et une
subdivision de leurs terres.

Le chef alors répondit, qu'un arpenteur, nommé St. Pierre, était venu
le trouver il y a quelques mois, avec un papier écrit qu'il dit être une pétition
pour faire arpenter leurs terres, et les subdiviser en lots ; et que si lui, le
chef, 't sa troupe voulaient la signer, cette demande serait accordée dè
suite.,

A cela, lui, le chef répliqua qu'il désirait, il est vrai, que l'on plantât
des poteaux, et fixât les limites de leur réserve,,afin d'empêcher les intrus
d'empiéter sur leurs terres,; mais qu'il ne désirait nullement les morceler
en lots séparés. Après cette explication il signa la pétition. If déclara
positivement qu'il n'avait jamais été informé, ni par le Colonel Napier, ni
par aucune autre personne, qu'un arpentage de la réserve avait tout récem-
nient été fait et payé par le département ; qu'il ne pensait pas lui-même que
cet arpentage eut été fait ; et à lappui de cette opinion, il fit venir un Cana-
dien chez qui l'arpenteur avait logé, durant une partie du temps qu'il avait
été employé à arpenter les terres voisines. Cet homme dit qu'il avait sou-
vent accompagné Parpenteur dans ses opérations, mais qu'il n'avait jamais
vu ou entendu dire qu'on eût rien fait sur les terres des sauvages.

Le Colonel Napier avait promis de venir les voir; mais il n'avait
jamais dépassé Cacouna ou P'île Verte. Ils étaient bien aise qu'un officier
supérieur du département fut arrivé au milieu d'eux, car cela leur prouvait
que leur bon père, le gouverneur, n'avait pas oublié ses enfants rouges.
Le conseil terminé, je serrai la main du vénérable vieillard, et pris congé de
lui, non sans émotion, en jetant les yeux sur les limites étroites du petit
domaine qu'oñ lui conteste maintenant, et les comparant en idée aux vastes
territoires que possédaient autrefois ses ancêtres.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

S. CHESLEY.

Statistiques.
53 Hommes,
42 Femmes,
76 Enfants,

7 Chevaux,
14 Vaches, aussi

Porcs et Volailles.
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APPENDICE No 9.

Réponses aux seize questions qui m'ont été adressées par R. T. Pen-
nefather, écuyer, surintendant-général des affaires des sauvages, par lettre
datée de Toronto, le 19 février, 1857.

1.-Je dessers la mission de Restigouche depuis deux ans.
2.-Je suis heureux de pouvoir dire que les sauvages font des progrès

tant sous le rapport moral et religieux, que sous le rapport de l'industrie.
3.-Leur mode de culture est bien amélioré ; ils ont récolté, les deux

dernières années, de grandes quantités de grains, patates, etc.
4.-Ils font de grands progrès dans la voie du christianisme.
5.-Il y a une grande amélioration en fait de moralité et d'habitudes so-

ciales.
6.-J'ai tout lieu de croire que les sauvages s'aperçoivent d'un chan-

gement pour le mieux dans leur condition.
7.-Pas un n'est payen.
8.-Un ministre du clergé résidant au milieux d'eux, et de bonnes

écoles.
9.-Une école fréquentée par 72 écoliers.
10.-Le nombre moyen des baptêmes est de 21; tous catholiques.
11.-De bonnes écoles pour la génération naissante.
12.-En même temps, je recommanderais de bonnes écoles.
18.-En général, les sauvages manient la hache avec dextérité, ils

s'entendent aux ouvrages de charpenterie pour lesquels ils ont de l'aptitude.

14.-Ils jouissent généralement d'une bonne santé.
15.*-La tribu a diminué en nombre.
16.-L'émigration est une chose rare parmi la tribu.

Mission de Restigouche, 21 mai, 1857.

MONSIEUR.

En réponse à votre circulaire du 19 février dernier, je prends la liberté
de vous adresser les réponses que l'on m'a demandées ; j 'ôse espérer qu'on
les trouvera satisfaisantes. Les sauvages dont j'ai pris la charge sont
maintenant en voie de bâtir une nouvelle maison d'école; ils paraissent
très-reconnaissants de l'aide qu'ils ont reçue du gouvernement, et voient
avec plaisir les progrès que font les enfants, vu surtout le peu de temps
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depuis lequel l'école est en opération; dans l'espoir que l'allocation an-
nuelle de £50 leur sera continuée,

J'ai Phonneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

F. DUMONTIER, P. P.

R. T. PENNEFATHER, Ecuyer,
Surintendant-Général

des affaires des sauvages,
Toronto.

AP P E N D I C E No. 10.

[COIE.]

Province du Canada, En obéissance aux instructions à moi adressées,
District de Gaspé. S datées de Montréal, le onzième jour de juin dernier,

et signées de Joseph Bouchette, écuyer, du département des terres de la
couronue, à Montréal susdit, je, William Macdonald, arpenteur, résidant
près de Nev-Carlisle, comté de Bonaventure, district susdit, me suis expres-
sément transporté à Restigouche, dans le township de Mann, comté susdit,
entre les quatrième et quinzième jours du mois d'août, de l'année de notre
seigneur, mil huit cent cinquante-et-un, où étant, j'ai arpenté et mesuré
une certaine étendue de terre destinée à servir de réserve aux sauvages de
la tribu des Micmacs de Restigouche, comme suit, savoir : commençant à
la ligne qui divise le township de Restigouche du township de Mann, en
arrière du rang de front des lots, où j'ai placé une borne en pierre et un pô
teau de cèdre en avant sur lequel j'ai inscrit les mots " angle S. O.,,réserve
indienne;" de là, suivant les différentes directions soixante-et-quatre degrés
et trente minutes, est magnétique (corrigé N..66, est magnétique), neuf chaînes
et cinquante chaînons, sud soixante-et-dix-huit degrés, est magnétique,
(corrigé sud 76 est magnétique,) soixante-et-seize chaînes, et nord soixante-
et-cinq degrés, est magnétique, (corrigé N. 661 est magnétique,) cinquante-
et-une chaînes, jusqu'à l'angle nord-est du lot No. 1, à Officers' Brook. De
là, j'ai suivi une direction nord quatre-vingt-six degrés, est magnétique, (cor-
rigé N. 87f, est magnétique,) soixante-et-une chaînes, jusqu'à la ligne la
plus proche du compeau de terre appartenant aux représentants de feu: Jane
Mann ; et de là, suivant la dite liane au nord-est, j'ai mesuré sur icelle
soixante chaînes, à l'extrémité desquelles j'ai placé une borne en pierre et
planté un pôteau sur lequel j'ai inscrit "angle sud-est, réserve indienne ;"
de là, j'ai suivi une direction nord quatre degrés, ouest magnétique, (corrigé
N. 2, 30 ouest magnétique,) sur une profondeur et distance de quatre
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milles et demi, et plaçant pour borne une pierre et pôteau, j'ai inscrit sur ce
dernier les mots " angle nord-est, réserve indienne ;" de là, courant sud
quatre-vingt-six degrés ouest magnétique, (corrigé S. 871 ouest magnétique,)
jusqu'à la ligne de township servant de- guide à l'arpentage, deux cent
trente-six chaînes ou environ, et là j'ai planté ou plutôt équari un cèdre,
comme étant l'angle nord-ouest de la dite réserve, et terminé mes opérations;
comprenant la dite étendue de terre dans les limites susdites, et bornée par
le rang de front qui s'étend depuis la Rivière-du-Loup, jusqu'à la ligne du
township susdit, neuf mille cinq cents acres en superficie, plus ou moins,
y compris un p)arallélogramme de cinq cent quatre-vingt-quatre acres, mis à
part le douzième jour d'octobre, de l'année mil huit cent cinquante-deux,
sur la ligne est de la dite réserve, savoir: à partir de l'angle sud-est au nord,
cent quarante chaînes, et à l'ouest, quarante chaînes en profondeur, et par
conséquent exclu et dûment borné dans le journal d'arpentage; suivant mes
instructions, et avec le consentement de Thomas Germain, grand chef de la
dite tribu de sauvages, pour couerir les établissemenis de la rive ouest de la
Rivière-du-Loup, sans équivalent pour icelui. En foi de quoi, le dit Thomas
Germain, a signé les présentes en y apposant sa marque en présence du
soussigné et des porte-chaînes, ce vingt-sixième jour d'octobre, 1852.

sa
(Signé,) THOMAS M GERMAIN.

marque
WM. MACDONALD.

sa
(Signé,) SAMUEL > BOOK.

marque
MILNAD CONNORS.
W. J. B. OLSCAMP.
JOSEPH OLSCAMP.

Vraie copie de l'abandon primitif de 584 acres.

WM. MACDONALD,
Arpenteur.

Et les présentes ont été faites et accomplies en présence de Joseph
Moly H. Robeitch, chef de la dite tribu des Micmacs, à'Restigouche susdit,
et de Henry Enright, de Cox, township de Restigouche, 1porte-chaînes et
témoins pour loccasion; en foi de quoi, j'ai signé les présentes, et-fait signer
le dit chef et les témoins, après lecture faite, ce quinzième jour d'août, dans
l'année de Notre Seigneur ci-dessus -mentionnée en premier lieu.

(Signé,) HUGH ADAMS.
WM. MACDONALD, Arpenteur.

(Signé,) HENRY ENRIGHT.
JOSEPH MOLY H. ROBEITCH.

Vraie copie de l'original demeuré en mon bureau.

WM. MACDONALD, Arpenteur.
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APPENDICE No. 11.

CHICOUTIMI, 14 Novembre, 1857.
MONSmEUR,

En réponse à votre lettre du 22 du mois dernier, je prends la liberté de
vous donner les renseignements suivants au sujet de la tribu des Montagnais
qui sont connus pour résider et chasser, etc., dans la partie supérieure du
territoire du Saguenay:

1. Nombre de familles, 82.
2. Formant 173 âmes.
3. Cette tribu vit entièrement de pêche et de chasse; les sauvages

échangent presque toutes leurs pelleteries aux postes de la compagniede la
baie d'Hudson sur le lac St. Jean, et dans l'intérieur; de temps à autres, les
trafiquants obtiennent une partie de leurs pelleteries, en allant les rencontrer
dans l'intérieur ; mais ils ne s'en procurent que très-peu, surtout si les sau-
vages de cette tribu ne sont pas dans un besoin immédiat, car ces derniers -
sont tellement probes et honnêtes, qu'ils retournent avec leurs pelleteries aux
postes qui leur ont fait des avances.

4. Tous les membres de cette tribu ont embrassé le christianisme et
sont catholiques romains,; ils sont très-dévôts, savent leurs prières, et
chantent dans leur propre langue, des hymnes que leurs missionnaires leur
traduisent avec une grande facilité, à Paide de grammaires, et. de diction-
naires qui ont été publiés; ils ont aussi le nouveau testament dansleur
langue et un calendrier annuel. Ils lisent tous, et ils écrivent entr'eux sur
des morceaux d'écorce ou de bois ; bien peu font usage de la plume.

5. Ils ont montré quelque disposition à semer des patates et du blé-
d'inde, si ce dernier pouvait mûrir, mais la graine qu'ils ont met trop de
temps à venir à maturité. Les patates réussissent assez bien, lorsqu'ils sont
là pour les tirer de la terre; mais le temps de les arracher arive souvent
durant la chasse de lautomne, et alors, les gelées font périr la récolte
'Quelques métis se sont établis sur la nouvelle réserve indienne à la, Pointe
,Bleue,etc.; ils ont déjà construit des maisons et des granges, et fait beaucoup
deterre-neuve. L'année idernière ils y ont récolté assez deý blé, d'orge et de
patates pour suffire aux besoins de leurs familles pendant la plus grande
partie de l'année. Cette année, la récolte ne sera pas aussi abondante,
'mais j'apprends qu'elle suffira à leurs besoins. Cependant il n'est pas dans
la nature du sauvage pur sang de cultiver la terre, et il y a tout à parier que
cette tribu qui a conservé toute la pureté primitive du sang indien, et tout
Pindolence sauvage 'du désert, ne s'adonnera jamais à la culture., Les
épidémies, contractées par le contact des blancs, les feront périr g-radielg
ment, si ces derniers s'établissent sur leurs terres à chasse, a rnoinsqueles
sauvages ne se retirent dans lintérieur, chose qu'ils ne font jamais, car est
un' grand principe chez eux de:ne jamaisempiéter sur lesterres à chasse de
leurs voisins, et surtout sur celles -d'une autre tribu. On en, a vu plusieurs
mourir de faim plutôt que d'enfreindre cette loi établie parmi eux; et quand
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la faim et la famine les poussent à la dernière extrémité, on les a vu tuer du
gibier et des bêtes fauves sur les terres à chasse de leurs voisins, dresser les
peaux avec soin et les remettre à leurs voisins, ou les placer dans des endroits
où ceux-ci étaient certains de les trouver s'ils étaient encore en vie. Ils
mangent la viande de tous les animaux qu'ils tuent ; ils mêlent le sang de
l'orignal et de Pours avec la panse de ces animaux, les fument et font sécher
au feu, et les apprêtent en un met qu'ils mangent avec plaisir.

Leur nombre est bien diminué depuis les dix dernières années que le
Saguenay s'est établi ; trois cents sont morts, dont près de la moitié a péri
par la faim dans les bois,; d'autres ont été enlevés par les fièvres et la petite
vérole ; cette dernière, une fois contractée, se répand parmi eux comme
l'incendie d'un feu dévorant.

Les pelleteries que cette tribu a vendues ou échangées peuvent être
évaluées en moyenne à plus de £3,500 pour les quatre dernières années, et à
£5000 par année, pour les six années précédentes. 'Plusieurs des sauvage s
doivent de fortes sommes à la compagnie, d'autres moins, et les plus habiles
chasseurs ont de forts montants à leur crédit.

La compagnie trafique ici à tant par " castors" ; elle en augmente ou
diminue le prix suivant son caprice, de six. deniers à 2s. 6d., en sorte qu'il
n'y a que 1e commis qui connaîtle prix auquelils sont évalués; par exemple,
un jour le " castor" représente un ý de livre de poudre, et le lendemain, une
livre. Le sauvage vend ses pelleteries,à tant le " castor", et plus il reçoit,
plus il* croit avoir obtenu; mais comme la compagnie en change la valeur à
sa volonté, il arrive que le pauvre sauvage est "dupé" sans s'en apercevoir.

Je crois qu'on suit le même mode de trafic avec les sauvages du nord
qui connaissent rarement la valeur de largeiit ; mais le mode d'échange
est tant du 'l barley corn" au lieu de" castor."

Plus à l'intérieur, et trafiquant exclusivement avec les traitants de la
compagnie de la baie d'Hudson qui sont envoyés de Moose Factory une
fois l'année, il est une autre tribu qui parle à peu près la même langue que
les " Montagnais," et qui a nom " Naskapee ;" quand les membres de ces
deux tribus se rencontrent, ils se comprennent les uns les autres, mais
aveé quelque difficulté.

Cette tribu compte à peu près 2,500 âmes, dont mille ont embrassé
le christianisme ; les autres sont payens, les missionnaires n'ayant pas
encore réussi à s'introduire parmi eux. Ces indiens* reconnaissent un être
suprême qui, disent-ils, habite le soleil et la lune; ils lui sacrifient une
portion de tous les animaux qu'ils tuent. Ils sont vêtus de fourrures et de
peaux sauvages, se servent de l'arc et de la flèche, et alluinent leurs feux
par la friction de deux morceaux de bois sec.

Les trafiquants leur donnent une valeur d'environ 5s. pour des pelle-
teries qui valent à-peu-près £100; ils leur donnent en échange des cou-
téaux, de la ficelle pour faire des filets, et des rubans de fantaisie auxquels
les sauvages attachent un prix extraordinaire.

Les trafiquants* envoient quelques canots remplis d'effets, et ils en
renvoient des centaines qu'ils font monter une fois l'année dans les diffé-
rents ports, chargés de pelleteries.
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Deux nissionnaires doivent les visiter au mois de juin prochain, et
résider une année au milieu d'eux poux tâcher de les convertir. Celui
d'entr'eux qui s'y est transporté l'année dernière, m'a dit qu'il avaitren
contré un vieux fort, avec des retranchements en palissades, et qu'à sa
grande surprise, il avait trouvé deux vieux canons français, d'un calibre
de quatre à cinq livres, et quelques pierres tumulaires décrépites, à Paide
desquelles, cependant, il cn avait pu tracer la dáte qui remontait au com-
mencement du 16e siècle.

Pour ce qui est des sauvages qu'on rencontre sur les rives du St. Lau-
rent, les missionnaires oblats pourront vous donner beaucoup de renseigner-
ments, attendu qu'ils y ont deux ou trois missions résidentes, et 4 ou 5
églises. Je considère que cette portion de la tribu Montagnaise est bien
dégénérée et démoralisée par ses relations fréquentes avec les blancs qui
trafiquent avec elle; mais aussi, je dois déclarer que j'ai connu, chez elle
de beaux, de grands et de nobles caractères. J'écris tout ceci bien à la hâte,
car je suis pressé d'une foule d'affaires dans cette saison de l'année ; autre-
ment j'aurais pu vous donner des détails plus précis ; mais à tout évène-
ment vous pouvez avoir la foi la plus entière dans les renseignements que je
vous ai donnés.

Je demeure votre, etc.,

DAVID E. PRICE.

APP ENDICE No. 12.

EscoumANs, 7 décembre 1857.
Monsieur le Surintendant,

J'étais en visite de mes missions, lorsque votre circulaire m'est ar
venue. Je me hâte de satisfaire à toutes les questions qui y sont conte-
nues.

J'ôse profiter de cette circonstance, monsieur le surintendant, poux
solliciter des médailles à l'effigie de notre gracieuse souveraine en faveur
de trois chefs montagnais privés de cette décoration.

J'ai l'honneur d'être,
Avec considération,

Monsieur le surintendant,
Votre très-humble et dévoué serviteur,

(Signé,) CH. ARNAUD
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1. Depuis huit ans je réside avec les Montagnais et les Naskapis.
2. Les anciens chrétiens sont devenus plus sobres, tempérants et hon-

nêtes: Les nouveaux convertis de polygames, et abrutis qu'ils étaient,
sont devenus hommes ; connaissent et pratiquent leurs devoirs de chétiens.

3. Aucun, malgré les efforts que nous avons faits. Ils dépérissent à la
culture de la terre. Chaque saison les ramènent sur leur terre de chasse.

4. Ils connaissent la religion et la pratiquent avec zèle.
5. Ils sont de mours bien douces à ceux qui les dirigent. Ils ont

-embrassé tous les devoirs de la famille autrefois méconnus: Ils sont de-
venus honnêtes dans leurs transactions.

6. Ils n'aiment, ne désirent que la chasse et la pêche.
7. Le nombre en est inconnu.
8. Faciliter le transport et la résidence des missionnaires au milieu

d'eux. Bâtir des chapelles.
9. Autant d'écoles que de pères de fanilles, car chacun apprend à

lire et à écrire à ses enfants.
10. Environ soixante-et-dix par an; ils appartiennent tous à Péglise

,catholique romaine.
11. C'est de les éloigner des blancs, car le contact de ces derniers

leur est funeste par le mauvais exemple ; leur assigner quelque rivière
où ils soient seuls autorisés à pêcher et a se bâtir.

12. Ne vivant pas en village, mais épars dans les bois, cela paraît
:mpossible.

13. Nous leur connaissons beaucoup d'aptitude pour confectionner
out ce qui est à leur usage, tels que canots, raquettes, arcs, flèches, prépa-

ration des peaux, etc., etc., mais rien en dehors.
14. Elle paraît moins bonne, mais lès circonstances ne sont pas les

nêmes. Si les blancs menaient leur genre de vie, ils dépériraienf plus
-vite qu'eux à la peine.

15. La misère où ils se trouvent continuellement, les tient à peu près
dans le statut quo, sans quoi ils augmenteraient rapidement.

16. Personne n'émigre; ils vivent et meurent sur leur terre de chasse.

(Signé,) CH. ARNAUD,
V. M. G.

EscouMArs, 7 décembre, 1857.



Appendice (No. 21.)

P APPE NDIC'E No. 13.

Réponses aux questions adressées à David Thorburn, écuyer, surintendant,
relativement aux sauvages de l'arrondissement confié à ses soins,
par la circulaire du 19 Janvier, 1857.

1.-Commissaire spécial depuis le 19 Septembre, 1844, et surinten-
dant des Six Nations, et des Mississagués, établis à New Credit, depuis le
20 Décembre, 1854.

2.-Je ne vois aucune différence marquée.
3.-Ils sont établis sur des fermes de 100 acres, en moyenne, pour

chaque famille. Pas de villages.
4.-Maisons, granges, les unes de bois équarri, les autres de bois scié.
5.-Pas de cabanes ou Wigwams.
6.-Etablis par moi en 1847, sur des lots de ferme arpentés.
7.-Terres défrichées en 1846,-3487 acres par les squatters, et 2024,

par les sauvages, à venir à 1843. Total, 5511 acres; ajoutons celles qui
l'ont été depuis, disons 1837 acres, et' nous avons un total de terres défri-
chées sur la réserve de 7348 acres.

8.---Le sauvage est maintenu dans la possession de ses terres ; les hé-
ritiers héritent des améliorations, mais la propriété du sol appartient aux Six
Nations; pour prévenir tout monopole, le surintendant se réserve le droit de
permettre ou de défendre qu'un sauvage cède une partie de sa terre à un
autre.

9.---Une amélioration visible chez plusieurs; les terres ne sont pas
cultivées en commun.

10.---Je ne puis en indiquer le nombre; les instruments de culture sont
les mêmes que ceux des blancs.

1.---Je ne puis en dire le n'rnbre; les familles en ont généralement
plus ou moins; elles en prennent soin.

12.---Plusieurs familles ont des vaches, des boufs, des chevaux, mais
les animaux souffrent vers le printemps, car alors on les envoie paître dans
les bois ; quelques familles récoltent assez de fourrages pour nourrir leurs
animaux pendant tout Phiver. On s'occupe peu d'élever des moutons et
des porcs.

13.---Aucune différence ; ils suivent le même mode de culture que les
blancs.

14.---Du blé, du blé-d'inde, du sarrasin, et principalement de l'avoine.
15.--Je ne puis répondre à cette question, comme ils ne possèdent pas

en commun ; plusieurs ont quelques centaines de minots de blé à vendre
dans une saison.

16.-Les travaux se font par toute la famille en général.

A. 1858e _
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17.---La rareté du gibier et du poisson les empêche de suivre leur goût
naturel pour la pêche et la chasse.

18 et 19.-Quelques-uns des jeunes gens font la chasse à 'orignal dans
les environs, et les Mississagués pêchent à la seine dans le lac Erie, dans le
cours de l'automne, mais pas sur une grande échelle.

20.---L'absence du gibier sui leurs terres les empêche de se livrer à
leur penchant pour la course et le vagabondage.

21.---Le voisinage des chrétiens qui les entourent paraît avoir eu l'effet
marqué de leur faire abandonner en grande partie P'sage des ornements
grossiers et de la peinture dont ils se servaient pour se peinturer le visage.

22.-Eglise anglicane, méthodistes et baptistes, mais peu de ces
derniers.

23.-L'assistance n'est pas nombreuse ; en général ils ont du goût pour
le chant des hymnes.

24.-Ils ont un penclhant prononcé pour les jeux de hasard, qui est
fomenié par les jeunes gens ; ils changent de femmes assez fréquemment;
mais il est rare qu'ils soient traînés devant les tribunaux pour torts causés
soit aux personnes, soit à la propriété.

25.-Ils témoignent un grand désir de progresser dans les voies de la
civilisation.

26.-Oui, les Cayugas d'en haut et d'en bas, les Senecas, au nombre de
566, et un petit nombre pariii. les autres tri bus. Plusieurs corps religieux
ont tenté de les faire entrer au sein de leurs églises, et d'ouvrir des écoles
pour eux, mais non au centre de leurs établissements. Les obstacles qui
s'y opposent, sont leurs préjugés nationaux d'abord, et les vices qu'ils
remarquent chez ceux qui se disent chrétiens.

27.-l1s ont les ministres du clergé des sociétés religieuses indiquées
plus haut ; les écoles de la compagnie de la nouvelle Angleterre, et celles
des méthodistes leur sont ouvertes, mais ils en profitent peu, et disent hau-
tement, dans leurs conseils généraux, qu'ils ne veulent pas qu'on établisse
des écoles malgré eux. Les tribus payennes n'ont pas d'écoles.

28.-Aucun lieu de culte chrétien ; ils suivent leurs propres rites
religieux, et croient au grand Esprit.

29.-Leurs propres rites et cérémonies religieuses.
30.-Voir la réponse 27.
31.- do do.
32.- do do.
3.- do do.
34.-Ils peuvent fabriquer plusieurs espèces d'instruments d'agricul-

ture, construire des maisons et des granges, etc., et semblent avoir un goût
prononcé pour les arts mécaniques.

35.-Quelques charpentiers, forgerons, charrons et cordonniers, mais
qui ne suivent pas leurg métiers avec persévérance dans le but d'y gagner
leur vie ; ce qu'ils en savent, ils l'ont appris dans l'institution des Mohawks.
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36.-Ils jouissent en général d'une assez bonne santé; les maladies
les plus communes parmi eux, sont les affections pulmonaires, les rhuma-
tismes, et les fièvres tremblantes ; ces maladies sont bien souvent occa-
sionnées par leur propre négligence, la vie irrégulière qu'ils mènent, lm-
midité aux pieds et Phabitude qu'ils ont de se coucher sur la terre humide ;
une des plus grandes causes de maladies sont les mariages précoces.

Ceux d'entr'eux qui sont prudents ne sont pas plus sujets aüx maladies
que les blancs, et plasieurs arrivent à un âge avancé. Mais lorsqu'ils sont
atteints d'une maladie, la mort les frappe plus vite que les blancs.

37.-Voir appendice No. 36.
33.-Semblerait aungmenter.
39.-Stationnaire depuis plusieurs années; la migration est peu de

chose.
40.-Nombre des sauvages, 2,550; enfants en e d'aller à lécole, 400.
41.-On ne rencontre des métis que parmi les Mohawks; les autres

peuplades, à peu d'exceptions près, se composent de sauvages pur sang;
je ne puis dire exactement le nombre des métis.

42.-Les sauvages les plus avancés en fait de civilisation sont plus
vifs, plus intelligents ; ils possèdent quelques-unes des vertus de l'homme
blanc," et beaucoup de ses vices; tandis que le sauvage pur sang, moins
intelligent il est vrai, se fait remarquer par moins de vices, une plus grande
modestie, et plus de fermeté dans le caractère.n

43.-Voir la réponse No. 42, où il est dit que les Mohawks sont ceux
des sauvages parmi lesquels on trouve plus de sang mêlé.

Maison du Conseil,
20 février 1856. Onondaga,

DAVID TIIORBURN,
Surintendant des Six Nations, et

des Mississagués, résidant à New Credit.

HENRY ANDREWS, Çlere

R. T. PENNEFATHER, écr.,
Surintendant-général

des affaires des sauvages,
Toronto.

BUREAU DE POSTE DE TUSCARORA,
Maison de Conseil, Onondaga,

21 Février, 1857.
MONSIEUR,

l'ai honneur d'accuser la réception de votre circulaire en date du 19
janvier dernier accompagnée d'une série de questions de la part du conseil

13*

21 Victoriæ.
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qui délibère actuellement sur les affaires des sauvages, et de vous trans-
mettre mes réponses ci-jointes.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

D. THORBURN,
Surintendant des Six Nations et des Mississagnés,

résidant à New Credit, Tuscarora.

R. T. PENNEFATHER, Ecuyer,
Surintendant-général des
affaires des sauvages, etc., etc.,

Toronto.

APPENDICE No. 14.

Réponses aux questions adressées aux missionnaires et autres per-
sonnes versées dans la connaissance de ce qui regarde les sauvages

1. Depuis combien de temps êtes-vous en relation avec aucune des
peuplades des Six Nations? Nous sommes en relation avec les sauvages
des Six Nations depuis vingt ans environ.

2. Quels progrès ont-ils faits darant ce temps sous le rapport moral et
religieux, et sous le rapport de l'industrie ? Ils ont fait des grands progrès
sous tous ces rapports.

3. Depuis que vous les connaissez, avez-vous remarqué qu'ils aient fait
des progrès dans leur mode de culture ? Oui: anciennement ils ne récol-
taient que du blé-d'inde et des patates ; maintenant, ils sèment aussidu
blé et d'myntres grains, et vivent, entièrement du produit de leurs fermes.

4. En fait de christianisme, quels sont leurs progrès ? La grande masse
des sanvages des Six Nations a embrassé le christianisie, et non sans un
effet salutaire sur eux.

5. Dopuis leur conversion au christianismo, leurs mours se sont-elles
améliorées ; et quel etflet cela a-I-il opéré sur leurs habitudes sociales ? Le
christian1sme a opéré une grande réforme et cdans leurs maeurs et clans
leurs habitudes sociales ; il exerce même l'influence la plus salutaire sur
les payens. En ce qui regarde leurs moeurs et leur caractère, ils ne ressem-
blent que trop aux blancs ; il n'y a qe le p.etit nombre dont les actions
répondent aux belles paroles qu'ils déclament.

6. Les sauvages s'aperçoivent-ils qu'il se soit opéré quelqu' améliora-
tion dans leur condition ? ls semblent reconnaître que leur condition s'est
améliorée; et plusieurs expriment leur reconnaissance des moyens d'ins-
truction qu'on a mis à leur portée.

21 Victorie. A. 1858.-
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7. Combien sont encore payens ? La plupart des Cayngas, et une
partie des Onondagas et des Senecas sont encore payens; mais graduelle-
ment ils deviennent chirétiens, et s'attachent à l'église.

8. Quel est le meilleur moyen, selon vous, de promouvoir leurs progrès
religieux? C'est Péglise anglicane qui a le mieux réussi auprès des sau-
vages des Six Nations. Nous ne sachons pas qu'aucune autre dénomina-
tion soit parvenue à convertir ou baptiser aucun des payens ; mais cela
même ne produira comparativement que peu de bien, à moins qu'on n'ins-
truise les enfants.

9. Combien d'écoles y a-t-il dans voire mission, et quel nombre d'éco-
liers? Cinq écoles, et environ cent cinquante écoliers.

10. Quel est le nombre moyen annuel des baptêmes, et dans quelle
église? Au-delà de dix-huit cents ont été reçus dans le sein de léglise
anglicane par le baptême, ce qui donne une moyenne annuelle de' soixante-
et-quinze environ ; nous n'avons pu constater le. nombre de baptêmes qui
ont en lieu parmi les autres sectes.

11. Quel est le meilleur moyen, selon vous, d'améliorer le sort des
sauvages, sous le rapport moral, intellectuel et social ? C'est de les encon-
rager à professer et pratiquer notre religion instruire leurs enfants, leur
assurer la paisible jouissance de leurs fermes, les iraiter comme les blancs,
et leur montrer par là que nous ne les regardons pas comme une race
dégradée et inférieure.

12. Avez-vous quelque suggestion à offrir sur l'utilité et les meilleurs
moyens d'établir des écoles industrielles pour les enfants des sauvages, et
sur le meilleur système d'instruction qu'on y pourrait adopter ? Comme il
est difficile d'engager les parents à envoyer leurs enfants à l'école réguliè-
rement et constamment, nous pensons qu'un bon moyen serait de les loger
et pensionner dans l'école même où ils reçoivent l'instruction, et de veiller
à ce qu'ils y acquièrent des habitudes d'industrie. La compagnie de la
nouvelle Angleterre a établi une école au village des Mohawks où les en-
fants sont logés et pensionnés ; ils y reçoivent une instruction anglaise
ordinaire, accompagnée de l'enseignement religieux; les garçons ap-
prennent quelques-uns des arts mécaniques les plus utiles, et l'on accoutume
les filles à prendre soin des détails de ménage qui pourront leur être le plus
d'utilité, lorsqu'elles seront de retour chez les parents. Si l'on attachait à
l'institution une ferme où l'on enseignerait aux enfants les plus âgés Part
de l'agriculture, ce serait là une améliorat ion.

13. Les sauvages montrent-ils de l'aptitude pour les arts mécaniques;
et si cela est, vers quel art leur génie les portent-ils de préférence? Oui, et
plusieurs de ceux qui ont été élevés dans l'école du village des Mohawks
sont de bons .charpentiers, charrons, forgerons et cordonniers ; mais ils
préfèrent, en général, la culture des champs, et comme ils ont des terres
en abondance, il ne nous paraît pas qu'il soit dans l'intérêt des sauvages
des Six Nations qu'un grand nombre de leurs enfants soient destinés à pra-
tiquer les arts mécaniques.

14. La santé des sauvages en général est-elle aussi bonne que celle
des blancs, leurs voisins? Oui, les sauvages jouissent en général d'une
aussi bonne santé que les blancs.

A. -1858.è21 Victorio.
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15. Le nombre des sauvages augmente-t-il? Il augmente un peu.
16. En est-il qui émigrent, et quelle est la cause de cette émigration ?

Ils émigrent rarement.

ABNER NELLES.
ADAM ELLIOT.

Missionnaires des Six Nations.

A P PE N D I C E No. 15.

invIsc, NEW YoRK, 21 Décembre, 1857.

(Extrait.)

CHER MONsIEUR,

J'ai eu l'honneur de recevoir voire no!e dl 16 uli., relativement à la
réclamation des sanvages de Cayuga, C. O., contre l'état de New York.

Permentez-moi de dire, en réporise, que les sauvages do Cayuga rési-
daient autrefois dans cet état ; muais en 1795, je crois, ils vendirent toutes
leurs terres de prix à 'état de New York ; ce sont ces mêmcs terres qui
forment maintenant le comté de Cayuga.

Les Cayugas avaient fait un traité avec l'état en vertu duquel ce dernier
s'était obligé de payer à la tribu des Cayugas à perpétuité, une somme an-
nuelle cie cinq cents piastres en argent.

L'état convint de payer, et paya en eCl'et à la tribu des Cayugas, pour
la cession de toutes leurs terres à Pétat, une somme annmelle de mille huit
cent piastres, payable à eux et à leur postérité à toujours ; ces cieux
sornmes n'en devalen former qu'une seule de deux mille trois cents piastres,
qui devenait duc à. perpétuité, le 1er jour de juin de chaque année, et
devait être payée à Pagent des sauvages pour le temps d'alors, et par
ce dernier aux dits sautvages.

Il était presrit par ce traité que chaque paiement serait inscrit au dos
du parchemin snr lequel était. écrit le traité. Ce parchemin est mainte-
nant en la possession des chefs Cayugas de la Grande rivière C. O., et
les paieimîenîts sont ca conséquence inscrits au dos du dit parchemin, et
ont été reconnus devant un conuissaire, jusqu'à l'année 1811, du moins,
Je pense jusqu'au commencement de la guerre de 1812, entre la Grande-
Bretagne et les Etats-Unis.

Après la paix et la reprise des relat ions d'affaires entre les deux pays,
les chefs des Cayugas réclamèrent de lagent des Etats-Unis le paiement
des diverses annuités qui leur étaient alors dues par l'état. L'agent des
E. U. refusa de payer par le motif que la tribu des Cayugas du C. O. avait
perdu tout droit à coee annuité en prenant la hache on tomahawke contre

2ý1 VictoriS. A. 1858.
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les Etats-Unis dans la guerre de 1812. Les Cayugas du C. O., présen-
tèrent au goivernement exécutif de l'état cie New-York en 1847, une
pétition priant létat de vouloir bien reconnaître leur droit à Pannuité. Son
excelleuc, le gouverneur Hunt, soumit cette pétition à la législature de
léit qui était alors en session. La législature, par une résolution, renvoya
cette même pétition et les pièces y relatives , aux commissaires du bureau
des terres de l'état de New York, avec injonction d'examiner les divers
traités de la tribu des Cayugas avec l'état, et de faire rapport à la légis-
lature sur la question de savoir s'il existait aucun traité avec les Cayugas
de la Grande Rivière, C. O., qui fût obligatoire pour l'état.

Les officiers formant la cormission du bureau des terres sont le
lieutenant-gouverneur, le secrétaire d'état, le comptrôleur, le trésorier,
Parpenteur et l'ingénieur en chef, le procureur général et lhonorable
orateur de l'assemblée.

La commission fit rapport qu'il existait un traité entre léta.t et la
tribu des Cayugas qui était obligatoire tant pour létat que pour les
sauvages, (ou la majorité d'entr'eux,) qui résidaient sur la Grande Ri-
vière C. O.

Le rapport déclarait entre autres choses que le traité existant entre
l'état et les dits sanvages devait être regardé sous couleur d'un contrat
privé que la guerre n'avait pas abrogé, etc.

La législature, faute de temps, n'a jamais pris de démarche active
sur ce rapport, les cent jours alloués à la législature étant expirés avant
qu'aucune action ait été prise par, elle sur le dit rapport.

Je suis avec respect,
Votre obéissant serviteur,

N. T. STRONG.

21,,VIctoriS.,
A. 1;858.

(Signé,)
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APPENDICE No. 17.

CARADOC, 2 Mars, 1857.
MONsmEUR,

J'ai l'honneur de vous transmettre mes réponses aux questions qui
m'ont été adressées* par votre circulaire. Je me ferai un vrai plaisir de vous
donner tous les renseignements que vous pourriez désirer au sujet des indi-
gènes, et qui ne se trouvent pas dans mes réponses.

Comme les sauvages confiés à ma eharge n'ont droit à aucune annuité,
à l'exception de quelques Chipaouais qui fréquentent de temps à autre
l'église de Muncey, je n'ai pas eu besoin, pour répondre à votre communi-
cation, d'attendre l'époque où les Chipaouais se rassemblent pour recevoir
leur annuité.

J'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur,

RICHARD FLOOD.

R. T. Pennefather, Ecuyer.

Réponses à la circulaire adressée aux missionnaires par le surinten-
dant en chef des affaires des sauvages:

1. Depuis 1833, j'ai eu, dans l'exercice de mon ministère, des relations
avec deux tribus indiennes, savoir, les Muncey et les Chipaouais,; j'ai aussi
eu des relations avec les Oneidas, depuis leur arrivée en Canada de PEtat de
New York, en lannée 1840.

2. En ce qui regarde les Munceys et les Chipaouais, je puis affirmer
qu'ils ont fait de grands progrès sous les rapporis religieux et industriels.
A P'poque indiquée dans ma réponse à la première question, ils étaient
généralement payens, vivaient de pêche et de chasse, et cultivaient très-
imparfaitement un peu de patates et de blé-d'Inde sur de petits lopins de
terre Les Onéidas au contraire cultivent en grand, ayant pris quelque con-
naissance de la culture, avant leur arrivée au Canada.

3. "Ces tribus ont fait de grands progrès dans leur mode de culture,
mais ne cultivent pas autant de terres que les blancs, leurs voisins, bien
qu'ils soient généralement au fait des travaux ordinaires du pays.

4. La plupart des Chipaouais et des Munceys professent le christia-
nisme; un grand nombre savent lire et écrire en anglais, et dans leur propre
langue. Leur passion pour l'eau-de-feu est bien diminuée depuis ces années,
dernières. Les Munceys qui composent ma congrégation en majeur partie,
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ont fait des progrès satisfaisants dans la connaissance de la religion
chrétienne.

5. A mesure qu'ils avancent dans la connaissance des vérités du chris-
lianisme, on peut tracer un progrès correspondant dans leurs habitudes, sous
le rapport moral et social. Je déclare ici avec plaisir, qu'un sauvage con-
damné au pénitentiaire, et dont la sentence a été remise par la clémence du
gouverneur gnérual, est inaintenant enployé par moi comme maître d'école
et catéchiste des Oncidas, et qu'il s'acquitte fidèlement de ses devoirs.

6. Oui, dans bien des cas.
7. A peu près cinquante dans les limites de ma mission.
8. En les instruisant dans les vérités de Pécriture sainte, et les formant

a des habitudes d'induastric.
9. ly a deux écoles, l'une é a.blic parmi les Munceys qui est par fois

fréquentée p-ar vingt élèves, et l'autre dans la ville d'Oncidas qui l'est par
soixanie écoliers. Ils ont (le la facilité à apprendre, à épeler, lire et écrire.

10. Trcze, dont sept appartiennent à l'église d'Oncidas, et six à l'église
de Muncey, dans laquelle j'exerce on min istère.

I. Par l'xercice régulier du ministère chrétien au milieu d'cux, et en
leur inculquant avec adresse des habitudes d'industrie.

12. Je crois que iagriculture devrait être le grand but vers lequel on
devrait diriger toute Pattention de la jeunesse indienne. Nos sauvages en-
tendent plus ou moins la culture, et ce que je recommanderais, ce sont des
ateliers et une ferme industrielle qui pourraient subvenir à leurs propres frais
au moyen d'une adrainistration économique.

13. Nombre de sauvages montrent une grande aptitude pour les arts
mécaniques ; il a été bâti récemment quelques maisons et granges en char-
pente par les Munceys et les Oneidas.

14. Les sauvages qui sont civilisés jouissent en général d'une aussi
bonne santé que les blancs ; mais il n'en est pas ainsi de ceux qui mènent
une vie nomade.

15. L'accroissement de la population parmi les Clipaouais et les Mun-
ceys est peu considérable, mais celle des Oneidas, qni sont cultivateurs pour
la plupart, s'accroît.

16. Il n'y a pas eu d'émigration depuis nombre d'années; quelques fa-
milles, formant ensemble une vingtaine de personnes, furent induites, il y a
vingt ans, à abandonner cet établissement pour le Missouri, E. U., où rési-
daient plusieurs membres de leur tribu ; mais j'ai eu occasion de savoir
qu'ils regrettaient cette démarche, car quelques-uns d'entre'eux sont revenus,
parmi nous dlepuis ce 1emps. Les Chipaouais, qui sont plus enclins à la vie
errante, clsertent ordinairement leurs demeures durant la saison de la
chasse, et visitent les autres établissements indiens où résident leurs pa-
rents, et bien souvent leurs amis les engagent à fixer leur résidence au milieu
d'eux. C'est ce qui est arrivé à plusieurs familles qui ont visité les îles Ma-
nitoulines, et celles de Sarnia et Walpole depuis les dix dernières années.

RICH ARD FLOOD,
Missionnaire des sauvages sur la rivière Thames.

21 Victoriæe. A. 1858.
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AP P E N D I CE No. 18.

NEW FAIRFIELD, OU MORAVIANTOWN, BOTHWELL, CA.NADA WEST.

5 Mars, 1857.
Au surintendant-général des affaires des sauvages.

MONSIEUR,

J'ai duement reçu votre circulaire du 19 du mois dernier, et j'ai 'hon-
neur de vous transmettre les réponses suivantes :

1. Depuis combien de temps êtes-vous en relation avec aucune des
peuplades indiennes ? Je suis arrivé au milieu des sauvages Moraves établis
dans cet endroit, comme assistant rnissionnaire, il y a plus de vingt-trois
ans ; j'avais déjà agi en cette qualité auparavant près de quatre ans. J'ai
accompagné ceux d'entre eux qui ont émigré chez Jes Delawares sur le
territoire des Etats Unis, et sais resté avec eux jusqu'à l'année 1843. A
cette époque, je suis revenu au Canada, et j'ai pris la charge de cette
mission.

2. Quels progrès ont-ils faits durant ce temps sous 1e rapport moral
et religieux et sous le rapport de l'industrie ? On remarque peu de
changerment sous le rapport moral ou religicux et cela provient de
ce que cette mission est un reste de celle des frères unis, (connus
sous le nom de Moraves) qui a été à peu près anéantie, par le, terrible
massacre die quatre-vingt-dix personnes en 1782, sur la rivière Musk-
ingum, dans les Etats Unis, dans létat de l'Ohio. Après avoir rassemblé
une partie de ceux qui avaient échappé à ce désastre, les mission-
naires les accompagnè'rcnt sur la réserve de la riviève Thames, et les
séparèrent entièrement des payensý, excepté ceux d'entre ces derniers qui
désiraient devenir chrétiens, on ne permettaient à personne de résider au
milieu d'eux. A mesure que les autres tri bus se sont converties au chris-
tianisme, les exemples de ces migrations ont été rares, il va sans dire que
les nouveaux convertis ont longtemps conservé quelques-unes de leurs
superstitions payennes. l1 y a vingt ans, on a parfois jugé nécessaire d'en
exclure plusieurs qui pratiquaient la sorcellerie. Maintenant la sorcellerie
est une chose inconnue parmi eux. Il est à regretter, néanmoins, qu'on ne
puissse en dire autant de lintempérance ; il en est plusieurs, cependant, qui
s'abstiennent entièrement de l'usage des boissons enivrantes. Tous les
efforts tentés pour leur inculquer deshabitucles d'industrie n'ont pas toujours
été couronnés de succès, ils on fait de grands progrès il est vrai, mais depuis
quelques années, ils se sont fourvoyés quant aux moyens de parvenir à ce
but. Puis, ne pouvant, plus vivre d a produit de leur chasse, on a ouvert des
marchés pour leur faciliter les rmoyens de vendre leur bois et les produits
de leuis fermes, et les faire vivre dans le confort, mais le résultat a été tout
lé contraire de ce qu'on attendait. Le mot économie ne se trouve pas dans
le vocabulaire indien, il en résulte que la plupart d'entr'eux, quand les
prix sont bas, vendent les produits qu'ils devaient consommer eux-mêmes,
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et que Pargent est employé à lachat d'eflets dont ils pourraient se dispen-
ser: et lorsqu'ils sont dans le besoin, ils achètent à un prix élevé, les
articles nécessaires à la vie. Depuis douze ans, le commerce du bois a
semé la ruine au milieu d'eux, l'argent s'écoulait rapidement de leurs
mains ; les marchands leur avancaient leurs eftiets à crédit dans l'espoir
d les 'engager à acheter dans leurs magasins de plus en plus, etc., et les
sauvages enfin de compte, se trouvaient toujours leur devoir au-delà de
leurs moyens. Leurs fermes étaient mial clÔturées, et le sol nmédiocrement
cullivé. Le missionnaire et plusieurs des chefs firent des remontrances
contre cet état (le choses qu'ils prévoyaient devoir se terminer par leur ruine,
et la conséquence a été que les spéculateurs, ne consultant que leurs propres
intérêts ont porté les sauvages à reaarder le missionnaire comme leur
ennemi.

3. Depuis que vous les connaissez, ont-ils fait quelques progrès dans
leur mode de culture ? D'après ce que je viens de dire, il est clair qu'ils
n'ont pas fait dc progrès.

4. Quels progrès ont-ils faits dans les vérités du christianisme ? Outre
ce que j'ai dit à ce sujet dans ma deuxième réponse, il est digne de remarque
qu'ils observent strictement le jour du Sabbat, connaissent les doctrines
fondamentales de la religion chrétienne, et placent tout leur espoir d'un
bonheur éternel futur dans les souffrances méritoires du Rédempteur.

5. Depuis qu'ils sont convertis au christianisme, leurs moeurs se sont-
elles améliorées ; et. quel effet leur conversion a-t-elle amené dans leurs
habitudes sociales ? Comie ils étaient déjà chrétiens quand je les ai con-
nus, je ne puis dire s'il s'est opéré un changement. Le vol est rare parmi
eux, et la probité dans toutes leurs transactions est un trait marqué de leur
caractère ; les liens du mariage sont plus strictement respectés qu'autrefois.

6. Les sauvages s'aperçoivent-ils qu'il se soit opéré aucune améliora-
tion dans leur condition ? La génération actuelle reconnait que sa condition
est bien imeilleure que celle de ses ancêtres, et se "sentirait très-mal à l'aise
s'il lui fallait reprendre la inanière de vivre de ses pères. Les hommes ont
tous adopté le costume des blancs.

7. Quel nombre est encore payen? Aucun.
8. Quel est le meilleur moyen, selon vous, de promouvoir leur avance-

ment religieux? Les missionnaires moraves qui travaillent à la conversion
des sauvages depuis plus d'un siècle, sentant l'influence que la proximité des
payens exerçaient sur la génération naissante, cherchèrent de bonne.heure à
les isoler de ces derniers ; mais même dans leurs retraites, ils ont été
troublés par le progrès continuel en avant du blanc dont l'influence sur eux
était beaucoup plus pernicieuse que celle des payens. Ce dernier leur
fournissait les boissons fortes qui ont toujours été le plus grand obstacle à
leur amélioration sous le rapport religieux. Les lois passées pour réprimer
cet abus, ont été impuissantes. La prédication' de l'évangile, et Pinstrue-
tion de la jeunesse parmi les sauvages paraissent être les seuls moyens de
parvenir au but désiré.

9. Combien y a-t-il d'écoles dans votre mission; et quel est le nombre
d'écoliers ? Il a toujours été tenu une école dans cette station depuis quel
la mission est établie. L'assistance des écoliers a été très-irrégulière en

.21 Victorie. .A. 1858.



2ppendice (No. 21.)

-n-ral~I 'sde
générai, et surtout depuis dix ans par suite du changement de résidence
d'un grand nombre de familles. Tant que les hommes ont suivi Poccupa-
tion de la chasse, toute la troupe vivait dans un village près de l'église et de
la maison d'école ; à mesure que leur attention s'est portée sur la culture,
ils ont cru qu'il leur était plus avantageux de vivre à quelque distance les
uns des autres. En conséquence, ils se sont dispersés dans diverses direc-
tions, les uns vivant à trois milles de la maison d'école, et les autres de
Pautre.côté de.la rivière. Il résulte qu'ils n'ont pas plis de bétail, etc., etc.,
qu'ils n'en avaient autrefois, et plusieurs de leurs enfants assistent rarement
ou même jamais à l'école. -Le nombre des écoliers est de dix-sept, sans
compter six enfants, qui sont les sept-huitièmes blancs.

10. Combien s'est-il fait, ou se fait-il de baptêmes, année moyenne ; et
dans quelle église ? Il se fait, en moyenne, neuf baptêmes par année, tous
enfants, et appartenant à L'église des frères-unis ou moraves.

11. Quel est le meilleur moyen, selon vous, de promouvoir Pavance-
ment moral, intellectuel et social des sauvages? Si l'on pouvait rassembler
tous les sauvages, et en former une société compacte, on pourrait les tenir
sous la surveillance du missionnaire et de ses assistants indigènes; les
enfants seraient plus à portée de fréquenter les écoles, et les familles frappées
de maladies recevraient plus facilement des secours. Un autre point, serait
de les rendre justiciables des lois civiles en* ce qui regarde la propriété, en
sorte que les parents d'un époux on d'un père décédé, ne pourraient pas
réclamer et enlever tout ce qui lui appartenait. Le troisième point, serait
d'abolir la possession en commun des instruments d'agriculture, boeufs, etc.,
acquis avec les deniers de leur annuité, car ce qui appartient à tous n'est
soigné par personne ; la même observation s'applique à la possession en
commun des terres à bois.

12. Avez-vous quelques suggestions à faire sur l'utilité et les meilleurs
moyens d'établir des écoles d'industrie pour la jeunesse parmi les sauvages,
et sur le meilleur système d'instruction qui leur serait propre ? Il me paraît
douteux qu'une semblable école puisse être conduite avec succès au milieu
d'une peuplade aussi peu considérable, surtout si elle est établic dans le
voisinage des parents, (lont plusieurs regardent le travail comme nn vrai
fléau. J'en ai moi-même plusieurs fois tenté l'essai sur une petite échelle,
ainsi que mes prédécesseurs.- Lors même que les eafants consent aient au
travail, les parents regardaient ce travail constant comme un trop lourd
fardeau.

13. Les sauvages ont-ils de Paptitude pour les arts mécaniques; et
si cela est, vers quel art leur génie les pore-t-il de préférence? En général,
les.sauvages peuvent fabriquer Pouvrage en bois de la plupart de leurs
instruments de culture ; mais je n'en ai jamais rencontré un qui eût le
génie'inventif ; tout est esprit d'imitation chez eux.

14. Les sauvages jouissent-ils en général d'une aussi bonne santé que
les blancs qui les avoisinent? Oui, excepté les affections pulmonaires
auxquelles ils sont plus sujets.

15. Le nombre des sauvages augmente-t-il? Non, l'état des décès
comparé à celui des naissances depuis. dix ans, est comme suit: décès,
108; naissances, 94.
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16. En érmigre-t-il beaucoup ; et quelle est la cause de cette émigra-
tion ? Il n'en a émigré aucun depuis 1837, ainsi que je l'ai dit plus haut,
excepté deux familles en 1852, qui se sont transportées dans la même place
et pour le même objet, savoir pour joindre leurs parents.

Je suis,
Monsieur,

Votre -obéissant serviteur,

JESSÉ VOGLER,
Missionnaire Morave.

R. T. P NNEFATHER, écuyer,
Surintendant-général,

des affaires des sauvages,
Toronto, C. O.

A P PE NDI CE No. 19.

DÉP.RTEMENT DEs SAUvAGEs
sarnia, 14 Déce>bre, 1857.

MONSIEUR,

J'ai l'honneur de vous transmettre les réponses données par le Révé-
rend William Ame,, à certaines questions relatives à l'état où se trouve
sous le rapport religieux cette portion des sauvages Moraves qui se disent
méthodlistes.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

FROOME TALFOURD,
S. A.S.

R. T. PENNEFATHER, Ecuyer,
Surintendant-Général.

1. Depuis quatre ans.
2. A l'exception d'un petit nombre, ils ont fait peu de progrès.
3. Très-peu généralement.
4. La plupart d'entr'eux sont chrétiens de nom, mais très-peu ont une

vraie piété dans le sens des saintes écritures.
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5. Les mours de ceux qui se sont vraiment convertis, se sont amé-
liorées, et leur état social a fait des progrès en proportion.

6. Nil.
7. Aucun que je sache.
8. C'est de placer au milieu d'eux des ministres actifs et dévoués qui

ne recherchent pas leur propre avantage "iais bien celui du grand nombre
pour lui procurer le salut éternel."

9. Aucune.
10. Sept ou huit baptèmes méthodistes.
11. Ce serait de leur procurer de bons prédicateurs, de, bons insti-

tuteurs, des titres qui leur assureraient la paisible jouissance de leurs terres,
et l'entière abolition du trafic des boissons fortes.

12. Je regarde. les écoles industrielles comme très-importantes. Je ne
connais pas de meilleur système que celui qui est suivi dans les écoles de
Alnwick et de Mount Elgin, où l'on inculque à la fois l'enseignement
religieux et les habitudes de l'industilrie. Je pense qu'on pourrait intro-
duire avec avantage quelques-uns des arts mécaniques.

13. Oui, jusqu'à un certain point, pour ceux qui ont besoin de beaucoup
d'exercice physique.

14. Je crois que ouL.
15. Un peu.
16. Pas depuis que je les connais.

P. S.-Je ne me suis jangis considéré comme ayant la charge spirituelle
de cette peuplade, le Révérend Mr. Vogler y étant établi; mais j'ai exercé
mon ministère parmi une congrégation méthodiste ; c'est là la cause du
retard que j'ai mis à répondre à ces questions. De fait, je les aurais pres-
qu'entièrement oubliées si la note reçue l'autre jour de Mr. Talfourd n'y
eut appelé mon attention.

J'ai l'honneur d'être,
Honorable monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

WILLIAM AMES,
Missionnaire méthodigte wesleyen.

R. T. PENNEFATHER, écuyer,
Surintendant-général, A. S., etc., etc.
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A P P E N D I C E No..20.

Réponses aux questions adressées au missionnaire de lîle Walpole,,C. o.
1. Depuis onze ans.
2. Ils ont fati. de très-grands progrès depuis ce temps ; lors de mes pre-

mières relations avec cux, ils étaient dissoles dans leurs mours, très-super-
sutieux pour la plupart, passaient une partie leur temps dans les fêtes et
danses payennes, et ne iravaillant que rarement. Sur les deux cent trente
personnes qui composent ma congrégation, je ne connais que cinq ivrognes,
et ceux là ne sont pas abrutis à proprement parler; se sont des gens
qui aiment à faire une "fête" de temps à autre. La grande majorité de la
population chrétienne se distingue par ses moeurs paisibles et industrieuses.

3. Dans le principe ils ne cultivaient que des petits champs de blé-
d'inde, et maintenant, plusieurs d'entre eux récoltent des, patates, de
l'avoine et du blé en abondance ; ils ont fait des progrès, lents il est vrai,
mais fermes et assurés dans leur mode de culture. Plusieurs ont bâti de
bonnes granges et de bonhes maisons à leurs frais et sans l'assistance du
gouvernement. Ils s'occupent aussi avec soin de l'élève des animaux; sur
trente paires de boeufs (le travail, ils en ont dompté et élevé vingt.

4. Dans le principe ils ne faisaient aucun cas du dimanche; ils
travaillaient ce jour-là, on passaient leur temps à la chasse ou à la pêche
maintenant tout cela est changé. Les sauvages chrétiens regardent le
dimanche comme un jour sacré, ils s'habillent bien et proprement, assistent
à P'é'ise et se comportent avec dévotion pendant le service. Plusieurs des
payens méme respecient le dirnanche. Les. sauages chrétiens ont une
grande vénération pour la bible,*- et ont abandonné toutes leurs vieilles
superstitions.

5. A peu d'exceptions près, la religion chrétienne a ou un effet très
salutaire sur tous ceux qui ont embrassé le christianisme.

6. Ocai.
7. Environ trois cents ; mais la plupart (le ceux-ci sont des sauvages

nomades qui*nc rcsident pas sur l'île, et n'y appartiennent que de nom.
8. Le service du dimanche, <es relations amicales entre les sauvages

durant la semaine, des classes de bible ou des assemblées sociales pour
expliquer les écritures saintes et les principes du christianisne seraient
cPune grande utilite dans ce but ; 1hiver.dernier nous avions des rassemble-
ments semblables deux fois la semaine. La bienveillance téroignée et-les
égard s portés aux vieillards, aux malades et aux infirmes, sont aussi très
utiles pour promouvoir leur avancement religieux.

9. Une seile école, mais elle est placée clans le centre de Pîle.
On a ouvert une autre école parmi les Potaoaistamis pendant trois
mois l'hiver dernier ; le plus grand nombre des écoliers qui ont fré-
quenté ces deux écoles, est de 44.
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10. Depuis mon arrivée, j'ai baptisé 234 sauvages; le nombre des
baptêmes a été, en moyenne, de 12 par année ; la mission est sous la
charge de l'église anglicane; on compte un petit nombre de catholiques
romains, et depuis peu, quelques méthodistes, mais je n'en connais pas
exactement le nombre.

11. Le meilleur moyen, selon mi, de promouvoir l'avancement
moral, intellectuel et social des sguiages, est d'entretenir la foi au milieu
d'eux par des exercices religieux, et de hâter, autant qu'il dépend de
nous, l'instruction. de la jeunesse indienne.

12. L'établissement d'écoles d'industrie produira les meilleurs résul-
tats, je pense, surtout si l'on ajoute à cela des leçons dans l'art de la
culture, et des enseignements dans d'autres branches d'industrie. Il est
probable que les diverses dénominations chrétiennes qui prennent inté-
rêt au bien-être des sauvages, contribueraient volontiers à aider le gou-
vernement dans un tel projet.

13. Un bon nombre de sauvages ont une grande aptitude pour les
arts mécaniques. Nous en avons ici qui sont de très-bons charpentiers.
Plusieurs d'entre eux pourraient facilement devenir de bons cordonniers
et tailleurs. Toutes les maisons qui se trouvent sur l'île, ont été bâties par
les sauvages à peu d'exceptions près.

14. L'état sanitaire des sauvages est mauvais.
15. Je ne re crois pas.
16. Il.n'en a pas émigré depuis les quatre dernières années'; quand

un sauvage laisse cette île pour aller ailleurs, c'est à la suite de quelque
querelle avec un voisin, ou pour aller vivre avec quelque parent chéri.

Rle Walpole,
23 mars, 1857.

AP PENDICE No. 21.

Réponses de Mr. le surintendant Talfourd à la circulaire des commis
saires, au sujet des sauvages placés sous sa surveillance, Novembre,
1857.

1. Depuis le 1er mars, 1855; mais je connais bien intimement les
sauvages de la rivière Ste. Clair, depuis plus de vingt ans. Le chiffre
de la population de ces peuplades, est comme suit:

Chipaouais, Potaouaistamis et Outaouais de Sarnia et Kettle
Point - - - - - - - - - - 512

Chipaouais, Potaouastamis et Outaouais de l'île Walpole - 814
Chipaouais et Munsees de Muncey Town - 580
Moraves et Munsees de Moravian Town -249
0néidas de la rivière Thames - -517

Wyendotts ce Anderdon - - - -

Chipaouais de la Pointe Pelée- - - - 51

- - - 2788

A 1858e
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2. Ils ont fait de grandsý progrès. En 1834, les sauvages de Ste.
Clair étaient tous payens, et leurs mours dissolues ; à présent, il n'y
en a pas un seul qui voulût se déclarer payen ; et depuis vingt ans,
il n'y a qu'un seul sauvage qui ait été arrêté pour un crime commis
contre les lois du pays. Excepté trois familles catholiques romaines,
tous les autres sont néthodistes.

Il faut reconnaître que leurs progrès, sous le rapport de l'industrie
ont été assez lents ; mais depuis trois ou quatre ans, il s'est opéré un
grand changement à cet égard.

3. Les Chipaouais et les Moraves de la rivière Thames se sont d'abord
établis dans des villages, chaque famille obtenant un petit lopin de terre
mais on a jugé qu'il n'était guère possible de les confiner dans un espace
aussi étroit ; et ils sont maintenant dispersés dans toute l'étendue de
la réserve sur des fermes de 50 acres environ.

Les Chipaouais de la rivière Thames, sont établis dans le township de
Carradoc, comté de Middlesex.

Les Oneidas, dans le township de Delaware, comté de Middlesex.
Les Moraves, dans le township d'Oxford, dans le comté de Kent.
Les indiens de Ste. Claire, dans le township de. Sarnia, et sur l'île

Walpole, dans le comté de Lambton.
Les Wyendotts, dans le township de Anderson, comté de Essex.
4. Le nombre de maisons, granges, etc., possédées par chaque troupe,

et les matériaux dónt ils sont bâtis, sont indiqués dans l'état marqué A.

5. Dans les chaleurs de l'été, plusieurs ont coutume d'ériger des
cabanes attenantes à leurs misons, s'y trouvant plus au frais; mais nul
d'entre eux ne les habite par choix d'une manière permanente.

6. Depuis les deux dernières années les réserves de Sarnia et de
Muncey Tou·n ont été arpentées et divisées en lois de ferme, de 50 acres en
moyenne. Le conseil lui-même désigne le lot que chaque famille doit
occuper, et le nom de la famille est marqué sur la carte en la possession du
grand chef ou de linterprète.

7. Tous ceux qui veulent travailler, sont à même d'obtenir un lot de
terre ; il y en a, dans chaque troupe, qui préfèrent travailler pour les blancs.
Les Chipaouais de la Pointe Pelée, et une partie des Potaouaistamis, errent
continuellement d'une place à l'autre, et se soutiennent au moyen de la
chasse, et en faisant des paniers.

Le nombre d'acres cultivés dans chaque établissement, et par chaque
famille en particulier, est indiqué dans l'état marqué A.

S. Sur les réserves qui ont été divisées en lots de ferme, le sauvage est
parfaitement à labri de toute intrusion; mais sur les terres qui ne sont pas
ainsi divisées, il n'y a que sur ses défrichements qu'il soit sûr de ne pas
être inquiété otâtroublé ; mais il est rare qu'il s'élève des difficultés prove-
nant de cette cause.

9. Ils ont certainement fait des progrès; mais ils s'en faut qu'ils soient
aussi marqués que ceux des sauvages de Sarnia et de Muncey. J'attribue
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cela à ce que les réserves ont été partagées en lots de ferme, ce qui en assure
aux occupants la possession paisible et permanente.

Autrefois, les Moraves cultivaient la terre en commun,; mais depuis
plusieurs années, ils ont discontinué cet usage, qui n'est suivi par aucune
des troupes rangées sous ma surveillance ; mais ils se rassemblent plusieurs
voisins et amis, et s'aident les uns les autres à labourer leurs champs, plan-
ter le blé-d'inde et renchausser les patates.

10. Je ne puis indijuer le nombre de ceux qui ont commencé à cultiver
la terre depuis que je suis au milieu d'eux.

Il en est peu qui cultivent plus bu moins ; et depuis que la réserve de
Sarnia a été divisée en lots de ferme, douze jeunes gens, qui ne se soute-
naient qu'en travaillant pour les blancs, ont comiencé à faire des défriche-
ments.

1l. La quantité d'instruments d'agricultre possédés par chaque
troupe est indiquée dans l'état marqué A.

Ils ont toujours fait isage des mêmes outils et des mêmes instruments
d'agriculture que les blancs.

12. La quantité en estindiquée dans l'état marqué A.
Comme règle générale, ils ne prennent pas bien soin de leurs animaux

pendant la saison de l'hiver; ils sont généralement iml)révoyants et vendent
leur foin, dàns bien des cas, aussitôt qu'il est coupé, et quand le temps
arrive de les hiverner, ils n'ont plus les moyens d'en acheter; mais je
connais plusieurs sauvages, dans chaque troupe, qui font provision de four-
rages, et qui prennent un grand soin de leurs animaux.

13. Leur système de culture est le même que celui qui est pratiqué
par les blancs, mais en général leurs travaux ne sont pas si bien faits.
Sur beaucoup de fermes, la terre n'est défrichée que partiellement, et le
labour d'automne qui est si essentiel sur les terres riches et grasses qu'ils
occupent, est une chose dont ils s'occupent peu. Ils n'ont pas de goût pour
le travail à la bèche, et par conséquent les travaux d'égout sont négligés
sur leurs fermes.

14. Le blé-d'inde, par la raison que la terre exige moins de préparation
et qu'il mûrit plus vite, et sert plus tôt à les nourrir.

Ils sèment. aussi du blé, de l'avoine et des patates en assez grande
quantité, ainsi qu'on le verra en consultant l'état B.

15. La quantité de produits de toutes espèces, récoltés par chaque
tribu en 1856, est indiquée dans l'état B.

16- Les femmes aident à planter, herser et rentrer le blé-d'inde et les
patates.

Les jeunes gens font généralement leur bonne part des autres travaux
des champs.

17. Ils ne sont pas aussi réguliers dans leurs travaux où leurs repas
que les blancs, et ils se reposent d'ordinaire plus longtemps qu'eux
au milieu du jour.

18. Leur amour pour la chasse n'est pas grandement diminué, mais à
mesure que les établissements s'étendent dans le pays, cela les oblige
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de s'éloigner tellement de leurs demeures, qu'ils ont presqu'entièrement
abandonné la chasse.

Sur la réserve de Sarnia, presque tous les sauvages restent chez eux
durant toute lannée, trouvant plus profitable, lorsqu'ils ne sont pas em-
ployés sur leurs fermes, d'abattre et de vendre du bois.

19. Ils s'absentent généralement pendant un court espace de temps
à la fin d'oct obre, CI. encore à la fin de mars, pour faire du sucre d'érable,
et ne retournent rarement avant cue la terre ne soit prète à recevoir les
semences du printemps.

20. Ils ont choisi quelques-unes'des terres non concédées dans ce
qu'on appelait autrefois les districts de Huron et London, d'autres sont
allés s'établir dans les parties occidentales de ' tat du Michigan.

Les peuplades établies sur la rivière Thames et Sie. Claire, prennent
une quantité considérable de poisson le printemps et Pautomne.

.21. Le christianisme a ou leffet de les engager à compter plus qu'ils
ne le faisaient autrefois sur la culture comme moyen de subsistance.

22. Durant les 1.5 dernières années ils ont fait de grands progrès
sous le rapport religieux ; presque tous les sauvages de mon arrondissement
sont maintenant chrétiens.

23. Ils appartiennent aux églises épiscopale, méthodiste et catholique
romaine.

24. Ils assistent très-régulièrement à tous les services religieux, et
je n'hésite pas à dire qu'ils ne sont guidés en cela que par des motifs
religieux.

25. Très-certainement, surtout en ce qui concerne le vice de l'intem-
pérance qui est maintenant très-rare parmi la peuplade de Sarnia.

26. Oui, et ils désireraient faire de plus grands progrès, s'il ne fallait
pour cela une application constante.

27. Dans chaque peuplade on trouve encore des payens, mais la pro-
portion n'est pas plus de trois payens par chaque cent personnes, excepté
les Potaouaistamis de l'île Walpole, au nombre de 343, qui encore récem-
ment étaient tous payens. Le missionnaire résident a employé tout son
zèle et fait tous ses efforts pour les convertir, mais presque sans exception,
ils ont tous refusé de l'écouter. L'hiver dernier, ils ont été visité par le mis-
sionnaire mé thodiste de Sarnia, et le chef et plusieurs de la troupe se sont
faits chrétiens. Comme les Pot aouaistarnis vivent séparés des Chipaouais,
la société méthodiste a eu la permission d'ériger une chapelle et une mai-
son d'école sur l'établissement de ces premiers, et s'oblige de soutenir un
missionnaire et un instiiuteur à l'aide de ses propres deniers; les Potaouais-
tamis n'ont pas d'annuité ; ils sont venus des états-unis dans l'année 1840,
et il leur a été permis de s'établir sur Pîle.

29. Je n'ai pas les renseignements nécessaires pour pouvoir répondre
à cette question. Les missionnaires ne m'adressent aucun rapport.

30. Lés sauvages de Sarnia, un missionnaire, méthodiste wesleyen.
Les sauvages de Walpole, deux, épiscopal et méthodiste.
Les sauvages de Muncey, deux, épiscopal et méthodiste.
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Les sauvages d'Oneida, denx, épiscopal et méthodiste.
Les Moraves, deux, Morave et méthodiste.

Les Wyandotts sont au nombre de soixante-et-cinq, et sont à-peu-près
également divisés entre méthodistes et catholiques romains; ils n'ont pas
de missionnaire résident, n9ais assistent à leur église respective dans la ville
de Amherstburgh, distante de leur établissement de trois milles environ.

31. Les sauvages de Sarnia, une église.
Les sauvages de Walpole, deux églises.
Les sauvages de Muncey, deux églises.
Les sauvages d'Oncida, deux églises.

Les sauvages Moraves, deux églises.

Toutes les églises sont bâties en bois, mais elles sont propres et tenues
dans un bon état de réparation.

32. Ils montrent la même aptitude que les blancs de la même dénomi-
nation ; je considère qu'ils assistent plus régulièrement clans toutes les sai-
sons, et qu'ils témoignent en général un plus grand désir d'apprendre.

33. Les écoles maintenant en opération sont comme suit:

A Sarnia, une école élementaire,
Sur l'île Walpole, deux do

A Moraviantown, une do

A Oneida, une do

A Anderdon, une do

A Munceytown, une do, et l'école industrielle.

34. Les enfants assistent très-irrégulièrement à l'école, ce qui vient
principalement de ce qu'ils suivent leurs parents, chaque fois que ceux-ci
s'absentent de chez eux pour aller à la chasse, cueillir des mûres ou faire du
sucre, etc.

On les retient aussi de l'école pour aider à planter, herser et récolter le
blé-d'inde et les patates.

35. Trois écoles énumérées plus haut sont exclusivement maintenues
aux frais 'de léglise ,ou des sociétés méthodiste ; comme ces derniers ne
m'adressent pas de rapports, je ne suis pas en état d'indiquer le nombre
des enfants qui ont assisté aux écoles l'année dernière ; mais d'après les
renseignements que j'ai pu me procurer à la hâte, je crois que le nombre en
est de 180 environ. Ils ont tout autant de facilité pour apprendre que les
blancs.

36. be mode d'enseignement, et les livres en usage dans les écoles in-
diennes sont les mêmes que ceux dont on se sert, dans les écoles élémentaires
parmi les blancs.

37. Ils sont naturellement ingénieux et portés à limitation; si on pou-
vait les engager à s'appliquer sérieusement, ils deviendraient facilement
forgerons, charpentiers ou cordonniers.
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38. Dans chaque troupe, on trouve trois ou quatre bons charpentiers,
et généralement un ou plusieurs autres qui peuvent faire tous les ouvrages
ordinaires dce forgeron dont ils ont besoin.

Si les fonds de lécole industrielle de Munceytown permettaient d'en-
seigner ces métiers aux garçons, je suis certain que nous aurions beaucoup
plus d'artisans parmi nos sauvages, dans cette partie du Canada.

39. A l'exception des enfants dans le bas âge, je considère qu'ils jouis-
sent d'une meilleure santé que la population blanche des environs.

40. Les maladies pulmonaires et la consomption chez les adultes.
La dissenterie, les vers et les inflammations chez les enfants.
41. Le nombre en augmenice.
4* Je me suis donné beaucoup ie peine pour consiaier exactement

le nombre des naissances et des décès durant les dieux dernières années, et
je trouve un léger accroissement dans chaque peuplade de mon arrondis-
sement.

43. Naissances, en moyenne, cinq, élevés, en moyenne, trois.
44. Depuis le jour de leur naissance jusqu'à l'ûge de quatre ans.
Par l'exposition aux intempéries de la saison et le besoin d'une nourri-

ture suffisante. Je ne saurais dire que c'est faute d'attention de la part de la
mère.

45. Ces mariages sont très-rares parmi les peuplades de mon arrondis-
sement ; la proportion ét ant de moins d'un sur cent.

46. Pas plis de trois sur cent.
47. Le nombre des métis est si insignifiant que j'éprouve quelque diffi-

culté à répondre à cette question ; mais autant que j'ai pu l'observer, je se-
rais porté à dire que je les regarde comme inférieurs aux sauvages pur
sang.

48. Lorsqu'ils continuent à résider dans un établissement indien, leur
condition ne s'améliore pas.

49. Je ne connais rien de la sorte dans aucune de mes bandes.
50. La naissance d'enfants illégitimes est très-rare parmi les sauvages

chrétiens; et quand cela arrive, la chose est considérée comme une grande
disgrâce.

51. Je n'ai rien vu de semblable dans mon arrondissement.
52. Je n'en connais pas pour le présent.
53. Parmi chaque peuplade de mon arrondissement, on peut trouver

quelques sauvages qui ont toutes les qualifications requises pour posséder et
exercer tous les droits et priviléges de sujets britanniques.

(Signé,) FROOME TALFOURD;
S.A.S.

Sarnia, ler Novembre, 1857.
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A P P E N D I C E No. 22.

SARNIA, 6 Mai, 1857.

Réponses aux questions adressées par les commissaires chargés de faire
rapport des affaires des sauvages en cette province.

1. .Depuis l'année 1812, mais plus spécialement depuis 1827, époque
où j'ai été employé comme missionnaire au milieu d'eux.

2. Depuis leur conversion, leurs progrès, sous le rapport moral et
religieux, est tout ce qu'on pouvait attendre d'eux, vu qu'ils avaient tout à
appendre. Une partie de ccs sauvages est devenue industrieuse.

3. Leurs progrès en fait de culture est tout ce qu'on pouvait raisonnable-
ment désirer, si l'on considère Pencouragement et l'instruction qu'ils ont
reçus.

4. A en juger d'après leur profession de foi au christ, leurs bonnes
mœurs en général, leur soumission aux doctrines de l'écriture sainte, leur
attention à profiter des moments de la grâce,la mort paisible et heureuse
qu'ils font, etc., nous avons tout lieu de croire que leurs progrès religieux
sont des plus satisfaisants.

5. Nous distinguons les membres de Péglise et les novices aux cathé-
cumènes ; quant à ces premiers, nous pouvons témoigner hautement en
faveur de leurs moeurs et de leurs habitudes sociales.

6. Oui, sous bien des rapports.
7. Il n'y a pas de payens sur cette réserve.
8. Je ne connais pas de meilleur moyen de promouvoir leur avance-

ment religieux que de leur mettre entre les mains les préceptes de l'évangile
par la grâce duquel ils ont été convertis du paganisme à la vraie religion.

9. Une école et 22 écoliers.
10. D'après nos registres le nombre moyen annuel des baptêmes dans

l'église M. W. du Canada, liée à la conférence anglaise, est de treize
environ.

11. Donnez-leur une éducation anglaise en fait de principes religieux,
encouragez-les à adopter les coutumes et les usages anglais, et accordez-
leur de bonne foi tous les priviléges de sujets britanniques.

12. Si l'on peut s'en procurer les moyens, je suggèrerais humblement
qu'on plaçât tous les enfants d'un certain âge dans les écoles industrielles,
jusqu'à ce que leurs mœurs et leur caractère fussent formés ; puis, qu'on
leur fournit les moyens convenables de gagner leur vie.

13. Je pense qu'ils ont pour la plupart le génie de l'imitation, mais je
ne vois pas qu'ils soient plus portés pour un art que pour un autre.

14. Je ne vois aucune différence à cet égard.
15. Je ne le crois pas.

A. 1858.
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16. Oui, et cela vient, selon moi, du penchantqu'ils ont à vaquer d'une
place à l'autre, contracté par une longue habitude.

(Signé) S. WALDRON,
Missionnaire des Chipaouais de Sarnia.

APPENDICE No. 23.

DEPARTEMENT DES SAUVAGES,
Sarnia, 23 Nov., 1857.

MONSIEUR)
J'ai l'honneur de vous transmettre les états statistiques des sauvages

placés sous ma surveillance.
J'ai pris mes renseignements sur chaque troupe avant la dernière ré-

colte, en sorte que ces états indiquent la quantité récoltée en 1856; mais
d'après des renseignements que j'ai obtenus depuis, la quantité récoltée
cette année ne sera guère moindre, en somme, que celle de l'année 1856.

Les états indiquant la quantité de grains récoltés, et les effets et pro-
priétés de toutes sortes appartenant à chaque famille, sont en ma possession.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé) FROOME TALFOURD, S. A. S.
R. T. PENNEFATI-ER, Ecuyer,

Surintendant-Général.

ÉTAT indiquant la quantité de produits récoltés par les sauvages de Kettle
Point sur le lac Huron, et de Bear Creek à Enniskillen, en l'année
1856, y compris celui ce Sarnia.

Kettle Point

Chiffre de la troupe ............ .......... .... 44
Acres défrichés .......... ................... 59
Blé ............................... Minots 98
Avoine ............................... 40
Blé-d'inde. ............................ 432
Patates ............................... 7
Pois .............. ...........................
Fèves............................. "
Foin,............... Tonneaux 8
Pommiers........................... .No. 206
Cerisiers ............ .................. 6
Pêchers ............................ 15a4

Bear Creek.

23
40
35
25

152
38

10

FROOME TALFOURD, S. A S

21. Victoriæ.
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APPENDICE No. 24.

Réponses aux questions transmises à M. le surintendant Ironside, le 19
janvier 1857.

1. Il y a douze ans que j'ai pris la charge des indiens de mon arrondis-
sement.

2. Ils ont fait des progrès sous le rapport des mours et de l'industrie,
et tous les ans ils font de nouveaux défrichements.

3. Ils sont établis dans des villages qui sont au nombre de dix dans lfle.
4. Grandeur et étendue du village de

Habitations. Granges. Etables. Appentis.
Manitowaning - - - - - 22 2 6 4
Wekwaimekong-- -- -- 139 1 15 16
Wegkaimakosing - - - - l 8 7
Chikwaiegunning - - 8 "-1-"

Do ouest - - 5 2
Shegmaindong------ - 1
Wiabijewong------- 4 2
Mitchecowitchewing - - - 23
Naimonakeking - ---- 15 2 15
Shesbegwanning - -- 18 8

Les maisons sont de pièces sur pièces.

5. Le nombre des sauvages qui habitent les cabanes par choix est de 60
environ.

6. Les terres cultivées par les sauvages ne sont pas divisées en lots
réguliers ; chacun choisit l'endroit qui lui convient.

7. Autant que je puis en juger, ils ont maintenant défriché environ
2,100 acres, dont 1,960 sont en culture ; la plupart des familles ont de 7 à 9
acres en culture ; il n'y en a aucun qui ne cultive quelqu'espèce de plante.

S. Une fois en possession, le sauvage est à l'abri de toute intrusion de
la part des autres sauvages. Les enfants du père héritent de ses biens,;
mais s'il n'a pas d'enfants, sa ferme, advenant s'n décès, est dévolue à la
disposition des chefs; il n'a pas le droit de transporter ses droits de propri-
été à d'autres membres de la tribu, ni à aucune autre personne.

9. Les sauvages font graduellement des progrès dans leur mode de
culture, un grand nombre d'entr'eux savent labourer, conduire les animaux
à l'ouvrage, semer et herser. Ceux d'entr'eux qui ont des boufs font de
meilleurs défrichements qu'autrefois; ils ne cultivent pas la terre en
commun.

10. Je ne puis en indiquer lé nombre; ils ont. toujours employé les
mêmes instruments de culture que ceux dont ils se servent à présent, savoir
la hache, la herse, et ceux qui en ont, des charrues.

21 VictoriS. - A. 1858.



Appendice (No. 21.)

11. Ils possèdent 8 charrues, 8 herses; chaque famille a, 2 ou 3
haches, un certain nombre de herses, et ceux qui possèdent des animaux
ont des faulx; ils savent les employer, C, à peu d'exceptions près, ils en
prennent soin.

12. Ils ont 112 chevaux, 98 vaches à lait et jeune bétail, 9t paires
de bSufs, 745 porcs, 23 moutons et 1409 volailles. Ils prennent rmain.
tenant plus soin des animaux qu'ils ne'le faisaient autrefois.

18. La seule différence que je remarque dans leur mode de culture,
c'est qu'ils ne laissent plus leurs terres en friche pendant l'été, et sèment
du blé d'automne.

14. Ils récoltent un peu de blé de printemps, aussi de lavoine,
des pois, des fèves et des navets; mais le blé-d'inde et les patates sont
leurs principales récoltes.

15. Les sauvages qui sont établis sur l'ile ont réco1lé en 1856, 9,180
minots de blé-d'inde; 30,702 rriinots de patates; 128 ninots de blé;
49 minots d'avoine ; 340 minois de navets ; 50 minots de pois; 60 minots
de fèves et une grande quantité de citrouilles ; ils ont fait 116,716 livres
de sucre d'érable, et pris 2,308 quarts de poisson.

16. Les hommes, les femmes et les jeunes jens prennent chacun leur
part des travaux.

17. Leur penchant pour la chasse est bien diminué ; cependant quand
le poisson abonde, ils passent une grande partie de leur temps à la pêche.

18. Plus de cinq mois, savoir: mars et avril, et depuis la fin d'août,
jusqu'aux glaces, dans le mois de novembre.

19. Dans les îles voisines, et aussi loin, à l'est, que l'île de Cove, et
à l'ouest, jusqu'aux îles aux Canards, situées à l'extrémité occidentale de
l'île Manitoulin,; ils font aussi la pêche Uans les baies qui se trouvent sur
la rive sud de cette île.

20. Voir la dernière réponse.
21. Tous les sauvages établis sur l'île, à l'exception de 134 environ,

professent la religion chrétienne; ils assistent au culte publie, et semblent
profiter des instructions qu'on leur donne.

22. Tous les sauvages de Manitowaning, tous ceux de Wiabijewong,
ou Petit Courant, sont protestants, ainsi que partie des sauvages de Sheg-
maindong et de Chickwaiegunning ouest; tous ceux des autres villages,
excepté Nairnonakeking qui est payen, sont catholiques romains.

2à. Ils assistent à l'église par choix, ei apparence.
24. Depuis leur conversion au christianisme, leurs mours se sont

épurées.
25. Plusieurs sauvages m'ont dit à moi-même qu'ils sentaient que leur

condition s'était améliorée, et qu'ils désiraient faire des progrès de plus en
plus.

26. Il y a environ 134 payens sur lîle, et malgré le zèle et les efforts
constants employés par les missionnaires et par moi, pour les engager à
embrasser les doctrines de la religion chrétienne, ils semblent déc i lés à
xester dans cet état en conséquence de leurs superstitions.

21 Victoriæ. A., 1858.,
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27, 28.et 29. Ily a cinq places de culte public, une à Manatawaning ;
une à Wcgwamachosing; une à Wekwemekong; une à Chickwaicgun-
ning; et une autre à Mitchecomet chewing.

Les villages de Manatowaning et Wekwemekong étant le quartier
général des missionnaires, le service religieux s'y fait régulièrement
tous les dimanches, et certains jours de la semaine. Les vilages situés
le plus près de la résidence des missionnaires, sont visités une fois tous
les quinze jours environ, et ceux qui sont plus éloignés, une fois tous les
mois. Durant le service du culte, les sauvages sont recueillis et attentifs.

Chacune des sectes emploie deux missionnaires pour donner Pins-
truction religieuse.

Les missionnaires protestants sont le Rév. Dr. O'Meara et le Rév. Peter
Jacobs.

Les missionnaires catholiques romains sont le Rév. J. Hannipeau et
le Rév. Mr. Férard.

30. Il a établi deux écoles sur l'île, l'une à Manatowaning, et l'autre à
Wegnaimekong.

31. Oui, régulièrement.
32. A Manatowaning, quand les sauvages habitent leurs demeures,

l'assistance des enfants varie de 7 à 14.
A Wekwemekong, l'assistance moyenne des garçons est de 35, et celle

des filles 20. Ils montrent beaucoup de facilité à apprendre ce qu'on
leur enseigne.

33. Le mode d'enseignement pratiqué dans l'école protestante indienne
est semblable à celui qui est suivi généralement dans les écoles de town-
ship ; les livres en usage sont le cath éclisme de l'église anglicane, le ler,
2d et Se livre des leçons d'instruction publique pour le Haut Canada, et
aussi l'ancien et le nouveau testament. Dans l'église catholique romaine,
l'instruction y est presqu'entièrement donnée en langue sauvage; et les
livres en usage sont l'Instructeur chrétien, par le Rév. J. Bouraga, un som-
maire de l'ancien et du nouveau testament, et les première, deuxième et
troisième leçons des frères de la doctrine chrétienne. Néanmoins les sau-
vages catholiques romains désirent que l'enseignement donné à leurs en-
fants le soit en anglais.

34. Ils ont une. grande aptitude pour les arts mécaniques, qu'ils ap-
prennent rapidement. Les métiers de charpentier, cordonnier, tonnelier et
constructeur de bateaux, sont ceux dans lesquels ils font plus de progrès.

35. Le nombre des artisans parmi les sauvages est comme suit, savoir:
10 charpenitiers,
9 tonneliers,
5 constructeurs de bateaux,
5 cordonniers,
2 forgerons et ferblantiers.

36, 37 et 38. L'état sanitaire des sauvages est plus mauvais que celui
des blancs qui les avoisinent, et cela est dû en partie à la qualité des aliments

21 Victorie. A. 1858.



2Appendice (No. 21.)

dont ils se nourrissent, et à la manière dont ils s'exposent à toutes les intem-
péries de la saison, sans être suffisamment vêtus et couverts.

Les maladies qui règnent le plus parmi eux sont la consomption, le
rhumatisme, la dissenterie chez les enfants, les scrofules, et cette année, la
fièvre écarlate. Ces maladies ne paraissent pas avoir augmenté depuis
quelques années, mais elles ne diminuent certainement pas.

39. Je crois pouvoir dire en toute sûreté que le chiffre des sauvages de
cette île augmente graduellement, indépendamment de i'aggrégation par la
voie de l'immigration.

40. Le nombre des sauvages de mon arrondissement sur Pîle, est de
1290, et celui des enfants en âge d'assister à l'école, est de 304.

41 & 42. Ils sont au nombre de 24, et vivent de la même manière que
les autres sauvages qui sont établis sur l'ile, et ont à peu près les mêmes
habitudes.

43. Il n'y a qu'un seul exemple d'une femme blanche qui se soit mariée
avec un sauvage ; et certes, il s'est opéré un grand progrès en mieux chez'
le mari depuis cette époque.

(Signé,) GEO. IRONSIDE,
S. S.

Département des sauvages,
Manatowaning, 30 sept., 1857.

A P P E N D I C E No. 25.

Réponse à la circulaire des commissaires.

1. Depuis dix-neuf ans.
2. Comme dans toutes autres sociétés, le degré d'avancement a varié,

sous tous ses rapports, suivant l'aptitude et les dispositions des divers indi-
vidus appartenant aux tribus avec lesquelles je suis en relation, les unes
ayant fait beaucoup plus de progrès que les autres.

3. Peu de progrès comme corps, mais de grands progrès chez quelques
individus.

4. Ils ont fait de bien plus grands progrès que n'en auraient fait les
blancs, si ces derniers eussent été placés dans les mêmes circonstances.

5. Décidément, bien que leurs progrès ne soient pas aussi grands que
le désireraient leurs missionnaires. Leurs moeurs sociales se sont épurées
par l'introduction de l'évangile -au milieu d'eux; et l'effet salutaire s'en est
répandu sur ceux qui n'ont pas encore professé la foi chrétienne.

21 Victoriæ. 1.A. ýý 858..
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6. Oui, et ils peignent souvent devant leurs enfants le tableau frappant
du contraste qu'offrent leur présente et leur ancienne condition. Ils res-
sentent avec angoisse l'infériorité qui les séparent des blancs, et désirent
vivement pouvoir se placer sur un pied d'égalité avec eux.

7. Plusieurs peuplades de la terre ferme sont encore payennes, mais je
ne saurais en indiquer le norbre au juste.

8. Le grand obstacle à leur avancement religieux vient de ce qu'ils
vivent épars çà et là; tout ce qui tendrait à les rassembler en nombre
dans une seule localité où P'im serait à porté de leur donner tous les
renseignements religieux, devrait puissamment contribuer par conséquent
à leur avancement dans les voies du christianisme. Un autre moyen,
serait la connaissance par les missionnaires de la langue de ceux qu'ils
sont chargés d'instruire, car il est évidemient absurde d'attendre un
grand ré sultat d'enseignement religieux coininuniqué par la voie d'une
interprétation imparfaite et souvent inexacte de la part de personnes qui
ont le double désavantage d'ignorer les vérités qu'ils expliquent et de ne
comprendre que très-imparfaitement la langue du missionnaire. Encore
un moyen, serait de traduire les saintes écritures, et de préparer dans leur
langue des essais religieux, courts, précis et faciles à comprendre. Tous
ces moyens, accompagnés d'un système eficace déducation, contri-
bueraient essentiellement aux progrès des sauvages sous le rapport religieux,
et produirait sans doute, du moins j'ai tout lieu de le croire, un effet cor-
respondant sur leur caractère et leur conduite morale.

9. Il y a trois écoles établies parmi les sauvages de mon arrondisse-
ment, l'une à Garden River dont l'instituteur est payé par Péglise coloniale et
la société d'église de Londres, en Angleterre ; une autre, à Oven Sound dont
l'instituteur est payé par la société d'église du diocèse de Toronto; et la
troisième à Mahnetooahning dont l'instituteur est payé par le département
des sauvages. ,Les statistiques de l'école de Garden River ont déjà été
donnéespar le Révérend Mr. Chance. Je ne puis dire exactement le nombre
d'enfants dont les noms sont inscrits sur les livres de l'instituteur de Owen
Sound, mais je crois qu'il est de 20 à 25. L'école de Mahnetooahning,
maintenue aux frais du département des sauvages, a cessé depuis longtemps
de leur être d'aucune utilité ; mais cet inconvénient n'existe plus, grâce au
zèle d n Révérend Mr. Jacobs qui a établi une école du soir dont l'assistance
varie de 10 à 25.

10. Le nombre des baptêmes inscrits sur le régistre de Péglise des mis-
sions d'Angleterre sur ce lac, qui ont été commises à ma charge depuis le
commencement d'octobre, 1833, jusqu'à cette époque, est de 625 ; mais ce
chiffre ne comprend pas les baptêmes qui ont été administrés par le Révé-
rend Mr. Mulholland ou moi-même, à Owen Sound,-ceux qui l'ont été par le
Révérend Mr. Chance, à Garden River, depuis son ordination en 1856,--ni
ceux qui ont été faits par le Révérend Mr. Anderson, durant Pannée qu'il a
résidé dans cette dernière place, vu que je n'ai aucun de ces régistres de-
vant moi.

11. Durant les premières années de mes ralations avec les sauvages,
j'inclinais fortement à croire que le meilleur moyen de hâter leurs progrès
sous tous les rapports indiqués dans cette question, était d'isoler les sau-
vages et de prévenir leur contact avec les blancs; mais je saisis cette occa-.
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sion de déclarer que l'expérience de plusieurs années me fait croire que
cet isolement n'est pas le meilleur moyen de parvenir au but désiré, parce
que-1. Il est prouvé que cet isolement est impossible dans l'état actuelde
la société ; 2. les blancs qui viennent en contact avec les sauvages sont
tous des gens de mauvaise vie, dont l'influence est absolument contraire à
leur avancement intellectuel et social; 3. ils n'ont pas de marché pour
y vendre les produits de leur industrie, ni de moulin pour y moudre leur blé
et le convertir en farine, en sorte que ce serait un travail inutile pour eux de
cultiver cette céréale qui est si bien adaptée à la qualité du sol de leurs fer-
mes ; 4. ils n'ont aucun moyen d'apprendre un meilleur mode de culture,
et l'on ne peut rien concevoir de plus arriéré et de moins profitable que celui
qu'ils pratiquent; 5. il n'existe aucune espèce d'opinion publique assez
forte pour réprimer ceux qui veulent les duper et les opprimer, ou pour les
empêcher de saisir tontes les occasions que leur offre l'éloignement d'une
société bien organisée, pour leur tendre des piéges de toutes sortes, en
sorte que les sauvages n'ont d'autre ressource que de se transporter dans
d'autres places où ils pensent pouvoir se mettre hors de la portée de ceux
qui profitent de leur ignorance pour leur causer du tort. Je suis en con-
séquence, décidément d'avis, qu'en somme, il y a plus d'avantage à
les placer au milieu d'une population de blancs, saine, morale et bien
rangée; ce projet serait accompagné d'abus, sans doute; mais en somme,
il serait tout à l'avantage de leur avancement, sous le rapport moral,
intellectuel et social, pour les motifs suivants-: 1. Puisqu'ils sont né-
cessairement destinés à être témoins des abus qui règnent au milieu
de la société des blancs, ils verraient alors que le bien y est mélangé,
mais dans une bien plus forte proportion; 2. ils jouiraient des avan-
tages qu'.on trouve ordinairement dans les établissements des blancs,
tels qu'un marché pour y vendre les produits de leur industrie-un mou-
lin dont l'usage les encouragerait à récolter du blé,-de l'emploi comme
travailleurs sur les fermes des blancs, et l'exemple constamment sous
les yeux d'une bonne méthode de culture,; 3. ils s'élèverait nécessaire-
ment un genre d'opinion publique qui serait assez puissant pour répri-
mer toutes les tentatives faites dans le but de les duper ou de les oppri-
mer, et qui leur donnerait alors, en réalité, cette, protection dont ils ne
jouissent maintenant que nominalement ; 4. leurs relations fréquentes
avec les blancs leur offriraient les moyens d'acquérir la connaissance
d'une langue civilisée, ce mobile si puissant et si essentiel pour avancer
sous le rapport moral et intellectuel, à laquelle leur position isolée ne
leur permettra jamais de parvenir.

12. J'ai longtemps pensé que l'établissement d'écoles industrielles
était le seul moyen d'assurer à la génération naissante des sauvages les
bienfaits de la civilisation ; et je suis convaincu qu'on aura peu fait pour
les élever dans léchelle sociale, tant que lon n'aura pas mis ala' portée
de la jeunesse indienne les moyens de se procurer l'instruction, sous le
rapport intellectuel et industriel, que leur procureraient des écoles de ce

enre établies sur un bon pied. Je pense que ces écoles ne devraient pas
etre exclusivement destinées à la jeunesse d'aucune secte en particulier,
mais qu'elles devraiert être mises à l'a portée de tous. En vendant une
portion des réserves qui ne sont maintenant d'aucune utilité pour,,.es
sauvages, on pourrait réaliser une-somme amffisante pour établir une école
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industrielle pour chacune des dénominations religieuses qui ont mainte-
nant des missions parmi les sauvages de la province. Quant au sys-
tème d'éducation à suivre, je crois qu'on économiserait le temps et la
dépense, en dirigeant l'attention des élèves sur les branches qui leur seront
les plus utiles dans la position qu'ils sont destinés à remplir; une .grande
partie du temps devrait être employée à leur apprendre à devenir de
bons cultivateurs et de bons artisans.

13. Une très-grande aptitude; il y a peu de sauvages qu'on ne puisse
employer avec avantage pour faire toute la grosse charpente d'une maison,
et plusieurs d'entr'eux peuvent faire des fers à cheval, et les poser sans en
avoir rien appris. Je connais quelques sauvages qui peuvent bâtir une
maison et en faire les portes à panaux d'une manière qui ferait honneur à
un véritable charpentier. Pour construire la maison de mission et l'église
qui ont été récemment bâties à Garden River, je n'ai employé que des
sauvages qui n'avaient jamais appris le métier de charpentier. Quand
l'établissement de Mahnitooahning s'est trouvé sous la charge de Mr.
Anderson, on y a enseigné à la jeunesse ce qui regarde les métiers de char-
pentier, forgeron, tonnelier et cordonnier, et elle y a fait beaucoup de
progrès.

14. Nullement.
15. Non.
16. Ils se transportent fréquemment d'une place à une autre ; par

exemple, presque toute la population du village catholique romain de
Wequamickong, se compose de personnes qui avaient été baptisées dans
les missions catholiques romaines, sur le lac Michigan. Etats-Unis; la
raison de ce changement d'habitation paraît être, qu'ils craignaient d'être
forcés par le gouvernement américain de se transporter dans une contrée
au-delà du Mississippi. 11 y avait une peuplade considérable à Mahni-
tooahning il y.a dix ans, mais la plupart des sauvages ont émigré ; les
uns sont allés s'établir à Owen Sound, d'autres à Saugeen, d'autres encore
au " Petit Courant," et un petit nombre à Garden River; quant :aux
causes qui ont amené cette dispersion, j'ai déjà exposé mes vues à cet
égard aux commissaires dans la correspondance relative à Mahnitooahning,
que j'ai eu l'honneur de leur mettre sous les yeux; il est inutile pour moi,
par conséquent, de les répéter ici.

Le tout néanmoins respectueusement soumis par leur

Obéissant serviteur,

(Signé,) FRËDÉRICK A. O'MEARA.

R. T. PjNNEFATHER, écuyer,
Surintendant-en-chef des

affaires des sauvages.
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MAHNITOO&HNING,

24 novembre, 1857.
MONsIEUR,

J'ai l'honneur de vous transmettre les réponses qui m'ont été adressées
par les commissaires des affaires des sauvages, et j'espère qu'elles)en-
cqntreront leurs vues.

J'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

FREDERICK A. O'MEARA.

R. T. PENNEFATHER,
Surintendant-en-chef

des affaires des sauvages.

APPENDICE No. 26.

ILE DU GRAND MANITOULIN, Août, 1857.

Réponses à une série de questions relatives à 'l'état présent des
indiens dans cette province:

1. Il y a actuellement deux missionnaires catholiques-sur l'île Mani-
touline ; l'un y réside depuis 12 ans, l'autre depuis 2 ans.

2. Par rapport à leur caractère moral et religieux, leur progrès a été
fort sensible et très-satisfaisant. La sanctification du dimanche, leur
assistance au service religieux, leur fidélité mutuelle dans les liens du
'mariage, l'extension des haines héréditaire entre les différentes tribus ou
bandes, la suppression presque totale de l'intempérance habituelle,; tels
sont les changements heureux produits par le christianisme. Quant aux
habitudes d'industrie, leur progrès a été également satisfaisant.' Ils, cul-
tivent la terre d'une manière plus suivie, plus' régulière et plus étendue,
quelques-uns même commencent à produire du blé, de l'avoine et d'autres
.céréales: mais l'absence d'un moulin à farine retarde leur progrès sous
ce dernier rapport. Les indiens montrent beaucoup d'aptitudes aux
~arts et métiers de la vie civilisée. Il y a parmi eux des maçons, des fer-
blantiers, des forgerons, des tailleurs, des tonneliers, des cordonniers, des
charpentiers, et en particulier presque tous sont fort habiles à' construire.
des mackinaw boats. Mais l'état de pauvreté où les réduit le, mode
ninque dont se fait le commerce d'échange avec eux, ne leur pérnmet pas

d'acheter la matière première avec laquelle ils puissent exercer la plupart
des métiers sus-mentionnés.

15 *
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3. A l'exception d'un très-petit nombre d'individus, presque tous ont
fait du progrès dans l'agriculture. Autrefois ils cultivaient à peine assez
de blé-d'inde et de patates pour leur subsistancc, mais actuellement ils en
vendent une quantité énorme, surtout des patates. Toutefois, le sol est
trop pierreux et trop peu riche pour qu'on puisse jamais. espérer que
'agriculture atteigne ici un de gré remarquable ; cependant un assez bon

nombre ont essayé de semer du blé de printemps et de l'avoine, et ils Qnt
très-bien réussi ; mais comme nous l'avons ldit au No. 2, le manque de
moulin les décourage.

4. Les indiens, ii particulier ceux de l'île, ont fait de très-grands pro-
grès dans le christianisme. Quant aux indiens die la Grande Terre, la ma-
jorité a déjà reçu cuelques notions de christianisme, rrmais encore imparfaites,
à cause de la difliculté qu'ont les missionnaires à les rencontrer dans leurs
courses vagabondes au sein des forêts.. Le reste est encore tout-à-fait
payen et barbare. (Voyez art. 11, ss. Il, I, IV, du mémoire sur létat présent
des indiens résidant sur le Grand Manitoulin, et sur le côté nord du lac
Huron.)

5. Oui, jusqu'à un certain point, mais les moyens trop limités n'ayant
pas permis de leur donner cette éducation plus développée dont l'enfant
blanc jouit au milieu de la civilisation, naturellement leur intelligence n'a
pu se développer qu'imparfaitement ; toutefois, la jeunesse surtout serait
fort désirense d'atteindre à un degré de civilisation qui pût faire dispa-
raître cette infériorité sociale, dont ils se sentent honteux en présence des
blancs. Nous n'avons aucun doute que si le gouvernement voulut réaliser
le plan d'éducation que nous lui avons suggéré dans le mémoire cité
ci-dessus, les indiens de la jeune génération se montreraient reconnais-
sants d'un tel bienfait.

6. Leurs habitudes morales se sont développées d'une manière fort
remarquable-(voyez réponse No. 2, et mémoire art. Il, ss. II, III). Il est
vrai que les indiens catholiques de Pîle n'ont pas encore acquis le degré de
civilisation et ce confort de lavie qui distingueint les blancs ; mais, du moins,
ils se sont dépouillés de tous les vices et de toutes les formes de la barbarie
et du paganisme, et ils sont exempts aussi de bien des vices qui dégradent
des nations plus civilisées. (Voyez mémoire art. Il.)

7. Le nombre des indiens payens sur l'île est d'environ 145, dispersés
sur quatre points différents. En dehors de l'île, sur le littoral nord du lac
Huron, depuis en deça de Penitanguishenc jusqu'à la Bruce-mine exclu-
sivement, le nombre des indiens payens est de 260 environ ; presque tous
au service de Plhon. compagnie de la baie d'Hudson. (Voyez mémoire,
art. Il, s. IV.)

8. L'établissement d'écoles élementaires dans chaque village propre-
ment dit, et de deux écoles supérieures dans le grand village de Wikwe-
mikong, sous le contrôle des missionnaires catholiques, et la haute surin-
tendance du surintendant-général des affaires indiennes, résident au siégé
du gouvernement. (Voyez mémoire art. lIl, s.IL)-

9. Il y a cinq villages sur l'île qui auraient besoin d'écoles élémen-
taires ; mais il n'y a que le village de Wikwemikong qui en possède
deux, l'une pour les garçons, l'autre pour les filles. Il y a un matre d'éeole
qui reçoit £50 par an, mais il a à diviser cette somme avec un sous-mattre
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et deux sous-maîtresses. Le nombre des enfants capables de fréquenter
les écoles est de 140. Celui des enfants qui fréquentent 'école actuelle-
ment est d'environ 130. (Voyez les rapports trimestriels envoyés au
surintendant-général ;--Voyez aussi mémoire art. 1i1, s. I.)

10. Pour réponse, nous donnerons le tableau synoptique et la statis.
tique des baptêmes, mariages et enterrements pour les 12 dernières années:

Baptêmes. Mariages. Sépultures.

1845 ...... 72 16 21 * On commença alors à ajouter
1846 . ... 98 10 18 au régistre, les sépultures faites
1847...... 77 13 10 dans les stations en dehors de
1848...... 92 10 12 P'isle.
1849. ..... 105 † 19 23*
1850 ...... 120 † 18 22 t Durant ces quatre années grand
1851...... 147 t 16 36 nombie des payens furent bap-
1852...... 104 † 14 38 tisés dans le temps de leur ras-
1853 ...... 87 16 46 semble ment sur Pisle pour les
1854. . .. 84 16 35 présents.
1855...... 69 10 28
1856...... .87 Il .30
1857...... 45 Août 9 Août 15 Aoit

Tous ces indiens ont été baptisés dans la religion catholique.
11. Nous avons indiqué fort au long nos vues sur ce sujet dans le

mémoire sus-mentionné. (Voyez Art. 11, ss. 1, Il, 1Ii.)
12. L'établissement simultané de deux écoles supérieures à Wikwe-

mikong, avec une école des arts et métiers dans lesquelles on exerce-
rait tout-à-la fois lintelli gcence et l'adresse morale et physique des enfants,
nous semble une nécessité requise dans l'état de demi-civilisation où
le. christianisme a fait arriver les indiens. Quant à une ferme-modèle
dont l'établissement pourrait se faire dans quelques années, nous la
croyons indispensable, pour former la jeunesse à Pagriculture systéma-
tique des blancs, et pour compléter cette instruction qui doit la rendre
capable d'être mêlée à la population blanche. Mais l'établissement
d'écoles d'industrie présuppose que le gouvernement se chargerait de
donner le boarding aux enfants qui seraient jugés capables d'y entrer.
Autrement on ne réussira jamais à les rassembler à des jours ou à
des heures fixes. Il faut qu'ils vivent séparés de leurs familles, et soient
gouvernés par une discipline qui leur soit propre. (Voyez Mém. Art.
U,ý ss., II, III.

13. En général les indiens montrent une grande aptitude à imiter et à
faire ce qu'ils voient faire. Nous avons ici parmi eux des maçons,
tailleurs, etc., etc. Mais pour ce qui est des certains arts ou métiers qui
requièrent une certaine intelligence plus développée, nous ignorons "e
qu'ils seraient capables de faire, n'ayant jamais eu l'occasion de les voir
pratiquer sous leurs yeux. Toutefois, à en juger par l'aptitude naturelle
qu'ils ont d'imiter tout ce qu'ils voient faire, nous ne doutons nullement
qu'une certaine éducation industrielle ne les rendit capables d'entrer, sans
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trop d'infériorité, en compétition avec les blancs. Leur industrie se mon-
trent particulièrement avec avantage, dans la construction de leur aki-
naw boats. Ils montrent également beaucoup de goût pour le grandart
de l'agriculture. Et si actuellement cet art ne progresse pas autant qu'il
gerait à désirer, ce n'est pas tant Pingénuité et la dextérité qui manquent
à l'indien, que les instruments nécessaires. Depuis 12 ans, nous lui
avons enseigné l'art de l'agriculture, en semant et récoltant sous ses,
yeux, le blé, l'orge, l'avoine, le lin, le chanvre, les navets; en cultivant
et lui apprenant à cultiver des jardins potagers; à planter et greffer les
arbres ; à faire des prairies naturelles et artificielles. Nous avons bâti à
nos frais des étables, des granges et des poulaillers, tout cela pour lui
montrer à en faire autant. L'indien serait capable de nous imiter par-
faitement; il la essayé pour le blé, lavoine et les prairies; mais n'ayant
jamais été aidé par le gouvernement (nous parlons des. catholiques) ils
n'ont pu, réduits à leurs propres ressources si limitées, se lancer dans la
voie d'un progrès dont ils sentent vivement le besoin et la nécessité. Que
le gouvernement bàtisse un rmoulin à farine, distribue, comme récompense
chaque année, aux plus laborieux et aux plus industrieux, quelques
charrues, quelques paires de boeufs, quelques wagons, quelques herses ou
autres instruments d'agriculture, et l'on verra que les indiens sont
capables de faire beaucoup.

14. L'île Manitouline est très-saine: l'air y est extrêmement pur et
la santé des indiens bonne. On n'y voit point de maladies épidémiques ;
les seules maladies qui apparaissent parmi les indiens sont celles engen-
drées par la malpropreté, le manque d'ordre et d'économie : la consomp-
tion, et les attaques nerveuses n'apparaissent guère que dans les jeunes
filles, et rarement, causées par des imprudences, mais non par le climat.
Les fièvres tremblantes qui sont si communes dans certaines localités du
Haut Canada, sont inconnues ici. Et lorsqu'une éducation plus élevée
aura introduit parmi les indiens ce confort que l'on trouve chez le blanç
lile Manitouline sera le lieu du Haut Oanada le plus favorable' à la
santé.

15. On doit se rappeler que laccroissement de population ne peut
avoir lieu, parmi les indiens, que par des causes naturelles, car depuis
quelques années aucun nouveau sauvage n'est venu s'établir dans lile.
L'accroissement toutefois est sensible, on peut en juger par le iableau
statistical que nous avons donné au No. 10. En défalquant les baptêmesJ
celui des adultes, et comparant le nombre des naissances avec celui des
décès, nous trouvons les proportions suivantes pour les 12 deinières
années:
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Naissances Sépultures.

1845 70 21
1846 78 18
1847 63 10
1848 76 12
1849 74 23' * Voyez la note à cette année,
1850 85 22 au No.10.
1851 75 36
1852 81 38
1853 7-2 46
1854 74 35
1855 66 28
1856 82 30
1857 44 août. 15,août.

16. Il est très-rare que les indiens de' Tle émigrent ailleurs ; nous ne
connaissons qu'un cas ou deux. depuis 12 ans. Quant aux indienS des
terres, on n'en voit plus, depuis quelques années, venir s'établir sur Pîle.
Les annuités ouý présents que Pon distribuait chaque année en attirait
toujours quelques-uns ; mais depuis qu'on les a iminués graduellement,
le.sindiens cessent aussi graduellement -de venir sur Pîle.

(Signé,) Rév. J. HANNIPEAUX
Rév. M. FERARD,

Missionnaires C. R. à Wikwemikong,
Grande Manitouline.

APPENDICE No. 27.

Extrait d'une lettre da Révérend James Chance à R. T. Pennefather, écuyezi,
S. G A. S., datée de la

MAISON DE MISSION, GARDE
28 Mars, 1857.

J'ai dûment reçu votre circulaire du 19 Février, et je réponds san
retard aux questions qui m'y sont posées.. Si Je puis rendre quelqu autre
assistance je e ferai avec beaucoup de plaisir.

J'ai, etc.,

(Signé) JAMES CHANCE

; , ' lý '' .ý
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1. Je suis en relation avec les sauvages de Garden River depuis près
de trois ans.

2. L'ivrognerie est devenue moins commune, et plusieurs de ceux qui
vivaient dans l'adultère sont maintenant unis dans les liens sacrés du
mariage. Il y a progrès chez un grand nombre, sous le rapport religieux;
d'autres ont secoué leur paresse naturelle, se sont créé des habitudes d'in-
dustrie, et sont maintenant disposés à travailler tous les jours pour leur
subsistance et celle de leurs familles. Comme. preuve de leurs progrès à
cet égard, je remarquerai que les cabanes d'écorce ont fait place à de bonnes
maisons solides de pièce sur pièce, dont plusieurs sont tenues dans un
grand état de propreté et assez bien meublées. Ils s'habillent et se nour-
rissent comme le font les gens dans un état de société civilisée. Si je ne
me trompe pas, les sauvages ont fait, l'année dernière, 6,000 pièces de bois
pour les bateaux-à-vapeur, et ils ont en outre fait du sucre d'érable, planté
leurs jardins, et travaillé à d'autres ouvrages dans le village, tel que coû-
struction de maisons, etc.

3. Quelques-uns ont fait des progrès cQnsidérables.
4. Tout ce qu'on peut dire de plusieurs d'entr'eux, c'est qu'ils. ont été

reçus par le baptême au sein de la religion chrétienne, mais ils ont con-
servé leurs notions payennes, et sont attachés aux usages et aux coutumes
de leurs ancêtres payens ; d'autres font des progrès satisfaisants, " grandis-
"sant dans la grâce et la connaissance denotre-seigneur et sauveur Jésus

Christ." Un petit nombre de chefs de familles ont établi la prière en
commun, et rassemblent leurs familles tous les jours pour écouter la parole
de Dieu, faire leurs prières en commun, et élever leurs cœurs jusqu'au trône
de la grâce.

5. Oui, un effèt très-salutaire. (Voir réponse à question 2.)
6. Oui, et ils en parlent avec un grand plaisir.
7.. Tous les sauvages qui résident à Garden River sont chrétiens de

profession ; les payens nous visitent de temps à autres, mais aucun n'a fixé
sa résidence permanente parmi nous.

8. Le meilleur moyen de promouvoir l'avancement religieux des sau-
vages, est- de leur donner une instruction fondée sur la parole de.Dieu.
Mais pour leur donner un enseignement efficace, sous le rapport de la reli-
gion, il fraudrait engager les sauvages des lieux environnants à s'établir ici
d'une manière permanente, et les empêcher de mener une vie errante; car,
tant qu'ils vivront ainsi dispersés, et que d'autres qui sont établis dans les
villages vagueront pendant des mois entiers, jamais le missionnaire ne-
pourra adopter de plan qui soit propre à leur faire tout le bien qu'il désirerait..
S'ils étaient tous rassemblés dans une se ale localité, ils seraient constam-
ment ,sous la surveillance du missionnaire qui serait alors en état de les
visiter de maison en maison pour leur expliquer la parole de .Dieu, prier et
leur parler de choses religieuses. On devrait engager, au moyen d'une
légère récompense, les enfants à assister regulièrement aux écoles du di-
manche et à celles de la semaine ; on devrait aussi engager les adultes à
assister aux classes du soir, et tous auraient ainsi l'occasion d'assister aux
services publics de notre église le jour. du Seigneur, et une fois durant
la semaine ; et tout cela contribuerait grandement à leur avancement
religieux.

A. 1858.4
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'9. Nous avons un pensionnat pour les filles, et le nombre des pension-,
naire est réduit à cinq. Nous avions une école du jour et du soir'durant
l'hiver, mais elle n'est pas en opération maintenant, les sauvages étant
partis pour faire du sucre. Le nombre des écoliers dans les deux écoles est
de 43, bien qu'ils n'assistent pas tout le temps de l'hiver.

10. Pas plus de quatre ou cinq dans l'église anglicane.

11. Voir la réponse à la question 8. A l'égard de leur avancement
intellectuel, j'ajouterai que notre seul espoir se fonde sur la génération nais-
sante, et que pour produire une impression sur Pesprit des enfants il faudrait
les engager par des récompenses d'une nature ou d'une autre, à assister
régulièrement à l'école.

12. Je pense que l'établissement d'écoles industrielles, telles que les
célèbres écoles fondées près de Liverpool et Manchester, en Angleterre,
seraient d'un avantage incalculable pour les sauvages. De fait,,je ne voià
pas comment on pourrait réussir à les faire parvenir à un état avancé de
civilisation sans écoles de- ce genre où l'on enseignerait les arts mécaniques
et celui de la culture d'une manière pratique ; les frais d'établissement
seraient grands d'abord, mais une fois établies et en pleine opération, ces
écoles subviendraient à leurs propres dépenses, ou à-peu-près.

13. Oui, quelques-uns d'entr'eux, s'ils avaient des maîtres, devien-
draient de bons charpentiers, d'a4tres forgerons, et d'autres cordonniers.

14. Non.

15. Non.

16. Quelques sauvages ont coutume de vaguer pendant des mois entiers
de Pannée, mais ils regardent le village comme leur demeure; ils viennent
icilorsque le poisson abonde dans les rivières, et pour planter leurs jardins,
etc. ; mais dans d'autres saisons ils vont ailleurs, uniquement parce qu'ils
ont du goût pour la vie errante. Cet hiver, plusieurs familles nous ont
laissé pour suivre leur vieille occupation de la chasse, parce qu'il était,
douteux que le trafiquant américain pût leur donner de l'emploi., il est
très-contraire à l'intérêt des sauvages qu'ils dépendent ainsi du trafiquant
américain, et cependant, si je suis bien informé, le département des sau-
väges ne veut pas permettre que le trafiquant canadien s'établisse i Fi
nalement, je remarquerai que le moyen de promouvoir Pa'vancement des-
sauvages, sous tors les rapports, serait d'établir des écoles industrielles ,de'
donner à chaque famille une certaine portion des réserves, et de vendre'le
reste à des gens sobres, paisibles, et industrieux.
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APPENDICE No. 28.

MIsSIoN CATHOLIQUE,
FORT WLLIAMI, LAc SUPERIEUR,

Le 6 Juin, 1857.
Réponses aux questions proposées par la commission établie pour in-

vestigation et rapport sur les affaires indiennes de la province:

1. Il y a treize ans continus que je vis avec les indiens tant sur le lac
Huron que sur le lac Supérieur.

2. Depuis neuf ans que je vis avec les indiens du Fort William, lac
Supérieur, leur caractère religieux et moral a beaucoup gagné, aussi bien
que leur industrie.

3. A mon arrivée parmi. eux, toute leur agriculture consistait en
quelques rares lisières sur le bord de la rivière, aujourd'hui ils ont des
champs réguliers bien clôturés ; quelques-uns ont des animaux, boeufs et
vaches.

4. Leurs progrès dans la connaissance et la pratique du christianisme
sont très-sensibles.

5. Depuis leur conversion leur moral a beaucoup gagné. L'effet sur
leurs habitudes sociales en est de leur donner le goût de vivre à la manière
des blancs, en maisons, en villages, des produitr- de la terre, autant que le
permet leur isolement et le peu de ressources qu'a pu leur procurer le
missionnaire.

6. Les indiens chrétiens sentent le bienfait de leur nouvel état de. vie.
Ils ont un grand désir et font des efforts pour améliorer leur condition.

7. Le nombre des infidèles de cette station est d'environ 70.
8. Outre les moyens religieux, le meilleur pour les faire avancer

dans la religion est de les attacher à la terre, en leur fournissant de quoi
la faire produire, et mettre ses produits à profit. Ainsi, jusqu'ici,, nous
n'avons pu nous livrer à la culture des céréales, parce que le premier
usage à leur e4 montrer est d'en faire du pain, et que nos ressources ne
nous ont pas permis d'avoir un moulin. Et certainement s'ils voyaient
un moulin, bientôt les céréales remplaceraient au loin les forêts.

9. Le missionnaire fait lui-même l'école ; il. a régulièrement de .30,à
35 élèves.

10. Le nombre des baptêmes est fort restreint, terme moyen, 20
annuellement.

11. Les meilleurs moyens d'avancer leur perfectionnement moral,
intellectuel et social, sont l'instruction religieuse en première ligne; la
fin de l'homme étant en cette vie le service de Dieu, et sa possession
en l'autre ; en second lieu, une bonne école pour les petits garçons,s où
on les ferait apprendre, avec l'instruction, les principes de la vie sociale,
et surtout pour les petites filles, leur inculquer la nécessité, l'amour et la
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pratique du travail, les disposer à'devenir des mères qui sachent élever
des enfants ; et enfin, attacher les indiens à la terre, comme je l'ai dit
plus haut.

12. Tout bien considéré, avec la connaissance que j'ai des indiens, je
ne crains pas de dire qu'il n'y a aucune utilité dans l'établis.sement d'école
d'industrie.

1. Parce que les indiens peuvent se suffire à eux-mêmes avec pin-
dustrie que les missionnaiies ont développée et peuvent développer en
eux.

2. Paxce que les jeunes gens, et surtout les indiens, sont plus portés
à prendre les vices que les vertus des blancs, et qu'il est difficile de trouver
des maîtres d'industrie joignant la vertu à la capacité d'instruire.

S. Parce que il y a assez d'hommes d'industrie que les indiens ne
pourraient égaler, et par conséquent ce serait leurer des jeunes gens dans le
vide.

4. J'ai vu quelque chose de ce genre sur l'île Manitouline, et l'éta-
blissement n'en ôst pas devenu plus florissant. La preuve est sur les
lieux.

Que l'administration ,fournisse aux missionnaires catholiques les
secours nécessaires, et l'industrie avancera chez les indiens, j'ôse le dire,
à la satisfaction de l'administration.

13. Les indiens ont de l'aptitude pour les arts mécaniques, qui sufi-
sent à une civilisation ordinaire dans un pays civilisé, par exemple con-
struction de maisons, de bateaux, la forge, l'agriculture, plus loin, je ne
sais peut-être.

14. Leur santé n'est pas aussi forte que celle des blancs ; leur tem-
péramment est pauvre, à raison de la pauvreté de la nourriture, du genre de
vie précédent des parents, et de l'éducation du premier âge. Donc, je
conclus encore à la nécessité des moyens indiqués plus haut (8 et 9) surtout
de les attacher à la terre.

15. Le nombre des indiens diminue à raison des causes ci-dessus.
16. Plusieurs émigrent, parce qu'ils trouvent queliues avantages sur

la terre américaine. S'ils trouvaient ici, je ne dis pas tous les ayantages,
mais seulement une partie, c'est pour moi un fait avéré, pas un seul ne
quitterait la place, et d'autres y viendraient.

1-7. Quant aux Nipigons, ils ont très-peu avancé. Leur nombre est
de trois à quatre cents, dont 51 chrétiens, sans compter les personnes du
poste de traite, quelques-uns commencent à semer des patates.

Voilà, monsieur, les réponses que me dictent mon expérience et leS
faits, aux questions proposées par la commission.

J'ai lhonneur, etc., etc.,

(Signed) P. CHONET
Missionnaire.

21- VictoriS.
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PREFACE

AvANT d'cexposer nos vues sur les moyens qui nous semblent les plus
propres à atteindre le but vraiment philanthropique du gouvernement
canadien, par rapport aux tribus indiennes qui habitent actuellement au
nord du lac Huron, nous demandons humblement à son excellence le
gouverneur général, et aux membres des deux chambres, de vouloir bien
recevoir nos plus sincères remercîments pour Phonneur et l'avantage qu'ils
ont procurés aux indiens de Pile Manitouline, en leur envoyant lhonorable
commissaire Worthington.

Nous le disons hautement, nous haïssons la flatterie servile sous toutes
ses formes, mais il est dû à la vérité de dire que le gouvernement cana-
dien ne pouvait choisir pour cette importante mission un homme plus
compétent. L'expression de sincérité qui éclatait dans ses paroles,-Pin-
térêt réel qu'il a témoigné aux indiens, au nom de son excellence, et de
ses conseillers, mais par-dessus lout, la noble indépendance et la justice
impariale avec laquelle il a approuvé le bien et censuré le mal, tout cela,
joint à cette exquise politesse et à ces égards envers tous, qui distingue le
vrai gentilhommle, a fait une si heureuse et une si profonde impression
sUr Pesprit de tous les indiens sans exceplion, que le gouvernement peut
actuellement faire tout ce qu'il lui plaira pour réaliser ses vues bienfai-
santes, sans crainte d'éprouver de leur part, la moindre difficulté. Quant
à nous, en particulier, missionnaires pour la partie catholique des indiens,
nous saisissons avec bonheur cette occasion de remercier publiquement et
sincèrement le digne commissaire Worthington, de l'honneur que sa visite
nous a procuré et du bien qu'elle est appelée à procurer à nos indiens
dont le bien-être moral, et matériel fait le seul objet de nos plus ardents
désirs et de ,nos soins les plus constants.

Donc, conformément à la demande expresse; de l'honorable commis-
saire, faite au nom de son excellence le gouverneur généra et des mem-
bres des deux chambres, nous nous proposons dans ce mémoire d'exposer
le plus brièvement, le plus clairement et le plus sincèrement possible, nos
vues sur le plan du gouvernement, par rapport à la civilisation graduelle
des indiens, et sur les moyens les plus propres à le réaliser. Nous pou-
vons dire, sans suffisance de notre pari, que le long séjour que nous avons
fait parmi les tribus indiennes, et la parfaite connaissance que nous avons
fait de leur caractère et de leur état actuel, nous met à même de connaître
parfaitement les choses, et nous ôsons espérer que nos paroles seront
regardées comme l'expression sincère de la vérité.

Pour plus de clarté, nous diviserons ce mémoire en plusieurs articles
qui, tout en reportant l'attention du lecteur, pourront lui donnerune idée
plus compléte de l'ensemble de nos vues, et nous le prions de se montrer
indulgent, en se rappelant que nous ne faisons qu'indiquer nos propres
vues, sans prétendre le moins du monde les imposer à qui que ce soit.

A. 1858.
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MÉMOIRE SUR L'ÉTAT ACTUEL DES TRIBUS INDIENNES
DANS CETTE PROVINCE.

OBSERVATIONS PRÉLIMIN.AIRES.

Article ler.-Ce que nous pensons de l'acte ou bill pour l'encouragement
'de la civilisation graduelle des tribus indiennes dans cette province.
Approuvé le 10 juin, 1857.

Le but du gouvernement canadien, autant que nous l'avons pu com-
prendre, d'après le bill sus-mentionné, et d'après les paroles de l'hono-
rable commissaire Worthington, est celui-ci:

Jusqu'ici les restes des anciennes tribus ou bandes indiennes avaient
occupé de vastes réserves sur le littoral du lac Huron, depuis Penetan-
guishene jusqu'à la Bruce Mine. Ces terres dans les mains des indiens,
sont restées jusqu'ici incultes et inutiles; la marche progressive et irrésis-
tible de la civilisation s'étant portée de ce côté là trouva un obstacleréel'
dans l'occupation stérile de ces terres par les indiens. L'intérêt vrai de
la civilisation exigeait donc impérieusement que cet obstacle disparût,
sans toutefois léser les droits de la justice et de l'humanité. C'est ce que
le gouvernement canadien avait entrepris d'exécuter depuis un certain
nombre d'années, en offrant aux différentes tribus ou bandes, d'acheter
leurs réserves puis en leur faisant don de la grande Île Manitouline, et
les exhortant à l'habiter, et à la culture, leur en garantissant par des pri-
viléges spéciaux la possession entière, à l'exclusion absolue de tout étran-
ger. Un grand nombre d'indiens obéirent aux intentions paternelles du
gouvernement, et vinrent s'établir sur l'île. Dans un article subséquent,
nous proposons de donner une idée claire et vraie de leur état actuel.
Toutefois un certain nombre de bandes ne voulurent point profiter de cet
avantage et préférèrent à une vie plus civilisée leur vie nomade au milieu
des forêts. Le gouvernement patienta jusqu'ici ; mais la marche de plus
en plus irrésistible de la civilisation n' leur permet plus de laisser les
choses dans leur état actuel par rapport à ces bandes nomades. Leurs
réserves doivent disparaître pour faire place aux besoins de la civilisation.
L'intérêt général doit l'emporter sur l'intérêt particulier, la chose est
claire, elle est juste. L'intention absolue du gouvernement étant done
d'acheter les, réserves et d'en appliquer le bénéfice aux indiens, vient la
grave question, que. faire de Ces indiens ? Car la justice et l'humanité ne
permettent pas de supposer que l'on voulût, dans l'état inférieur et
dégadé où ils se trouvent, les abandonner à une ruine et extinction totale".
Or voici 'le but du gouvernement; envoyer tous ces restes de tribus ou
bandes sur l'île Manitouline, puis les élever par degrés jusqu'à un point
de civilisation qui permette plus tard de les amalgamer parmi les blancs,
et aussi, peu à peu, d'absorber l'élément indien dans Pélément canadien,
et faire disparaître graduellement cette anomalie qui existe actuellement
entre les indiens et les autres sujets 'canadiens de sa majesté.

Ce plan nous paraît bien conçu, juste, humain', et le seul réalisa!ble
dans les eirconstances actuelles de la civilisation..

21 Yfctorie. A. 1858s
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Article Il. Etat actuel des indiens dans cette province.

Avant d'indiquer les moyens qui nous semblent les plus propres à
réaliser les vues bienveillantes du gouvernement, nous allons donner une
idée succincte de l'état actuel desindiens résidant sur l'île Manitouline, et
sur celui des bandes encore nomades.

Section 1ère. Etat physique de la Grande Manitouline.

L'ile Manitouline qui s'étend de l'est à l'ouest à la tête du lac Hu-
ron, a une longueur de 135 milles, sur une largeur variant de 20 à 25
milles. *Elle est entourée de 7 ou 8 grandes et profondes baies dont
quelques-unes n'ont pas moins de 10 ou 12 milles de long, sans compter
un très-grand nombre d'autres baies de moindres dimensions. Tout le
littoral de Pile et (,es baies est bordé de hautes, montagnes couvertes en
grande partie de cèdres, de pins et de bouleaux, mais dont le terrain est
pierreux et siérilë. On trouve même par ces hauteurs, des plateaux très
étendus de roches nus dans les fentes desquelles végétent ça et la
quelques cèdres avortés. L'intérieur de 'ile renferme au moins 20 lacs,
dont quelques-uns n'ont pas moins de 15 à 18 milles de long, sur une
largeur de 8 ou 10 milles, leur profondeur varie de 3 à 20 .brasses. Deux
ou trois des. plus larges de ces lacs déversent leurs eaux. dans, le lac
Buron au moyen de rivières de grandeur moyenne ; de petits ruisseaux
descendant des montagnes environnantes, servent à maintenir toujours
égal le niveau des eaux; mais~la plupart de ces lacs qui sont perchés à
une hauteur considérable, quelques fois 200 pieds au-dessus du lac Huron,
n'oût avec celui-ci aucune communication apparente. Tous ces lacs
intérieurs abondent en poissons de moyenne grandeur, savoir, la truite, le
brochet, le poisson blanc, la perchaude (gold fish), le hareng,.la loche,
(loach) et la carpe; cependant ces poissons n'ont ni la saveur ni Pembom-
point des poissons des grands lacs. Le terrain de l'île en général est
suffisamment fertile pour élever le blé-d'inde et la patate, d'après lemode
très-imparfait de culture des indiens. Des essais de blé de printemps ont
été faits, lesquels ont bien réussi, mais la couche de terrain végétal étant
très-légère et semée en généra4 de beaucoup de roches, ne pourrait ré-
pondre à un système régulier et parfait d'agriculture, même entre les
mains des blancs. L'humus végétal formé par le détritus des feuilles
d'arbre repose sur un fonds sablonneux en quelques parties de Pile, mais
plus généralement sur un lit d'argile très-compacte, qui exigerait pour
être utilisé des connaissances et un travail qui sont physiquement et
moralement au-dessus de la capacité des indiens. Les principaux arbres
qui couvrent l'île sont le cèdre, le pin de différentes espèces, le boule au,
l'orme, Pérable, le cerisier sauvage, le frène, et ça et là quelques chènes
et quelques hêtres.

D'après ce que nous venons de dire, il est aisé de voir que le terrain
de l'ile, tout vaste qu'il paraisse à la première vue, se réduit en somme à
peu de choses, si Pon prend en considération les montagnes, les terrains
rocheux, les lacs intérieurs, et les énormes ba:ies absorbant les deux tiers
de sa superficie. Toutefois, nous pensons qu'il suffira amplement aux
deux mille indiens aa plus qui sont appelés à y résider, dans l'état de
transition, jusqu'à complète absorbtion dans l'élément canadien. L'airy
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est très-pur et très-sain, et quoique l'hiver y soit long et rigoureux,
cependant le séjour en été y est très-agréable, soit par les chaleurs tem-
pérées qui y règnent, soit par l'abondance des fruits sauvages qui se
trouvent partout sur l'.ile, tels que la fraise, la framboise, la prune,-la cérise,
le bluet (whortelberry), latoka (cranberry), le raisin sauvage, etc., etc.
Toutefois, nous le répétons, le gouvernement ne saurait se flatter que
l'agriculture puisse jamais arriver ici à un degré bien satisfaisant. . Quant
aux pêcheries tout autour de l'ile, dans les grandes baies et dans le lac
Huron, nous ne pouvons nous empêcher d'admettre qu'elles sont d'une
très-grande importance, et que bien dirigées et mises à l'abri des empié-
tements des marchands étrangers et rapins, elles sufliraient non-seulement
aux besoins journaliers, mais encore au bien-être matériel de nos indiens.

S. iI.-Etat social des indiens résidant actuellement sur l'île Manitouline.
Le nombre actuel et exact des indiens résidant sur lîsle est de 1,226,

ainsi répartis:

Protestants - - - 104
Catholiques - - - 977
Payens - - - - 145

1226

Les villages, proprement dit, sont au nombre de 10, dispersés sur tous
les points de lîle.

En voici les noms avec leur population respective:

Villages. Catholique. Protestant. Payen.

Wikwemikong, - - - - - -- 580
Manitowaning, - - ----- 44 42 10

En-deça, - - - - - - -18.....
Tigwaienda,. - - - - --.-.......... 30
Waibidjiewang, - - - ---- 5 31
Mitchikiwatinong, ------ 102........
Manakikang, - - - -- - - - - 1 .......... 51
Ishigwaning, - ------ 121 .......

Au-delà,-------- -- -- -..........-..........- 1
Atebitwaaganing, - - - - --53 40
Wekwemikonsing, - - - - - - 41
Mis-dimaiesibing,- - - - -- 1.2 .... 1

Total, - - - 977 104 145

Grand Total,----- - --- 1226

è ï85&
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Presque tous ces villages s'élèvent au fond de grandes baies qui s'ap-
pellent du nom du village.

Nous allons donner la description des deux principaux, et le lecteur
pourra facilement se faire une idée des autres, par ce que nous dirons de
ceux-ci.

Wikwcm kong, le village le plus considérable de l'île, a une popula-
tion exclusivement Catholique d'après la division qui, fut faite par le dé-
partement indien entre les indiens appartenant aux diflérentes dénomina-
tions. Ce village s'élève gracieusement par degrés sur la haute colline qui
domine la magnifique baie de ce nom. De là, on aperçoit un horizon
magnifique, et la vue s'étend jusqu'à 18 ou 20 milles sur le grand lac Huron
vers la baie Georgienne. Le village est assez régulier, formant quatre ou
cinq lignes de maisons s'élevant en armphithéatre les unes au-dessus des
autres. La baie of&e matin et soir un spectacle animé par une foule de
petits bâteaux (appelés Makinaw boats) partant pour ou revenant de la
pêche, car chaque famille a le sien, et les indienas sont très-habiles à les
construire ; on ne voit guère plus de canots d'écorce que chez les indiens
nomades. Les maisons du village bâties de logs manquent de cet élé-
gant extérieur et de ce confort intérieur que l'on ne rencontre que chez
'homme civilisé. Cependant les indiens commencent à se développer sous
ce rapport. L'usage des chaises, des lits, des poêles et autres objets de
confort intérieur devient de plus cn plus général, et un certain nombre
d'indiens connaissent les métiers les plus usuels, et il y a parmi eux des cor-
donniers, des maçons, des tonneliers, des charpentiers, des tailleurs, etc.
Au centre du village les indiens ont bâti, sous la direction des missionnaires,
et à leurs frais, une fort belle église en pierre, laquelle a fait 'admiration

de l'honorable commissaire Worthington. Nous regrettons,que le manque
d'argent ne nous permette pas d'achever la façade et de peindre et
achever convenablement l'intérieur mais on nous a fait espérer que le
gouvernement se ferait un plaisir d'aider nos indiens à achever ce qu'ils ont
si bien corrnencé. Ils ont également bâti à leurs frais une maison en
pierre pour les missionnaires. Le village a deux écoles, l'une pour les
garçons, l'autre pour les filles ; elles sont fréquentées par 120 à 130 enfants.
Le nombre des enfants capables de recevoir linstruction est d'environ
140. Mais ces écoles se ressentent de la pénurie d'argent où nous sommes;
ce qui ne permet de faire les choses que très-imparfaitement. Deux maîtres
ou jmaîtresses et deux suppléantes, ont soin des enfants et les instruisent de-
puis 9 heures du matin jusqu'à 4 heures après-midi. La somme qui leur
est allouée par le département indien est de 50 louis, ce qui donne à chacun
12 louis, plus une fraction - le logement est à leurs propres frais. Wikive-
mikong est la résidence ordinaire de deux ou trois missionnaires Catho-
liques et de 3 ou 4 jeunes hommes qui les servent et qui enseignent en même
temps l'agriculture. aux indiens. Outre ce village qui est le centre de la
mission Catholique, les missionnaires visitent chaque année 16 autres
villages ou stations sur l'île ou sur la terre ferme.

Mani towanin g, autrefois village exclusivement protestant, mais main-
tenant village mixte, se composant de 42 protestants, 44 catholiques et en-
viron 10 payens. C'est la résidence de l'agent indien, et du médecin de
Pile. Au"centre du village s'élève une jolie église anglicane bâtie aux frais
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du département indien. Il y a aussi une maison d'école également bâtie
aux frais du gouvernement. Cette école ne compte actuellement aucun
enfant indien ; elle n'est fréquentée que par les enfants de l'agent, par ceux
du médecin et par ceux du marchand. Le maître d école reçoit 60 louis
par an, plus, le logement et le chauffage.

Le village de Manitowaning autrefois avait été bâti entièrement aux
frais du département indien ; on y avait des ateliers d'industrie ; tout y
florissait ; mais par suite de causes mieux connues du département qu'à
nous, ce village est tombé dans la plus complète décadence. Les trois
quarts des maisons sont écroulées ou inhabitées.

Nous concevons que lors de sa prospérité, ce village étant destiué
aux indiens appartenant à l'église anglicane, et devant étre habité exclu-
sivement par eux, nous n'avons, comme catholiques, et d'après la division
effectuée sur l'ile, aucun droit à avoir une église. Mais depuis la déca-
dence du village et dans l'état actuel des choses, c'est-à-dire darns un vil-
lage mixie où le nombre des catholiques est au moins égal à celui des
protestants, nous ne concevons pas, dis-je, que l'or puisse en justice nous
refuser d'avoir une chapelle pour les besoins spirituels des membres de
notre église. Mais à cela on nous . répondra que c'est pour éviter toute
collision,'mais nous pouvons assurer le gouvernenent qu'il n'y a aucun
danger à craindre de ce côté ; car nous avons toujours évité avec le plus
grand soin de faire du prosélytisne, et d'ailleurs le caractère des indiens
est entièrement libre de cet esprit de fanatisme que l'on remarque parmi
des nations plus civilisées. Mais dira-t-on encore, si les catholiques veu-
lent jouir .des priviléges de leur église, qu'ils aillent s'établir dans -les
villages catholiques; mais à cela nous répondons que la chose n'est pas
possible en beaucoup de cas où il arrive que les membres d'une même
famille appartiennent à des dénominations .différentes; faudrait-il alors
séparer le mari de sa femme, le jeune homme de ses parents ; supposé
même, que les catholiques voulussent quelquefois assister au service de
leur église, la distance des lieux, le mauvais état des chemins, la rigueur
d'un hiver de 6 ou 7 mois, etc., etc., ne leur permettraient pas de le:faire,
car nos lecteurs doivent se rappeler que nous n'avons dans l'île ni rail-
roads, ni routes régulières, màis des sentiers sauvages où l'on peut å
peine marcher à pied sec, un mois ou deux l'année. Nous espérons
que les honorables membres des deux chambres ne s'offenseront point
de notre demande, mais en reconnaîtront la justice, et se feront un
devoir d'y acquiescer.
S. 111. Etat moral et religieux des indiens résidant sur' Pîle Manitouline.

Les indiens catholiques qui forment plus des trois-quarts de la popu-
lation de l'île, et les seuls que nous connaissions parfaitement, sont doués
en général de moeurs douces et sociales. Ils ont entièrement perdu cette
physionomie barbare et dégradée qui caractérise encore les tribus nomades
de la grande terre. Le christianisme a déjà éclairé leur -esprit jusqu'à
un certain point ; on ne rencontre plus parmi eux de ces grossières et
monstrueuses superstitions payennes qui dégradent lesprit. humain et
l'abaisse jusqu'au niveau de la brute. ils ont déjà, acquis une connaisd
sance étendue de leurs devoirs envers l'auteur de toutes choses, et envers
léurs semblables. Les notions de la justice: et de la morale sont gravées

16*
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profondément dans leur intelligence. Ils observent parfaitement le jour du
seigneur, le vol est rare parmi eux, quoique les maisons soient ouvertes
jour et nuit; le besoin d'une prison ne s'est point encore fait sentir ici,
le meurtre, l'incendie, le libertinaae effronté, et tant d'autres vices qui
rendent le séjour des giandes villes si peu sûr, sont ,choses inconnues
parmi. nos indiens. Une seule chose fait tache à leur caractère, l'abus
des liquenrs fortes, mais ontre que les cas, surtout dans le grand village
dle Wikwcmikong, sont fort limités, tous cenx qui comme nons, connais-
sent le caractère de l'indien, savent que c'est plutôt une faiblesse de la
volonté qu'un vice de Pintelligence. Nos indiens ne boivent pas, mais
on leur donne à boire, et si le gonvernement veut énergiquement, il pourra
quand if le voudra, fiaire disparaitre, an moins en grande partie, cette
tache da caractère indien, car l'indien catholiqe qui s'enivre sait très
bien qu'il fait mal, et qu'il se dégrade - il a horreur die sa dégradation.
Ce n'est plus comme le sauvage payen qui se livre à sa passion sans
remords comme sans contrainte, avec la stupidité de la brute. Le chris-
tianisne, et l'éducation morale, quelque limitée qu'elle ait été, faute de
plus grandes ressources, a dl'posé ans lesprit de nos indiens ;un germe
fécond qui ne demandë qu'à se développer. Il tient à sa religion par
conviction et y est attaché sans aucun motif humain, et même, il a du pour y
rester fidèle, renoncer à des avantages temporels qui n'étaient point à
dédaigner. Nous ne citerons qu'un fait qui pourra faire comprendre ce que
nous venons de dire. Lors du partage de l'ile en villages exclusivement
protestants et catholiques, le gouvernement, comme nous l'avons dit-plus
haut, bâtit entièrement à ses frais le village protestant de Manitowaning,
l'église, l'école, les maisons, les atteliers d'industrie qui existent encore ac-
tuellement ; malgré sa décadence presque complète ce village est encore pri-
vilégié. Les deux ministres qui y résident sont salariés, le maître d'école
qui, au sçu de lagent lui-même, n'a aucun enfant, est plus rétribué que les
quatre maîtres ou maîtresses de Wikwemikong qui compte de 120 à 130'
enfants dans leurs écoles. Au contraire, le village catholique de Wikwemi-
kong qui compte 580 habitants a été entièrement abandonné à ses propres
ressources. L'église et le presbytère en pierre, les deux écoles, toutes les
maisons ont été bâties par nos indiens sans aide aucune de la part du
département indien. Les deux missionnaires et les jeunes gens qui vivent
avec eux pour enseigner Pagriculture aux indiens, n'ont jamais reçu de
salaire. Cependant nos indiens ne se sont jamais plaint de cette anoma-
lie, quoiqu'ils en aperçoivent fa singularité.

Toutefois, nous voulons être distinctement compris par son excellence
et les membres des deux chambres.

Notre iniention ici n'est pas d'établir de comparaison odieuse ; jus-
qu'ici nous avons tâché de faire du bien aux indiens, sans , aucune vue
d'intérêt temporel, et au milieu de bien des difficultés et des privations.
de tout genre; nous n'avons jamais fait de demande au gouvernement,
et nous n'avons point Pintentioný d'en faire pour nous personnellement,
nous voulons simplement faire connaître' létat actuel des choses. Toute-'
fois, nous ne pouvons" nous empêcher d'exprimer le désir que les prin-
cipes de justice et d'impartialité qui régissent le gouvernement dans
ses: rappors avec les différentes dénominations dans les deux provinces,
soient s'il est possible, appliqués sur l'ile. Il, n'est personne, qui ne
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sente la justesse de ces observations; et nous avons la confiance que si le
gouvernement veut, comme nous n'en doutons point, le bien réel des
indiens sans distinction aucune, il fournira à ceux qui peuvent le plus
directement y contribuer, les moyens de le réaliser.

S. IV.-Etat actuel des indiens ou bandes nomades, vivant dans les
forêts en deçà de Penetanguishene, jusqu'à la Bruce Mine.

Le nornbre des indiens qui composent ces bandes, encore nomades,
s'élève à 578 environ, ainsi répartis:

Catholique. Protestant. Payen.

Wassakossing, 0 0 40
Nipissing, 131 O 6
Tawawagog, 16 3 16
Kopoananing, 29 20 0

I Méthodiste.
Shibwaoning, 10 0 25
Ati (La Cloche) 34 0 15
Kishkimanitigong, 9 0 43
Moshkomosaging, 0 0 44
Misisagig, 53 0 50
Tessonang, 12 0 22

Total, 294 23 261

Grand lotal, 578.

La plupart de ces bandes vivent de la pêche et de la chasse et vendent
leurs pelleteries aux marcliands de la compagnie de la baie d'Hudson. Ils
cultivent un peu de blé-d'inde et de patates, mais dans des campements;plus
ou moins prolongés, et habitant toujours sous des loges dorce ou de
roseaux. Chaque printemps et chaque automne, ils descendent des
hautes terres vers le lac Huron, à l'embouchure des rivières, et n'y restent
que le temps .néessaire pour la pêche et pour la traite, puis retournent
dans leurs forêts. C'est dans ces courts intervalles que les missionnaires
les visitent;: mais l'on conçoit que dans d'aussi courtes visites, et àdes
distances si éloignées, il est bien difficile de leur donner une instruction
solide. Toutefois les notions générales du christianisme implantées dans
leur esprit ont déjà fait disparaitre parmi un grand nombre d'entre eux
les superstitions et les vaines observations du paganisme, et ëIoigner es-,
obstacles qui s'opposent -à la civHisation. Si le gouvenement réuissit
les réunir sur l'le Manitouline, orr n'aura pas de peine à les amnëner
P'ètat de demi-civilisation qu'ont déjà atteint les indiens chïrétiens de Pîlet
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Quant aux payens parmi ces bandes nomades, ils ont encore toute la
dégradaiion de la barbarie. Ils adorent les mauvais esprits, leur offrent
des sacrifies ; pratinent la joiiglerie ; entretiennent la polygamie ; ne
connaissent et ne respectent point le jour dn seigneur ; se livrent bruta-
lement à tous les excès de lintempérance, sont d'une paresse et d'une
insoriciance dcégoutante ; en un mot, ils oni, de la barbarie, 1ous les vices,
sans auenne de ces qualités qno les romanciers nous ont dépeints dans le
caractère des indiens d'autrefois. Car il faut bien comprendre que la na-
tionalité indiennu•a disparu, du rioins de ces parages ; les guerres cruelles
que les anciennes tribus se firent entre elles, les maladies épidémiques, mais
surtout Pabus des liqneurs enivrautes versées par les blancs, n'a plus'
laissé de cette nalionalité indienne, autrefois t rés-puissante, que quelque
reste de tribus oi bandes dégénérées gni n'ont conservé de leurs ancôtres
que le nom' et la langue. Ce sont ces retes de nations gni ont bien mérité
de l'Angleterre pour laquelle ils ont verse leur sang et donné leur vie, que
le gouvern îement vent et avCc j usice amener par degrés à jouir enfin des
bienfaits de la civilisai ion.
Article fil. Quels sont les moyens les plis propres à réaliser le plan du

gouvernernent pour Pencouragement de la civilisaiion des indiens de
cette province.

Trois obstacles sérienx s'opposent à la réalisation des vues bienveil-
lantes du gouvernement: ce sont Pignorance I bus des liqueurs fortes et
la manière illicite et enpide dont se fait la, traite avec les indiens.

Trois moyens ou rermèdes correspondants, se pr/eentt naturellement
pour colbatre ces trois obs aeles,-à Ig faut opposer l'instrue-
tion solide et.Pédîeat io morale,-- Pabus des liqueurs fories, une loi
.infexible contre leur introduction dans 'île on leur verserrent,-i la traite
illicite et exhorbitante, une lgislation juste et équitable.

S. L-SOL[DE INSTRUCTION ET ÉDUCATION MORALE.

1.-MOYEN DE PRÉPARER LA CIVILISATION DEs INDIENS.

Jusqu'ici, dieux villages seulement sur les & villages réguliers et
chrétiens de l'île, Ont pi jouir die 'avantage d'une école ; ce sont Mani-
towaning et Wikwrmikong,-'école de Maniowaning subsiste encore
elle a un maître anglais dont le salaire est de 60 louis par an, plus le
logement ei>le chauffage ; mais, comme nous Pavons dit plus haut, par
suie de la décadence presque totale de ce villa e ne compe aucun
enfant indien, les enfams qui la fréquentent sont ceux de l'agent, du mé-
decin et d marchand. Toutefois, le salaire est donné en vue des enfants
indiens. Nois regreions sincèrenient cet état de choses, car autrefois
cette école était florissante.

Wikwirnikong est donc, en réalité, le seul village sur tout Pîle qui
possède une vraie école poir la jenitesse indienne. Cette école est double
et séparée, 'une poir les garçons, présidée par un maître d'école, et Plautre
pour les filles, présidée par une maitresse (jeune fille indienne), en outre
chaque école est subdivisée en deux antres, adaptées à Page et à la capa-
cité des enfants les plus jennes, et présidées par un sous-maître et une sous-
maîtresse, le tout sous la surintendance des missionnaires. Le salaire
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alloué par Je département indien est de 50 louis, sans logement, ce qui,
divisé en!.te quatre, donnerait à chacun 12 louis, plus une fraction. Jus-
quici il est vrai, linstruction a été donnée en sauvage presqu'exclusive-
memi, et'la langue anglaise n'était placée qu'en seconde ligne. Ce n'est
pas que nous ne comprissions parfaitement l'utilité et même actuellement
la nécessité de la langue anglaise, surtout dans cette province, mais nous
avions des raisons d'en agir ainsi, que l'on nous permettra d'exposer
brièvement et avec candeur ; le lecteur pourra alors former son jugement
avec plus d'impartialité.

1. Avant que l'acte du procureur-général du 10 juin 1857, eut paru,
on pouvait supposer que les indiens seraient appelés à vivre et à mourir
sur l'île Manitonline, par conséquent sous une législation toute exception-
nelle, qui excluait même le séjour un peu prolongé de tout blanc sur .'île,
la:langue sauvage était et. devait naturellement être celle le 'instruction
et de P6eole. La connaissance de la langue anglaise eût pu, séparée
d'une éduca1iou solide, être nuisible à la jennesse indienne, qui, n'ayant
point encore la perspective des avantages que lui offire maintenant l'acte du
10 juin 1857, eût émigrée parmi les blancs et se fût éparpillée surles steam-
boats, sur les chemins de fr, où elle serait devenue la victime de lintem-
pérance et du libertinage. Nous pourrions citer plus d'un cas à l'appui
de ce que nons disons.

2. Supposé que nous eussions vouln donner à Penseignement de la
langue anglaise la plae qu'elle récla me impérieusement, nous ne laurions
pu, car les ressources pécuniaires nous manquent absolament. Nous
pensons qu'il devait y avoir un maître spécial po l'anglais et salarié
ad hoc ; nous indiqerons nos vues sur le sujet pis en détail dans une
autre section.. nous pensons que ce serait ne pas comprendre
l'état actuel des choses sur l'le que de vouloir enseigner l'anglais exclu-
sivement et de négiger la langue sauvage. Plis tard, qnand le gonverne-
rnent aura donné les moyens d naturaliser l'anglais sur Pile, lenseignement
de la langue sauvage perdra naturellement de son importance; surtout
parmi la jeunesse ; mais actuellement la langue sauvage doit être le canal
par lequel langlais sera introduit. C'est par suite peut-être de n'avoir pas
compris cela que l'école de Manitowaning, qui est exclusivement anglaise,
ne compte aucun enfant indien.

3. Cependant malgré la difficulté pécuniaire qui ne nous a pas permis
d'enseigner l'anglais d'une manière plus développée, sans parler de la
situation exceptionelle où se sont trouvés les indiens jusqu'ici, nous avons
chaque hiver dans la soirée donné des lecons d'anglais aux jeuns gens
qui ont témoigné le désir de l'apprendre. En outre, prévenant les désirs
du gouvernement, nous avons envoyé à Montréal, dans une des plus célèbre
académies pour les jeunes demoiselles, deux jeunes indienneis d&talent,
en particulier pour y être parfaitement initiées à la connaissance des
lanesanglaise et française, puis, de là revenir sur lîle pour les en-
seigner à la jeunesse de lèur sexe. Ces deux jeunes indiennes seront dé-
frayées durant leui séjour à Montréal par les contributions généreuses:de
charitables personnes. Nous regrettons que le manque absolu de re
sources ne nous permettent pas d'en faire autant pour les garçons, ce gui
nous, paraît encore plus nécessaire que pour les filles.
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L'instruction donnée jusqu'ici à la jeunesse de Wikwemikong, toute
imparfaite qu'elle a dû nécessairement être, a cependant développé considé-
rablement son intelligence, et l'a élevée à ce premier degré d'éducation qui
est comme le straturn nécessaire d'une éducation plus élevée, laquelle seule
peut mettre la génération qui s'élève à même de profiter des intentions
fraternelles du gouvernement. En effet, nous sentions la néessité de cette
éducation et instruction plus élevée, mais nous gé.missions de ne pouvoir la
procurer à nos indiens, lorsque la visite officielle du commissaire du gou-
vernement est venu ranimer toutes nos espérances, en nous faisant entrevoir
pour nos indiens un avenir plus heureux. Nons allons, pour répondre au
désir du gouvernement, exposer nos vues, sur ce qu'il y aurait à faire par
rapport à l'éducation. Outre une école élémentaire dans chaque village,
il devrait y avoir à Wikwemilkon g deux écoles supérieu res pour les enfants de
parents catholiques. Celle des garçons serait comme une sorte d'école'
normale oà seraient élevés un certain nombre d'enfants de chaque village
catholique, dont la capacité intellect uelle donnerait (les espérances fondées
de succès. Ces enfatnts, après avoir passé un nombre d'années suffisantes
pour acquérir une instruction solide, seraient renvoyés dans leurs villages
respectifs pour y répandre et propager les connaissances acquises à l'école
supérieure. Ceux qui auraient montré le plus (le talent et de gout pour l'en-
seignement, seraient établis maîtres d'école dans les différents villages,
et peu à peu la jeune génération ainsi élev&e, se prêterait naturellement à la
réalisation du plan du gouvernement. Dans cette école inférieure, outre
les autres branches d'une instruction solide, l'étude de la langue anglaise
serait placée en première ligne, et tout y serait enseigné en anglais, autant
que possible.

Une école de flles serait également fondée à Wiekwemikong où l'on
donnerait à un certain nombre de jeunes filles de chaque village, outre
une éducation suffisante et adaptée aux besoins futurs de la mère de
famille, des notions surtout d'ordre, d'économie, de propreté et de bien-
être qni manque totalèment à la génération actuelle, et dont l'absence
maintiendrait toujours la femme indienne, même affranchie, dans un degré
fort inférieur à celii de la femme civilisée, car l'expérience prouve que là
où il n'y a ni ordre ni ropreté, ni éconoie doirmestique là aussi règne
l'insouciance, la paresse, la maladie, et la, dégradation.

Ces deux écoles supérieures seraient sous la surintendance des mis-
sionaires catholiques, car lexpérience et lhistoire pronvent qu'une édu-
cation qui n'a pas pour base la niorale et la religion, ne saurait produire
une génération honnête et amie des lois; on s'eflorcerait donc d'inculquer
dans l'esprit de la jeunesse les principes d'un christianisme éclairé en
même temps qu'on l'initierait aux connaissances d'une solide instruction'
et aux droits comrne aux devoirs de la vie civile.

Nous aurions l'intention, si le gouvernement nous en fournissait les
moyens, de confier ces deux écoles à des personnes qui font profession
spéciale d'enseigner la jeunesse, et qui, plaçant au-dessus des intérêt,
purement personnels, le bonheur de pouvoir contribuer auý bien-être de
leurs semblables, seraient par là même plus propres à remplir lesinten-
tions du gouvernement; car, pour ne pas cacher la vérité, la charge d'ins-
truire et d'élever des enfants indiens requerrait plus que du talentelle
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demanderait, au milieu des privations sans nombre, dont le séjour pro-
longé au sein d'un peuple non encore civilé est naiurellement accom-
pagné, un dévouement qu'il n'est pas toujours facile de trouver dans des
personnes isolées quelles que fussent d'ailleurs leurs autres qualités.

l va sans dire que -le chef du département indien aurait toujours la
haute surintendance sur toutes les écoles de l'île, et que des rapports fré-
quents de l'état des écoles leur donneraient la facilité d'en suivre facilement
la marche et le progrès. Nous attachons une grande importance à l'établis-
sement de ces deux écoles ; lIL, doit d'abord se porter 'attention du gou-
vernement, car point de civilisation sans éducation et sans moralité. Mais
disons-le franchement, le gouvernement aura tout à faire pour fonder ces
deux écoles. Lors de sa visite officielle, l'honorable commissaire, après
Pexamen le plus minutieux des deux écoles élémentaires de Wikwemi-
kong, nous fit l'honneur de nous dire que franchement, il avait été très
agréablement surpris et très-satisfait; mais l'honorable monsieur ne put
s'empêcher de remarquer que le local des écoles n'était nullement conve-
nable. En effet, ce sont plutôt deux longues cabines en logs que deux
écoles proprement dites. Si donc le gouvernement juge à propos de suivre
notre plan, il lui faudrait faire élever deux. bâtiments convenables et pour
loger les maîtres et maîtresses, outre les salles d'écoles et les bâtiments
affectés à Pusage des écoliers. La dépense ne serait pas aussi grande
qu'elle le semblerait au premier coup d'ceil, car ici le terrain ne manque pas
et ne coûte rien, la pierre et la chaux sont en abondance autour du village,
la foêt qui està deux pas fournirait la charpente et l'ameublement intérieur,
en outre les indiens, dirigés par un surveillant nommé par le gouvernement,
seraient très-capables, à peu (le frais comparativement, de lever les deux
écoles. Le gouvernement devrait aussi fournir les livres, les cartes, etc.,
en un mot tout le matériel de l'école, ainsi que le bois de chauflàae. Ces
écoles ainsi bâties et fournies, son excellence le gouverneur général ferait
publier au nom de sa majesté une proclamation par laquelle il serait ordonné
aux indiens de Wik wemikong d'envoyer leurs enfants aux écoles ; quant
aux enfants des autres villages, chaque année on enverrait un certain
normbre qui seraient préalablement passés par l'école élémentaire et y au-
raient donné des preuves satisfaisantes de leur aptitude et de leur progrès.
Le département indien se chargerait de la nourriture et du vêtement et du
chaufftge de ces enfants venus de villages éloignés, la dépense ne saurait,
sous une administration vigilante et économique, s'élever très-laat; car les
beisoins des enfants sauvages ne sont pas si multipliés que ceux des enfants
des pays civilisés. Nous avons dit plus haut qu'il serait nécessaire, dût-on
employcr des moyens de rigueur, de forcer les parents d'envoyer, d'un bout
de l'année à l'autre, au moins les enfants de 7 à 12 ans'; car on ne doit pas
perdre de vue que nous parlons d'indiens, qui bien que vivant dans des
villages conservent encore quelques habitudes de la vie nomade, et s'abý
sentent fréquemment soit pour la pêche, soit pour le travail des champs, soit
pour aller ramasser des fruits sauvages, etc., et si les jeunes enfants de 7 à
12 suivent leurs parents dans leurs courses fréquentes, jamais on ne réussira,
inême avec le meilleur système d'éducation, à les amener à ce degré de
civilisation où il leur faut absolument arriver pour la réalisation de. vues du
gouvernerent. Nous pouvons du reste, d'après la connaissance que nuns
avons du caractère indien, assurer son excellence le.gouverneur-général
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qu'il n'a qn'à expriner clairement et positivement sa volonté pour être obéi,
sans trop de difficulté sous ce rapport. Car nous nous sommes toujours
efforcés jusqu'ici, et nous employerons toujours notre influence morale, pour
inculquer de plus en plus et maintenir dans leur esprit une soumission
loyale, et un amour sincère eulvers celui qu'ils appellent leur grand père ; et
tout ce qu'il lui plaira d'exiger positivement par rapport à l'éducation, ses
enfants se lcront un devoir de laccomplir, quand il les aura convaimcus que
c'est pour le bien de la nation.

Avant ce terminer ce que nous avons à dire sur l'éducation et Pins-
truction à donner à ]l jennesse indienne, nous ajouterons que pour com-
pléter cette éducation, il nous paraît très-utile, peur ne pas dire nécessaire,
d'établir une ferme-modèle et des écoles d'industrie pour les divers arts et
métiers. Le plan d'éducation dont nous venons de parler, serait très
propre à notre avis, àl developper Penfant indien jusqu'à ce qu'il devienne
jeune horme ; miais si on lPabandonneslors, c'est-à-dire au moment où il
pourrait être capable de mietre en pratiqlue les conniaissancs acquises à
'école, afin (le subir ele robat-ion qui d'après Pacte du 10 juin, 1M57,

doit le rendre dignecde prendre plac parmi les blancs, et acgnérir tous les
droits, comIe aussi de partoager ons les devoirs, l'oeuvre coimrmencée par

éducation senit non-senlement incomplète, mais deviendrait stérile et
ponrrait peut-être aussi devenir loecasion de maux graves et irremédiables.
Le jeune homme livré trop tôt à lui-rmêrme, n'nserait peut-être de sa 'pre-
mière éducation que pour se perdre, ou pour émigrer fbllement au risque
de compromettre poru toujours son avenir et bien-être futur. Une ferme
rodèle, des ateliers d'indnstrie sous la direelion de maîtres intelligents et
moraux lui donneraient la facilité de ,développer ses talents naissants, et
d'achever son éducationi morale. Il est vrai qu'on avait essayé ces écoles
d'indust rie à Mîniowan ing, il y a environ 15 ans, et qu'elles n'ont point
produit lfhet désiré. Mais à cela nons répondons, que les circonstances
actuelles sont entièrement dférentes de (elles d'alors. Les jeunes gens
qui furent envoyés dans ces écoles n'avaient point. rçn cette éducation et
instruction supérieures dont nous supposons le bénéfice accordé aux géné-
rations nouvelles. En outre ces jennes gens à la sortie dc éeoles d'indus-
trie de Manitowaning lorsqu'ils retournaient dans leurs villages respectifs,
n'ayant ni la matière première ni Poccasion pour exercer ces métiers, puis-
qu'alors il n'était nullement encore question de les affranclür, et que l'île
était, comme elle l'est encore, interdi1e aux blancs, natnrellement ne
purent prof>e des qurts que le gouvernement avait faits en leur faveur.
Mais ruintenant la jeunesse indienne, comme nous le supposons, devant
recevoir itue éducation plus élevée, et ayant devant elle la perspective
d'être établie parmi les blancs, et de pouvoir exercer les connaissances
acquises sur l'ile, tiendra phis à cœcur de profiter de ces moyens qui leur
ouvrent un avenir honorable et confortable.

De plus, ces jeunes gens restant sur Pile jusqu'au temps de leur aflfan-
chissemnent, et sous les yeuax de maitres intelligents et de missionnaires,
achèveraient cett:e éducation morale sans laquelle, nous le répétons encore,
Pinstruction la plus brillante ne saurait produire que de tristes effets,
comme ne le prouve que trop l'histoire contemporaine.
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2. Application stricte et impartiale de la loi qui défend l'introduc-
tion des liqueurs fortes parmi les indiens.

§ 3. Moyen d'accélérer la civilisation des indiens.
Voici à notre avis, une question de vie ou de mort pour les indiens,

car, pour quiconque connait tani soit peu l'histoire des tribus qui occupaient
autrefois ces terres actuelimeni si dépeuplées, c'est une chose aussi claire
que deux et deux font quaire, que le wisky a détruit plus d'indiens que la
maladie el la guerre.

Pour bien faire comprendre cele question, nous demandons de faire
d'abord connaître clairement Pétat des choses qui y ont ral)port.

L'indien a été appelé bon droit, et sous plus d'un rapport, l'enfant des
forxts ; c'est qu'en ett't il a1tus les penichants, tous les caprices de l'enfant.
Les bornes de son intelligence, dans P'état inculte étant 1rès-limitées, sa
volonté par-conséquent doit être faible, vacillante et changeante, faute de
notions ou principes acquis qni puissent diriger ses mrouvonenis.o Figurez-
vous un vaisseau sans pilote, obéissant à tons les vents et devenant leur
jouet-ainsi est fait le sauvage. Il reconnait son infériorité morale et sO-
ciale ; il regarde avec raison, le blanc civilisé comme élevé beaucoup au-
dessus die li dans l'échelle sociale, et il s'en laisse aisément dominer plus
encore, plus pour, le mal que pour le bien.

Le blanu, et ici nous parlons plus particulièrement du marchand ou
traiteur, lequel seul a des rapports [réquerts avec les indiens, connait par-
faitement le caractère du sauage, et en abuse à son propre profit et au détri-
ment de celui-ci, suriout par rapport aux liqueurs fortes. Il y a environ 20
à 25 ans, avan1 que les missionnaires arrivassent dans ces parages, il ne se
faisait jamais d'échange entre un marchand en un sauvage sans que le
premier offrit au second du wisky. Souvent même le marchand payait
en liqueur les fourrures de lindien. C'est alors qu'ou voyait presque partout
ce spectacle dégoutant d'une loge entière, depuis la décrépitide de Pâge
jusqu'à lenfan ce presqu'au berceau, plongée des jours et des nuits ent ières
dans la stupidiié d'une ivresse brutale. Depuis que nous sommes sur l'ile,
nous nous somimes eforeés par la prédication, par les exhortaiions, dans les
conversations, armés nêre de la loi, de répandre, de propager et d'affermir
les notions d'une sage tempérance. Nous sommes heureux de pouvoir dire
que nos efforts const ants, et nous le devons dire aussi à leur louange, ls
efforts des minisres anglicans, en faveur de la tempérance, n'ont pas été
entièrement infructueux.

A Wikweikong, en particulier, nous ne compton. plus guère quune

demi-douzaine d'indiens qui boiventI habituellement, encore ont-ils des
retonrs et des intervalles de repentir ; mais le marchand sans coeur qui
connait lcur penchant malheureux, les font toujours retomber dans leur
dégradation. Le vice de livrognerie ici est détesté même par ceux qui- y
sont adonnés; mais le marchand qui ne connait que son intérêt propre, est
impitoyable, et se rit de la misère morale et sociale de 'indien, et lui verse
la liqtueur fatale toutes les fois qu'il le peut impunément. Dans-les villages
de centre, surtout ceux quien sont le plus éloignés, labus des boissons fortes
est lns fréquent, mais nous remarquons que le printemps et Pautomne, temps
de la traite, est aussi le temps où le mal reparaît périodiquement, et on en
deïine aisément la cause.

2Íi victoriæ. A., 1858.



Appendice (No. 21.)

Quel serait done le moyen le plus propre d'extirper de plus en plus
ce mal, qui est comme le ver rongeur à Parbre indien. Deux moyens ou
remècdes seulement se présentent: une éducation morale et une instruction
assez élevée, et la stricte application de la loi. contre l'introduction des
liqueurs fortes parmi les indiens.

Nous ne nous étendrons point snr le premier remède ; car tout le monde
comprend aisément les effets salutaires que doivent nécessairement pro-
duire sur les habitudes morales d'un peuple, une éducation telle que celle
dont nous avons parlé dans l'article précédent.

Nous nous plaisons à le dire, la grande majorité de nos indiens catho-
liques, surtout dans Wikwemikong, sont tempérants et, sobres; nous vou-
lons parler des hommes, car pour les femmes, nous en connaissons à peine
quelqu'unes, qui, une fois ou deux chaque année, s'oublient un instant.
Le christianisme a effectué ce bien; toutefois, nous ne nous dissimulons
pas que la religion, qui n'aurait ses racines que dans les sentiments du
cœur seul, ne suffirait pas, surtout quand l'indien serait affranchi, pour le
maintenir d'une manière stable dans les habitudes d'une vie sobre et tem-
pérante. Il y faut joindre l'éducation, laquelle en éclairant l'esprit et y
déposant des principes d'honneur et de propre respect servant à consolider
le fondement posé par la main de la religion ;. or, c'est ce qu'est appelé à
produire la fondation des deux écoles supérieures, surtout celle des gar-
çons. L'indien alors devenu capable de réfléchir, d'analyser ses senti-
ments, et de discerner ses vrais intérêts, à la lumière de la parole de Dieu,
et à celle de sa raison développée, pourrait, une fois affranchi, être à Pabri
des dangers qui devront naturellement accompagner son changement com-
plet d'existence parmi les blancs.

Le premier remède donc, à l'intempérance, est une solide éducation
sous le rapport intellectuel, moral ou social. Le second remède est l'appli-
cation stricte, et. dans toute sa latitude, de la loi déjà existante et sou-
vent sanctionnée par les gouvernements précédents, contre lintroduc-
tion sur Pile des liqueurs fortes et leur distribution parmi les indiens.
Conmune Plhonorable commissaire Worthington l'a très-bien fait remar-
quer dans Passemblée des chefs indiens qu'il présida lors de sa visite,
une loi de tempérance aussi stricte que celle qui existe sur l'île serait
impraticable, impossible dans des villes telles que Toronto, Montréal, etc.,
et dans un pays aussi étendu que l'est celui des deux provinces. Mais
nous prions nos lecteurs de se rappeler et de vouloir bien considérer
que le cas présent est tout-à-fait différent ici. Nous parlons d'uie
poignée de sauvages, dont le nomlbre s'élèverait à peine à deux mille,
s'ils étaient tous réunis sur Pile ; de quelques restes de tribus ou bandes
parlant la même langue, ayant les mêmes habitudes, régis jusqu'ici par
des lois exceptionnelles ; en un mot, nous parlons d'une famille dont le
chef, le grand père, pour me servir de leurs propres expressions, est
son excellence le gouverneur général, comme représentant de sa ma-
jesté. Ce sont donc des enfants, des mineurs que le gouvernement a
pris sous sa tutelle et sous sa protection. Selon la loi de nature;, un
père est obligé de veiller sur le bonheur et le bien-être de ses enfants,
d'éloigner d'enx ce qui peut leur nuire ; en un mot, de les gouverner comme
un bon père gouverne sa famille. Une loi stricte de ternpérance est donc
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possible, practicable même ici; c'est une loi juste, salutaire, et nous disons
nécessaire surtout dans les nouvelles circonsances où la loi de juin place
les indiens, personne, nous supposons, ne contestera cela. Nous ne deinan-
dons point d'autre loi que celle qui existe, mais ce que nous demandons
c'est que cette loi soit appliquée sérieusement. Car jusqu'ici leffet de cette
loi a été trop peu sensible, et si le christinisme n'était venu en soutenir le
principe, cette loi cût été une loi entièrement morte. Quelles soni done, au
point de vue civile, les causes de l'ineflicacité de cette loi ? Ici nous avons
besoin de toute notre franchise, et si donc, en demearant dans les limites de
la vérité et d'une stricte .impartialité, nous sommes obligés de (lire des choses
qui peuvent causer quelque peine à quelqu'un de nos lecteurs, nous les
prions de croire que c'est le pur intérêt des indiens et le désir sincère d'aider
le gouvernement dans ses vues bienveillantes, qui nous fait parler. Car
voilà deux ans que nous souffrons avec les indiens de l'infraction de la loi;
toutefois n'ayant pas cru jusq 'ici avoir trouvé Poccasion opportune d'élever
la voix, nous avons gardé le silence. Mais maintenant que le gouverneur
général, et les membres des deux chambres, nous font, par la bonche de
Plhonorable commissaire, un appel solennel en faveur de nos indiens, ce
serait manquer gravement à la confiance qui nous est témoignée que de
garder un coupable silence. - Nous dirons donc franchement et avec impar-
tialité ce que nous avons vui de nos propres yeux; puis, nous suggèrerons
au gouv enïent les moyens qui nous semblent propres à rendre la loi de
tempérance eflicace parmi les indiens.

La première cause de l'ineflicacité de cette loi se trouvait dans la dis-
tance des lieux qui mettait notre île en dehors des limites de la civilisation,
et ne permettait que très-rarement à la tête du département indien de voir
les, choses par ses propres yeux, laissait libre champ aux agents subordon-
nés sur Pîle d'appliquer la loi comme ils l'entendaient, et aux marchands
résidents ou étrangers d'en enfreindre les salutaires dispositions. 'Mais nous
ne nous arrêterons pas sur ce point ; car cette cause a presqu'entièrement
disparue, par Pétablissement des chemins de fer, et des lignes à vapeur, qui
ne mettent notre île qu'à une distance de deux on trois jours, du centre du
département indien.

Une deuxième cause de linefficacité de la loi de tempérance, la vraie
cause:'est unr manque de fermeté de la part de ceux à qui P'application.dela
loi est confiée. Nous voulons être distinctement compris. On nous Permet-
tra donc de descendre aux détails, pour appuyer ce que nous avançons.
Nous aimons à le dire hautement ; nous reconnaissons dans le présent
agent du département indien, maintenant résidant a Manitowaning, toutes
les qualités qui qualifient le gentilhomme. Sa probité, ses bonnes manières.
sa: douceur à l'égard des indiens, sa libéralité d'esprit tout-à-fait libre de
celuidu fanatisme dans ses rapports officiels, ne laissent rien à désirer.
Mais par rapport à l'exécution réelle et sérieuse de la loi de tempérance qui
est dans les circonstances particulières des indiens la sauvegarde de leur
moralité et lindispensable fondement de leur civilisation graduelle, nous
ne' pouvons nous empêcher de dire qu'une plus grande fermeté d'esprit et,
indépendance de Lcaractère est absolument à désirer dans les agents du.
département indien à Manifowaning.

Toutiëfois, nous voulons être juste, et nous admettons <que l'agent roui
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dans l'application de la loi des difficultés qui, si elles sont telles qu'elles
nous ont été souvent représentées, l'exemptent, du moins en grande partie,
du blâme attaché à l'inexécution de la loi.

Pour bien faire comprendre les choses, que l'on nous permette quelques
détails.

La loi dit, que quiconque vendra, ou donnera des liqueurs enivrantes
aux indiens, peut être dénoncé ài. lagent indien, qui fait fonction de justice
de paix, lequel pourra condamner le vendeur ou donneuir à une amende non
au-dessus de £20, dont lainoitié sera donnée au dénonciateur, l'autre moitié
appliquée à quelqu'ouvrage d'utilité publique. Voila ce que dit la loi.
Mais il arrive souvent que le délinquant vit loin de la résidence de l'agent;
que les témoins également sont de villages éloignés. 1l faut done que
l'agent envoie une assignation au délinquant ; qu'il fixe un jour aux. té-
moins, etc., etc. Mais pour tout cela il faut de l'argent, et l'agent nous a
souvent répété qu'il ne lui est alloué aucun fonds à cet effet. Il arrive donc
que le délinquant refuse de comparaître au jour fixé et nul moyen légal de
l'y forcer. Nous avons vu souvent des témoins se rendre deux ou trois fois
inutilernent chez lagent, passer des journées sans manger et être obligé de
retourner jeun dlans leurs villages, sans que le cas eut été jugé. Quel-
ques cas ont été jugés sur nos instances réitérées, quelques amendes intli-
gées, mais quant à l'emploi de ces -amendes, la loi n'a jamais été exécutée.
Ces amendes n'ont été que nominales, ou si elles ont été réelles, nous
ignorons Pusage qu'on a fait de Pargent qui en provenait, bien que nous
eussions le droit de le savoir, puisque nous étions presque dans tous
les cas, les informants. Il est claire, d'après ce que nous venons de
dire, que la loi appliquée telle qu'elle l'a été jusqu'ici est plus qu'inef-
ficace, elle est un encouragement aux blancs, surtout aux marchands,
de verser ou de vendre impunément des liqueurs enivrantes aux indiens.
Une troisième cause de l'inefficacité de la loi, et celle qui nous paraît la
plus sérieuse, c'est que cette loi ne peut s'appliquer aux indiens payens.
La raison, comme nous l'a dit l'agent, c'est que n'étant pas chré-
tiens, on ne peut prendre leurs témoignages sous serment. Ils ne connaissent
point le Dieu des chrétiens, ils ne peuvent donc être crus sur leur parole. Ce
défaut de la loi est d'autant plus à regretter que les payens sont ceux qui sur-
tout ont. besoin du bienfait de cette loi. Ce sont les seuls qui actuellement
se livrent impunément à tous les excès de lintempérance,.et le mal ne fera
qu'empirer lorsque les bandes encore nomades, seront forcées de résider
sur lîle.

Il est donc claire, que si on laisse les choses dans l'état actuel, on ne
peut guère espérer d'amélioration sensible dans la situation présente des
indiens. Voici les suggestions que nous soumettons à l'appréciation du
département indien, et que nous croyons propres à rendre efficace la loi
en question:

Premièrement.-Etablir dans chaque village un certain nombre de
constables, sous la surintendance de l'agent, lesquels soient chargés de
maintenir la stricte exécution de la loi. Ces constables seraient salariés
tant par jour, durant la durée de l'exercice de leurs fonctions. Ils auiaient
sous leurs ordres un certain nombre de soldats indiens, pour les aider dans
la décharge de leur office, selon que le cas le requerrait. Ces constâbles
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devraient être choisis parmi les chefs les plus influents, ou autres reconnus
pour être sobres et de réputation intacte.

Secondement.-Qni conque serait convaincu d'avoir enfreint la loi,
devrait inexorablement, et sans exception de personnes, être soumis à une
amende sérieuse et non pas seulement nominale.

En cas de récidive, élever l'amende à son maximum; et dans le cas
où le délinquant refuserait de.payer l'amende, l'agent pourrait faire saisir
chez lui.

Troisiènement.-L'argent provenant des amendes devrait être stricte-
ment appliqué selon la teneur de la loi.

Quatrièmement.-Les témoins devraient être salariés tant par jour lors-
qu'ils sont appelés à se rendre à un autre village que celui où ils font leur
résidence. Ces témoins et les constables seraient payés aux frais du dé-
linquant.

Cinquièmement.-Tout indien qui aurait reçu des boissons enivrantes,
ou aurait été convaincu de s'être enivré, devrait être forcé de dénoncer
celui qui aurait enfreint la loi à son égard. En cas de refus, autoriser les
chefs du village à aflieher son nom dans un lieu public, pour le rendre in-
famé, car l'indien est très-sensible au deshonneur, et ce que l'honneur et la
religion ne pourraient effectuer, peut-être la crainte de l'infamie pourrait le

produire sur certains esprits abrutis.
Sixièmenent.-Autoriser les chefs de chaque village*à visiter tous les

vaisseauxdes marchands qui viennent pour trafiquer, et s'ils y trouvent des
boissons enivrantes, obliger les maîtres de ces navires à s'éloigncr, sans
qu'il leur soit permis de débarquer leurs marchandises. Voila a notre avis
ce qui paraît praticable pour rendre la loi efficace; et si à cela lagent veut
ajouter seulement le poids de son autorité, qui e-t très-grande, en se mon-
trant le gardien de la loi, de parole et d'exemple, nous ne prétendons pas
dire que le mal sera extirpé jusqu'à la dernière racine, mais il disparaîtra
autant qu'il est permis à la prudence humaine de le faire disparaître. Nous
abandonnons le reste à la providence divine.

§ 3. Législation sage et équitable par rapport à la traite ou commerce
qui se fait dans Pile.

3. Moyen d'accélérer la civilisation des indiens.

Pour juger convenablement cette question très-importante, il est néces-
saire de donner une idée claire et nette de la manière dont la traite se fait
sur l'île.

Le commerce sur l'île, en général, ne se pratique pas comme sur la
terre ferme (si l'on excepte le territoire de la Baie d'Hudson). L'argent ne
circule pas, c'est par échange que se fait tout le commerce. Le marchand
offre ses marchandises, et le sauvage donne en échange les produits de sa
chasse, ou de sa pêche, ou de sa culture.

Sur Pile les objets d'échange du côté des indiens se réduisent à
quatre: le blé-d'inde, les patates, le sucre et le poisson. Quant à la; chase,
elle a entièrement disparue de l'île. L'indien conserve durant Phiver ses

atates dans une sorte de caveau creusé dans son champ. C'est au rin-
temps qu'il flouvre et vend auxúaiteurs (rchands) P'xcédant de sa'con-
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sommaition. • Cet excédant s'est élevé l'année dernière jusqu'à cinq ou six
mille minois.

Le sucre d'érable se fait de très-bonne heure au printemps, et se
vend imi édiatement aux mriarchands résidents ou étrangers qui affluent
alors dans les baies de lle. Cette année (1857) nous avons vu arriver
au printemps dans la seule baie d Wikweruekong 12 grands schooners,
venus de Goderich, Saugeen, Owun Sound, Collingwood, Penetangui-
shue, du Sailt (côté américain), voir même de Cleveland. La quantité
de sticre faite au print emps (1857) n'a pas été moindre que 350 à 400,000
livres sar tonte l'île. Tout a 6ét enlevé par les marchands, et la plus grande
partie par des niarchands américains.

L'indien vend comparai iveument pas de blé-d'inde. Il suffit à peine
pour sa consommation de toute l'année. C'est sa nourriture ordinaire.

Le poisson se pêche en assez grande quantité au printemps et
l'automne, mais tout au profit des marchands qui souvent fournissent
l'indien de filets, et vont avec leurs schooners de pêcheries en pêcheries,
recueillir le poisson au moment où il sort de l'eau. Nous allons mainte-
nant donner une idée de la manièredont le commerée d'échange se pratique
actuellement sur l'ile.

Pour plus de clarté, nous distinguerons entre les marchands rési-
den' et les marchands étrangers ou périodiques.

Il y a trois marchands ou traiteurs résidents actuellement sur l'isle;
un à Wikwemikong, un à Manitowaning, et un à Mitchikiwetinong.
Toutefois cette année, (1856 à 1857), par suite d'infractions formelles
contre la loi qui exclut tout étranger, nonobstant tout ce s qu'ont pu faire
les missionnaires supportés par les chefs indiens, dans l'intérêt vrai de
la nation, le village de Wikwemikong a vu résider depuis près d'un
an, 5 marchands étrangers, voir même deux américains ; et au moment
où ces lignes sont écrites (25 septembre, 1857) ils y sont encore.

Voici le mode de traßc des marchands résidents ; pendant lété et
l'hiver, saisons durant lesquelles les indiens n'ont rien à échanger, les
marchands vendent à crédit à ceux-ci tout ce qu'ils désirent. Ce sont
ordinairement des objets qui n'ont d'autre valeur intrinsèque que la
coulenr ou la forme qui plait aux yeux de l'indien,; car en général, le
marchand s'étudie plus à satisfaire les désirs frivoles et enfantins de
l'indien, que ses besoins réels. Ces objets de valeur vulgaire, ils les
vendent 3, 4, 5 fois plus que leur prix réel. Puis, quand arrive le prin-
temps ou l'antomne, ils s'emparent, autant qu'ils le peuvent, du sucre,
des patates et du poisson à un prix arbitraire et fort bas. La raison qu'ils
donnent d'en agir ainsi, est disent-ils, de regagner leur crédit, car ils
savent qu'un grand nombre d'indiens ne pourront ou ne voudront pas
payer entièrement leurs dettes'; et ils se compensent ainsi sur le petit
nombre de ceux qu'ils auront réussi à forcer de payer des dettes énormes
aux yeux des indiens, mais qui dans la réalité, si le marchand eut été
honnête, ne fussent pas moniées à un tiers de leur valeur fictive. Toute-
fois ce système de trafic sur crédit n'a jamais jusqu'ici, et ne pourra
jamais réussir ; car tout en maintenant l'indien dans un, état de servi-
tude et de dépendance, qui ne lui permet pas de jouir du fruit honnêt
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de son travail., ce système à la longue finit par, ruiner le marchand.
Aussi, des nombreux marchands qui trafiquent avec les sauvages, nous
n'en connaissons pas un dont les affaires soient dans un état prospère.
Quant aux marchands étrangers ou périodiques, c'est au printemps
et en automne qu'il, affluent, comme nous l'avons dit, de toutes parts.
Or voici ce qui arrive : les indiens qui ont acheté à crédit chez le ma:r-
chand résident, durant lété et l'hiver, sachant que s'ils portent leurs
patates, leur sucre, ou leur poisson à ce marchand, ils ne feront que
payer des dettes, sans rien obtenir en échange, préfèrent porter leurs
denrées aux marchands étrangers avec qui ils n'ont point de dettes, et
qui leur donnent aussitôt des marchandises en échange.

Si encore ces marchands avaient la probité de ·vendre à un prix
raisonnable, l'indien pourrait encore trouver moyen dans les années
abondantes, d'acheter d'eux ce qui leur est strictement nécessaire, et avec
le surplus de leurs denrées payer, du moins en partie, les dettes sur crédit
qu'ils ont contractées près du marchand résident. Mais il n'en est pas
ainsi, les marchands étrangers vendent à un prix aussi exagéré que les
marchands résidents, et comme ils n'ont point de dettes actives avec les
indiens, ce sont eux, marchands étrangers, voir même des américains
(comme ça été le cas cette année), qui ont en réalité tout le profit du
commerce, sans en avoir les difficultés.

Il y a plus encore, comme jusqu'ici on a toléré que 2 ou , mar-
chands résidant sur l'ile, les marchands étrangers ont trouvé moyen
d'éluder la loi, en se servant des indiens eux-mêmes qu'ils établissenth
comme leurs agents, et auxquels ils confient leurs marchandises, en sorte
que dans le seul village de Wikwcmikong, nous avons eu, cette année
1856 à 1857, un marchand résident, 5 marchands étrangers dont 3 sont
arrivés il y a plus d'un an, plus, 2 indiens agents de marchands étran-
gers; en tout, 8 marchands dans un village où un seul suffirait ample-
ment, s'il connaissait son véritable intérêt et celui des indiens.

Pour ne point paràître vouloir exagérer les choses, nous allons donner
des chiffres qui parleront assez haut. .Voici le tarif des prix des différents
objets d'échange pour l'année 1856 à 1857.

Les patates se vendaient, à Collingwood et à Toronto, près de $4.00
le quart. Ici, dans le village de Wikwemikong, les marchands les
achetaient au prix nominal de $2.00, non en argent mais en marchandises
qui, en réalité, valaient à peine une piastre.

Le sucre était acheté par les rnarchands au prix nominal de 6 sols la
livre, et payé en marchandises à.peu près 2 sols, puis était revendu par eux
à Collingwood et ailleurs 10 ou 12 sols la livre, argent comptant.

Le poisson qui, à Collingwood, Saugeen, etc., valait 9 et 10 piastres
le quart, était payé aux indiens à peu près la valeur de 2 ou 3 piastrés en
marchandises.

La farine se vendait 12 piastres aux indiens, laquelle n'avait coûté aux
marchands que 5 ou 6 piastres, etc.

Voilà, sans la moindre exagération, comment se fait le commerce ici;
voilà comment les marchands abusent de la; simplicité et de l'ignoranc
des indiens. L'on conçoit, d'après cela, qe lPindien doive, être toujours
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abimé dans les dettes sans espoir de jamais s'en acquitter. Comment
peut-il alors songer à acheter des instruments d'agriculture ; comment peut-
il faire régner l'abondance, le confort dans Pintérienr de sa maison, lors-
qu'il peut à peine parvenir à se procurer les choses de première nécessité.
11 tombe dans l'insouciance et, la paresse, car il sait que tout le fruit de son
travail doit aller chez le marchand, il cultive peu au-delà de ses besoins et
perd insensiblemient cette émulation, ce désir de progrès, qui sont les com-
pagnons inséparables de la vraie civilisation. Il végète misérablement,
vivant au jour le jour, et n'ayant devant lui que la perspective d'une vie de
plus en plus rnisérable.

Ce sysièie de commerce sur crédit, qui, dans les pays civilisés, peut
être un élément nécessaire de la prospérité publique, ne peut ici avoir, et
n'a jamnais eu, que des résultats déplorables, et cette exagération dans les
prix des marchandises, pratiqué impunément par les marchands résidents
ou étrangers, outre qu'elle est un obstacle insurmontable au bien-être des
indiens, a un autre inconvénient, qui, à nos yeux, paraît extrêmement grave,
c'est celui de fausser la conscience de l'indien en le portant à tromper les
marchands résidents et par là même d'effacer de son esprit peu à peu les
notions de justice et d'équité que le christianisme s'était efforcé d'y im-
planter.

Cet état de choses est déplorable etne peut subsister plus longtemps
sans compromettre entièrement l'avenir des indiens et rendre stérile tous
les efforts du gouvernement en vue de leur civilisation graduelle.

Quel remède, nous demandera-t-on, peut être jugez-vous le plus propre
à remédier à ce mal invétéré ?

Nous ne nous dissimulons pas la gravité de la question et la difficulté
de sa solution; or voici les suggestions que nous soumettons au gouverne-
ment.

Nous admettons en principe qu'il faut un marchand résident au moins
dans chaque village considérable. Ce marchand devrait être un indien,
seul, ou associé à d'autres indiens. Il serait aisé pour les indiens de bâtir
un schooner ou deux, et chaque printemps et chaque automne d'aller à
Collingwood, Penetangu ishine, Saugeen, etc., vendre leurs denrées, en
acheter en échange des marchandises aux prix des marchés de Toronto,
Montréal, etc. Ils feraient triple profit, et seraient mieux servis en mar-
chandises. Mais jusqu'ici, outre l'apathie naturelle à l'indien, l'ignorance
de la langue anglaise, avaient été un obstacle insurmontable. Mais si le
gouvernement adopte le plan d'éducation suggéré plus haut, il est à espérer
que la jeune génération qui aura été fortement appliquée à l'étude de la
langue anglaise, sera capable de faire ses affaires directement et sans
Pintermédiaire de marchands étrangers.

Mais dans l'état actuelle des choses, les indiens ne peuvent se passer
de marchands étrangers ; or voici ce que nous croyons faisable.

Le surintendant-général des affaires indiennes devra;it faire préparer
au printemps et à l'automne de chaque année, un tarif du prix des mar-
chiandises dont les indiens font ordinairement l'achat, d'après le tarif de
Toronto ou Montréal; ce tarif serait par lui transmis à lagent de l'île,
lequel en enverrait officiellement une copie aux chefs de chaque village,
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pour être publiée, puis de là affichée publiquement dans le store du mar-
chand résident, avec recommandation pressante à lui de ne se fournir que
d'objets vraiment nécessaires ou utiles aux indiens. Ce tarif devrait être
montré à tout marchand périodique, à son arrivée dans la baie, avec in-
jonction positive de s'y conformer, sous peine d'une amende spécifiée.

Voilà un premier plan. Si ce plan paraît impraticable, voici ce que
nous ajouterions

Qu'il y ait, au moins à Wikwcmikong, deux marchands résidents,;
l'un qui pût, s'il le veut, vendre à crédit, et, à un prix exagéré, c'est-à-dire,
de suivre le système en vogue jusqu'?ici ; Pautre qui ne vendit qu'à un prix
réel; alors la compétition aurait pour but, d'abord, de contrebalancer le
mal, et, nous en avons la conviction, de le détruire rapidement. Voilà
pour les marchands résidents.

Quant aux marchands périodiques, il faudrait ou les exclure entière-
ment, dans la supposition que les marchands résidems, autorisés légale-
ment, seraient suisants à satisfaire aux besoins des indiens (ce qui ne
serait peut-être. pas praticable), ou bien les forcer de se conformer au
tarif transmis par le département indien ; ou bien encore leur imposer une
taxe au profit du village proportionnée au gain illicite qu'ils font sur les
indiens.

Mais dans la supposition où l'un des marchands résidents qui vend au
prix réel, aurait la prévoyance et l'industrie de garnir à temps son store de
tout ce qui est nécessaire aux indiens, le mal produit par l'arrivée des
marchands périodiques serait en grande partie remédié ; car l'indienne
voyant plus de raison de s'adresser aux marchands périodiques, aurait na-
turellement recours au marchand résident, qui, outre l'avantage qu'il par-
tage en commun avec le marchand périodique, de n'avoir point de dettes
avec l'indien (puisque nous supposons qu'il n'adopte pas le système du crédit)
aurait de plus l'avantage de ne vendre qu'à un prix raisonnable, tandis que
celui-ci vend à un prix exagéré. Il va sans dire que les marchands auto-
risés légalement à résider sur l'île, devraient être des hommes d'unc mo-
ralité reconnue. On conçoit, sans qu'il soit nécessaire de s'entendre sur ce
sujet, dc quelle importance est cette condition. Ces marchands devraient
être admis par les chefs de chaque village sous le contrôle de l'agent. Et
dans le cas où les marchands agiraient évidemment de manière à compro-
mettre la moralité publique, le missionnaire devrait avoir le droit de récla-
mer, et si ses réclamations sont fondées, elles devraient être écoutées et
satisfaites.

Telles sont nos vues par rapport aux moyens les plus propres à encou-
rager la civilisation graduelle des indiens de cette province-éducation
plus élevée-application stricte et sérieuse de la loi contre l'introduction
des boissons enivrantes-trafic juste et équitable-tels sont les trois remèdes
au mal qui ronge et détruit peu-à-peu les derniers restes des nations qui
ont bien mérité des gouvernements précédents, et sans l'application des-
quelles le présent gouvernement se flatterait en vain d'atteindre le but.con-
templé par l'acte du 10 Juin, 1857.

17*
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Quelques observations par rapport à la division actuelle de l'île entre les
membres des différentes dénominations religieuses.

Dans la supposition où le gouvernement réussirait à rassembler et à
établir sur l'île les restes des tribus ou bandes nonades qui occupent encore
quelques réserves sur le littoral du lac 1-luron, depuis Penetangn ishcne jus-
qu'a la Bruce-mine, une question s'élève iiaiurellement: Où faudrait-il les
placer ?

Les laissera-t-on libres de s'établir sur l'île là où il leur semblera bon,
ou bien leur assignera-t-on une place déterminée, et où sera cette place ?

La réponse est siml)le, nous répondra-t-on. Il existe actuellement une
division de l'île entre les protestants, les catholiques et les payens; par con-
séquent les indiens des bandes nomades appartenant à l'une de ces trois
classes, ira naturellement se joindre sur l'île à cette classe.

Nous voulons dire un mot de cette division actuelle de l'île.
Il y a environ 20 ans, sous l'agence de Mr. Anderson, l'île Manitouline

a été transférée anx indiens en échange de certaines de leurs réserves,
par un traité solennelle. Ce que nous exprimons ici n'est qu'une clausse
ajoutée au traité, ayant rapport seulement aux indiens de Saugeen, et de
fait on leur bâtit un village à Owen Sound. L'année dernière ces mêmes
indiens ont vendu cette réserve et ont consenti à se transporter à Crooker's
Point, où le gouvernement leuri fait bâtir présentement un nouveau vil-
lage.

Nous avons la copie officielle du traité, et il n'y est nullement question
de distinctions religieuses entre les indiens par rapport à la division de l'île
entre les dénominations différentes.

Mais il est à croire que le département indien crut devoir, par prudence,
l'assigner aux différentes dénominations sur l'île, c'est-à-dire, une pour les
protestants, et l'autre pour les catholiques. Quant aux payens on ne s'oc-
cupa pas d'eux,-or voici l'arrangement qui eut lieu:

Manitowaning fat choisie pour être le centre de l'agence, et on y
plaça les indiens protestants.

Wikwemikong fut allouée aux catholiques. Deux villages s'élevèrent
donc dans ces deux places. Naturellement le lecteur s'attend à voir les
principes de jnstice et d'impartialité appliqués dans le cas présent, d'autant
plus que le traité ci-dessus cité ne fait aucune distinction entre les indiens
et nulle allusion à leurs convictions religieuses. Il est vrai que le traité de
1836, en passant la propriété de l'île aux Ottaouais et aux Chippawas, ne
leur promit pas, comme aux indiens d'Owen Sound de bâtir leurs maisons,
rmais de fait la chose était sous-eniendue, et c'est ce que le gouvernement
comprit, en bâtissant le village de Manitovaning. Mais nous ne conce-
vons pas que puisque ce traité ne fait aucune mention de dénominations reli-
gieuses, ni ne parle de la division de l'île entre elles, on ait misune différence
dans la distribution des faveurs entre les protestants et les catholiques, diffé-
rence qui a existé jusqu'ici, mais que nous espérons voir disparaître lorsque
nous aurons fait connattre l'état réel des choses. Il n'en fût point ainsi.
Le village de Maniiowaning fût entièrement bâti aux frais du gouverne-
ment, et a toujours joui de priviléges exclusifs, tandis que celui de Wikwe-
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mikong fût entièrement abandonné à ses propres ressources. Nous savons
d'une manière certaine qu'une influence pius qu'intolérante fût employée
pour attirer au village de Manitowaning, contre leurs convictions riligieuses,
es indiens dont un grand nombre préféra retourner en Armérique, à Ma-

kinaw, à Green Bay, plutôt que de se soumettre à cette tyrannie; aussi,
qu'arriva-t-il ? C'est que le village ne Manitowaning tomba peu à peu dans
la décadence déplorable où le trouva le commissaire du gouvernement en
août dernier.

Les habitants se sont dispersés, et de ious les protestants autrefois sur
Pîle, il n'en reste plus que 104, dont la moitié est dispersée dans les bois,
et le reste habite de petits villages séparés.

Voici le nom et la population de ces petits villages:

Manitowaning (village) et dans les bois aux environs 42 indiens,
Waiebidgiwang (Petit Courant) .................. 31
Tigwaienda (petite île près Manitoulin)....... .... .31

Total des indiens protestants... ......... 104

Ces derniers, en réalité, sont encore payens.

Telle est la pupulation exacte protestante de l'ile.

Qu'on ne suppose point que nous parlons ici avec amertume ou avec
partialité, mais nous voulons simplement faire connaître Pétat réel des
choses, et les commissaires du gouvernement nous Permettront en cas
de besoin d'appeler à l'appui de nos paroles leur témoignage éclairéet
impartial.

Quant à Wikwemekong, son village ne fit que prospérer de plus en
plus malgré l'abandon où il fut laissé par le gouvernement, mais comme
la population catholique se peut tout se concentrer au village, soit à:cause
du terrain qui y offre peu d'avantage à la culture, soit par manque de
sympathie entre les differentes bandes, peu à peu elle se répandit sur tous
les points de l'île et y fonda de petits villages qui sont très-florissants.

Voici comme se réparti la population catholique et le nom des villages
fondés depuis la division de l'île.

Wickwemiong-- ---- 580indiens,
Shyigwaning - - - - -- 120
Mitehikiwatinong - - - - - 102
Atchiivaaganing- ----- 53
Wikwemikousing- ---- 41
Manitowaning, et ses environs - 6e
M1indemoietibing -- - - - - 12
Waiebidziiwang---------

Total - - - 977 indiens catholiqes.

Les infidèles qui, après les catholiques, sont les plus nombreux'suir l'île,
se sont établis sur'cinq points, dont voici lesnoms:
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Manitowaning ---- ·· 10 indiens payens,
Atchiwaaganing ---- 40
Manakikang- - ----- 51
Tishigwaning-- - - - -- 13
Tigwaienda - - - -- 30

Total - - - - 144 indiens payens.

Ces derniers habitent encore sons les loges.
Telle est la position respective des indiens appartenant aux différentes

dénominations, d'oi il est aisé de voir que la division eflectuée il y a 20
ans n'existe plus que de non; puisque les indiens se sont éparpillés sur
tout l'ile, et que les cal holiques en piarticulier, (lni fornient les trois quarts
de la population, ont fondé sur tous les points des villages florissants.

Dans la supposition où le gouvernement voudrait de nouveau réunir
et concentrer en un lien unique et respectif tous les indiens appartenant
respect ivement aux différentes dénominations, la chose 'crait-elle faisable ?
Les indiens consentiraient-ils à quitter leurs villages, leurs champs,. leurs
pêcheries, pour aller s'établir dans un endroit, qui ne leur plairait pas

Nous croyons que non. Nous, pensons que lexécution de ce plan
échouerait, comme il a déjà échoué à Manilowaning, et que vraisembla-
blement, dans les cas où on voudrait les y contraindre, un grand nombre
d'entr'eux pro fér-raient émigrer en Amériqi:e, à Makinaw, etc., etc., où
presque tons ont de proches parents.

Mais supposons, pour un instant, que le gouvernement réussit à persua-
der aux indiens de se transporter, et de résider dans le lieu désigné respec-
tivement à chaque dénomination, une nouvelle circonscription devrait être
faite dans ce part age de l'île.

Les catholiques naturellement devraient occuper la partie de l'île où
est le village de Wikwemikong; mais comme c'est l'endroit le plus stérile
qui offre le moins de ressources, et qu'en outre les catholiques forment la très
grande majorité, on devrait leur assigner les trois quarts ou au moinsla
moitié de l'île depuis Wi kwemikong jusqu'à Mitchikiwatinong, inclusive-
ment.

Quant aux protestants on leur assignerait l'autre pointe opposée de l'ile,
a savoir, Tichigwanig.

Les indiens payens auraient la partie intermédiaire où ils sont déjà.
La raison de cette division aurait pour but de faciliter la conversion volon-
taire des payens, qui pourraient alors à mesure qu'ils deviendraient chré-
tiens se porter d'nn e&té où de l'autre, à leur choix. Si on les place à l'ex-
trérnité de l'île, à Tichiigwvaniing, il sera inpossible dle les christianiser, car
il sera toujours facile d'aller au Sault ou à Makinaw chercher le wisky
dont Pusage excessif est le seul obstacle réel à leur conversion.

Mais nous le répétons, parce que c'est notie conviction, fondée
sur la connaissance du caractère indien, et sur les faits, cette division, qui
du côté des protestants et des payens n'exigerait que peu ou point de sacri-
fices, exigerait des catholiques des sacrifices trop grands pour qu'on pût
se flatter qu'ils les fissent. D'ailleurs, il ne faut pas perdre de vue que les ca-
tholiques sont de beaucoup les plus nombreux ; que ce sont eux et eux seuls
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dans les vilingesqui sont florissants; eux seuls qui font des progrès dans l'a-
griculture et les arts, en un mot les seuls qui sont, dans cet état intermé-
diaire cmre la civilization et la demi-civilization qui les rend propres à
devenir, l'aide des moyens indiqués plus haut, dignes un jour de prendre
place parmi les autres sujets de sa majesté.

A notre avis, il n'y a rien à changer dans la division actuelle de lîle.
Les choses jusqu'ici ont bien marché, on n'a jamais entendu parler de colli-
sion entre les membres des dénominations différentes, les catholiques en
particulier sont très-tolérents. Le caractère actuel des indiens, quand il
n'est pas faussé par des inluences étrangères, est tout-à-fait libre du fana-
tisme. Quant à cenx des bandes qui pourraient plus tard venir sur l'île,
qu'on les laisse libres de se choisir leur résidence, dans les terrains nom
breux et encore inoccupés.

On nous )crmettra en passant d'émettre une idée qui nous paraît appli-
cable à l'état actuel de transition où se trouvent les indiens à demi-civitisés
de Manito0lin. Nous pensons que le gouvernerent agirait avec sagesse et
prévoyance s'il accordait aux indiens, dans des limites raisonnables, une
certaine liberté de choix et de latitude dans le ménagement de leurs affliires,
en un mot gouverner les indiens, par les indiens eux-iêrmes sous le contrôle
supérieur du gouvernement, afin, peu à pen, de les faire sortir de cette sorte
d'enfance dans laquelle ils ont vécu jusqu'ici. S'il est vrai, comme nous
l'avons appris de source respectable, que le gouvernement impérial veut se
décharger du soin de ceux qu'il avàit jusqu'ici pris sous sa tutelle et sa pro-
tection, il serait digne du gouvernement canadien auquel le soin des
indiens serait confié, d'apprendre à ses enfants abandonnés à devenir
hommes, en les initiant progressivement au gouvernement constitutionnel,
ce à quoi l'éducation dont nous avons parlé les préparerait sûîremcnt. Ce
n'est ici qu'une suggestion que nous offrons à la sagesse clu gouvernement.

Avant de terminer ce mémoire déjà trop long, nous exprimerons nos
idées sur une dernière question qui n'est pas sans quclqu'inportance.

Est-il expédient, tout en laissant les villages dans leur état de circon-
scription act uel, d'arpenter les terres et d'assigner à chaque sauvage mâle
au-dessus de 12 ans, son champ propre ?

En théorie nous pensons que oui; mais en pratique nous voyons des
difficultés très-grandes.

Les indiens eux-mêmes, nous le croyons, seraient satisfaits d'avoir
chacun leur terre afin d'être à l'abri des empiètements d'un voisin.

En outre, cela forcerait la grande majorité à cultiver avec desoin,;
Pagriculture y g;mais pour quiconque connaît les choses et sait
les approfondir, comme nous Pavons fait, l'application de cette théorie serait
très-difficile, pour ne pas dire impossible.

Quand tous les sauvages auront été placés sur Pîle, le nombre pourra
s'élever à environ 2,000. De ce nombre, si l'on retranche les femmes, les
filles, et les enfants au-dessous de 12 ans, il resterait à peu près un tiers,
soit 650 indiens, qui auraient droit à une terre. La moindre quantité de
terre que l'on puisse assigner, ne pourrait être moindre que de 50 acres,
ce qui élèverait à 32,500 acres la quantité de terre à diviser. Mais si l'on
se rappelle que les baies, les lacs intérieurs, les montagnes, les marécages
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absorbentprès de la moitié de la surface de l'île, on arrivera à la conclusion
q'il serait difficile de trouver, sur Pile, 32,500 acres de terre, dont la qua-
lité put être adaptée à une culture tant soit peu développée. En outre
beaucoup de champs devant être fort éloignés des villages et des baies, cela
nécessiterait des chemins; mais les mont agnes, les lacs, les endroits maré-
cageu x, rendraient impossible leur construction.

Les indiens préfèreraient rester dans les bois et finiraient par retomber
dans la barbarie et leur ignorance, et les villages, de florissants qu'ils sont,
deviendraient déserts et tomberaient en ruine.

Le système actuel nous parait sujet à moins d'inconvénients. Le
sauvage, il est vrai, ne cultive pas une grande terre ; il peut, qIuand elle
est usée, la quitter et en choisir une autre dans la proximité de son village,
dont il ne s'éloigne jamais beaucoup, ce qui lui permet d'y revenir après
son travail, et d'y élever ses enfants et de leur procurer le bienfait de l'ins-
truction. Il est vrai que dans ce système, l'indien sera porté à suivre la
routine de ses ancêtres ; mais si, comme nous l'espérons, le gouvernement
établit des écoles supérieures, une ferme-modèle et des écoles d'industrie,
il est à croire que la génération qui s'élève profitera des efforts bienveillants
qui seront faits en sa faveur, et montrera au monde que la nation indienne
n'est pas indigne de l'intérêt que le gouvernement canadien veut bien
prendre à son avenir et bien-être futur.

Dans l'espérance que les voux des indiens seront entendus et exami-
nés de leur grand père et des membres des deux chambres, nous demandons
humblement de nous dire de son excellence le gouverneur général, les très
humbles serviteurs.

(Signé,) T. HANNIPEAUX,
M. FERARDý,

Miss-,ionn aire, catholiques romains résidant
sur l'le Meanitouline.

APPENDICE No. 29.

BURE.AU DES SAUVAGES, COBOURG,ý 19 .Aoîld, 1857.
Monsieur,

J'ai l'honneur de vous transmettre mes réponsesvotre circulairedu
19 janvier dernier, J'ai ajouté', comme appendice, uný recensement détaillé
de chaque peuplade, indiquant la quantité de terres défrichées, la quantité
de grains récoltés l'année dernières, et le nombre d'animaux ete bâtiments
que possède chacune, d'elles, avec mes remarques à la fin de chaquÎetableau.ý
J'ai aussi pris 'la liberté de vous faire pa de ce que jai v appris delieur
propres bouches au sujet de leur histoire et de leurs anciennes traditions
etc.
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Mon seul motif, en transmettant un rapport aussi volumineux,. a été de
donner à la commission tous les renseignements que j'ai pu recueillir au
sujet des sauvages de mon arrondissement, et bien que je craigne qu'il ne
soit défectueux sous bien des rapports, je plus assurer les commissaires que
j'ai fait de ron mieux.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur,

T. G. ANDERSON
S. V. A. S.

R. T. PENNEFATHER, ECUYER,
Surintendant-général,

Des affaires des sauvages,
Toronto.

Réponses.

1. Depuis l'automne de 1845, il y'a de cela 1l ans.
2. Oui, généralement.
3. Les peuplades de Saugeen, de Owen Sound, de la baie Colpoys,

des îles Beausoleil, Rama, et de l'île-aux-Serpents, du lac Rice, du lac
Mud, et de Scugog, sont établies dans de petits villages. Les Potaouais-
tamis et les troupes des îles-au-Sable qui sont payens, nont pas de résidence
fixe ; les Mohawks de la baie de Quinté sont établis sur des fermes de 100
acres chaque, à l'exception de quelques ivrognes invétérès.

4. A cet égard, voir les appendices, savoir:
No. 1. Saugeen,

2. Owen Sound,
3. Baie de Colpoys,
4. Beausoleil,
5. Rama,
6. [le-aux-Serpents,
7. Alnwick,
8. Mohawks,
9. Ile-au-Sable,

10. Machikee,
11. Caughnawaga,
12. Potaouaistamis,
13. Scugog,
14. Lac Mud,
15. Lac Rice.

5. Il n'y a que les payens dont j'ai parlé plus haut qui vivent dans des
cabanes d'écorce.

6. Dans la plupart des cas, leurs terres sont divisées én lots, dont la
contenance varie de 25 à 100 acres, bien qu'elles Ee soient pas régulièrement'
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arpentées (excepté chez les Mohawks) ; ils empiètent quelquefois sur les
terres de leurs voisins, ce qui occasionne souvent des différends entr'eux.

7. A l'égard du nornbre d'acres en culture, voir l'appendice. Lors-
qu'ils nc cultivent pas la terre, ils travaillent de temps à autre pour les blancs,
et se procurent une subsistance précaire au moyen de la pêche et de la
chasse, et en fabriquant des paniers et des balais.

8. Le sauvage est généralement à l'abri de toute intrusion sur le lot
qui lui est assigné par la tribu, ou dont il a pris possession, lant qu'il reste
dans la localité; d'après l'usage établi, les biens des sauvages décédés
passent généralement à leurs parents survivants les plus proches, et le pos-
sesseur d'une proprieté a le droit d'en disposer en faveur de tout autre
membre de la tribu, mais non d'autres personnes.

10. Ils se servaient'alors des mêmes instruments dont ils se servent
maintenant, excepté que le nombre en est considérablement auienté-;
quant à ia dernière partie de cette question, voir t'appendice. (La plupart
de ces sauvages se sont établis et sont devenas cultivateurs depuis les 16
dernières années.)

11. lis prennent peu de soin de leurs instruments de culture, mais ils
savent très-bien en faire usage ; le nombre en est indiqué dans l'appendice.

12. Pour cette réponse, voir l'appendice ; ils ne soignent pas leurs
animaux avec assez d'attention, bien qu'ils n'en perdent pas autant mainte-
nant qu'autrefois.

13. Ils suivent le même mode de culture que les blancs; mais ils font
leurs travaux avec répugnance et négligence, ainsi que le témoignent l'appa-
rence de leurs champs et clôtures et le peu de produits qu'ils récoltent.

14. Voir l'appendice.
15. Do. do.
16. Les travaux des champs se font en grande partie par les hommes

faits, et les jeunes gens en font aussi leur part.
17. Il paraîtrait que non, bien que j'imagine que cela est dû autant à

la disparition du gibier qu'à toute autre cause.
18. Ceux des tribus établies qui font la chasse, s'absentent générale-

ment environ deux mois dans l'automne; ils s'absentent aussi pendant un
temps plus court dans d'autres temps.

19. Ils vont quelquefois sur les parties non-défrichées des établisse-
ments, mais généralement ils vont plus au nord dans les contrées qui ne
sont pas encore établies.

20. L'efl't a été de disperser et d'éloigner le gibier ; il en résulte que
la chasse est plus difficile et très-peu abondante.

21. Ils font assez de progrès; le nombre des convertis a tellement
augmenté qu'ils sont presque tous devenus chrétiens.

22. Ils sont principalement méthodistes, mais tous les Mohawks de la
Baie de Quinté, et un petit nombre de sauvages des autres troupes appar-
tiennent à léglise angIgcane; il se trouve aussi quelques catholiques
parmi eux.
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23. A cet égard ils ressemblent aux blancs qui ont ou n'ont pas de
raisons pour s'absenter du service du culte; mais en général, ils assistent
régulièrement.

24. Je pense que leurs meurs se sont grandement améliorées.
25. Oui, mais leur aversion du travail, et le peu de souci qu'ils se

donnent pour acquérir des propriétés, font qu'ils ne travaillent que pcu de
jours à la fois; on rencontre cependant des sauvages industrieux, mais
c'est lexception.

26. Très-peu, excepté les Potaouaistamis et les sauvages de l'Ile-au-
Sable, qui sont presque tous payens. Les missionnaires des diverses dé-
nominations ont fait les plus grands efforts pour convertir ces derniers;
mais ils ne paraissent pas disposés à abandonner leurs pratiques et su-
perstitions payennes.

27. Les ministres et instituteurs méthodistes sont généralement peu
instruits. Les ministres et instituteurs de l'église anglicane sont duement
qualifiés, je pense. Les prêtres catholiques romains sont aussi des gens
instruits, mais ils ne visitent que de temps à autres les adhérents à leur
croyance; pour ce qui regarde les églises et les maisons d'école, voir l'ap-
pendice.

28. Do Do Do.
29. Les mêmes lieux de culte que les blancs, et suivant l'usage établi

par chaque secte chrétienne.
30. Une école anglicane, une école méthodiste et une école soutenue

par la compagnie de la nouvelle Angle terre, et présidée par un ministre
baptiste.

31. Non, et ils en sont empêchés par l'indifférence des parents qui,
bien souvent, les gardent chez eux pour les aider aux travaux des champs,
etc.

32. Les L. 'fants sont d'aussi bons écoliers que les blancs, et le nombre
de ceux qui assistent à l'école est à-peu-près comme suit:

En âge d'assister à l'école. Assistance moyenne.
Saugeen, 30 10
Owen Sound, 50 22
Baie de CoIpoys, 23 12
1le de Beausoleil, 35 pas de maître d'école.
Rama, 35 maître d'école absent.
Ile-aux-Serpents, 40 10
Alnwick, 40 10
Lac Rice, 40 15
Lac Mud, 25 20
Scugog, 12 pas de maître d'école.
11e-au-Sable,
Ile Christian, point d'écoles.
Pataouaistamis,
Mohawks de la Baie de Quinté, 140 50

33. Le systènme des écoles communes, et les livres recommandés
par le bureau d'éducation, en y ajoutant l'écriture sainte.
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34. Oni, et s'ils avaient des maîtres, ils apprendraient vite les arts
mé en niques.

35. Voir l'appendice, mais ceux qui y sont indiqués n'ont pas eu loc-
casion d'arriver à un grand degré de perfection dans leurs divers métiers.

36. Ils joui-snt d'une aussi bonne santé que les blancs, et les décès
ne sont certainement pas aussi nombreux qu'ils l'étaient il y a 10 à 15 ans.

37. Ils sont sujets aux mêmes maladies que les blancs, mais les af-
fections pulmonaires sont celles qui prévalent le plus.

38. Les maladies ont diminué, ce qui vient de ce que leurs repas
sont plus réguliers, et la qualité de leurs aliments plus substantielle.

39. Le chiffre paraît augmenter; en 1846, le nombre
de ceux qui recevaient des présents était de - - - 2163

Dont il faut déduire
Les Mississagués de Port Crédit qu'on a retirés de ma

charge - - - - - - - - - 242

Les sauvages du lac des Deux-Montagnes - - 58
300

1863

En 1856, le nombre de ceux qui recevaient des présents en argent
étaient de 2464, sur ce nombre, les sauvages de lIle-au-Sablé, étaient émi-
grants - - - - - - - - - - 127

Chipaouais de l'Isle Christian - - - - 45
Potaouaistamis - - - - - - - 49

221

Nombre de résidents en 1856 - - - - - 2243

Indiquant un accroissement naturel en 10 ans de 380, ou environ 20
par (ent.

40. Voir l'appendice.
41. Parmi les Mohawks, peut-être les trois quarts sont de race mêlée;

mais parmi les Chipaouais, il n'y en a pas plus d'un huitième.
42. Je ne vois pas de différence marquée, le métis étant élevé par la

mère partage tous les sentiments de l'indigène.
43. Je ne le crois pas, excepté que l'enfant, dès le bas âge, soit séparé

des indigènes et instruit; et même jusqu'à la troisième et quatrième trans-
lation, l'individu se fait remarquer par l'indécision de caractère, et
cette impatience de toute contrainte qui prédomine dans le sang de l'abo-
rigène.

REMARQUES GËNÉRALES.

Veuillez bien remarquer que j'ai puisé tous les renseignements donnés
dans l'appendice sous les têtes," terres" " animaux " " batiments " "ins-
truments d'agriculture " et " récoltes " dans les sources indiennes.
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Comme les commissaires pourraient désirer une réponse, plus ample à
la question No. 1, je prendrai la liberté de dire que j'ai servi et obtenu
mon congé comme cadet pendant la guerre de la révolution.

En 1814, je pris encore du service en levant un corps (le volontaires.
En 1815, je fus transféré au Département des sauvages sur Pile Drum-
mond, en 1828, je fus envoyé à Penetanguishene, avec la garnison, et placé
plus tard à Coldwater. En 1836, je fus envoyé sur l'île lIanitouline, et en
1845, je revins à Toronto. Durant tout ce laps de temps, j'ai été chargé
de la surintendance des sauvages pendant mon séjour dans ces diffélrentes
stations. Quoique je ne sois pas appelé par la circulaire à parler du traite-
ment que les sauvages ont éprouvé de la part des blancs depuis quo ces der-
niers ont débarqué sur leurs rives, cependant comme la commission siége
dans un esprit de bienveillance et d'humanité, et dans le but d'indiquer quel-
que plan définitif pour assurer le bien-être et la prospérité future (les sau-
vages, et que les mérites et démérites de ces derniers devront infiner sur
leur décision, j'espère qu'il me sera permis, sans être regardé comme trop
officieux, d'exposer brièvement ce que j'ai appris et puisé dans les tradi-
tions indiennes relativement à l'histoire de leur passé. Race innombrable
d'hommes ne connaissant pas leur origine, parlant une langue inconnue
du vieux monde, maîtres et seigneurs d'un continent sans bornes, couvert
de richesses dont ils ne soupçonnaient même pas la valeur, la cha.se leur
fournissait les moyens de subsistance, leurs besoins se bornaient à quelques
articles nécessaires, et ils étaient contents et heureux. Aimant la guerre
avec passion, bons et hospitaliers pour les membres de leurs propres tribus,
ils traitaient leurs ennemis avec une extrême cruauté. Tels étaient les
aborigènes lors de la découverte du nouveaur monde.

Mais la providence dans sa sagesse avait dérété que des contrées si
belles, si riches et si fertiles ne .devaient pas demeurer incultes entre les
mains d'une race incapable d'en apprécier toute la valeur'; et les " Esprits
qui vinrent avec leurs grands canots ailés" furent reçus avec bienveillance
par ces enfants de la nature qui n'avaient ni projets d'agrandissement pour
eux-mêmes, ni plans secrets pour démoraliser et asservir leurs nouveaux vi-
siteurs. Ils étaient confiants, honnêtes, pleins de franchise; ce fut la cause
de leur dégradation. Un trafic s'éléva, et depuis ce jour néfaste pour eux,
ils n'ont cessé d'être trompés et pillés par les blancs. L'indien pouvait
obtenir des pelleteries sans nombre, mais ils n'en connaissaient pas la valeur;
et comme l'effet magique de l'acier et de la pierre à feu était incompré-
hensible pour lui, de là naissait chez lui le désir ardent de se les procurer.
Aussi donnait-il volontiers de un à dix castors pour un briquet et une pierre
à feu, ou un peu de vermillon. Cependant, la compétition parmi les trafi-
quants lui fit bientôt comprendre que les marchandises du blanc de même
que les peaux des animaux commandaient différents prix, suivant leur va-
leur. C'est ainsi qu'il apprit à mentir et tromper. Les chasseurs blancs
voulurent faire la chasse sur leurs terres, les indigènes s'y opposèrent'; dès
lors, la destruction de l'homme rouge fut décrétée. "L'eau de feu," lape-
tite vérole et divers autres agents destructeurs; furent importés de Pautre
côté du grand Lac Salé; il est vrai que la religion fut aussi introduite;
mais s'il devenait instruit, s'il apprenait à connaître la fourberie du blanc,
il ne serait plus sa dupe nila victime de sa rapacité. Il fallait donc le tenir
dans un état d'ignorance, d'ailleurs les sauvages ne pouvaient plus é
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passer de "l'eau de feu," dont ils étaient tellement épris qu'ils allaient
même jusqu'à donner leurs femmes et leurs enfants pour s'en procurer.
Les chefs et les sages s'apercevant alors que leurs tribus disparaissaient du
sol comme les feuilles d'automne frappées par le vent, voulurent refouler les
nouveaux venus, et les expulser des contrées qu'ils avaient envahies. Dès
lors, la guerre fut décidée, les forêts retentirent partout du cri indien, la
danse et le chant de mort raisonnèrent aux oreilles des victimes expirant au
milieu des flammes ; mais l'indien s'était déjà créé des besoins dont il ne
pouvait se passer, et qu'il ne pouvait se procurer par lui-même. Nombre de
blancs s'étaient mariés à des sauvagesses, mais ces derniers n'aimaient pas
"l'eau de feu." Toutes ces considérations réunies empêchèrent une union
fédérale de toutes les tribus ; et les indiens se contentèrent alors de mas-
sacrer quelques familles de blancs isolées ça et là, ou ceux qu'ils rencon-
traient sans protection. Bien avant cela, les blancs avaient demandé des
morceaux de terres longs comme deux perches pour y bâtir leurs cabanes,
puis encore un morceau pour faire un jardin, et ainsi de suite. Les sau-
vages accordèrent volontiers tout cela, avec d'autres terres encore pour y
établir des fermes et bâtir des villes; mais les blancs étaient insatiables,
ils demandaient toujours. Durant cet intervalle les tribus diminuaient
rapidement, la petite vérole exerçait ses ravages annuels au milieu d'elles;
et de leur côté, les blancs arrivaient dans leurs '' grands canots," s'empa-
raient du pays comme s'il leur appartenait, et, soumettant les tribus à leurs
volontés, prenaient entre leurs mains le gouvernement de toute la vaste
étendue de leurs domaines. C'est ainsi que la rapacité des Espagnols, les
Français, les Anglais et les Américains a réussi à les dépouiller de lhéri-
tage de leurs ancêtres, et qu'il reste à peine assez de terre à leurs descen-
dants pour ensevelir leurs morts.

Quand le pays fut rempli de blancs, ils commencèrent à se disputer
entr'eux à qui aurait la plus forte part des terres des sauvages; les Français
se dirigèrent vers le nord, et s'établirent dans les environs de Québec, et les
Anglais qui étaient devenus très-nombreux se transportèrent le long des
rives du " Grand Lac Salé." Ces derniers, cependant, se querellèrent avec
leurs amis de l'autre côté du Grand Lac, et le roi d'Angleterre envoya un
grand nombre de canots remplis de guerriers pour tenir les colons en
respect; mais cëux-ci ne voulurent pas obéir à sa voix, et ses guerriers
menacèrent de les forcer à obéir malgré eux. Vers ce temps là, un grand
chef anglais (sir William Johnston) invita les chefs des tribus à le rencon-
trer en conseil dans un endroit nommé Crooked Place. Ce chef et ses offi-
ciers portaient l'uniforme écarlate qui plait tant aux indigènes. Il leur fit
de grands présents, donna des médailles d'argent et des drapeaux aux chefs,
et étalant à leurs yeux le grand ceinturon signe d'amitié, il les invita à lever
le tomahawk et à se joindre aux " habits rouges" dans la lutte. Sur ce cein-
turon, à l'une des extrémités, on voyait représentés les principaux chefs de
chaque tribu, et un navire anglais chargé de présents pour les sauvages, et à
l'autre, la cité de Québec, formant ainsi une chaîne qui unissait les deux
pays. Ce chef en " habit rouge" leur dit que le roi d'Angleterre voulait les
adopter comme ses enfants; que s'ils voulaient être ses vrais et fidèles alliés
il continuerait à leur donner des présents fant que les fleuves couleraient, ou
que les arbres porteraient des feuilles. ils acceptèrent cette offre et échan-
gèrent le calumet de la paix pour le: ceinturon anglais, signe d'amitié.
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Alors le cri de guerre retentit encore dans les forêts, le couteau fut aiguisé,.
et la massue écrasa la tête de bien des colons. Mais les " habits rouges"
agirent follement, ils ne voulurent pas se cacher derrière les arbres, mais ils
s'exposèrent en plein champ, et ils furent battus. Ensuite, on se partagea
les territoires; les Anglais en prirent une partie, et les Bostonnais ou
" Grands Couteaux" prirent possession de Pautre. Une partie des tribus
préféra suivre les " habits rouges," et s'établir parmi eux, abandonnant pour
cela leurs territoires à d'autres peuplades. Les autres tribus, bien que liées
par le même traité, et aimant leur Grand Père en Angleterre plus que tous
les autres blancs, crurent qu'il serait imprudent pour elles d'abandonner
leurs vastes possessions, et se décidèrent àrester dans la contrée dévolue aux
"Grands Couteaux." Mais dès avant ce temps, " les habits rouges"
avaient battu les Français à Québec, qui s'étaient retirés dans leur vieux
pays. C'est ainsi que les tribus ont été séparées, et qu'elles ont été dési-
gnées depuis sous les noms de sauvages des " Habits Rouges" et sauvages
des " Grands Couteaux." Et cependant, leurs ancêtres croyaient bien leur
avoir laissé assez de territoires et de terres à chasse pour se maintenir eux
et leurs descendants pendant des siècles à venir.

Les sentiments exprimés par lés restes de cette race, naguère si nom-
breuse, se traduisent comme suit:

Depuis le grand conseil, tenu à " Crooked.Place," nous nous sommes
regardés comme liés aux " habits rouges" par les liens sacrés de l'amitié;
ils nous ont appelés leurs enfants, et, quand nous leur avons adressé la
parole, nous leur avons toujours donné le titre de " Pères ;" confiants dans
leurs promesses, nous avons obéi à leur voix en tout temps; nous avons
répandu notre sang, nos guerriers sont morts sur le champ dë bataille en
combattant pour eux, et nous sommes encore prêts en tout temps à les aider
comme il convient à des alliés de le faire, chaque fois que nous en serons
requis.

Notre grand père, le roi, a été bien bon pour nous, et il a tenu les
promesses qui nous ont été faites de sa part dans le grand conseil. Mais
dernièrement, la distribution des présents qu'on nous faisait a été arrêtée,.
on nous a engagé à vendre nos terres pour peu de chose, et nous les voyons
passer entre les mains de nos frères les blancs, qui sont riches, heureux et
puissants, et non contents de cela, ils veulent encore que notre puissante
mère, la reine, nous enlève le peu d'acres qui restent à nos enfants; nous
.ôsons donc espérer qu'elle voudra bien prendre pitié de nous, et nous
assurer au moins une place où nos cendres puissent reposer en paix. Nous
n'avons pas été accoutumés au travail, et bien que nous en sentions les
avantages, nous sommes incapables de cultiver aussi bien que les blancs;
depuis quelques années, on nous a conseillé de prendre la religion des
blancs,, et d'apprendre à connaître la volonté du grand esprit dans le grand
livre, plusieurs des nôtres ont suivi ce conseil, et ils ont appris quelque
chose des "habits noirs," mais nous ne savons pas lire, le gouvernement
a établi, sur toute la surface du pays, des écoles pour les enfants des blancs,
et nous, nous sommes obligés de dépenser largent de nos annuités pour
nous en procurer, et, malgré cela, on enseigne peu de chose à nos enfants,
nousnous flattions que l'argent mis à part à la place des présents serait
destiné à nous enseigner à vivre comnie les blancs, mais il n'en est pas ainsi,
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et nous apprenons encore qu'un plus grand malheur nous menace, et que
notre puissante mère va retirer de nous son bras protecteur en abolissant
le département des sauvages, par l'entremise duquel nous avons si long-
temps joui de nos proviléges et de nos relations amicales avec elle, si ce
malheur nous arrive, à qui nous adresserons-nous, et où trouverons-nous
des amis véritables auxquels nous puissions demander conseil et en qui
placer toute notre confiance.

Le tout néanmoins respectueusement soumis.

BUREAU DES SAUVAGES,

COBOURG, 19 août, 1857.
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A PP E N D I.C E No. 31.

REV. P. JACODS, RAMA.

1. Depuis 44 ans.
2. Leur carctère moral et religieux est bon, mais en général, ils ne

sont pas industrieux.
3. Leur mode de culture s'est bien amélioré, car ils font maintenant

des jardins, sèment du blé, du blé-cEinde, etc.
4. Assez de progrès.
5. Leurs moeurs se sont améliorées, et leurs habitudes sociales en ont

ressenti les effets.
6. Oui, et ils en sont reconnaissants.
7. Je puis dire qu'il y en a encore des milliers dans le nord-ouest.
8. C'est d'envoyer des missionnaires et des instituteurs pour leur en-

seigner l'industrie et les vérités du christianisme.
9. Une, nombre d'écoliers, 45.
10. Dix baptêmes, moyenne annuelle, et dans l'église wesleyenne.
11. En les civilisant et les rendant chrétiens.
12. Etablissez des écoles industrielles au milieu d'eux, et ordonnez

que les enfants soient tenus d'assister à l'école la moitié du jour, et pourront'
travailler l'autre moitié ; quelques récompenses auraient un bon effet.

13. Oui, ils ont de l'aptitude à devenir charpentiers, cordonniers et
tailleurs, etc., ce sont des métiers qu'ils apprennent.

14. Ils jouissent en général d'une aussi bonne santé que leurs voisins.
15. Oui, lorsqu'ils deviennent chrétiens.
16. Non, excepté quand ils se marient à une fille d'une autre tribu.

APPENDICE No.'32.

Réponses aux questions adressées aux missionnaires et autres, etc.

1. Mon père étant un des surintendants visiteurs des sauvages, je con-
nais les sauvages depuis mon enfance.

A l'exception des Mohawks, on trouvaient à peine quelques chrétiens
parmi les sauvages du:Hauf Canada, il y a trente ans; mais à présent, ,ils
ont presque tous abjuré le paganiène, et sont devenus chrétiens. La consé-
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quence est que leurs habitudes se rapprochent plus des mœurs civilisées;
ils sont.plus propres, moins adonnés à Pintempérance et plus industrieux,;
ils font des progres, lents il est vrai, mais fermes et assurés, sous le rapport
moral et religieux.

6. Les7 Mohawks de la baie de Quinté, où j'ai été stationné pendant
près de sept ans, paraissent convaincus qu'il s'est opéré un changeïnent
pour le mieux dans leur condition.

7. Tous les sauvages de cette mission sont membres de l'église unie
d'Angleterre'et d'Irlande.

8. L'éducation, un système de culte uniforme, et des ministres zélés
et instruits qui soient disposés à dévouer tout leur temps à l'instruction
religieuse des sauvages.

9. Il y a dans cette mission deux écoles dans lesquelles nous avons
d'habiles instituteurs ; l'un d'eux est payé par la compagnie de la Nouvelle
Angleterre quilui accorde un salaire de £45 sterling par année ; le nombre
moyen des enfants qui ont assisté à cette école, durant Pannée demièreest
de 22. L'autre école est soutenue par les Mohawks euxk-mêrmes, qui,
allouent à Pinstituteur £50 par année. L'assistance moyenne des élèves,
durant lannée dernière, a été de 30.

10. Le nombre des baptêmes, l'année derniere, a tt de 18, pendant
mon séjour dans la mission. Le nombre annuel des baptêmes, en moyenne,
a été de 16,-décès, 10. Ce qui donne une augmenttion de 6.

11. Une éducation anglaise, et des. habitudes d'industrie .en fait de
culture et d'arts mécaniques. Maispour réusir, il faut, savoir gouverner les
enfants.

12. Je pense qu'il serait utile d'établir des écoles indusirielles dans
certaines localités, et que tous les enfants de 4 à 15 ans devraient être
enlevés à leurs parents, et forcés d'y assister.

Mon motifen 'suggérant. de placer les enfants sous la direction des
maitres dans un âge aussi tendre, est de les empêcher de contracter lhabi-
tide du vagabondage, car une fois prise, cette habitude se passe difficile-
ment. Les sauvages, en général, font sortir leurs enfants des écoles pour
les iraisons les plus frivoles; et les gardent desr mois: entiers,, et lorsqu'on
réusit"à les ramener à' l'école, ils en' paraissent mécontents.; de là, la néces-
sité de contraindre les enfants à assister. Il va sans dire, que' je recom
rmandeun enseignement religieux; on devrait' -aussi allouer: un compea
de trre, et construire des ateliers où les enfants les plus âgés apprendiaient
la culture et les arts mécaniques, etc.

13. Les sauvages en général sont ingénieux ; je trouve que leurs
enfants apprennent à compter et à écrire avec plus de facilité que les blancs.

Plusieursids lMohawks construisent leurs propres maisons ; le nom
né Thomas Clows, en particulier, est très-capable de faire "toute lachar-
pente d'une maison, le plâtrage, et en faire les cheminées.

Cet homme fait ses propres outils;il, a dernièrement acheté un mélo-
dian qu'il touche très-bien; il touche aussi lorgue quelquefois dans nìotre,
église, et est occupé dans ce moment à faire une chaire our P'glise St
Paul, à Kingston, et dont la main-d'euvre ne peut être surpsée

18
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14. Oui.
15.- Oui, ainsi qu'on le verra çnconsultnt la réponse à la questiôn19
16. Un petit nombre se transporte quelquefois dans d'agres talisse

ments pour visiter leuirs parents pendant une année ou deux; mais end-
néral, il n'y a que ceux qui, sont trop paresseux pour travailler sur les fe.r-
mes, qui émigrent, espérant par là vivre aux dépens de la g&nérosité de leurs.
amis qui sont plus industrieux qu'eux.

A PEENDICE No. 33.

Extrait d'une lettre de W. Crawford, écuyer, à SirJohn Johnson Bart.
datée de Cataraqui, le 14 août, 1784.

Quelques jours avant que Mr. Connolly soit arrivé, essauvagesýe' dé
contrée située, au-delà de la Baie de Quinté, sont descendus pour
recevoir leurs présents pour les terres que j'ai achetées d'eux. Je'les ai
satisfait avec quelque difficâlté, excepté les armes que je Wapufeur
donner; mais j'aurai soin de me les procurer pour leur-remettre' aussitôt
qu'ils les demanderont. Ces sauvages sont les' derniers-qui avaient ou

" ont des réclamations contre nous pour des terres (je vous transrmets 1alisteý
ci-jointe de leur nombre;) notre acquisition s'étend maintenant sur- le
lac, jusqu'à 36 milles au-delà de la.tête.de la baie de Quinté."

Vrai extrait,

(Signé,) JOSEPH -CHEW, S A. S.

MONTREAL, 20: Septembre,. 179a.
"Afin de remplir pleinement les intentions généreusesu de sonexcek-

" lence Lord Dorchester en récompensantiet indemnisant-es.iississagus.
'-deja, nouvelle cession qu'ilsont.faite l'année:dernière àmemeeeurancies
" octroi:-à Toronto, en sus des,. terres4u?ils avaient déj cédées au roijus
" qu'à la tête de la Baie de Quinté."
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21 Victorie.. Appendice (No. 21)

A PPE N DICE No. 36.

NOM DE LA TRIBU. Hommes Femmes. Rations. Remarques.

Caughnawaga........... 1 .

St. Francis...... ........ 2 4 4
Commutation

St. Régis................i chaque mois al-
ternativement.

Lac des Deux-Montagnes........... 2 1 Commutation.

A. 1858
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21. Victorie. Appendice (N. 21.)

RECENSEMENT des sauyages de P,île. Beausoleil pourPanni.ée 1857.

Adultes. 14 à-21. 5 à 14. à5
NOMS DES CHEFS-',

DE FAMILLE.

il i i 2..... 3. ..... - -

Il~ ~~ ~ i..............11... .~

.. .. ...... . 1 .il i.. ..........14

.............. ...
i' i .

. .

......................... ...
...3.... ..............

..2........... ..À i .

. . . .

i 11

r .

ir.....[..

L1::.::I::. . .

1

1'

1

53

,1
2

1i
1
1
1
1

71

1

7 4

1..

1:

21

10

6
3
3

3

3
8

8

43:

6

5
2

................................

6.
1 3

............ 1
1 1 1 4

.1 214
2j 5

1 2 1 '6

1 2 1

2

11 4.

- 7

12 34 31 233

A.1858.
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REMkRQUES.

e sol de li:e Beausoleil"o'Tes sauvages ont une vingtaine de maisons

,t une.maison décole est d'une si mauvaise qualité, qu'ils n? peuvent
ien réécolter. Ils sont obligésen conséquencede faire. leurs jardins sur
lesles voisineset principaler sur lîle Chrisao ils settproposent

'alles'alir dun 'arnnire défiuitive.
ette.troupe-possède en commun 6 paires de' boeufs, 15 vaches,, 20

têtes de jeune bétail:et 4 porcs; er fait d'instrumnnt dlagricultu.re, elle a
4 charrmes et une herse. Elle estime ayvoir récolt environ, 1,20 minots
-de blé-d'inde et 1,000 minots de patates.

LaütoMne, dernier, elle a salé environ 150' ueaxts de. poisson, et ce
printempâ ellé a fait nviron 5,000 livres de sucred érable.Ce sont les

psauvages s plus mastneux quisoient commis à nagebarge.-
Le maître d'école (Solomon: -James) est absent en sortexque l'école

est ferinée depuis; quatre ou cinq: mois. a troupe a décidéen conseil
que, pour ne pr6sent;elle ne paierait plus de salres aux chefs et autres,
le docteur excepté û que, cétait autant d!argeattiré de-la caisse, sans
qu il en résulta aucun équivalent.

Zv
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Apperndice a(No. 21.) A. 1858..

RECENSEMENT des sauvages Mohawks de la baie de Quinté, fait en
ahirálu, batirnts, istruients dagi

REC.ENSEMENT., . . Terres. Animaux.

NOMS dultes. 14 à 21 5 à14 1 .
- ans. ans. ans.

DES CHEFS
DE FAMLLE. E 2

................... 1 1 .2 3 i l .. 7 150

1 212 1 2 1 110 200 100100 11 10......S 1 3. .. . 9. 70 20 20.. l..
l ... u.. 3 1 . 2 8 72 30 130 3. 2 1

.3... 7 7 100 1 20 i8 .
.. .. . .. . 4 100 50 :0. .

1 -1. . 1 .6 -2a33 136 113 1 3 2 -

1 1 2 1... .. 5 5618 8 ... 1 2 .
1....... ......... ... 1( 200 1001 90 4-1 3.. 12 -2

1 1.... .. 7 180 o00 100 3.. 4.. 8
... . . ..50 .

2 2 ... 10 25 '*o1 0 1...

1 1 4. 1 37 .10 . . 150 150 .61 . ... ... 1... ... .... 0... .................. .......1i

îj il il 12.5*30 22......I1. ... . 61 100 20 ..

1 4 3 3 160 401. . 1 7

...... ............

. ... ... 1 4 15 30 22.,ý*

6 10 3 '. .. . - 2 . 4
.. . ..... -4 :50 0

... 1 6 100 10 20..iJ 1. 2 3. 3..... ....... 6 300 90 .75.6.. 6 7 7 '
1 ... 6... .. . . 4 .. .

1 .. 3 .... T.. ..... .. 8 .. . .. . ..

.2 21......... ... 1 3 720 2.50 23 2 449 52 1 i2 . 2 0 6 1... .. 0... . .. 4 6
1 1..... ...... 1 03502 00 ... .. . 3

. 1. ...... ..... .... 3 100 70 60............

2 .. ... ... ................ 100. 20...

. ....... .. .4..10 0 . . 1 .

1 ... 1 .. 2 2 ... 8 50 40 10 .. 2.

2t3............. . 11 63 5 ,00 090 7 6.. 5632075

Poté e ea trpaý-ý 27 55 1 1 1 140 ... ... 7 8 30,1802 1023 1 5..42 0 6S

21 Vittorie. JAppendice (No. 2h.) A. '158

Ayri1 indiquant la quantité de: terre ',occupée par haque farille leur
culture, et les grains récoltés en 1856.

Gj;anges.

. 1

1 .

yo,

.. 1
. . 1

1..

I I

1 ..

3 .

2 .
1 1

2 .

1 .

Maisons. Intu

11

2.

12

342 2
1 ... i

1

.1

1.

1 1.

1:
1.'.

'. 11

I1 ..

2
1l

I1 :

Récoltér en 1856.

21 Victoriæ.

ents d'agriculture.

>

.. . . .. .

1-. . 1-1 4 1501

13

15

... ... ..... '

..... .. . 32

.. .. ... 1.'

... ..

.7 ......... 4 '70 ..

mo-

.. . 40 .

30 20 .. 40 -2,
.. 4 . 10 4

20o 0i.

30ý 40 .. 200 10
32 40 .. . 8

50 ..
50 10 . 20 10

10

.30 25 .. 0 2

... 10... 5.

304 . 20
'20 .. .. 85.

. 13 . 10 .

40 30 .. 10 2

10 5
150 30 2 40 017

100 30 20 100 10i
40 100 20

.. . .. 10 5

30 30 10 S

5 6.... 2
50 3

,507 368 752 799 A100 .H .4- . 1 . T
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RECENSEMENT des sauvages Mohawks de la baie de Quinté, fait en

NOMS

DES CHEFS

DE FAMILLE.

Rapportés..

Porté~s. .

RECENSEMENT.

Adultes,

47 5
1 1
I 1
I 1
1 1I
.. 1
1 I
1..
I 1i
2 2
1 i
1 1I
I I
1 1
I 1
I 1
1 1

I I

14 i 21 5â 14
ans. ans.

Cu c

21 12 40 35

1 I..
2 3...

21... 2
.. I 1...

2.1...
.. 1..

2... 1 ...

1 1. .1
... 2 1

2... 1 2

1 à 5
ans.

17 25

2

....

2

....

2
1

I 1................. ..
1~ ~ ~ ~ * 6 .. .. 2.

1. 21 2
22... 1... .......
I 1 1... 2 1 .... 6
I I I 1 I .. 7
1 1 2.. 1 38..
I I..... 1... . 2.. ..1 1 .. .. 1 .. 2 ..

1... .. ..... 1.. 2
1 1... .. .. 2..

2 .. 3

1 1: 2 ..

2 ..

3

2.
I 1 3.............

1 ... .......... .....

.. 4 .. .. 1 29. .

.. 1 .. .. 89 . .

7 1 401 32 63 65 35 1

.

Animaux.Terres.

is1
-0

5061 1892 1711
50 10 6

100 47 35
310 230 230
90 35 2

160 91 54200 80 60
100 30 25ý
160 80 80
50 25 ..

210 90 90
200 20 20

50 20 ..
50 25 15
50 20 10

200 70 70
100 5 5
100 50 50

200 9o 9o
170 70 70
100 ....
100, 201 20
100 50 50
1001 50 150
100 25 25
50 2 2

100 17 10
17ý iO

*200 73 73
40

100 14 4

100 32 32

100 50 50
150 40 40
150 90 76

100 16 10
70 5 5

100 35
170 50 50
50 5 5

100 30 25

... 1 .. sj .. o
9741 3629 3190

21 Victoriae. Appendice (No. 21.),

Avril, indiquant aussi la quantité de terre occupée, etc.-Continué.

1

4

1

2

'
2,

Granges..

fe

33 6

2 1

.. 19
.. I

21

.. 1

....

1 .
1..

p. ..

23 19

Instruments d'agriculture.Maisons.

J: '

15 352211
1 .. ..
1 .. ..

1 2 11
1 .. 2 2
1 ........

1 1 ....
S 1....

I 2 22
.. I 1..

.. 1.. ..

.. 1.. ..

.. 2.. ..
. 1....-
.. 1.. ..*

.. 2.. ..

1 1 .. 1
.. 1.. ..

.. .... ..

.. Il 1

.. 1.. ..
1 1.. ..

12 1

.111..
.. -i-..i

5

..

I1

1

1
.. 4

12 7

. .... ..
.. .

1- I

2..
.. ..
.2..

.. ..

....

2..

1 ..

.. ..
2 ..
....

1.....

.. ...

.. ...

r.11

.. ..

2.4 ...

Récoltés en 1856.

,70
2

6

4

2

3

3
3
2

3

2

3

41

2

4

6
4

1

682

20

90

.0

..

178

130

100

80o

.507

8

e..

70-

40
.. o

164

.. o

120

40

120

40

A.1858.

368

20

160
..e

80

20

60
60

50

10

060
85

C

p.'
799

60

6

15
50

75

0

40

70
70

20

i2

8

168 209 969 9211495[ 18

100'

4
8 *14ý

10

1.

6

.

..

2-

17 10152161 251 74l41271
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RECENSEMENT des sauvages: Mohawks.de la baie deèQuinté, faiten

NOMS

DES CHEFS

DE FAMILLE.

Bap. en lautrepart..

Totux . .. .

RECENSEMENT.

Adultes.

97 116
. I . .

1 1
2' 1
1 1
1 1i
I 1
1 I
i 1
I 1
1 1
1 1

1 1i
1' 1'
1 1
I 1
I 1I
1 1
1 1

14 ai 21
ans.

5 à 14
ans.

63 65

1 2
2 1

... 1

1 2

.. 697

1 à,5
ans.

3& 41 489

S7
2

.. .. 33
.2 .9

3
1 3

... 1 3"56

. . 2 4

.. .. 2

2 1 5
... 2 5

37 53 562

Terres.

9741 3629 3:190
50''8S 'S

. .. . .. .Q

150 53 50
222 50 13
150 60 7

100 20 20

50..1..

50 10 10

50 10 10

10713 3858 33Ì6

Ajanimaux.

51 17 101 52 161 96
.. .. 1 ... .

REMARQUES.-On verra.par ces tableaux qu'il se trouve parmi
de Quinté, des individus qui occupent de grands compeaux de terre. Cela
que d'autres, bien souvent, approprient à leur usage, et sansle,consente-
abus auquel il ne parait y avoir aucun remède.

C'est à cela qu'est dû l'idée qu'un grand nombre des Mohawks.,cul-
que très-peu. La méthode qu'ils ont adoptée depuis plusieurs années,,et
à cultiver à des blancs pour la saison, en parces derniers prenant une ýpartie
occasion d'éiuder la loi établie ,pour punir les empiétatio.ns,; mais, ce mode
mêmes. D'ailleurs cela s'accorde avec leur penchant irrésistible: pour ce
"traffE," transactions dans lesquelles ils sont invariablement dupés par.les
courts espaces.de temps. Ils possèdent en communý une;belle-église en
partie faute d'argent, deux maisons d'écolè, un moulin. a scie, et une ta-
indigènes, un tailleur et un forgeron ; mais, excepté -un seul charpentier,
Les Mohawks ont au moins 140 enfants en âge d'aller à, l'école'; maisbien
enfants, cependant, comme- dans toutes les autres tribus, les excuses les plus
rues ou les champs avec leurs arcs et leurs flèches.
. Les Mohawks ne sont ,pas comme les 'Chipaouais, et leurs décisions

les arguments; ilsse,sonttellement mêlés de petits procès, qu'ils.se croient
sont arrivés à cet état deý demi-civilisation ,dont rien ne pourra.,lesfaire
ont encore besoin de conseils et d'avis pour les: guider.

2.eVicot0rie. .1858.

Avril, indiquant aussi la quantité de terre occupée, etc.-Continué.

Grages.1 Maisons. Instruments d'agriculture Récoltés en 1856.

quelques unes de ces peuplades, et surtout parmi les 0Mohawks dea baie
vient de ce que quelques uns de ces individus achètent -de leurs voisir s, et
ment des chefs en conseil, les terres non-occupées de la tribu; c'est là un

tivent beaucoup de terres, tandis que, de fait, ils ne travaillent eux-mêmes
qu'ils;continuent à présent, est de donner une grande portion de leurs champs
des produits. Cela est regardé comme équivalant à des gages, et donne
est loin diêtre aussi profitable aux; sauvages, que s'ils travaillaient eux-
qu'ils appellent " spéculation" "troc de chevaux, bétail, et voitures" et
blancs. Cependànt les Mohawks sont d'excellents travailleurs pour de

'pierre, une autre également enpierre dont les murs ne sont achevés qu'en
verne. On trouve dans cette tribu plusieurs charpentiers et cordonniers
nul dientr'euxne s'élève au-dessus de la capacité de nos artisans commnuns.
qu'en apparence, ils témoignent fortement le désir'de faire instrwrteUrs
légères lurservent pour les etenir chez eux, et lesasser âneda les

unmefois ses, ~ihsmne seiaissent pas facilement ébranler pales mèna on
en état de :donnerune pinn sur 'les .pomits de loi en un mot; en

sortir que lorsqucils serontconvaincus par leur propre ex#rience3 üs

L L

23- 19 25 '74 46 27 14 28 14 121 5 1000 263 2480 168 1209 969 92 1495 182

-,3*.20, 
2'j

1 1.. . 2 1 1........... ... . 2 . '' ... 50 ... 50 60 .. .. .

... . Q.. ... .. 
. .

. . . .. Q .. j .. . . .. . . .

4 211 26 8374929 1428 14 1 2 15 9 173 1000 298 2550 1781209 109 92695 182

24 . 1773...................2 9d

Il'
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RECENSEMENT des sauvages de, Ile-au-Sable, fait en 1857.

1 à 14.
Enfants.

1 n

i 1
11

3 1
2 1i
1 1

1 i

11
i 1i
1 1

11

3
1 1
1...

1i
1 .....
1i...

.. .. 1
.... 2

I Adultes. 14 à 21.
Jeunes gens.

ce

...... ......

...... ......

...... .......

1 ........

2.........

11

1... ......

1.1

...... .....

1 2...... ...

. . . . . . . .

. . .. . ; . .

REMARQUES.-Les sauvages de PIle-au-Sable sont payens, et séjournent alternativement sur le8

bords du lac Huron, à 50 milles environ au nord-ouest de Penetanguishene, et dans lintérieur, au nord
de cette dernière place; ils cultivent du blé-d'inde et des patates sur des petits moreaux de terre, non pour
leur servir de nourriture pendant l'hiver, mais comme une bonne bouche pour l'automne.

Les seuls instruments qu'ils aient pour cultiver, sont quelques: haches et t houes de fer, et en l'ab-
sence de ces dernières ils se servent à la place de bâtons croches. Quand ils vont dans l'intérieur, Pau-
tomne, pour faire la chasse aux castors et à d'autres animaux pour en avoir la fourrure, ils emportent
généralement avec eux une provision de poisson salé, en casque le 'gibier manque.

Quand ils sont revenussur les bords du lac, en hiver, ils se procurent une nourriture précaire en
perçant des trous dans la glace, guettant et lancant les poissons qui passent ou qu'ils attirent par quelque'
leurre ; de cette manière, ils en prennent quelquefois jusqu'à cent en un jour, mais' souvent aussi, ils
passent des jours entiers sur la glace sans en prendre un seul. Dans ce dernier cas, ils n'ont d'autre res-
source que les lièvres et lesperdnx qu'ils prennent au filet.

Jusqu'à présent, ils ont résisté à toutes les tentatives que l'on a faites pour les civiliser, et conservent
avec une tenacité inexplicable les folles superstitions dont ils ont hérité de leurs pères.

A. 1858.
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RECENSEMENT de lajroupeMachikees fait v ns Sound en 1

Adultes. 14 à 21. 5à14 1% à 5
NOMS DES CHEFS

ýDE

FAMILLE.

1 .. 1 1l..jI i '6

2 1 .... 2 2.8

1 ... ..... .. .... 2 1 ~ 5
1 i.. ..... 12........

5 1 il 4 4 5 29

REMARlQUES.---Cette 'troupe:est enue de île-Manitouline, il
quelques années, et! du:consenteinent dessauvagesle-Owens Sound, &est
établie sur leurs terres. Ils sont membres de Péglise anglicane. Ils
désirent s'aggrêger 'à la troppe 'des sauvages .4'Owens ,Sound, et former
partie de leur cQmrnunauté. Si le département voulait y consentir,. ces
derniers leurs donneraient une part de leur annuié.

Les' Potaouaistamis et les Outaouais qui résident .sur l'ile Christian ,né
sont pas venus me trouver.à.eneta.nguishine,-et-je nai aucun moyen deme
transporter chez.euxlpour faire 1eur recensement:jene puis, par;consé.quent
donner d'antres chiffres que ceux indiqués dans l'état de l'année, dernière.

Potaouaistantis, 14 hommes, 17 femmes,18 enfants, total,9.
Outaouais, 9 " '10 ' - 2.6 " c 45l

Ges premiers ont émigré du .lac Michigan, il1ya un nombre d'années,
et ont ioujours eté regardésdepuis commeappartenant à ce pays. Tous-les
efforts ont eteéemployés pourles ,rendre chrétiens ; ,mais ils veulent demeu
rer payens, conservent toutes leurs vieilles superstitions, et sont très-ad9n-
nés à'larboisson.

es derniers sont venus des Etats-Unis en 1854 je. pense; ils sont
catholiques romains, pour la plupart, sont moins adoänéskà 1 ivrognerie et
plusindustraeiixque les premiers.

'1lån èacu droit aux payements faits à nos savaes pais pré-
fèrent- esonsle pavillon britannique.

[0

2ÏWï,I.etoriæ.
z C
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RECENSEMENT des sauvages du lac S ugog, fait en 1857.

RECENSEMENT.

NOMS DES CHEFS
Adultes. 14 à 21. 5 à 14. 1 à 5.

DE

FAMILLE.

1d cd . .Cd 12 P~4 Z

1 1 ... ....... ..... 1......3.
2 1................. 3

1 1 .... .... .... 1 6,2 I....................... 6
1 1..... ............ 2 .. 6
1.1......... .... ..... •1......3.

1 1..... .... .... ..... 2i 3
1 i..... .... .... ..... 1i 3i 1.1..... .... ... 2 1 6

.................. . 2
1 1 ............... 2 6

1 i1.... .... .... ....... .... 2
i i........ . . i1 1..... .... .... .... .........

16 14 2 1 3 3 13 9 61

REMARQUES.-L'impression laissée dans l'esprit de ces sauvages
connue de plusieurs autres tribus, par les discours des blancs qui les fré
quentent et de leurs compagnons de travaux, c'est qu'ils sont opprimés par
le gouvernement ; mais quand on leur demande les raisons sur lesquelles
ils fondent cette opinion, ils ne savent que répondre, et sont généralement
honteux quand on leur fait comprendre combien ils ont tort de se laisser
.aller à de pareils sentiments.

Craignant que le gouvernement n'eut l'intention de leur enlever leurs
terres,' ces sauvages nont pas voulu donner de renseignements sur la
quantité de terre cultivée par chaque famille, ni sur le nombre de leurs ani-
maux, ni sur la quantité de grains récoltés par eux l'année dernière. En
conséquence, j'ai calculé d'après l?apparence des défrichements, quils
avaient environ 30 acres en culture. Ils ont récolté du blé, de l'avoine, du
blé-d'inde, des patates, etc., mais pas en assez grande quantité pour subve-
nir à la subsistance de la troupe.

Ils possèdent en commun 8 bonnes maisons de pièces sur pièces, une
maison d'école, aussi de pièces, sur pièces, mais dans.un très-mauvais état
de réparation. Ils n'ont ni maître d'école ni missionnaire. 'y a environ
12 enfants en âge d'assister à l'école.

20

2 1 ictoriæ. ae-
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RECENSEMENT des sauvages du lac Rice, fait en 1857, indiquant aussi
instruments d'agriculture, et

NOMS

DES CHEFS

DE FAMILLE.

RECENSEMENT. Terres.

Adultes. 14à21 5 à14. 1 à 5.

2 .... .. ... 6 2 j 18 8 42 1 . 3 11K. . 8 50 16 1 .
0 cri CD r

E E . ;..
ri PZ ci

- -1- 1- 1 4 9 6 64

0 1.....1 9,. 6 52 18 1841
9, 1 1 ...... 1... ... 81 50 16 16.
1 2 1 .. . l1... 1 6 6 6 4 ..
1 1 .. . . 1 ... .. s.. i 51 17 Fi 3
1 1. . 2 50 12 12..
1 2 .. ... 3 51 10 10 1S1 15 50 10 i .

1 .. .. 1 .... . . 3 51 8 8 .
. 1 ...... .............. 1 F1 A1 10..
1 .... . ..........

1 2 ... ... 2 . ..... 5 501 101 10 .
1 12... 1 2 1 8 511 51 25 1
1 2........1... ....... 4 50 20 20 6
1 1 ..... 2... 2 6 51 10 10

2 5.............

2 4 51 20 20..
1 1 2 51 22  22..
1 2 .1 5..... .. 5 1 1 16 ..
12 2l 1... 1 . .. 8 51 7 4 1.

1....1...1... ... si50112 5.

1 12.......... ..... 3 51 101 1: . ...?1: 425 6.
2 1..1151 1 1

6 4-97 1....1 1 ...
2. ..·... 6

1 1 ... 2 -.
1 1.....-

1Si 2 .... .

36ý 1ý ... 21 12... 1... 5 10 1410 19.

Animaux.

4!1
.. .. 4 1

.1911 1
912 2 2.
4 4..

1.. 1 61

4 958I

91

1 1 3.
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la quantité de terre occupée par chaque famille, leurs animaux, bâtiments,.
les grains récoltés en 1856.

Bâtiments. Instrumenits d'a

Granges. Maisons.

.e

1 .. . 1 cd1

.1 1 1. . .

. .1.... 1 .. ..

... . ... .
.1 . .. .. ... . . .

1..............1

1....1.........···..

1 1..-- · · · ...

1.... ..... .....

1 1... i I 1 21 ..

........... . ....

1 ......... I 1 · · 1 1i

1 ... --.. 1.1···.... ... .

1. ....... 1 1...... ... ... .
S 1............

2 1 1 5... 1 ..

1*..1..... 1 .. 1 .

1 ...... ......
il..1 ..... ... ..-

1 .........

11 2 1 2 18 5 1 4

griculture.

60
1-.1 180

.... 1 40

30

.. .. .. 30

.. . 1140

1 60
... ... ... ...

114

70140ý
--.- 1 ---.

... . . .....
1 .....

.. .- .. 40
... ... 1 40

.. · ·. ... ....

4 12 690

Récoltés en 1856.

:20

30
10

30

6

30
18

å,

.

4

3

2
1

4.....
.-- 40

... 20

10 .. .

une maison d'école et une maison de conseil: l'école est enseignée par
l'école est de 40; l'assistance moyenne pendant ces dernières années a

21 Victorio.

REMARQUES..-Ils possèdent en commun une église en charpente,
une femme blanche; on dit que le nombre des enfants en âge d'assister à
été de 30 environ> et pendant l'hiver dernier, de 15.

9 .... 50
10 .... 120
4 .... 18

.... .... ....
2.... 30

--.. . .. .

8.... .... .
... .... .

· ·. ... 10
10 . .. 5'
40...12

.... .... ....
5 .... 10

.... .... .
..-..-... ....

........ 20.
.... .... ....
.... ...... 2.

2 .... ....
.·.---..-....

.... .... ....

61716 177,

35 5
10 3
403
40 l.
25 4

10 3
20.1

10 . -

50 1
100 6ý.
30.

402

30 140 2

10 3.
61201::

20 .

586 39



IMPRIMÉ PAR STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,
IMPRIMEUR DE SA TRtES-EXCELLENTE MAJESTE LA REINE.



Appendice (No. 22.)

REPONSE
A UNE ADRESSE DE l'assemblée législative, à son excellence le gouver-

neUr général, en date du 16 ultimo, demandant à son excellence
de faire mettre devant cette chambre, l Un rapport faisant voir
"ce qui a été fait sur le premier rapport des commissaires nommés
"par le gouvernement pour s'enquérir de la conduite de feu John
"Clark, ci-devant agent des terres publiques dans le comté de
"Huron; aussi, copie de tous autres rapports qui peuvent avoir
"été faits par les dits commissaires, relativement aux terres dans
"Huron et Bruce; de plus, un état de tous les deniers payés aux
"dits commissaires, et de toutes les réclamations par eux faites
"pour leurs services, spécifiant le montant payé à chaque com-
"missaire et pour quél objet ou service particulier; avec un état
"du déficit, s'il y en a, du dit agent, en sa qualité d'agent."

Par ordre,

T. J. J. LORANGER,
Secrétaire.

SECRETARIAT,
Toronto, 8 avril 1858.

21 VictoriS. A. 1558.1
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DÉPARTEMENT DÉS TERRES DE LA COURONNE,
Toronto, 26 mars 1858.

Rapport, conformément,à une résolution adoptée le 16 courant par l'assemblée
législative, faisant voir ce qui a été fait sur le premier rapport des commissaires
nommés par le gouvernement pour s'enquérir de la conduite de feu John Clarke,
ci-devant agent des terres publiques dans le comté de Huron ;-aussi, copie de
tous autres rapports qui peuvent avoir été faits par les dits commissaires, relati-
vement aux terres dans Huron et Bruce ;-de plus, un état de tous les deniers
payés aux dits commisgires, et de toutes les réclamations par eux faites pour
leurs services, spécifiant le montant payé à chaque commissaire et pour quel objet
ou service particulier; avec un état du déficit, s'il y en a, du dit agerit, en sa
qualité d'agent.

Relativement au premier rapport fait par les dits commissaires, le gouverne-
ment n'en a rien fait parce qu'il l'a jugé incomplet. Le gouvernement a donc
différé d'agir jusqu'à ce que tout le rapport fut présenté.

Depuis que le rapport final a été fait, le soussigné a soumis un rapport au
conseil exécutif (19 mars 1858,) par lequel il recommandait que les agents des
terres de la couronne pour les comtés de Huron et Bruce reçussent instruction
de procéder de suite à l'adjudication des réclamations contradictoires des parties
qui réclamaient le droit de possession des terres dans les dits comtés, et que ce
droit fut réglé et déterminé conformément aux dispositions de l'acte des terres, et
conformément aux conditions auxquelles ces terres avaient été offertes en vente.
Cette recommandation a été approuvée par un ordre en conseil du 22 courant.

Je soumets copie du second rapport final des dits commissaires, par cédule
marquée A, ci-jointe.

Un état des sommes payées aux dits commissaires est aussi fourni, marqué B.
Le montant porté au débit de feu John Clarke, agent des terres publiques

dans le comté de Huron, le 27 février 1858, était de $1,776.22, mais il y a contre
cette somme certaine§ réclamations en litige faites par le ci-devant agent pour
services et frais judiciaires, qui sont maintenant sous la considération du dépar-
tement. L'on pense que la balance sera payée par ses exécuteurs testamentaires,
aussitôt que l'affaire en litige sera arrangée.

L. V. SICOTTE,
Commissaire des terres de la couronne.

A.
A l'hon. Louis Victor Sicotte, M. P., commissaire des terres de la couronne, etc.

MoÑsiEUR,-Nommés par son excellence le gouverneur général en conseil
pour nous enquérir et faire rapport sur la manière dont il a été disposé des terres
publiques dans les townships nouvellement arpentés dans les comtés de Huron et
Bruce, nous nous sommes mis à travailler avec assiduité et persévérance.

Sous l'administration de votre prédécesseur, l'honorable Joseph Cauchon,
nous avons fait rapport du résultat de notre enquête dans le comté de Bruce. Les
principaux points de notre rapport du 4 février 1857, accornpagné des témoigna-
ges sur lesqaels il était basé, ont été depuis mis devant le parlement, et imprimés et
mis en circulation parordre de l'honorable assemblée législative. Sies téroignages
eussent été publiésenmêmeternpsque le ràppott,nous aurionsévitéune grande parti.
du blâmé injuste qu'on a fait retomber sur nous, et le public aurait eu de plus amples
et probablement de plus satisfaisantes infornations. Mais nous n'avons peu tre
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aucune raison de trouver à redire. Des abus ont été indiqués, la mauvaise adminis-
tration a été dévoilée, les tentatives faites par les spéculateurs sur les terres pour
monopoliser le domaine public et priver l'honnête et laborieux défricheur du fruit
de ses travaux ont été exposées à l'exécutif, et si justice n'est pas faite aux coura-
geux pionniers des forêts, sous la hache desquels le bois disparaît, ce ne sera certai
nement pas parce que les commissaires n'auront pas cherché à leur assurer le droit
au travail ou les obligations du devoir.

Depuis que nous avons fait notre rapport sur le comté de Huron, nous avons
découvert quelques inexactitudes qui se sont glissées à lasuite de fausses représen-
tations que nous avaient faites des parties intéressées. tes inexactitudes ne sont
cependant pas nombreuses, et ne sont pas très importantes en elles-mêmes, et
nous espérons pouvoir les corriger dans un court rapport supplémentaire, que
nous sommes maintenant en voie de préparer, et qui est basé sur des informations
plus complètes reçues depuis.

Le comté de Bruce, auquel cette partie de notre rapport se rattache plus parti-
culièrement, se compose de onze townships, savoir: Arran, Brant, Bruce, Carrick,
Culross, Greenock, Huron, Kincardine, Kinloss et Saugeen. Il s'y trouve aussi
deux villes, Penetangore et Southampton,-la première dans le township de
Kincardine, et la dernière dans le township de Saugeen,-lesquelles exigeaient
quelque attention, et dans lesquelles il y avait beaucoup de réclamations contestées.

Pour la facilité de la référence, nous avons fait nos remarques sur chaque
township séparément, et nous avons généralement accompagné nos observations
et nos recommandations d'un aperçu complet des principaux points de chaque
cas. tout en nous conformant à la concision nécessaire. Dans tous les cas où
notre abrégé des témoignages ne serait pas satisfaisant, l'on peut recourir à l'ap-
pendice, où l'on trouvera les témoignages tout au long.

Dans le comté de Huron, les principaux griefs dont on se plaignait étaient
clairement à l'adresse de l'agent. Dans le comté de Bruce, l'agent résidant a été
beaucoup plus attentif à ses devoirs, et les remplissait persQnnellement beaucoup
mieux. Dans Huron, M. Clark se fiait trop à son gendre et à d'autres individus
qui avaient accès à son bureau, et qui administraient en partie, s'ils ne con-
trôlaient pas, les affaires de l'agence. Dans Bruce, M. MacNab paraît avoir per-
sonnellement surveillé toutes les transactions de son bureau.

Cependant, on a fait beaucoup de plaintes et d'insinuations contre M. MacNab,
et quoique les commissaires soient bien éloignés de vouloir lui prêter des intentions
malhonnêtes, ils doivent cependant reconnaître que beaucoup de transactions ne
paraissent pas sous l'aspect le plus plaisant. Et tapdis que, d'un côté, les com-
missaires n'ont pas cherché à incriminer l'agent par l'admission destémoignages
tronqués, que les individus ne pouvaient justifier lorsqu'ils étaient appelés à le
faire judiciairement, ils n'onl pas, d'un autre côté, caché aucun fait ou allégué
matériel qu'ils ont consciencieusement cru vrai et qui pouvait militer contre l'a-
gent. 1ls'étaient décidés à recueillir partout et dans tous les cas " toute la vérité,
et rien que la vérité." Les principales accusations portées contre l'agent résidant
du comté de Bruce sont exposées en détail dans les différents cas auxquels elles
se rapportent particulièrement. Elles peuvent, généralement, être classifiées
comme suit :

Premièrement.-Il est accusé d'avoir reçu des deniers d'individus pour des
terres qui n'avaient pas été vendues. Cette accusation est sans doute vraie. (Voir
les cas de McLaren et de M. Lemon, lots H. et I., première concession, township
de Bruce, et autres.) Mais cette accusation, bien que vraie, prouve-t-elle la cul-
pabilité de l'agent ? M. MacNab, tout eti étant agent résidant du département des
terres de la couronne, était en même tems agent local de la banque du Haut-
Canada, et les commissaires ont trouvé que dans tous les cas où des deniers ont
été reçus par lui pour des terres qui n'étaient pas vendues, sces deniers étaient
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déposés et étaient toujours à la disposition de celui qui les avait transmis. Il
aurait peut-être mieux valu que M. MacNab n'eût pas admis cette pratique, mais
le fait qu'il l'a admise ne devrait pas, dans l'opinion des commissaires, le faire
condamner.

Secondement.-Il a été accusé d'avoir inscrit au crayon les noms de quelques
personnes favorites, pour certains lots, sur différents plans de, townshius qui se
trouvaient dans son bureau, et que lorsque d'autres personnes ont demandé à
acheter ces lots, elles furent informées que les personnes dont les noms étaient
écrits au crayon avaient des droits sur ces lois, et qu'ils ne pouvaient être vendus
avant que ces personnes fussent satisfaites. Cette accusation, les commissaires
regrettent de le dire, porte un cachet de vr:îisemblance. Plusieurs de ces noms
écrits au crayon paraissent sur le plan du township de Greenock. (Voir aussi le cas
du lot 33, dans la 4e concession de Bruce ; aussi, du lot 18, dans la 1le concession
de Bruce, et autres.) Cependant, les commissaires sont certains que par rapport
à plusieurs de ces noms, l'agent n'avait aucune intention malhonnête, et
qu'ils étaient faits comme memorandum, pour rappeler à l'agent certains iridivi-
dus qui prétendaient avoir des droits, plutôt que dans le but de soutirer de l'ar-
gent d'autres individus qui pouvaient désirer les acheter. Malgré cela, le fait
seul d'avoir écrit ces noms au crayon a fait naître des soupçons, quelque peu fon-
dés qu'ils fussent, et a fait demander ce qu'ils voulaient dire ; les lots ont été ou
n'ont pas été vendus. S'ils l'ont été, les noms des acheteurs devaient être ins-
crits à l'encre ; et s'ils ne l'ont pas été, pourquoi ces noms ont-ils été inscrits au
crayon en regard ? Pour les esprits soupçonneux, ces questions ont dû se présen-
ter facilement, et les mécontents ne devaient pas manquer de s'en servir pour
faire tort à laccusé.

Troisièmement.-L'agent a, été accusé d'avoir vendu à la même personne une
plus grande étendue de terre que ne le permettait l'octroi du gouvernement (200
acres). Les commissaires craignent que cette accusation ne soit vraie. (Voir
lots 20, 21 et 22 dans la 9e concession de Brant. Lots 18, 19 et 20 dans la 2e
concession de Culross ; lots 29 dans la 2e, et 16, 17 et 28 dans la 3e concession
d'Elderslie, et un grand nombre d'autres.) Cependant, il est très possible que
ces erreurs aient eu lieu accidentellement, et non avec intention, et les commis-
saires sont plus portés à croire que ces erreurs sont le résultat de la presse des
affaires et d'autres circonstances accidentelles, par le fait que l'agent aurait pu,
avec la plus grande facilité, éluder cette partie des instructions du gouvernement
sans être découvert, s'il avait en l'intention de le faire.

Quatrièmement.-R est allégué que l'agent s'est servi des noms d'autres per-
sonnes qui sont devenues ses instruments pour l'achat de lots favoris qu'il ne pou-
vait pas acheter directement en son nom Dans le cours de leur enquête, les
commissaires n' ont pu trouver aucun cas qui pût justifier une insinuation de
cette nature. Ce qui se rapproche le plus de cela est le cas d'un nommé Hen-
bruff, par rapport au lot 18, concession B,, Elderslie, qui n'était, dans lopinion
publique, qu'un homme de paille pour d'autres individus. Mais il n'a été offert
devant les commissaires aucune preuve que M. Henbruff eût. été employé par
l'agent dans ce but.

Cinquièmement.-L'agent a été accusé de partialité et de favoritisme dans
laccomplissemnent-de ses devoirs. Ces sortes d'accusations sont d'une nature si
vague et se répètent si fréquemment, qu'il est presque impossible de trouver un
seul fonctionnaire public qui en soit exempt. Les désappointës se croiron toujours
maltraités ; et parce que l'agent ne peut pas toujours décider en faveur de cer
tains individus comme ils Pauraient désiré, il est accusé par eux de partialité
et souvent, lorsque ses intentions sont les plus honnêtes et ses motifs les plu;
honorables, des accusations d'une nature toute opposée sont portées contre lus
Bien qu'il fût da devoir des commissaires de ne pas passer sous silence
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des accusations de cette nature, ils sentirent aussi:qu'ils ne-devaient pas permettre
qu'on.ternît la réputation d'un officier public par de vaguesaccusations qui n?é-
taient supportées par aucune preuve distincte. Ce qui donne-le plus de vraisem-
blance à cela se trouve dans le cas des lots l et 2, dans la 15e concession de Greenock.

Sixièmement.-Une autre accusation portée contre l'agent de Bruce est qu'il
a anti-daté des reçus en certains cas, et' que' dans d'autrestiF a- donné des reçus
doubles. Ces accusations sont très graves, et Pon n'a pu produire qu'une bien
faible preuve à leur appui. Le seul térmoignage de quelque importance relative-
ment à ce chef d'enquête se trouve dans le Cas du lot 6, dans la' 17e concession
du township de Greenock. Pour l'agent le plus soigneux, la presse des- affaires
aurait pu donner lieu à l'émission d'un double reçu; mais aucune circonstance ne
pouvait le justifier d'anti-dater un reçu. Tous les' reçus devraient, pritnafaci,
porter la date du jiur qu'ils ont été faits, ainsi que :le montant payé, par qui
payé, et pourquoi payé.

Septièmiement.-Dans le cours de l'enquête, on a souvent accusé lgent
de s'être subrepticement fait remettre des reçus qu'il avait donnés à des individus
pour des paiements faits, et qu'après les avoir obtenus, il avait refusé' de les re-
mettre. Une accusation dé cette nature, si elle est vraie, entratne de sérieuses
conséquences, et expose celui qui en est coupable à.être poursuivi criminellement.
La seule preuve tangible apportée à lappui'de cet allégué se rattache au cas de
William Beatty, lot 24, concession 5, township de Huron.

Huitièmement.-Outre ces accusations,- la, ent a encore été accusé. da-
voir traité rudement et injustement des individus qui ont porté leurs griefs,
réels ou supposés, devant le chef du département des terre3 de la couronne à
Toronto. Dans les affaires de cette nature, l'agent ne devrait pas se trouver
offensé, parce qu'en réalité toutes ces demandes de redressement ne se rappor-
tent à lui qu'indirectement. Dans tous les cas soumis aux. commissaires, lors-
que l'on s'était adressé au département des terres de la couronne, ils:ont trouvé
que l'affaire avait d'abord été renvoyée à l'agent résidant, pour avoir son avis. et
son rapport,i avant d'en venir à une décision. Quelques cas de mécontentement
de l'agent sont mentionnés dans le township de Huron, etaussi dans le cas des
lots 69 et 70, rang du. Lac, township de Kincardine.

Les huit chefs d'accusationsci-dessus embrassent la substance de tout ce qu'on
a reproché à l'agent, tel que mis aujour par l'enquête dans laquelle les commissai-
res ont été engagés. On lui a aussi fait d'autres reproches d'une nature' secon-
daire, mais il y avait si peu de preuve à leur appui, et ifs étaient en eux-mêmes
si frivoles et si peu importants, que les commissaires n'ont pas cru dévoir surchar-
ger leur rapport en les mentionnant d'une manière plus détaillée et plus spéciale.

Pour résumer leur opinion sur la conduite de l'agent, les commissaires doivent
dire que tout en ne l'exonérant pas tout à fait de blâme, ils sont d'avis qu'il. avait
de très nombreuses difficultés à vaincre ; qu'en plusieurs occasions,, les affaires
pressantes qui prenaient son tems et ses énergies, physiques et mentales, étaient
trop nombreuses pour lui qui n'avait pas d'assistant; et que sous ces circonstances,
il n'est pas étonnant qu'il se soit glissé quelques erreurs. Il est évident qu'il s'est
dévoué aux affaires de son bureau, et qu'il s'est souvent occupé des détails les plus
minutieux de la colonisation dans les différents townships confiés à ses soins
et les établissements prospères, et les nombreuses améliorations faites dans la
grande étendue de pays doniil a la surveillance, prouvent surabondamment que
cette étendue de pays a été bien colonisée et bien administrée. Si l'on eut pris
les mêmes précautions pour exiger la résidence actuelle dans les townships d'Ho-
wick, de Grey, de Morris, de Turnberry et de Wawanosh, dans le comté de Huron,
il y aurait aujourd'hui moins de lois vacants dans ces townships, et les propié-
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taires résidants se plaindraient beaucoup moins des torts que leur font les proprié-
taires non résidants.

Presque toutes les terres du comté de Bruce sont maintenant prises, et font
de rapides progrès en culture et en production agricole ; et d'après la nature,
fertile du sol, l'on peut raisonnablement présumer que dans quelques années
aucune partie de la province ne sera plus productive ou plus riche, et qu'aucun
peuple ne sera plus prospère que ses habitants.

Il ne reste plus aux commissaires qu'a vous renvoyer au rapport ci-joint sur
les différents townships du comté de Bruce. Vous y trouverez exposés, avec
toute l'exactitude qu'ont pu y mettre les comgiissaires, les détails complets d
chaque cas en litige, un aperçu des principaux points de la preuve apportée11
l'appui des droits des contestants, accompagnés de l'opinion des cornmissairesï
sur cette preuve.

Les commissaires ont été guidés, dans toute cette enquête,, ar des principes
puissants et basés sur l'équité et la justice, et ils ont appliqué ces principes
à tous les cas avec la plus grande impartialité. Et s'ils ont une seule fois dévié
du sentier de la justice et de la droiture, cela n'a pas été fait à dessein.

Nous avons l'honneur d'être, messieurs,
Vos obéissants- serviteurs

(Signé,) OGLE R. GOWAN,
(Signé,) MORGAN HAMILTON.

Toronto, 15 janvier 1858.

Certifiée vraie copie,

ANDREW RUSSELL,
Assistant conmissaire.

Département des terres de la couronne,
Toronto, 20 mars 1858.

21 Victoriæ. A.ý 18-58.
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R EP ON.S E
A UNE ADRESSE de l'assemblée législative à son excellence le

gouverneur général, datée le 16 uit., priant son excellence
de faire mettre devant la chambre un état indiquant le
montant de la défalcation ou déficit de Thomas Baines, ex-

agent pour la vente des terres publiques dans le coimté
d'York; quelles mesures ont été prises pour recouvrer le
montant du dit déficit ou détournement;, s'il a été fait des
rapports faux ou frauduleux à quelqu'un des départements
du gouvernement par le dit agent, au sujet des deniers resus

par lui, ou des terres qu'il a vendues onî données à bail
avec telles autres informations et rapports en la possession
du département des terres de la couronne qu'il pourra
fournir pour mettre la chambre en état de comprendre par
faitement les mesures qui ont été prises à l'égard du dit
concussioninaire ou autres que l'on dit être concernés avec
lui.

Par ordre,

T. J. J. LORANGER,
Secretaire.

Secrétariat,
Toronto, 12 avril 1858.

La dette de M. Thomas Baines, ex-agent des terres de la comenne ponr le
comté de Perth, était de $125,403,65, suivant qu'on a pu le constater le 28 février
dernier.

C'est en septembre 1856 que ia défalcation de M. Bainesý a. été d'abord
connue, et des mesures immédiates ont été prises pour fermer son bureau etcons-
tater ler montant de sa défalcation en balançant les likres de son agence. lia été
découvert dans les comptes fournis par lui au départemest des'contradictions qui;
dataient du mois de février 1847, en sorte que tous les rapports aits depuis cette
époque peuvent être considérés incorrects et faux.

A.,1858ý,,12' Victo'riæe.
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Pour assurer le paiement de cette somme, M. Baines et M. Thomas Shortis,
son commis, transportèrent à la couronne, le 9 septembre 1856, un certain immeu-
ble (dont le mémoire est ci-joint,) et le 9 mars 1857, toute la propriété mobilière
de leur moulin à Innisfil, (Voir mémoire B).

Par un ordre en conseil du 16 juin 1857, il fut permis à MM. Baines et
Shortis de garder et exploiter certaines parties de la propriété ainsi transportée,
à la condition pour eux de payer le montant de la défalcation- de Baines en sept
versements annuels, intérêt compris,-le reste de la propriété devant être vendu et
le produit dé, la vente porté à leur crédit

Cet arrangement, cependant,. ne fut mis à effet que partiellement. Sur la de-
mande de M. Thornas Steers, en septembre 1857, une injonction ayant été obtenue
de la cour de chanceller:ie, faisant définse de couper du bois sur les. terres atta-
chées au moulin, MM. Baines et Shortis demandèrent la permission de remettre la
propriété dumoulin:au gouvernement; et, en janvier dernier, le département envoya
une personne prendre possession de tout ce qui se trouvait sur les lieux. (Voir
inventaire C.)

Une grande partie de la propriété mobilière transportée au, gouvernement
avait été achetée de la succession- d'un nommé Churchill et n'avait jamais été
payée. Considérant, sous un point de vue équitible, la réclamation de la veuve
et ne voulant pas se prévaloir de ses priviléges exclusifs, le gouvernement permit
aux représentants de cette succession de reprendre tous les articles quelconques
que l'on pourrait trouver parmi ceux qui avaient été achetés dès l'origine.

Le reste de la propriété- mobilière:fut vendue pour taxes par le shérifdu comté
de Simcoe, sur la poursuite d'un nommé McGee et de la municipalité.

Le 20 février dernier, d'après un rapport du soussigné, l'ordre suivant fut
sanctionné par son;excellence le gouverneur général.en conseil savoir:

" Sur un rapport de l'honorable commissaire des terres de la couronne, en
" date du 15 février 1S58, au sujetde l'arrangement fait avec, MMK Baines et

Shortis- pour couvrir la défalcation de M. Baines,
"Le commissaire expose que la cession de propriétés que ces messieurs ont

"fait pour assurer leur dette à la couronne, aurait été suivie de résultats plus avan-
" tageux si la vente de telle propriété eût été ordonnée immédiatement "

Que l'arrangement fait ensuite avec eux, par lequel ils pouvaient exploiter
"les moulins et posséder la propriété mobilière à la condition qu'ils feraient cer-
"tains paiements annuels, n'a pas amélioré à l'affaire. Que ces messieurs n'ont

rien payé,, et, pour les empêcher de spolier les propriétés, la couronne a donné
son consentement, à ce qu'il fut pris des procédures au nom des créanciers, et

"qu'il est devenu récemment nécessaire de prendre possession des, moulins et
de la propriété mobilière restant sur les lieux.

"Qu'il a été décidé que la couronne, avec son pouvoir absolu, n'empêche-
" rait pas l'exécution des jugements, pour le recouvrement de taxes municipales
"et pour la valeur des effets et chevaux vendus par M.M. Baines et Shortis sans
"les avoir payés.

"Que toute la propriété mobilière a été absorbée, soit par le manque de soins
" de MM. Baines et Shortis, soit pour satisfaire aux réclamatibns, équitables ou

privilégiées des créanciers; ne' laissant que l'immeuble qui, à sown avis, devrait
" être immédiatement vendu par encan public, et dont le produit devrait être dis-

' tribué entre les, rêanieers, suivant leursiprivilégesetlordreide leurs hypothèques
" respectives.

"Le commissaire exposes que d'ans son opinion, lorsque la couronne entËe en1
' possession de propriétés qÙ'i ont été légalement détachées du domaine public,

en garantie de dettes qui lui sont dues par lesý propriétaires, ellé ne doit' pas-
"réclamer d'autres priviléges ni d'autres droits' que ceux conferés par lal'oi aux
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4 membres individuels de la société. Que la réclamation de la couronne ne de-
' vrait pas, à l'exclusion de toutes les autres, êtredonsidérée comme une créance
" privilégiée et comme devant arrêter les procédures légales que d'autres créan:-
" ciers ont ordinairement le droit dintenter.

"Il recommande donc que toute la propriété immobilière soit immédiatement
" vendue et que les officiers en loi de la couronne soient chargés de prendre les

mesures nécessaires pour effectuer cet objet.
Le comité recommande que les officiers en' loi de la couronne conseillent

et adoptent les mesures' nécessailes pour opérer la vente de la. proprieté et pour
" constater les droits. de la couronne etde toutes les parties qui ont des réclama-

tions sur ou contre la propriété comme entr'eux et la couronne, et que pour ces
" fins l'aide de la cour compétente soit sollicitée sans délai."

Respectueusement soumis;
L. V. SICOTTE,

Commissaire des terres de la couronne.
Département des terres de la couronne,

Toronto 30 mars, 1858.

A.

.iémoire des biens-fonds cédés à la couronne par M. Thomas Baines, le 9 sep-
tembre 1856, savoir:
Lots 5-et 6, côté ouest de William street.
Lots 5 et 6, 15 et 16, côté est de Dumrner street.
Lot 17, section B, sur le côté ouest du chemin- de Niagara, dans la réserve

militaire.e
Lot No. 1:, (contenant un acre,) borné au côté est par le dit chemin de Nia-

gara, au nord par Queen street, et au sud par le' lot 17 susdit, dans la réserve
militaire.

Partie du lot No. 14, dans la ire concession du township dYork (aujour-
d'hui dans la cité de Toronto), contenant 3,392 pieds carrés; et' particulière-
ment désignée dans un certain titre passé par la banque commerciale à F. W.
Barron, écuyer, en dàte- du 18 juin, 1853 et transporté par le dit F. W. Barron
à' M. Baines; aussi, une autre partie du dit lot No. 14, dans la lie concession,
d'une étendue de 328,659 pieds.

Mémoire des biens-fonds cédés à la couronne par M. Thomas Shortis, le 9 sep-,
tembre 1856.

Lots 7, 8, 9, 10, Il et 1.6, dans, la Sme'concession'de Gwillimbury Nord.
Lot 1, la moitié' nord de 6, 1 3 me concession; la moitié nord'de , ire' conces-

sion ; et la moitié nord de,7', 4îme concession de Mara.
Moitié ouest de 18, 12me' concession, et 18 et 19 13rne concession de Vespra.
Lots 2, S et moitié sudide quatre, 14me concession ; moitié sud de 1 et 2;

moitié est de 8 et' 4, l:3me concession'; lot 2, moitié nord de 4; et moitié nord de
7, 12me concession d'Irmisfil.

Lots*depark 8'et 9; tirés du lots 26; 5me'concessiori de Vespra.
Lots*22; Sne concession,'ét 22, 10mre concession' de Vespra.
Lots 25, 12me concession de Nottawasaga.
Lots' 6 7, 8, 9 et10',au nord dé BorlndStreet; lots 6,7,8,9 et l0 au sudde

Cedar street; lots 2 et' S North Ne'wark stréeft; lots let 4, South Tecurmseth
street; lots 899 l'O' Yl, 12, 13 14 T5 16 17 18 19 20 21 et 22', North sireet;
ots8, 9, 10, Il 12, 1, 14', 15, 16 17, 18 19, 20;21 et 22, North Ceda slef

ville d'Orillia.
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B.
Mémoire des marchandises, effets, ameublements, etc., cédés par MM. Baines et

Shot lis.
Six petites charrettes, un wagon, une charrette, un gig (sulky,) une voiture à

patin, un traîneau à bois, dix-neuf chevaux, quatre boufs, une vache, seize harnais,
troisselles et brides, cinq jeux de palonniers doubles, sept jougs, sept jeux de petits
traîneanx à bois, six jeux le traineaux, une paire de harnais légers, cinq cents
livres de chaîne, haches, renards (canthook) etc., deux robes de bulfe, une
peau d'ours, Vingt couvertures de chevaux, deux enclumes, deux paires de soiflets
de forge, un étau, un jeu de filières à tarauds, un vilebrequin et ses mèches, quatre
marteaux, un rogne-pied, compas, etc., et divers outils de forgeron ; six diables
employés dans le monlin à transporter le bois ; divers outils d'ingénieur, fonds,
de commerce et meubles du magasin, quinze mille sacs à grains, deux cou-
chettes, etc.; deux mille billots (le sciage, et (les scies de toute espèce, haches,
herminettes et tous les outils et instruments de charpentier, dont on se servait au
moulin et à la maison de pension, appartenant aux dites parties sur le lot No.
dans la 14e concession d'innisfil.

C.
Inventaire fait par moi ce 25e jour de janvier, 1858, des effets contenus dans les

bdtisses du mouli:t à Innisfil, la propriété de la couronne, savoir:
ARTICLES.

Dans le moulin et l'appartement de l'engin: Quatre-vingt-six scies perpendi-
culaires, huit scies circulaires, quatre pinces à moulin, huit renards cinq
grandes pelles, une grosse pin-le en fer, un guipon à graisser, un lot de lampes,
lot de limes, trente-trois pendants de scie et un lot de scies cassées, trois grattoirs,
deux pinces pour deboîter les traîneaux, une scie de travers, qiitre charettes à
main, une équerre à trois branches, deux clefs à écrou, deux marteaux, deux cha-
riots à billots, avec environ 170 pieds de chaîne chacun, deux petits chariots pour
les délignures, cieux autres pour les dosses, deux autres pour piler, un tas de
bois franc scié pour l'usage du moulin et quatre brouettes pour charrier le bran
de scie.

Dans l'appartemeut de l'huile: Quatre haches, deux herminettes, huit paires
de boîtes en cuivre, deux paires de boîtes à tourillons, quatre pots à l'huile, lot
de pois et de seaux en ferblanc, deux paires de garniture de feu, une longue
pince, une petite pince, une pelle, une enclume, un étau, deux meules à aiguiser,
un wagon à roues basses, une vieille voiture à patins, et une pompe foulante avec
environ 100 pieds de tuyau.

Dans la forge: Une enclume, un étau, uni paire de soufflets, un tonneau
de charbon, huit paires de pincettes, quatre marteaux, trois jeux de clefs à scies,
trois ciseaux, quatre poinçons, douze poinçons à étamper, machine à forer, une
rape, un fer à souder, cinq limes, un jeu de filières à tarauds, quatre jeux de
pendants de scies, une meule à aiguiser, un lot de fer, un lot de scies cassées, et
un wagon à roues basses (ses deux roues dans la forge).

Dans les écuries: Huit chevaux, quatre paires de harnais doubles, une selle
avec bride, des étrilles, brosses, pelles, fourches, six couvertures de chevaux, un
coupe-paille, une charette, vingt minots d'avoine, un demi tonneau de foin, une
grande voiture à patin, une voiture à patins, deux jeux de palonniers, et une chaîne
à billots.

Dans la maison: Deux poêles, une couchette avec matelat, un pupitre à
tiroir et une chaise, une presse et des cases, une case en noyer noir, une table de
pin, un rmorgeau de tapis, une pendule, une verge à mesurer, environ vingt mille
pieds debois, 600 sacs, des balances à plate-forme et de comptoir.

(Signé,) E. A. GENEREUX.
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R PON SE
A une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouverneur

Général, datée du 5 mars 1857, priant Son Excellence de faire mettre devant*

cette chambre, "un état de toutes les limites de bois de construction concédées

" sur les côtes des lacs Huron, Nipissing, Supérieur, ou sur aucun cours d'eau

" ou rivière dont les eaux se jettent dans les dits lacs, indiquant la localité et

" l'étendue des dites limites de bois et le nom de la partie à laquelle elles ont

" été accordées, et la date de l'octroi; indiquant aussi le montant provenant des

" limites de bois ainsi accordées, et quel montant, s'il y en a, qui reste dû pour

" aucune des dites limites de bois • et aussi quelles des dites limites sont*main-

" tenant exploitées et depuis combien de temps elles le sont ; aussi la quaitité

et l'espèce de bois rapportées comme ayant été faites sur chacune des dites

limites respectivement, et quand rapportées."

Par Ordre,

T. J. J. LORANGER,
Secrétaire.

SECRÉT&RIAT PROVINCIAL,

Toronto, 8 avril 1858.

I-Ar

NOTE.-Cnformément à la recommandation du comité des impressions

la chambre dispense de l'impression du document qui précède.
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CORRESPONDANCE
RELATIVE A LA

Nomination de L. W. MERCER, ECUiER, l'office de Shérif
du Comté de NorfoJk.

(Copie.)'
SIMCOE, COMTE DF NORFOLK

28 janvier 1858
Monsieur,-M'apercevant que les occupations incessantes que nécessitent

ma charge de shérif du comté de Norfolk nuisent à ma santé, j'ai l'honneur de
vous prier d'avoir la complaisance de soumettre ma résignation comme sherif à
l'acceptation de son excellence le gouverneur général.

J'ai, etc.,

(Signé,) H. V. A. RAPELJE.
A l'hon. T. J. J. Loranger,

Secrétaire Provincial.

SECRETARIAT,

Toronto, 2 février 1858.

Monsieur,-Son excellence le gouverneur général m'a enjoint d'accuser
réception de votre lettre du 28 ultimo, qui offre votre résignation comme shérif
du comté de Norfolk, et de, vous faire part qu'il a plu à son excellence de l'ac-
cepter.

Vous continuerez, comme deý raison, à remplir les devoirs de cette emploi
jusqu'à ce que votre successeur ait été dûment nommé.

Jai, etc.,

(Si né,) T. J. J. LORANGER
Secrétaire

H. V. A. Rapeije, écuyer,
Simcoe.
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SECRETARIAT,
Toronto, 2 février 1858.

Monsieur,-J'ai lhonneur de vous informer qu'il a plu à son excellence le
gouverneur général de vous -nommer shérif du comté de Norfolk, en remplace-
ment de H. V. A. Rapelje, écuier, qui a résigné.

Votre commission, pour laquelle vous aurez à payer un honoraire de $13,
va être préparée et vous sera transmise après que vous aurez fourni les cau-
tionnements exigés par la loi.

J'ai aussi à appeler votre attention sur l'affidavit qu'il vous faut faire attestant
que vous possédez les qualités requises pour occuper cette charge.

Vous voudrez bien, s'il vous plaît, entrer en communication avec l'inspec-
teur-général au sujet de vos cautionnements.

J'ai, etc.,
(Signé,) T. J. J. LORANGER,

Secrétaire.
L. W. Ilercer, écuyer,

Niagara.

SECRETARIAT,
Toronto, 2 février 1858.

Morisieur,-J'ai l'honneur de vous informer qu'il a plu à son excellence le
gouverneur général de nommer Lawrence W. Mercer, écuier, aux fonctions de
shérif du comté de Norfolk, en remplacement de Henry V. A. Rapelje, ecuier,
qui a résigné.

M. Mercer a reçu instruction d'entrer en communication avec vous à l'égard
de ses cautionnements.

J'ai, etc.,
(Signé,) T. J. J. LORANGER,

Secrétaire,
Lhon. Inspecteur général,

Etc., etc., etc.

(Copie.)
NIAGARA, 5 février 1858.

Monsieur,-:J'ai l'honneur d'accuser réception de la vôtre du 2 du courant,
rniifoimart de ina nomination à la charge de shérif du comté de Norfolk-
et de vous dire que mes cautionnements sorit prêts et qu'ils seront transrnis à
l'hon. inspecteur-général, dès qu'ils atront été examinés par les magistrats en
sessions de quartier.

Q'il me soit pernhis de tém'igner ma sincère reconnaissance pour l'honneur
que m'ont fait son excellence le gouverneur général et les rministres de sa
maje.sé en rme nommant à cette charge.

J'ai, etc.,
(Signé,) LAWRENCE W. MERCER,

Norfolk.
T2hon. 'T. J. J. Loranger,

E etc., etc.

A. 1858.
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(Copie.),
NORFOL]K, C. 0.

SIMCOE, 8 février 1858.
Monsieur,-J'ai l'honneur de vous transmettre Fous ce pli $13, montant de

l'honoraire sur ma commission de shérif pour ce comté. J'ai fait préparer les
cautionnements nécessaires.

Mes cautions sont Andrew Heron et John Simpson, tous deux de la ville de
Niagara.

Une session spéciale a été convoquée pour samedi, le 13 du courant, à leffet
d'approuver ces cautionnements. Je vous aurai de l'obligation si vous m'envoyez
ma commission dès que vous le: pourrez.

J'ai, etc.,
(Signé,) LAWRENCE W. MERCER.

L'hon. T. J. J. Loranger,
Etc., etc., etc.

BUREAU DE L'INSPECTEUR' GENERAL,

ToRONTO, 10 mars 1858.

Monsieur,- Le cautionnement et la reconnaissance de Lawrence W. Mercer
écuier, shérif du comté de Norfolk, ayant été renvoyés à ce département j'ai
l'honneur de faire rapport qu'ils sont tous deux conformes à la loi et que je les
garde pour les envoyer avec d'autres au député-régistraire provincial pour cu'ils
soient enregistrés.

J'ai, etc.,
(Signé,) WILLIAM DICKINSON,

Agissant comme D. I. G.
E. A. Meredith, écuyer,

Assistant Secrétaire, Ouest.

SWORDS' HOTEL,

TORONTO, 15 février 1858.

A l'Hon. Secrétaire Provincial.

Monsieur,-Comme délégués du comté de Norfol.k, nous vous prions res-
pectueusement de soumettre l'incluse à son excellence et à ses conseillers dès que
vousý pourrez le faire.

Nous sommes, etc.,
(Signé,) DANIEL MATTHEWS.

T. McCABE.
JOHN B. ABBOTT.

A Son Excellence Sir Edmund Walker Head, Baronnet, Gouverneur Général de
l'Amérique Britannique du Nord, etc., en conseil.

LE MEMORIAL DES HABITANTS DU COMTE DE NORFOLK
REUNIS EN ASSEMBLEE PUBLIQUE,

EXPOSE, HUMBLEXENT:

Qua sous notre libre système de gouvernement responsable, la distribution
des emplois devrait être en harmonie avec les sentiments de la généralité des
habitants de la localité où les fonctions de ces emplois doivent être exercés.

A. 1858.
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Vos mémorialistes ont des raisons de croire que l'ex-shérif, H. V. A. Rapelje,
écuyer, a disposé de son emploi en faveur du shérif nouvellement nommé, L. W.
Mercer, écuyer, pour des considérations pécuniaires. Nous considérons qu'un
marché qui a pour but la vente d'un emploi est un acte honteux, corrup-
teur et très injurieux pour lar moralité publique, niais nous sommes portés
à croire, néanmoins, que votre excellence a été induite en erreur par quelques
personnes qui se sont arrogées le droit de lui assurer que la nomination de M.
Mercer rencontrerait l'approbation des habitants de ce comté.

Nous prenons la liberié de représenter qu'il n'en est pas ainsi. Cette assem-
blée déclare qu'en ce cas on a commis une injustice envers les habitants de ce
comté; n'ayant pas été consultés par aucune des voies constitutionnelles
reconnues, ils se sont sentis blessés de ce qu'on ait placé au-dessus d'eux
un étranger à la localité, de préférence à beaucoup de personnes habitant le comté
qui possèdent les qualités requises pour cette chargé, et sur l'habileté et l'intégrité
desqùelles ils peuvent compter.

C'est pourquoi, vos mémorialistes, désapprouvant fortement la nomination de
L. W. Mercer, écuyer, comme shérif du conulé de Norfolk, demandent à
votre excellence de prendre en considération le plus favorablement possible leur
exposé et les faits qui s'y rattachent, et qu'elle institue telle enquête que dans
sa sagesse elle croira juste et à propos.

(Signé,) DANIE L MATTHEWS, Président.
D. W. FREEMAN,

Secrétaire,

SIMcoE, COMTE DE NORFOLK,
12 février 1858.

Une assemblée a été convoquée par le préfet, dans le but de prendre en con-
sidération la nomination du shérif de ce comté.

Le préfet au fauteuil, et D. W. Freernan, écuier, agissant comme secrétaire.
Proposé par J. G. Stanton, écuier, secondé par M. Solomon Walker:
Que sous le libre système de représentation dont on jouit sous le gouverne-

ment resposable, la distribution des emplois publics devrait être en harmonie avec
les sentiments et l'opinion des habitants du comté.-Adopté unanimement.

Proposé par Geo. W. Powell, écuier, secondé par J. N. Vasbinder, écuier:
Que nous avons des motifs de croire que le shérif, H. V. A. Rapalje, a dis-

posé de sa charge en faveur du shérif nouvellement nommé, L. W. Mercer, écuyer,
pour des considérations pécuniaires, et qu'à notre avis un semblable marché, qui
a pour but la vente d'un emploi, doit étre considéré comme un acte honteux, cor-
rupteur et très injurieux pour la moralité publique.-Adopté unarimement.

Proposé par S. McCall, écuyer, secondé par Gideon Forsyth:
Que cette assemblée a raison de croire que la nomination de L. W. Mercer à

l'emploi de shérif du comté de Norfolk, est due à ce que le ministère a été induit
en erreur par quelques personnes de la ville de Simeoe, qui, mal à propos et sans
autorité, se sont arrogées le droit de représenter que cette nomination rencontrerait
l'approbation du peuple du comté; mais qu'au contraire le sentiment public s'est
senti blessé de ce qu'on imposait un non-résidant de préférence à beaucoup de
personnes qui avaient droit à cette charge, avec les qualités propres à la remplir et
possédant la confiance des habitants du comté.-Adopté unanimement.

A. 1858.
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Proposé par John B. Abbott, écuyer, secondé par William Duge:
Que cette assemblée désapprouve en tout point la nomination de L. W. Mer-

cer comme shérif de ce comté, et que le président, Daniel Matthews, 'Simpson
McCall, J. N. Vasbinder, J. G. Stanton, John B. Abbott, John Robins, W. T.
Wilson et D. W. Freeman, écuiers, forment un comité pour rédigerun mémorial
à son excellence, lui demandant de révoquer cette nomination comme étant tout à
fait désagréable au peuple du comté de Norfolk et contraire au droit et à la jus-
tice.-Adopté unanimement.

Proposé par J. G. Stanton, écuier, secondé par John Robins, écuier. F
Que le mémorial adopté soit, au nom de cette assemblée, signé par le pré-

sident et le secrétaire, et que John B. Abbott, Daniel Matthews et Simpson
McCall, écuyers, composent une députation pour présenter le dit mémorial à son
excellence.

(Signé,) DANIEL MATTHEWS,
Président.

D. W. FREEMAN,
Secrétaire.

Au très honorable Sir E DMUND WALK ER HEAD, baronnet, gouverineur général de
l'Amérique Britannique du Nord, etc., etc.

LA PETITION DE LAWRENCE W. MERCER, DE LA VILLE DE
NIAGARA:

ExPoSE nUMBLEMENT:

Que le deuxième jour de février dernier, il a reçu avis de sa nomination
comme shérif du comté de Norfolk.

Que la cour des sessions générales de quartier de la paix ne devant pas
siéger avant le neuvième jour de ce présent mois de mars, votre pétitionnaire
s'est trouvé dans l'impossibilité de faire approuver ses cautionnements dans le
cours du mois prescrit par la loi.

En conséquence, votre pétitionnaire demande à votre excellence qu'il lui
plaise de vouloir bien lui accorder le délai dont il a besoin pour faire approcher
ses cautionnements.

Et il ne cessera de prier.
(Signé,) LAWRENCE W. MERCER.

Toronto, 8 mars 1858.

SECRETARIAT,
Toronto, 8 mars 1858.

MONSIEUR,-A l'égard de la lettre 8 vous adressée de ce département le 2
ultimo, et qui vous informait qu'il avait plu à son excellence le gouverneur géné-
ral de vous nommer shérif du comté de Norfolk, j'ai l'honneur de vous apprendre
que son excellence le gouverneur en conseil a bien voulu, conformément à la
7me section de l'acte 4 et 5 Vict., chap, 91, prolonger d'un mois le temps pres-
crit par l'acte ci-dessus, afin que -vous puissiez compléter vos cautionnements.

Jai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) T. J. J. LORANGER
Secrétaire.

L. W. MERCER, écr.,
Toronto.

A. 1858.
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SECRETARIAT,
Toronto, 8 mars 1858.

MEssiEuRs,-J'ai eu l'honneur de recevoir et de soumettre à son excellence
le gouverneur générali votre lettre du 15 ultimo, transmettant, de la part d'une
députation de certains habitants du comté de Norfolk, un mémorial désapprouvant
la nomination de M. L. W. Mercer, comme shérif de ce comté.

A cet égard, il m'a été enjoint de dire, pour l'information des parties inté-
ressées, que la nomination de M. Mercer à l'emploi en question n'a pas été faite
inconsidérément, et que son excellence à toute raison de croire que ce monsieur
prouvera qu'il possède les qualités qu'il faut pour l'occuper.

J'ai, etc.,
(Signé,) T. J. J. LORANGER,

Daniel Matthews, écr., Secrétaire.
S. MeCall, écr.,
J. B. Abbott, écr.,

Simcoe, comté de Norfolk.

SiMCOE, 10 mars 1858.

MoNsIEUR,-Nous avons reçu aujourd'hui un document portant la date
-Secrétarial Toronto, 8 mars, et signé T. J. J. Loranger-censé être
la réponse à ,un mémorial récemment présenté à son excellence par une
assemblée publique des habitants de Norfolk qui a eu lieu au sujet de la
nomination récente d'un shérif pour le comté susdit. Le document dont il
est question ne porte seulement que le timbre de la poste de Simcoe, et comme
nous ne saurions croire un instant que le gouvernement a eu l'intention de nous
faire une insulte directe, nous mettons en doute l'authenticité de ce document.
Nous demandons en conséquence que vous nous accordiez la faveur d'une ré-
ponse dès qu'il sera possible, afin que nous sachions si ce document est ou non
authentique.

A vous respectueusement, etc.,
DANIEL MATHEWS,
S. McCALL,

T. J. J. Loranger, JOHN ABBOTT.
Secrétaire provincial, Canada.

SECRETARIAT,
Toronto, 12 mars 1858.

MESSIEURS,-En réponse à votre lettre du 10 courant, je n'ai seulement à
vous dire que ma communication du 8 du courant, à laquelle vous faites allusion,
a été envoyée par occasion afin d'éviter un délai de 24 heures, qui aurait eu lieu
si elle avait été mise à la poste d'ici. Cela explique pourquoi la lettre ne portait
que le timbre de la poste de Simcoe.

J'ai relu ma lettre du 8 du courant, et je n'y ai rien trouvé qui put paraître
discourtois. Je me trouve par conséquent dans l'embarras pour comprendre cette
remarque que vous avez faite : " et comme nous ne saurions croire un instant
"que le gouvernement a eu l'intention de nous faire une insulte directe, nous
"mettons en doute l'authenticité de ce document."

J'ai, etc.,
(Signé,) T. J. J. LORANGER,

S. McCall, écr., et Secrétaire.
J. B. Abbott, écr., Sincoe.

A. 18584
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GREFFE DE LA PAIX,
Simcoe, 15 mars 1858.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre une copie des résolutions
passées par les magistrats de ce comté dans les sessions de mars, conformément
aux instructions que la cour m'a données.

Je suis, etc.,
WM. M. WILSON,

Greffier de la Paix, etc.
A.Plhon. secrétaire provincial.

Extrait des minutes des sessions générales de la paix, tenues à Simcoe, dans le
comté de Norfolk, le 9 mars 1858.

Proposé par N. J. Killmaster, écr., secondé par Oliver Blake, écr.

Que nous, les magistrats du comté de Norfolk, réunis en sessions de quartier,
regrettons d'apprendre que la nomination récente à l'emploi de shérif de ce comté
ait été le résultat d'un marché engageant Lawrence W. Mercer, écr., le shérif ac-
tuel, à donni à l'ex-shérif une somme d'argent en échange de sa charge, et que
s'il en est ainsi, nous désapprouvona un acte de cette nature.

Pour,-MM. J. R. McIntosh, G. Shearer, O. Blake, B. Shaw, J. A. Back-
house, S. McCall, H. J. Killmaster, J. Kellum et W. McCall.

Contre,-MM. Ritchie, Covanton, Robins et Wallace. Motion adoptée.

Avant que la motion ci-dessus fut soumise, le président appela l'attention
des magistrats sur l'inconvenance et l'illégalité qu'il y aurait de voir une sembla-
bler motion dans les minutes'de la cour, et il exprima le désir de la voir retirer
par le moteur; mais la motion ayant été maintenue, il ordonna au greffier de la
paix d'enregistrer sa protestation.

Proposé par D. Matthews, écr., secondé par C. Covanton, écr.

Qu'une copie de la résolution ci-dessus soit envoyée à son excellence le
gouverneur général par le greffier de la paix.

Pour,-MM. B. Shaw, J. R. McIntosh, C. Covanton, J. A. Backhouse, H.
J. Killmaster, J. Kellum, W. McCall, O. Blake et G. Shearer.

C'ontre,-MM. Ritchie, Wallace, (reeve). ,Motion adoptée.

xtrait fidèle des minutes des sessions de quartier.

W. M. WILSON,
Greffier de la Paix.

Simcoe, 13 mars 1858.
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RAPPORT.
CHAMBRE DE COMITÉ,

MARDI, 18 mai 1858.
Le comité spécial nommé pour s'enquérir et faire rapport des circonstances

qui se rattachent à la résignation de Henry Van Allan Rapelje, écuyer, ci-devant
shérif de Norfolk, et à la prétendue vente de son office à Lawrence W. Mercer,
écuyer, et à la nomination du dit Mercer au dit office,

Prend la liberté de faire rapport-

Qu'il a résolu à l'unanimité de soumettre tous les témoignages et la corres-
pondance ci-jointe à votre honorable chambre, afin qu'elle prenne touchant cette
affaire telles mesures que dans sa sagesse elle croira justes.

Le tout, néanmoins, humblement soumis.
M. H. FOLEY,

Président.

MINUTES DES TEMOIGNAGES.

CHAMuBE DE coM0iTÈ
VENDREDI, 23 avril 1858.

LE COMITE S'ASSEMBLE.
MEMBRES PRÉSENTS:

M. FOLEY, Président.
M. HARTAN,
M. LA.NGEVIN,
M. TALET
M. McMicEEN, et
M. WAzER PowELL.

Ordonné-Que Lawrenoe W Mercer, écuyer, shérif de Norfolk, Henry Van
Allan Rapelje, écuyer ci-devant shérif de Norfolk, et John Ridout, écuyer, régis-
trateur du comté d'York, soient sommés de comparaître devant le comité à sat
prochaine réunion, et que le dit John Ridout reçoive instruction d'apporter avec
lui copies de tous transports, obligations, marchés, mémoires et autres papiers
passés, ou censés avoir été passés entre W. Mercer et Henry Van Allan Rapelje,
écuyers, et entre le dit Lawrence W. Mercer et sa femme et le dit Henry Van
Allan Rapelje, et qui ont été enregistrés au bureau d'enregistrement du comté
d'York 'depuis le premier jour de décembre, ou qui ont été laissés au dit bureau.
pour y être enregisirés, depuis l dite date.

Le comité s'ajouine alors à jeudi le 29 avril, à 11 heures A. M.

A. 1858.
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JEUDI, 29 avril 1858.

LE COMITE s'ASSEMBLE.

Le président informe le comité qu'il a été reçu une lettre de Lawrence W.
Mercer, écuyer, par laquelle il allègue que ses affaires de bureau lui permettant
difficilement de.comparaître devant le comité au temps qui lui a été assigné, et
demande du délai pour comparaître jusqu'à la semaine prochaine ; ce à quoi
le comité consent, et il est

Ordonné-Que le dit Lawrence W. Mercer, écuyer, soit sommé de compa-
raître devant le comité, mardi le 4 mai, à 10 heures A. M.

Le comité consent aussi à ce que l'interrogatoire de Henry Van Allan Rapelje,
écr., soit ajourné, vu qu'il ne fait que d' irriver en cette cité.

John Ridout, écr., régistrateur du comté d'York, est alors appelé, et Samuel
G. Ridout, écr., frère du dit John Ridout, comparaît à la place du premier, et dit:
Qu'il lui convient plus qu'à son frère de comparaître, attendu qu'il a généralement
parlant conduit lui-même les affaires du bureau, et qu'il doit être en état de pou-
voir répondre aux questions qui lui seront faites. Alors le témoin se conformant
à l'ordre du comité, produit deux papiers, l'un, le sommaire d'un contrat de vente
par Mercer et sa femme à Rapelje, enregistré le 8 février 1858, et dont il remet
une copie (marquée A.) au greffier du comité ; l'autre, le sommaire d'un autre
contrat de vente par Mercer et sa femme à Rapelje, enregistré le même jour, 8
février 1858, et dont il remet une copie (marquée B.) au greffier du comité.

M. Langevin en examinant le sommaire B, demande au témoin commet4 il
se fait que la considération convenue n'y ait pas été insérée. Le témoin répond
qu'il ne sait pas pourquoi, mais que la considération est souvent omise dans les
sommaires. Il dit alors qu'il ne connaissait rien de plus que ce que les papiers A.
et B. font voir, et en ccnséquence il lui est enjoint de se retirer et d'informer John
Ridout, écr., d'avoir à se présenter devant le comité demain, à 10 heures A. M.

Ajourné à demain à 10 heures A. M.

VENDREDI, 30, avril 1858.

LE coMITÉ S AsSEMIBLE.

John Ridout, écr., régistrateur du comté d'York, est alors appelé, et il com-
paraît et s'excuse pour n'avoir pas comparu la veille. En réponse à la question
posée à son frère, il dit que les copies des sommaires rmis devant le comité, et
marqués A et B, avaient été préparées et transmises par ses ordres; qu'il n'a
point eu de conversation avec Mercer au sujet de sa nomination à la dite charge
avant l'enregistrement des dits sommaires; mais qu'il en a en depuis en deux;ou
trois occasions différentes : il avait comprisparce que lui avait dit Mercer que
celui-ci avait consulté le Dr. Connor, et qu'il avait pris son avis quant à la légalité
des moyens.à prendre relativement à sa nomination à la charge de shérif de Nor-
folk. Mercer est le beau frère du témoin et ils sont très intimes; le témoin avait
compris, par ce que, lui avait dit Mercer, avant sa nomination, qu'il (Mercer)
aspirait à la charge en question ; Mercer ne lui dit pas alors ce qu'il allait faire
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avec Rapelje ; il ne lui dit pas que Rapelje allait vendre son office, ni qu'il y avait
aucun marché àce sujet; le témoin peut dire qui apporta les sommaires au bureau
pour les faire enregistrer; il croit que Mercer était présent; il ne peut dire ce que
Mercer lui dit alors'; les deux dernières fois qu'il le vil, Mercer avait parlé de
l'office en question; mais il ne se rappelle pas ce qu'il lui en avait dit; il croit
que le nom de Rapelje fut rnentionné par Mercer ; des conversations qu'il a eues
avec Mercer, il conclut qu'il y avait quelque arrangement entre Rapelje et Mer-
cer; c'était à l'égard de cet arrangement que Mercer lui avait dit quil avait
consulté le Dr. Connor ; il n'a pas examiné les sommaires en question; il ne les
a lus qu'à venir jusqu'au noms des parties ; il ne peut pas dire quelles sont les
propriétés mentionnées dans ces sommaires; il croit qu'elles sont situées dans:la
cité ; il a vu Mercer depuis que cette affaire est devant la chambre'; il" na ja-
mais entendu dire que Mercer eût envie d'avoir l'office de shérif d'Oxford ou de
Welland.

(Vu la difficulté de parvenir à faire une preuve, il est ici résolu par le comité
que les questions soumises au témoin lui soient faites par écrit, et qu'il y soit
répondu directement.)

[Par M. le président.]

1. Depuis que vous avez été notifié d'avoir à vous présenter devant ce co-
mité, avez-vous eu quelque cônversation avec quelqu'un touchant cette affaire, et
dites avec qui ?-Je n'ai eu touchant cette affaire aucune conversation spéciale
avec qui que ce soit, si ce n'est avec mon frère.

2. Dites-vous maintenant que vous connaissez les propriétés mentionnées
dans les sommaires ?-Pas positivement, mais je crois qu'il y en a une de située
sur Granville street, et une autre au coin de Brock et King streets.

3. Saviez-vous lors de la vente, que Mercer avait vendu à Rapelje les pro-
priétés mentionnées dans les sommaires ?-Je n'en savais rien.

4. Mercer vous a-t il dit subséquemment qu'il les avait vendues à Rapelje?
-Non.

5. Avez-vous jamais demandé à Mercer quel prix ou quelle considération 1l
avait reçu de Rapelje pour ses propriétés ?-Non.

6. Connaissez-vous M. Andrew Heron, de Niagara?--Oui.
7. Avez vous eu quelque conversation avec lui relativement à la nomination

de Mercer à l'office de shérif de Norfolk ?-Je ne me souviens d'aucune.
8. D'après des conversations que vous auriez cue. avec Mercer, n'êtes-vous

pas convaincu que le transport de ces propriétés était lié à la resignation de Ra-
peIje et à la nomination de Mercer?-Je n'ai aucune raison de le supposer.

9. Quelle est votre propre opinion sur les points se rattachant à la dernière
question ?-Mon opinion est que le transport était lié à la résignation de Rapelje
et à la nomination de Mercer.

10. Sur quelle information basez-vous cette opinion ?-Sur aucune, excepté
d'après les sommaires.

i1L. Votre opinion par rapport au transport repose-t-elle sur ce que vous avez
vu dans les journaux depuis la date des sommaires ?-Elle repose sur ce que n'
voit par les sommaires.

[Par M. Langevin.]

12. Expliquez au comité pourquoi vous basez votre opinion sur les sommai-
res,? Parce qu'ils sont de même date à peu près que la nomination de Mercer.

A. 1858.
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[Par M. Chapais.]
13. Quand vous avez vu pour la première fois ces sommaires, croyiez-vous

qu'ils fussent liés à la transaction en question ?--Je ne me rappelle pas qu'ils
m'naient alors impressionné d'une façon ni de l'autre.

[Par M. Talbot.]
14. N'avez-vous pas foirné votre opinion d'après ce que vous aviez vu dans

les journaux ou par la lecture de la correspondence ?-Je n'ai formé mon opinion
que d'après les sommaires.

15. Si on n'eût pas tant fait de bruit par rapport à cet office de shérif, au-
riez-vous su que les sommaires s'y rapportaient ?-Non.

16. Si cette affaire n'avait pas été porte devant la chambre et publiée dans
les journaux, auriez-vous pu supposer que les sommaires se rapportaient à cet
office de shérif'?-Non.

[Par M. le président.]
17. Avez-vous jamais eu quelque conversation avec M. le proc. gén. Mac-

donald au sujet de l'office de shérif de Norfolk ?-Jamais.

Le témoin reçoit l'ordre alors de se retirer.

Henry Van Rapelje, écr., est appelé et interrogé:

[Par M. le président.j
18. Quel est votre nom, et où résidez-vous ?-Mon nom est .Henry Van Allan

Rapelje, et je réside à Simcoe, dans le comté de Norfolk.
19. Etiez-vous le shérif du comté de Norfolk, et si oui, quand avez-vous

cessé de l'tre ?-J étais le shérif du comté de Norfolk, et j'ai résigné cette place
vers la fin de janvier ou le commencement de février.

20. Connaissez-vous Lawrence W. Mercer, le shérif, actuel de Norfolk ?-
Je le connais.

21. Avez-vous, avant votre résignation, reçu quelque lettre du dit Mercer
au sujet de l'office de shérif de Norfolk ?-Je crois que je reçus directement de
M. Mercer une ou peut être deux lettres, mais j'en avais reçu plusieurs par
l'entremise du colonel Wilson, de M. Geoffrey B. Hall, et d'autres, je crois, rela-
tivement à l'office de shérif de Norfolk. Le colonel Wilson, je crois, me parla
il y a un an ou deux de nommer M. Mercer mon député, et de lui céder à lui-
même mon office, en par lui me payant annuellement une certaine somme. Je
jugeai que je ne pouvais point faire cela avec sûreté, attendu qu'il y avait un
statut qui défendait une telle transaction, et je refusai J'avais en beaucoup de
trouble avec mes députés, et j'étais malade. Quelque temps après, il me fut fait
une proposition par le colonel Wilson de la part de M. Mercer, par laquelle il
me demandait combien je voudrais vendre mon office. Je ne sus que lui répondre.
Je crus qu'il y avait quelque chose là dessous, et je n'en fis pas de cas. Quelque
temps après cela, je reçus encore vers la fin de l'automne, je crois, une lettre de
colonel Wilson, pendant qu'il était à Washing'ton, me disant que son frère (M.
Mercer) désirait beaucoup avoir une réponse de moi. J'écrivis au colonel Wil-
son que j'accepterais cinq mille louis, ce qui fesait environ £300 par année. Peu
de temps après, je rencontrai M. Hall, qui me dit qu'il avait reçu une lettre de
M. Mercer, disant que cinq mille louis étaient une somme trop considérable, mais
qu'il me donnerait pour mon office £30 par année, ma vie durante. Je demandai
à M. Hall coinment cela se ferait, M. Hall me répondit que je n'aurais point
à m'occuper d'obtenir l'office pour M. Mercer, attendu que lui (M. Mercer)
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prendrait sur sa propre responsabilité de l'obtenir lui-même. Il ne s'est riea
passé de plus jusqu'à venir au milieu de janvier dernier, alors que je reçus une
lettre de M. Wilson, je crois,r mais ce peut avoir été de M. Hall, me demandant
une réponse à sa dernière proposition. J'écrivis en réponse que s'il (Mercer) me
payait £500 comptant, et m'assurait £300 par année ma vie durante,ý je résigne-
rais. Je désire que le comité comprenne bien que je n'avais rien à faire avec
la nomination de M. Mercer.* Je dis de plus dans malettre que s'il ne voulait point
de ces conditions, de ne plus parler d'affaire. Je reçus immédiatement une réponse
de M. Mercer, oar laquelle il me disait que la somme était forte, mais qu'il me
verrait dans quelques jours. Bientôt après, je reçus une dépêche télégraphique
de M. Mercer, me priant de le rencontrer à Simcoe le jour suivant. Je ne le fis
point. Un jour ou deux après cela, M. Mercer vint à Washington où j'étais: il
me dit qu'il avait vu à tout, qu'il était appuyé de l'opinion du Dr. Connor, qu'il
produisit, et me demanda de mettre-de suite ma résignation entre ses rains.
Je me mis à rire, et lui dis: M. Mercer, vous êtes bien pressé, mais cette affaire
est bien sérieuse pour moi, et je ne la concluerai pas avant que je sois parfaitement,
certain du paiement de £300 par année. Il me proposa d'aller à Simcoe. Je
refusai; mais je lui dis que j'irais à Toronto, vu que M. Galt était mon avocat,
et que je vculais le voir. Quelques joars- après, je vins à Toronto;- j'allai voir
M. Galt, d'abord seul, et ensuite avec M. Mercer. Je parlai au long à .M. Galt
de la proposition et le consultai sur les moyens à prendre pour être sûr d'avoir
mon argent. M. Galt me dit que c'était facile, si Mercer avait des immeubles. M.
Mercer apporta ses titres des propriétés qu'il possédait en ville. (Je n'ai aucun
doute que les propriétés mentionnées dans les sommaires produits ne soient les.
mêmes.) M. Galt dressa un mémoire par écrit, lequel fut signé par moi, et M.
Mercer, portant qu'aussitôt que je plac3rais ma résignation entre les mains de M.
Mercer, je recevrais £500 comptant, et que la somme de £300 par année me. serait
assurée pour la vie. M. Mercer devait courir sa chance d'obtenir la place. Je ne de-
vait avoir rien à faire avec le gouvernement; et soit qu'il eût ou non la place, je
devais avoir £300 par année o.être replacé à mon bureaupar la remise.quil'me
ferait de ma résignation. Après avoir signé le mémoire, je plaçai ma résignation
entre les mains de M. Galt, avec l'entente que lorsque les garanties voulues
seraient données, M. Galt remettrait ma résignation entre les mains de M. Mer.
cer. Je laissai la ville, et toute l'affaire fut réglée par l'entremise de M. Galt.

Ajourné à lundi, le 3 mai à 1l, heures A.. M.

LUNDi, 3 mai 1858.

L1E COMITÉ s'ASsEMBLE.

Sur motion de M. Langevin, la chambre est vidée, et le comité délibère sui
l'opportunité d'admettre les membres de la presse dans la chambre du comité, et
il est

Résolu-Qu'il soit permis aux membres de la presse d'assister au comité, mais
qu'ils soient requis de ne point publier les délibérations du comité avant que
l'enquête soit terminée.

Henry Van Allan RapeUe, écuyer, est de nouveau appelé et interrogé comme
suit:

[Par le président.].
22. Voulez-vous avoir la complaisance de terminer ce que vous aviez coin-

mencé à dire vendredi dernier ?-Les contrats nécessaires me garantissant.L300

A. 1858.



2L Victoroe. Appendice (No. 24.) A. 1858.

par année ma vie durante furent préparés-Je considère cela admis d'après les
sommaires-Je reçus £250 comptant sur les £500, et j'ai par devers moi le billet
de M. Mercer pour la balance des £500 ; je reçus une partie des £250 en ville,
et l'autre partie après mon retour à Simcoe.

[Par M. Langevin.]
23. N'est-ce pas un fait qu'avant d'entrer en marché avec M. Mercer, vous

avez offert de vendre votre office à d'autres ?-Jamais.

[Par M Talbot.]
24 Avez-vous jamais fait connaître votre intention de résigner votre office

avant que M. Mercer vous eût fait sa proposition ?-Jamais; c'était un office
que je n'aimais pas, mais en le résignant je me serais ôté le pain de la bouche,;
le Col. Wilson peut:m'avoir parlé de cela, vu qu'il savait que je n'aimais pas mon
office, mais je ne me rappelle pas lui avoir rien dit de particulier à ce sujet là.

25. A qui avez-vous dit que vous n 'aimiez pas l'office de shérif?-Je puis
l'avoir dit à plusieurs, car il m'était presque impossible de supporter la vie de
bureau ; mes amis connaissent parfaitement que je n'aimais pas mon office, mais
comme de raison je ne l'aurais point abandonné sans une considération.

[Par M. le président.]
26. Lorsque M. Mercer vous fit sa proposition, remplissiez-vous personnelle-

ment les devoirs de votre charge ?-Non.
27. Qui les remplissait pour vous, et à quelles conditions, et quelle était la

durée de l'engagement, et quand a-t-il commencé ?-John Murphy remplissait les
devoirs de ma charge, comme député ; je l'avais engagé pour une année à com-
rnencer en mai ou. juin dernier; il devait me donner la moitié des revenus, en
par moi payant la moitié de £7 5, le salaire d'un clerc, et en par lui payant les
autres dépenses du bureau; il avait pris sur lui toute la responsabilité de la
charge, et m'avait donné des garanties à cet effet.

[Par M. McMicken.]
28. Combien avez-vous reçu de M. Murphy pour votre part des recettes pour

l'année ?-L'année n'est pas encore terminée, et je ne sais à combien ma part se
montera.

29. Alors, comment avez-vous sauvegardé les intérêts de Murphy dans votre
arrangement avec Mercer ? - Par un marché entre Mercer et moi. Mercer
convint de garder Murphy jusqu'à ce que l'année fut terminée, ou de le dédom-
mager de quelque autre manière. Mercer me dit qu'il était trop content d'un tel
arrangement, attendu qu'il avait quelque affaire à régler comme député à Niagara.

30. Avez-vous pris l'avis de quelque homme de loi quant à la légalité de
l'arrangement que vous entendiez prendre avec Mercer. Si oui, dites quel
avis vous a été donné à ce sujet ?-Je consultai M. Galt; je lui dis quel était l'ar-
rangement, et je pris son avis.
[Par M. Chapais.]

31. Considériez-vous légale votre transaction avec M. Mercer, et aviez-vous
pris l'avis de quelque avocat à ce sujet ?-Quant à la légalité de la transaction, je
n'en connaissais rien; c'cst pour cela que j'ai consulté M. Galt. D'abord, M. Galt
parut avoir des doutes ; il me dit qu'il avait besoin d'examiner l'affaire; après
l'avoir examinée, il me dit qu'il croyait que la chose pouvait se faire. Quand
Mercer vint à Toronto; nous allâmes ensemble au bureau de M. Galt, et nous y
trouvâmes M. Galt; Mercer eût une conversation avec M. Galf,, en ma présence,
touchant la légalité de la transaction ; M. Galt répéta à plusieurs reprises qu'il
avait des doutes sur cette question; M. Mercer alors produisit l'opinion de M.
Connor ; M. Gait l'examina, et dit à M. Mercer que d'abord il avait eu des doutes,
mais qu'il en était venu à la conclusion que la chose pouvait se faire.
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32. Trouvez-vous une grande différence entre votre transaction avec M.
Mercer et celle avec M. Murphy ?-La seule différence est que l'une est pour une
année, et l'autre pour la vie.
(Par M. Langevin.)

33. Saviez-vous, lorsque vous êtes entré en arrangement avec M. Mercer,
qu'il serait nommé à votre place ?-Comme de raison, je ne pouvais pas le savoi.,;
il devait courir sa chance. Mercer me donna décidément à entendre que s'il
pouvait se procurer ma résignation, il aurait mon office. Je lui remarquai alors
que s'il arrivait qu'il ne réusSit point à l'avoir, ce serait difficile pour lui de
me payer £300 par année. Il me dit que je n'avais pas besoin de m'inquiéter
qu'il me paierait dans tous les cas, ou quelque chose de semblable.

34. Quel est le revenu net que vous retirez annuellement de votre place de
shérif du comté de Norfolk ?-Pendant les deux années dernières, £800 à £900
par année, peut être un peu plus. Cette place vaut encore cela. Mon clerc m'a
dit il y a quelques jours qu'elle avait rapporté £900 l'année dernière.
(Pat M. McMichen.)

35. Après avoir consulté M. Galt, étiez vous parfaitement convaincu que
Parrangement était conforme à la loi ?-Je le croyais.
(Par M. le président.)

36. M. Mercer vous a-t-il directement ou indirectement donné à entendre
qu'il avait en quelque commnnication avec le gouvernement ou quelque autre
personne, pour se faire nommer dans le cas de résignation de votre part;
qu'elles étaient les raisons qu'il alléguait comme lui donnant cette certitudel;
vous en a-t-il donné ?-Je crois que non, quoiqu'il m'ait donné à entendre qu'il
était sûr d'être nommé, si je résignais. Il ne me dit pas en termes formels; quil
avait pris des arrangements à cet effet avec le gouvernement; cependant, je jugeai
d'après ce qu'il me dit alors qu'il en avait pris avec quelqu'un ; il ne me donna
pas, que je me rappelle, les raisons qui le portaient à croire qu'il aurait la place.

Ajourné jusqu'à 10 heures A. M., demain.

MARDI, 4 mai 88.
LE COMTE S'ASSEMBLE.

Henry Van Allan Rapeje, écr., est de nouveau appelé et interrogé.
(Par M. Langevin.)

37. Avez-vous reçu d'autres offres pour l'achat de votre place si vous a rési-
gniez, et qui vous les a faites ?-Je n'aii point reçu de pareilles offres.

38. Comment les intérêts de M. Murphy;auraient-ils été sauvegardés, si M.
Mercer n'eût pas été nommé à votre place? IL devait me remettre dans mon ancien-
ne position; le député aurait alors continué comme ci-devant. C'est u ëe c
à laquelle je ne pensai pas beaucoup, dans le moment comme de raison, sijus
retenu ma place, M. Murphy aurait continué à être mon député.

39. Y avait-il quelque arrangerent entre vous et M. Mercer, que si M. Mercer
n'était pas nommé à votre place, les titres ou documents ci-dessusr mentionnés
n'auraient pas été signés?-Si M. Mercer n'e.ût pas été nommé, et qu'iln ëf
remis dans mon ancienne position, alors larrangement eritre lui et nmoi devait
être nul, mais il fut convenu que si M. Merder u'eût pas été nommé, et aqi'
conséquence de ma résignatîion.j'eusse perdu ma place, alors la snme de" £00
par anne.m'aurait été assurée tout de même que s'il eût été nommé à'mapla'e.
Ma résignation fut mise entregles mains de M. Mercer pour par lui erdisposer à
son gré Je navais plus à m'enoccuper 'davantage.
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[Par M. le président.]
40. M. Mercer vous informa-t-ilen aucun temps durant les négociations, qu'il

avait eu quelque conversation avec aucunr membre du gouvernement relativement
à votre résignation, ou à sa nomination à votre place. Quelle raison vous a-t-il
donnée pour vous faire croire qu'il était sûr d'avoir la place ?-I1 ne m'a jamais
dit qu'il avait eu aucune conversation à ce sujet avec le gouvernement. Il ne m'a
rien dit pour faire supposer qu'il était sûr d'avoir la place. Il paraissait sûr de
l'obtenir et je n'avais nullement à m'en inquiéter, pourvu que mes intérêts fussent
sauvegardés.
[Par M. Walker Powell.]

41. Si M. Mercer allait aujourd'hui perdre cette place, et que vous ne dûssiez
point être réinstallé, auriez vous droit en vertu de votre arrangement de recevoir
les £300 par année?-Très certainement; telle était l'arrangement.
[Par M. le président.]

42. M. Mercer ne vous a-t-il pas dorné à entendre que M. le procureur 60né-
ral Macdonald lui avait dit à lui-même, ou à quelque autre personne chargée de
l'en assurer, qu'il aurait la place si vous résigniez ?--Non.

43. Qu'est-ce qu'on vous a donné à entendre en rapport avec le nom de M.
le procureur général Macdonald ?-Je ne pense pas que le nom de M. le procureur
général ait été mentionné par d'autres que par moi. J'étais inquiet de savoir si
je serais en sûreté en abandonnant ma place, et je dis à M. Mercer que j'aimerais
à voir M. le procureur général à ce sujet. Mr Mercer me dit que je n'avais que
faire de le voir, que si j'avais mes £300 par année, c'était suffisant. Je fus
satisfait de ce qu'il me dit, car tout ce que je voulais était d'être en sûreté; c'est
pourquoi je n'allai point voir le procureur général, ni ne communiquai directe-
ment ni indirectement avec le gouvernement, soit avant cela, soit après.

44. Comment se fait-il que les titres à vous consentis par Mercer et sa femme
sont des titres absolument translatifs de propriétés, tandis que ler marché ne fesait
que vous assurer £300 par année?-C'était entièrement 'affaire de mon avocat';
je m'étais confié à lui pour la rédaction des titres. Il y a un mémoire par écrit
passé entre M. Mercer et moi qui se trouve entre les mains de mon avocat; il
pourra expliquer toute l'affaire.
[Par M. Walker Powell.]

45. Y a-t-il entre les mains de votre avocat d'autres papiers relatifs à l'affaire
en question que le mémoire dont vous venez de parler?-Non.

[Par M. le président.]
46. Ces lettres dont vous avez parlé dans votre premier interrogatoire comme

vous ayant été écrites par M. Wilson et M. Mercer, existent-elles encore? si oui,
où sont-elles? pouvez-vous les produire devant le comité ?-El les n'existent plus.
Je pense les avoir détruites. J'ai dit au comité tout ce qu'elles contenaient.

Ordonné-Que le témoin ne soit pas tenu de comparaître davantage devant
le comité.

Lawrence W. Mercer, écr., est alors appelé et interrogé.
[Par M. le président.]

47. Quel est votre nom; où résidez-vous, et quelle est votre occupation ?-
Je m'appelle Lawrence William Mercer; je réside à Simcoe, et je suis shêrif du
comté de Norfolk.
[Par M. Langevin.]

Quand avez-vous été nommé shérif du comté de Norfolk ?-J'ai reçu avis de
ma nomination le 3 ou le 4 février dernier. Ma noiination parut dans le Canada
Gazette vers le 13 ou le 14 mars. Ma commission est datée da 10 mars.

A. 1858.
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49. Veuillez dire ce qui s'est passé entre vous et M. Rapelje au sujet de la
place de shérif du comté de Norfolk ?-L'automne dernier, j'étais à faire la chasse
dans Norfolk, et je me retirais chez M. Hall, mon beau-frère, alors qu'il me men-
tionna pour la première fois que M. Rapelje était fatigué de sa place, et qu'il
désirait l'abandonner; et comme je voulais aller m'établir dans cet endroit où
j'avais résidé autrefois, je priai M. Hall de demander à M. Rapelje, la première
fois qu'il le verrait, s'il pouvait être pris entre lui et moi quelque arrangement
par rapport à cette place. Un mois ou deux ensuite. M. Hall m'écrivit qu'il avait
vu M. Rapelje; que M. Rapelje lui avait dit qu'il accepterait £5000 pour sa
place, ce qui ferait £300 par année. Je répondis à M. Hall que je ne pouvais
pas donner £5000, mais que je lui paierais £300 par année, s'il résignait. A la
suite de cela, M. Hall vit M. Rapelje, et m'écrivit pour me dire qu'il n'y avait pas
de doute que je pourrais m'arranger avec M. Rapelje, si je le voyais. Je vins alors
à Toronto avant de voir M. Rapelje, pour consulter mon avocat. Après avoir
examiné la question, le Dr. Connor me donna son opinion comme suit:

" Je suis informé qu'on propose à un shérif de lui assurer une certaine rente
viagère sur une propriété immobilière, à condition qu'il résigne sa place.

",La rente viagère n'est pas stipulée à la condition que celui qui consent à la
payer obtienne la place de shérif, mais elle est stipulée d'une manière absolue,
et le shérif résignataire ne s'engage nullement à prendre part à la nomination, ni à
la suggérer, ni à s'intéresser aucunement en faveur de la personne créant larente.

" Je suis d'opinion que le contrat créant la rente viagère dans ce cas ne
serait nul, pour aucunes raisons politiques, ni autrement, mais qu'on pourrait en
exiger l'exécution.

"SKEFFINGTON CONNOR."
Toronto, 19 janvier 1858.

Avant d'être ainsi certain que la chose pouvait se faire sans nuire ni ¢M.

Rapelje ni à moi, légalement ou réellement, j'allai demander-4 M. le procureur-
général Macdonald si j'avais quelque chance d'obtenir la charge de shérif de
Norfolk dans le cas où M. Rapelje résignerait. M. Macdonald me dit qu'ilne
pouvait pas me le promettre, parce qu'il était obligé d'en parler à d'autres per-
sonnes, c'est-à-dire-,à ses collègues, mais que j'étais fortement recommandé pour
la première vacance. J'avais été député shérif des comtés unis de Lincoln Hal
dimand et Welland, avant leur dissolution, et de Lincoln ensuite, et lorsque .Wel-
land avait été détaché j'avais demandé la charge de shérif de ce comté, et j'étais
recommandé par six juges de la cour supérieure, le président ,des sessions de
quartiers, et tous les avocats des trois comtés, outre un grand nombre de personnes
influentes, magistrats et autres, dans tous les comtés. La charge fut donnée àM
Hobson. M. Morrison,; le. député de NiMgara alors, m'informa que s il survenait
une vacance, dans une charge que je pourrais remplir, le gouvernement me la don-
nerait. Cela se passait il y a environ deux ans. C'est la raison qui m'a fait deman.
der à M. Macdonald la charge de shérif de Norfolk. Ce que j'ai rapporté cormme
s'étant passé entre M. Macdonald et moi, est tout ce qui a en lieu entre nous. Je
m'en retournai alors et terminai l'affaire avec M. Rapelje. J'ai lu le térmoign age de
M. Rapelje devant le comité, et je corrobore entièrement tout ce qu'il a dit, puis
j'ajoute-les actes consentis par moi et Mme Mercer à Rapelje ne devaient pas
être absolus, mais ils ne devaient l'être que jusqu'à ce que M. Galt pÛt avoir le
temps de préparer d'autres actes assurant à M. Rapelje un revenu annueld'e £300
par année. Il avait été donné un déla de trois mois pour préparer cela.
[Par M. le président.]

50. Avez-vous infonné M. le procureur4général Macdonald, lors de la con-
férence que vous avez-eue, avec luie que M. Rapelje était sur le point de résigner
sa charge ?-Je lui dis que j'avais raison de le croire
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51. M. Macdonald vous a-t-il demandé les raisons de la résignation projetée
de Rapelje ?--Non.

52. N'a-t-il pas exprimé sa surprise que la nouvelle de la résignation de
Rapelje lui vint par vous ?-Non.

[Par lM. Talbot.]
53. M. Rapelje ou ses amis vous ont-ils donné à entendre avant que vous ayez

entamé des négociations avec lui, qu'il avait l'intention de résigner sa charge,
pourvu qu'il fût dedommagé pour le faire ?-J'ai compris, sur ce que m'ont dit
M. Rapelje et ses amis qu'il n'aimait pas l'emploi, et qu'il désirait résigner s'il
pouvait en avoir un dédommagement.
[Par M. Langevin.]

54. Qnelles étaient les raisons pour lesquelles M. Rapelje voulait cesser
d'être shérif du comté de Norfolk ?-Il m'a dit que l'état de sa santé ne lui per-
mettait plus de s'occuper des afdaires du bureau, et qu'en un mot il n'aimait
pas sa place.

55. M. Rapelje a-t-il dit qu'il était, ou paraissait-il être mal à l'aise à propos
de la responsabilité qu'il avait en restant shérif du comté de Norfolk, et quelles
étaient les raisons de ce malaise ?-Il m'a dit que, demeurant à quinze milles du
chef-lieu, il ne pouvait consacrer à ses devoirs l'attention qu'ils exigeaient.
C'est là la seule cause d'embarras qu'il ait exprimée devant moi.
[Par M. le président.]

56. N'est-il pas vrai que pendant un an ou à peu près avant que vous ayez
obtenu cette charge, elle était comolètement entre les mains d'un député qui
avait donné à M. Rapelie une caution suffisante pour l'exécution des devoirs de
la charge, et pour l'indemnité de Rapelje contre tout engagement à propos de ces
devoirs ?-Oui. Je crois que la charge était entre les mains d'un député, et que
ce député avait éonné une caution à M. Rapelje, mais je ne puis dire si cette
caution était suffisante ou non.

57. N'avez-vous pas, après avoir obtenu la charge, gardé ce député comme
le votre avec les mêmes cautions ?-Je l'ai gardé avec les mêmes cautions, je
crois ; il ma dit que c'étaient les mêmes.
[Par M. Langevin.]

58. Quel est le revenu net de la charge de shérif du comté de Norfolk ?-Je
ne puis le dire; je crois qu'elle me vaut à peu près £800 par année.
[Par M. le président.]

59. Avez-vous fait une demande formelle par écrit de la, charge de shérif de
Welland à l'époque dont vous parlez, comme étant candidat à cette charge ?-
Oui.

60. Avez-vous fait de même une demande formelle de la charge de shérif
de Norfolk, et si non, pourquoi?-J'ai fait de même une demande formelle de la
charge de shérif de Norfolk.
[Par M. Langevin.]

61. M. Rapelje vous a-t-il recommandé au gouvernement pour être shérif du
comté de Norfolk ?-Non.
[Par M. le président.]

62. Avez-vous envoyé votre demande pour la charge de shérif de Norfolk au
secrétaire provincial de la manière ordinaire. et était-elle accompagnée de quel-
ques recommandations ?-Je remis personnellement ma demande, ainsi que la
résignation de M. Rapelje, au bureau; du secrétaire provincial.
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63. Regardez à la copie d'une lettre, datée du 8 mars 1858, sur la page 22 du.
rapport imprimé, lequel est censé être la correspondance soumise à la cham-
bre par son excellence le gouverneur général au sujet de la charge de shérif de Nor-
folk, et dites si vous étiez ou non le porteur de l'original aux personnes à qui elle
était adressée; de qui l'avez-vous reçue et qu'en avez-vous fait?-Le 8 mars
j'allai voir M. Loranger, et je lui demandai, à lui ou à M. Meredith, si la
réponse à la députation de Norfolk avait été envoyée, parce qu'il était important
pour moi qu'elle fût soumise à la réunion des magistrats. M. Meredith me dit
qu'elle n'avait pas été envoyée, mais qu'elle le serait par la malle dû soir. Je lui
dis qu'elle n'arriverait pas à temps, et que comme je m'en allais et que jevoyage-
rais toute la nuit, je la prendrais et la déposerais au bureau de poste de Simeoe,
s'il me le permettait. 11 me la remit, et en conséquence je l'emportai et la mis
au bureau de poste de Simcoe.

Ordonné,-Que le témoin soit dispensé de comparaître davantage devant e
comité.

Ordonné,-Que Thomas Gait, écuier, soit assigné à comparaitre deyant le
comité et prié d'apporter avec lui tous les actes, conventions et autres écrits passés
entre M. Rapelje et M. Mercer, ou entre M. Rapelje, M. Mercer et sa femme,
vendredi prochain, à 10 heures du matin.

Ajourné à vendredi, à 10 heures, A. M.

VENDREDI, 7 m'ai 1858.
LE COMITE ' ASSEMBLE.

Thomas Galt, écr., est appelé et interrogé.

[Par M. le président.]
64. Quel .est votre nom, votre profession et le lieu de votre résidence ?-

Thomas Galt. Je demeure à Toronto. Je suis avocat, etc.
65. Etiez-vous le conseiller légal de M. H. V. A. Rapelje dans l'affaire de

la convention faite entre lui et M. Lawrence W. Mercer, a propos de la résigna-
tion du premier de la charge de shérif de Norfolk?-Je l'étais. Lorsque M
Rapelje vint me trouver et m'informa de larrangement fait entre lui etMU Mercer,
je lui suggérai que le gouvernement devrait y donner sa sanction positive, et que
le procureur-général devait en être informé. Il a dit dans lune dé ses réponses
qu'il désirait voir le procureur-général. Je ne sais pas pourquoi il ne a vu.,
M. Mercer me dit qu'il avait l'opinion dul Dr. Connor, et il me la tmontra.
Je lui dis que s'il était satisfait je n'avais rien à dire, mais que dans mon:opinion
la cozvention avec M. Rapelje ne devait pas être faite exécutoire, et que qelque
fût l'arrangement auquel ils en arriveraient, il devait être irrévocable, et ne pas
dépendre de la nomination de M. Mercer à la charge.

66. Avez-vous dit à M. Mercer, ainsi qu'à M. Rapeije, ce que vous: difès,
dans votre réponse à la question No. 65, avoir dit à ce dernier ?-J n'en suis pas
certain, rmais je suis sous l'impression que je lai fait.

67. Avez-vous en votre possession un mémoire par écrit de la conventioù
faite entre les dits Rapelje et Mercer, relativement a la dite résignain sì vïu
l'avez, produisez-le .- J'en ai un et je le produis. Bien qu'il soit'ditque les atieà
ont été passés, ils ne furent réellement signés qu'une heure ou deux après.

"Mémoire d'une convention faite ce 80ejour de janvier 1858. entre Ienry
Van Alan Rapelje',écuier de la ville de Simeoe etLawrenceW.lMèrcer,écler, de
la ville de Niagara. Attendaque le dit LawrenceW. Mercerace jo rasport



21 Victorio. Appendice (No. 24.) A. 1858

au dit Henry Van Allan Rapelje certains terrains situés dans la cité de Toronto
pour la valeur de cinq mille louis, il est par le présent convenu entre les parties
ici présentes, que le dit Henry Van Allan Rapelje exécutera à la demande du dit
Lawrence W. Mercer, une rétrocession des dits terrains avec garantie contre toute
hypothèque créée par le dit Rapelje,en par le dit Mercer consentant en faveur du dit
Rapelje une obligation lui assurant, pendant le terme de sa vie naturelle, la,
somme de trois cents louis par année, payable par semestre, le paiement de la
dite annuité devant être assuré par hypothèque à la satisfaction du dit Rapelje ou
son conseil, la dite annuité à être rachetable en tout temps par le dit Mercer, en
payant au dit Rapelje la somme de trois mille louis.

" Il est convenu entre les parties ici présents que dans le cas où le dit
Mercer remettrait au dit Rapelje la résignation signée par lui, en date du 28 jan--
vier courant, de sa charge de shérif du comté de Norfolk, sans qu'il ait fa t
aucune démarche ou qu'il ait été pris aucune mesure en conséquence parlaquelle
le dit Rapeije sera ou pourra être affecté, et que si le dit Rapelje, quoiqu'il ait signé
celte résignation, continue à garder sa charge, alors le dit Rapelje fera une
rétrocession des dits terrains, et remboursera au dit Mercer la somme de cinq
cents louis à lui payée ce jour par le dit Mercer, l'intention des parties ici pré-
sentes étant que, dans le cas où le dit Rapelje continuera à jouir de sa charge de
shérif du comté de Norfolk, les dits terrains seront rétrocédés, et les dits deniers
seront remboursés, et toute et chaque stipulation et convention ci-contenue, ou
toute autre chose faite par icelle par l'une ou l'autre partie, sera nulle et de nul
effet.

" Il est convenu que l'option du dit Mercer d'obtenir une rétrocession des dits
terrains en accordant l'annuité comme susdit, sera exercée dans l'espace de trois
mois à compter de cette date, à moins que ce delai ne soit prolongé par les deux
parties.

H. V. A. RAPELJE.
LAW. W. MERCER.,"

"Témoin, THobrAs GALT.

68. Avez-vous eu quelque conférence, correspondance ou autre communica-
tion avec quelque personne ou quelques personnes autres que les dits Rapelje et
Mercer, a propos de la résignation du dit Rapelje, ou de la nomination du dit Mercer
à la charge de shérif? Si vous en avez eu, dites avec qui et la substance de cette
conférence, correspondance ou autre communication ?-Je n'en ai pas eu.

69. M. Mercer vous a-t-il dit qu'il avait eu une communication avec le pro-
cureur-général Macdonald, ou quelqu'autre membre du gouvernement, au sujet
de la résignation de Rapelje et de sa propre nomination. Dans ce cas dites au
comité ce qu'il a dit et ce qu'il a rapporté comme étant les réponses qu'il avait
reçues ?-Je compris, d'après ce que me dit M. Mercer, que ni le procureur-
général Macdonald ni aucun autre membre du gouvernement ne connaissait son
arrangement avec M. Rapelje. Je suis sous l'impression que M. Mercer était sûr
que s'il y avait une vacance, il serait nommé à la charge en question, mais je ne
puis dire qu'il m'ait dit qu'il avait eu une conversation avec M. Macdonald ou quel-
que autre membre du gouvernement, par laquelle on lui avait assuré la charge.
Je ne puis me rappeler qu'il m'ait informé d'aucune conversation particulière.

[Par M. Talbot.)
70. Quand vous dites que vous avez suggéré à M. Rapelje que la- sanction du-

gouvernement devrait être donnée à l'arrangement, voulez-vous faire comprendre
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que vous avez conseillé que le gouvernement devait être mis au fait de la consi-
dération pécuniaire qui était en question ?-Oui.

[Par M. le président.]
71. M. Mercer ou M. Rapelje se sont-ils opposés à votre avis quant à obte-

nir la sanction du gouvernement, et dans ce cas pour quels motifs ?-M. Mercer,
s'en rapportait à l'opinion du Dr. Connor, qui lui paraissait rendre cette commu-
nication inutile.

72. Produisez, si vous les avez en votre possession, tous les autres papiers
contrats et documents passés entre les dites parties, relativement ou se rattachant
à la dite résignation ?-Je produis les actes au nombre de deux; les mémoires
qui sont entre les mains du comité paraissent être les notes des actes; la somme
dans l'un deux devrait être £1250.
[Par M. Bartman.]

73. Pourquoi pensiez-vous qu'il fût nécessaire que le gouvernement sût Par-
rangement projeté entre M. Rapelje et M. Mercer ?-Je ne considérais cela que
comme une mesure de prudence, eu égard à la position des deux parties, qu'a-
vant que M. Mercer consentît à payer une aussi forte somme il fût certain d'avoir
la charge.

Ordonné-Que le témoin soit dispensé de comparattre de nouveau devant Ie
comité.

Ordonné-Que le secrétaire provincial soit requis de transmettre copie de la
demande officielle faite par Lawrence W. Mercer, écr., de la charge de. shérif.de
Norfolk, voyant que cette demande officielle ne se trouve pas dans la correspon-
dance soumise à la chambre.

Ordonné-Que John B. Abbott, écuier, de Simcoe, soit assigné à comparaire
devant le comité lundi prochain, à 10 heures a.m.

Ajourné à lundi prochain, à 10 heures a.m.

L UNDI, 10 mai 1858.

LE COMIrÉ S'ASSEMBLE.

John B. blott écuier, est appelé et interrogé.

(Par M. le président'
74. Quel est votre nom, le lieu de votre résidence et votre occupation ?

John B. Abbott, Simcoe, rédacteur du journal le Standard.
75. Quand la nouvelle -de l'arrangement conclu entre M Rapelje ,et M.

Mercer, en vertu duquel ce dernier devait succéder -au premier comme shérif de
Norfolk, est-elle parvenue au chef-lieu de Norfolk pour la première foisnet queL
effet a-t-elle produit:sur les gens ?-Jen ai entendu parler pour la premirefols
vers le 7 février; je l'ai apprise en voyant entre, les mains, deý' deux magi trats
un avis du greffier' de la paix pour la convocation d'une réunion dessessions
spéciales pour accepter les cautionnements de M. Mercer ; il 'étaittrd lesamei
soir lorsque la nouvelle est arrivée; ceuxqui la savaient étaient eonidéralement
agités ; le lundi matin je publiai un extra annonçant la nouvelle,' ect parcl
que le public en géréral la connut; les habitants de la1i1e étaient très exdités
et il fut demandé une assemblée publique pour prendre en consiéatione q
devait être fait sous les circonstances. ne' requisition au pfetdàtité fu
préparéee e je crois, et nombreusenient ignée1 l demandt dcon
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une assemblée publique pour prendre l'affaire en considération le 12 février,-ce
qu'il fit par une proclamation.

76. L'assemblée publique a-t-elle eu lieu dans la ville de Simcoe, pour
prendre en considération les circonstance qui se rattachaient à la nomination ? Si
oui, quand a-t-elle eu lieu; le mémorial, dont une copie imprimée vous est main-
tenaut exhibée (voir la correspondance imprimée ci-jointe, page 20,) a-t-il été
adopté par cette assemblée, et faisiez-vous partie de la députation nommée pour
le présenter à son excellence le gouverneur général ?-L'assemblée a eu
lieu à Simcoe, le 12 février, dans le palais de justice; le mémorial, dont copie
impr*mée m'est exhibée, y fut.adopté; je faisais partie du comité qui la proposé,
et je faisais aussi partie die la députation déléguée pour le présenter à son
excellence.

77. Le mémorial a-t-il été fondé sur des résolutions adoptées par cette
assemblée, et a-t-il été rédigé par un comité nommé à cette fin de la manière
ordinaire ?-Oui.

78. Vous êtes-vouse conformément aux instructions qui vous avaient été
données, rendu à Toronto, avec les autres messieurs de la députation, pour pré-
senter le dit mémorial à son excellence ? Si oui, dites si vous avez ou si vous
n'avez pas vu son excellence à ce sujet; si vous ne lPavez pas vu, dites si vous
avez eu ou non une conversation avec quelque membre du gouvernement; ra-
contez tout ce qui s'est passé.-Conformément à nos instructions, nous nous
sommes rendus à Toronto, où nuus sommes arrivés le lundi, 15 lévrier; nous
eûmes une conférence avec le procureur général Macdonald'; il lut le mémorial et
les résolutions adoptées à l'assemblée. L'un des principaux motifs qui
nous engagea à voir le procureur général était d'arranger l'affaire sans
voir le gouverneur, parceque nous supposions que lorsque les -circonstances
seraient expliquées, la nomination ne serait pas confirmée. L'affaire fut
parfaitement expliquée au procureur général, telle qu'elle était contenue dans
les rCsolutions adoptées et le mémorial. Nous exposâmes que si les faits avancés
étaient vrais, ils nous feraient un grand tort comme parti, et qu'ils étaient tels
que, comme ministériels, nous ne pouvions en prendre la responsabilité. D'après
la nature de la conversation que nous eûmes avec le procureur général, nous par-
times sous l'impression qu'il serait fait une enquête prompte et entière surles faits
ainsi énoncés. Le procureur général nous pria d'envoyer notre mémorial au
secrétaire provincial, et il nous dit qu'il verrait à ce qu'il l'eût. Nous laissâmes
le mémoire au bureau de poste, avec un billet au secrétaire provincial, le priant
de le soumettre à son excellence le plus tôt possible. Nous repartîmes de Toronto
le même soir et arrivâmes à Simcoe le 16. Nous ne reçûmes aucune réponse ni
aucune nouvelle du mémnorial avant le 9 mars suivant, lorsque nous reçûmes une
lettre du secrétaire provincial, dont le premier papier imprimé sur la page 22 de
la correspondance ci-jointe, dont copie m'est exhibée, est une copie. Cette
réponse fut rmise à la poste de Simcoe, au lieu de venirrégulièrement par la poste
de Torontlo; elle fut évidemment apportée par quelqu'un, et j'apprends que c'est
par M. Mercer, qui la déposa au bureau de poste de Simcoe. Nous la reçûmes
le jour de cour; les autres membres de la députation et moi-même soupçonnions
que ce n'était pas un document authentique, et en conséquence nous écrivîmes au
secrétaire provincial la lettre dont copie se trouve à la page 28 de la correspon-
dance ci-jointe, et nous reçûmes en réponse la lettre qui la suit dans la corres-
pondance.

[Par. M. Chapais.
79. Est-ce avant ou après la nomination de M. Mercer que la députation est

venue à Toronto et a rencontré M. Macdonald ?-C'est après que la nomination
eût été faite par le gouvernement,-au moins c'est après que nous eûmes appris

A. 1858i.
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que la nomination était faite. Je vois par la correspondance que la lettre par
laquelle le secrétaire annonce à M. Mercer sa nomination, a été écrite le 2 février.

80. Pouvez-vous expliquer ce qui, dans la conversation de M. Maeclonald,
vous a mis sous ilimpression que l'affaire serait examinée ?-M. Macdonald ayant
reçu le mémorial et l'ayant lu avec soin, et nous ayant conseillé de l'envoyer au
sécrétaire provincial, etc., nous ayant aussi dit q'il serait heureuxd'avoir avec
nous une correspondance future sur ce sujet ou sur tout autre, nous fit croire qu'il
serait Lait une investigation complète du sujet de notre plainte.
(Par M. le président.)

81. Savez-vous, et saviez-vous, lors de votre conférence avec le procureur
général, que la nomination réelle ne pouvait avoir lieu qu'après lacceptation des
cautions du shérif par les magistrats réunis en session ? Quand les magistrats ont-ils
accepté les cautionnements ?-Nous savions que la nomination ne pouvait avoir.
lieu qu'après l'acceptation des cautions, autrement nous n'aurions pas demandé
la suspension; les magistrats n'ont accepté les cautionnements que le 9 mars suivant.
En explication de la première partie de maréponse, je dirai que l'assemblée publi-
que eut lieu le vendredi pour influencer les magistrats, qui devaient se réunir le
lendemain pour accepter les cautionnements; les magistrats se réunirent en effet et
refusèrent de les accepter; le but des magistrats en refusant d'accepter les caution-
nernents. était de donner au gouvernement le temps de s'enquérir de laffaire, bien
que je puisse dire que leur refus était basé sur des objections légales. Les faits sont
ceux-ci :-Les magistrats reçurent avis du greffier de la paix, daté vers le 6
février, les convoquant en session spéciale pour le 13 février, afin d'accepter les
cautions de M. Mercer comme shérif de Norfolk. Ceci fut à peu près la pre-
mière nouvelle que nous eûmes que la nomination avait eu liteu, et cela pris tout
le monde par surprise. Les magistrats, conformément aux avis qui leur avaient
été envoyés, se réunirent. Pendant ce temps, la manière dont M. Mercer avait
obtenu la charge fut rendue publique ; la conséquence fut que lorsque les magis-
trats se réunirent, ils furent très mécontents et ils voulurent ajourner l'acceptation
dans l'espoir que lorsque le gouvernement connaîtrait les faits, la nomination
réelle n'aurait pas lieu. Cependant, ils motivèrent leur refus sur un point légal,
c'est-à-dire, qu'ils n'avaient pas le droit d'accepter des cautions à une session
spéciale, mais que la loi; exigeait que la chose se fit à l'époque ordinaire
de la réunion des sessions générales de quartier. En conséquence ils ajournè-
rent au 9 mars, époque fixée par la loi.
(Par M. Lan g-evin.)

82. Vous dites dans l'une de vos réponses que " la nomination ne pouvait
avoir lieu qu'après l'acceptation des cautions, autrement nous n'en aurions pas
demandé la suspension ; " de quelle suspension voulez-vous parler ?-Je veui
parler de la suspension de l'action du gouvernement jusqu'à ce que îe sujet de
notre plainte fût examiné.

88. Les magistrits trouvèrent-ils les cautionnements insuffisants le 13 fév.,
et les mêmes furent-ils confirmés le 9 mars dernier ?-Les magistrats ne se sont
pas occupé de la validité des cautionnements le 13 février ; ils décidèrent qu'ils
n'avaient aucun droit d'accepter des caul ions à une session spéciale ; je ne suis
pas sûr si ce sont les mêmes cautions qui ont été offertes le 9 mars; les cautions
furent acceptées à cette dernière date.

84. Quel jour avez-vous reçu la lettre de l'hon. M.Loranger datée du 8
mars ?-Le 9 mars ; quelques heures après l'acceptation des cautions. se suis
sûr que c'est après que les cautions eurent été acceptées.

Ordonné--Que le témoin soit dispensé éde cormparaître de nouveau devan
le cornite.

Ajourné à vendredi prochain, à 10 heures A. M.

A. 1858.
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VENDREDI, 14 mai 1858.

LE CoMITÉ s'ASSEMBLE.

Résolu-Que les comités d'élection requérant la présence des membres, le
comité s'ajourne à demain, samedi, à 10 heures a. m.

SAMEDI, 15 mai 1858.

LE COMIT9 s'ASSEMBLE.

Ajourné, faute de quorum.

LUNDI, 17 mai 1858.

LE COMITE S ASSEMBLE.

Après délibération sur un projet de rapport,-

Le comité s'ajourne à demain, mardi, à 9 heures, a. m.

MARDI, 18 mai 1858.

LE COMITE s ASSEMBLE.

Résolu-"c Que le comité fasse rapport des témoignages et des documents
qui les accompagnent, en laissant à la chambre de prendre sur cette affaire telles
mesures que dans sa sagesse elle croira convenables."

Ordonné-Que le président fasse rapport de la résolution ci dessus à la
chambre.

APPENDICE A.

71292. Toronto Ouest.
Sommaire qui doit être enregistré d'un contrat fait et passe le Soe jour de

!janvier 1858, conformément à l'Acte pour faciliter le transport des propriétés fon-
cières, entre Lawrence William Mercer, écuyer, du township de Niagara, de
première part, Catherine Mary Mercer, épouse de ladite partie de première part,
de seconde part, et Henry Vpn Allan Rapelje, écuier, de la ville de Simcoe, de
troisième part, par lequel la dite partie de première part, en considération de la
somme (le trois mille sept cent cinquante louis, argent légal du Canada, alors
payée par la dite partie de troisième part à la dite partie de première part (dont
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le reçu est reconnu par le présent,) a cédé à la dite partie de troisième part, ses
hoirs et ayants-cause, tout ce certain morceau et lot de terre, sis et situé dans la
cité de Toronto, dans le comté d'York de la dite province, contenant d'après me-
surage trois mille six cent quatre-vingt-dix-neuf pieds carrés, plus ou moins,-
lequel, sur un plan de la subdivision en lots d'une certaine étendue de terre dans
la dite cité de Toronto, composée de partie des lots numéros neuf et dix dans la
première concession à partir de la baie, dans le township d'York, maintenant dans
la cité de Toronto, (le dit plan ayant été déposé le douzième jour de juin de l'an
de grâce mil huit cent cinquante-six dans le bureau d'enregistrement des comtés
unis d'York et Peel, sur le certificat du propriétaire, Alexander McKenzie Clark,
écuier, et de John O. Browne, député arpenteur provincial,) était et est désigné et
décrit comme le lot numéro quatre-vingt-quinze, sur la rue Grenville, le dit lo
ayant un front de vingt-sept pieds sur la rue Grenville, et une profondeur de cent
trente-sept pieds jusqu'à une ruelle. Aussi, tout ce certain morceau et lot de terre
sis et situé dans la cité de Toronto, dans le comté d'York, et en la province du
Canada, étant composé des lots numéros un, deux et trois, sur le côté nord de la
rue King dans la dite cité de Toronto, et qui peut être décrit comme suit, c'est-à-
dire : commençant au côté Est de la Rue Brock, où le côté nord de la rue King
joint le dit côté Est de la rue Brock, s'étendant de là à l'est le long du côté nord
de la rue King, soixante dix-neuf pieds et demi ; de là au nord parallèlement à,
la rue Brock, cent cinquante-deux pieds jusqu'à une ruelle-; ensuite à l'ouest4e
long du côté sud de la dite ruelle parallèlement à la rue King, soixante dix-neuf
pieds et demi jusqu'à la rue Brock ; de là au sud le long de la rue Brock, cent
cinquante-deux pieds jusqu'au point de départ. Auront et possèderont la dite
propriété ci-dessus cédée, la dite partie de troisième part, et ses hoirs et ayants-
cause, pour leur propre usage et bénéfice à toujours; sujets aux réserves, limita-
lions, stipulations et conditions de la cessio.î primitive par la couronne. Et la dite
partie le seconde part par ce contrat annulle son douaire sur les dits terrains,
equel dit contrat est fait en présence de John Fergusson, de la cité de Toronto,

bourgeois, et ce sommaire d'icelui doit par ce présent être enregistré par lui le
dit cessionnaire sus-nommé. En foi de quoi j'ai apposé mon seing et sceau ce
trentième jour de janvier, de l'an de grâce mil huit cent cinquante-huit.

LAWRENCE W. MERCER, (L. S.)

Signé et scellé en présence de

TaouAs GALT,
JoHN FERGussoN.

APPENDICE B.

71,293. Toronto Ouest.
Sommaire (à être enregistré conformément aux actes du parlement décrétés

à ce sujet) d'un contrat de vente, portant la date du 50e jour de janvier de l'an
de grâce mil huit cent cinquante-huit, et fait entre Lawrence William Mercèr,
écuyer, de la ville de Niagara, et Catherine Mary, son épouse, de première
part, et Henry Van Allan Rapelje, écuier, de la ville de Simcoe, de secondé
part, par lequel il est fait foi que les dites parties de première part, en considéra-
tion de la somme de , argent légal du Canad dont le
reçu est par le dit contrat reconnu, a cédé, vendu, remis, transporté et con-
firmé à la dite partie de seconde part, ses hoirs et ayants-cause, tout ce certainh
morceau et lot de terre, sis et situé dans la cité de Toronto, dans le comté dYork

B39
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et la province du Canada, contenant par mesurage un tiers d'acre, le tout plus ou
moins, étant le tiers du centre du lot lettre C, sur le côté ouest de la rue Murray,
dans la dite cité de Toronto, suivant un plan du dit lot fait par John H. How ard,
député arpenteur provincial, et déposé au bureau denregistrement du c, até
d'York, le 22e jour d'avril de l'an de grâce mil huit cent- cinquante-trois ; k dite
partie de seconde part, ses hoirs et ayants-cause, auront et possèderont à toujours,
pour leur propre usage et bénéfice, le dit terrain avec tous les priviléges et dé-
pendances d'icelui; le dit contrat étant fait en présence d'Augustus Nanton,
bourgeois, de la cité de Toronto; et ce sommaire d'icelui devra en vertu des pré-
sentes être enregistré par moi, le dit cédant, Lawrence William Mercer, men-
tionné en icelui, comme en fait foi ma signature et mon sceau, ce 80e jour de
anvier 1858.

LAWRENCE W. MERCER, (L. S.)
Signé, scellé et délivré en présence de

THOMAS GALT, ET A. NANTON.

A. 1858.
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RÉPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Législative, du 16 mars 1858, "pour le compte,

"en détail, de M. O. Bossé, Officier-Rapporteur, des dépenses d'éleotion

"dans les comtés unis de Chicoutimi et Saguenay; aussi pour les surcharges

"déduites de ce compte, telles quelles sont connues de l'Auditeur."

Par ordre,

T. J. J. LORANGER,

Secrétaire.
SECRÉTARIAT PROVINCIAL,

Toronto, 22 mars 1858.

N -C formément la reCommandation du Comité des1impressiofs,

la chambre dispense de l'impression du document qui précédé.

18158.-21 e'Victoria.
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R EPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Législative, à Son Excellence

le Gouverneur Général, en date du 15 ultimo, priant Son Excel-
lence de faire mettre devant la chambre " copie de la correspon-
"dance relative au meutre i de John Farrell au poll d'Alma,
"comté de Wellington, et de toutes communications faites au

"gouvernenent provincial, au sujet des troubles qui s'en suivirent

"au village d'Arthur, et ailleurs, dans le comté."

Par Ordre,

T. J. J. LORANGER,
Secrétaire.

SECRETARIAT

Toronto, 12 avril 1858.

Touowro, 26 février 1858.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus diverses informations
et plaintes relatives aux violences commises par les orangistes du township
dArthur, et townships d'alentour, dans le comté de Wellington.

Les informations ci-incluses expliqueront le renvoi fait au gouvernement.
Espérant qu'à votre plus prochain loisir, vous porterez l'affaire devant Son Ex-
cellence le gouverneur général en conseil, et attendant une réponse,

Je demeure,
Votre, etc.,

(Signé,) MICHAEL COX,
Reeve du township d'Arthur,

Bureau de poste de Kenilworth.
A l'honorable

Secrétaire provincial,
Etc., etc., etc.
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PROVINCE DU CANADA, T 'INFORMATION et'plainte de CORNELIUS
COMTIi DE WELLINGTON,> J OCA AGHNjuior, et THOM1AS HAR-

savoir: COURT, tous deux (lu townshîip de Peel, dans le
Comté dé ýWe llington, de la, province susdite, franc- tenanciers;- ayant, fait le s'er-
ment lusagre devn le soussigné, un des juges de paix de Sa Majesté, dans et
pour le dit comté de Wellington, 'à Peel, dans le dit comté de Wellington, ce
l7me jour de février, dans l'année de Notre-Seigneur, mil huit cent cinquante-
huit; ds exposent séparément, que le 16 courant, plusieurs centaines d'orangistes,
armés, qe sont assemblés dans 'l'hôtel ou l'aubergede William, Clarke, senior, du
village d'Arilitr, dans le dit comté et province sus-mentionnés,ý et qu'iune grande,
partie de la'dite assemblée, d'orangi stes a marché en Procession du dit hôtel,
porta-nt des armes à feu et des'épées, jouant le fifre et le tambour, à travers le
village' d'Arthur,' passant ainsidans le township ýdc Peel, dans le (lit comté de
Willington et province susdite, et en passant près de la maison die Cornelius
O'Calla\ghan, père, ont tiré plusieurs' coups de feu, en criant el en voiciférant,
etc., et a lprès avoir parcouru la distance d'un mille plus o moins
dans -Peel, qu'ils ont tiré de nouveau plusieurs coups de feu sur la maison
du dit Cornelius, O'C-alla-ghn-n, 'père, une balle' passant1. à travers la maison,'
et àa 2-1 et 3 pieds duî lit Thomas H-arcourt; une seconde balle s4'e,4tilogyée dans un
poteau, cei dedans de la inaison, et, près du lieu où se trouvait le ditý Cornelius
O'Callaghan, fis, les dits coups de feu mettant en danger l'a vie cles dits deux
hommes, et ainsiD que celle d'autres personnes <le la maison

(Signé,) CORNELIUS O'CALLAGIAN, junior,
Constable spécial.

THOMAS HARCOURT.

Assermenté devant moi, s Peel u
ce 1 7me jour de février, A.D. 1858.

(S igané,) MICHAEL Cox, J.P.

PROVINCE DU CANADA, s e 'INFORMATION et plainte de JOHN HUGHESi,
CO14TJ DE WELLINGTON, constable du village d'Arthur, dans le comté desavoir: Wellingtone province (lu Canada est, prises par
devant moi, lesoussigné, un des juges de paix le Sa Majesté, dans et pour le
ditlage d u pellinsn ai nté Artur, se jour le février en l'an-
ne de Notre-Sineur, mil huit cent cinquante-huit exposent ue mardi, le 16
courant, plusieurs centaines d'orangistes armés ont marché e procession devant
sa maison, jouant le, fifre et le tambour; qu'en passant près de sa résidence, un.
d'eux à tiré une ballen pans la porte de sa maison, etfque se trouvant à environ
60 pieds de distance de sa maison, lui le dit John Hughes, (constable) étant en
dehors de la porte de sa maison, et à 4 pieds environ de la porte, un coup de
fusil a été tiré sur lui, et une partie de la décharge à touché la porte de la
dite maison. Que lle dit John Hughes a été imformé, le 16 courant, par Andrew
Mitchell, écuyer, du vlged'Arthur, que sans ,son interventioný et, ses
auprès des ditsý orangistes, la maison et les bât iments du dit Jlohni tluglws au-
raient été mis en pièces; que le ditJohn Inghes fut prévenu secrètei ,nt'par
u aei de nepoint paraître en ublic le 16 du courant, et que luile ditJOhn
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Hughes était un homme marqué. La raison alléguée était qu'il agissait
comme constable à la recherche du meurtrier de John Farrel à Alma.

(Signé,) JOHN HUGHES,
Constable.

Pris devant moi,
ce 17e jour de février A.D., 1858.

(Signé,) MICHAEL Cox, J. P.

PROVINCE DU CANADA, ORNELIUS O'CALLAGHAN, Père, du Town-
COMTÉ DE WFCLLINGTON ship de Peel, dans le dit Comté, est comparu

Savoir: devant moi, Michael Cox, écuyer, un des juges de
Paix de Sa Majesté, dans et pour le dit comté : et a dit, que mardi le 16 du
courant, plusieurs centaines d'orangistes armés se sont assemblés dans l'auber-
ge d'un certain William Clark dans le village d'Arthur dans le dit Comté, et
qu'étant armés, ils ont fait une procession à travers le dit village, et ont dépassé
la résidence du dit Cornelius O'Callaghan d'une distance d'un mille ou plus et
qu'en revenant ils ont tiré plusieurs coups de fusil sur et dans la maison du dit
Cornelius O'Callaghan au grand danger de sa vie et de celle de sa famille et
d'autres occupants de la dite maison dans le temp,-que le déposant en ayant
été prévenu par un orangiste, envoya sa femme hors de sa maison, et lui donna à
emporter plusieurs cents piastres en argent, des livres et autres effets publics de
valeur, et ce d-posant dit de plus, que cette attaque fut faite sur lui et sa famille
par cette populace armée, sans aucune provocation juste ou légale.

(Signé,) CORNELIUS O'CALLAGHAN.

Assermenté devant moi à Arthur,
ce 22e jour de février A. D., 1858.

(Signé,) MICHAEL Cox, J. P.

PROVINCE DU CANADA, 'INFORMATION et plainte des soussignés, les
CONTÉ DE WELLINGTON, L Syndics de l'église Catholique et Romaine du

Savoir: Village d'Arthur, dans le Township d'Arthur, dans
le Comté de Wellington, dans la Province du Canada, prisés sous serment par
devant moi le Soussigné, un des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit
Comté de Wellington au dit village d'Arthur, le 22me jour de février en l'année
de Notre-Seigneur mil huit cent cinquante-huit-expose respectivement que,
mardi le 16 du courant, plusieurs centaines d'orangistes armés se sont
assemblés à l'hôtel ou auberge de William Clark, père, du village d'Arthur dans
le Comié et la Province susdits-; qu'une partie de la dite assemblée d'orangistes
n'a point tiré moins de vingt-cinq balles sur l'église Catholique Romaine dans
le dit village d'Arthur durant le susdit 16e jour de février eourant, qù'ane balle a
passé à travers la croix sur le clocher de ladite glise que les syndics de a dite
église catholique romaine ont été terriblémrent effrayés quant à la srété de4la
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dite église, ayant été préalablement informés que les orangistes avaient décidé
de la bruler, ou de la démolir jusque dans ses fondements.

(Signé,) CORNELIUS O'CALLAGHAN, Syndics.
JAMES MALONE,

Assermenté devant moi, au village d'Arthur,
ce 22e jour de février A. D., 1858.

(Signé,) MiCHAEL Cox J. P.

BUREAU DU GREFFIER DE LA PAIx.

Guelph, 20 janvier 1858.
Monsieur,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus l'enquête du coroner,

tenue par John Henry Gordon, un des coroners pour le Comté de Wellington au
vilage d'Arthur, le 24 de décembre et par ajournement le 28 décembre dernier,
sur le corps de John Farrel dont la mort a été causée par une blessure infligée
par la décharge d'une arme à feu, entre les mains d'un nommé William Miller
du village d'Alma, mercredi, le 23e jour de décembre ; ensemble avec les dépo-
sitions des témoins, qui ont été interrogés devant le coroner, savoir

Thomas Dailey,
Patrick Flanaghan,
John Moriarty,
John McGeehan,
William Worling,
Maxwell Wilton, et
Thomas Rose.

J'ai aussi l'honneur d'inclure une lettre de George Barron, écuyer, datée de
Nichol, 26 décembre dernier, le magistrat auquel William Miller est venu de
sa propre volonté se livrer et a fait la déposition ci-incluse, sur laquelle M. Bar-
ron adresse le mandat d'arrestation.

Subséquemment le même jour, le 24 décembre, pendant les séances de l'En-
quête, au village d'Arthur, et avant que le constable eut laissé le village d'Elora
pour se rendre avec William Miller, à la prison de comté, les magistrats suivants,
savoir

William Reynolds,
Adam, L. Argo,
John Watt, et
George Barron,

On fait l'examen des témoins suivants

William Archbald,
Joseph Thompson, et
Thomas Fairweather,

et leur témoignage engagea les dits magistrats à accepter un cautionnement
que William fîller, comparaitrait aux Sessions de quartier; la conséquence fût
que les constables auxquels avait été confié le dit mandat du coroner furent in-
capables d'arrêter le dit William Miller. Jai donc été prié par J. H. Gordon, le
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coroner, de demander à Son Excellence, le gouverneur général, d'offrir une
récompense pour l'appréhension de William Miller.

J'ai, etc.,

(Signé,) THOS. SAUNDERS,
Greffier de la Paix.

L'honoroble JOHN A. MACDONALD,
Procureur général, etc., etc., etc.

Toronto.

ARTHUR, 29 décembre 1858.

Cher monsieur,-Avec la présente vous recevrez le mandat adressé aux cons-
tables, les dépositions et l'enquête sur le corps de John Farrel que j'ai tenue ici
hier.

Comme cette affaire est sérieuse vous m'obligerez beaucoup en exami-
nant ces documents et en m'informant le plus prochainement possible, si tout est
correct.

Après le prononcé du verdict, j'ai émis nn mandat pour appréhender l'individa
qui avait commis le meurtre, le nornmé de William Miller, et aussi pour le
faire conduire en prison pour ce crime. Je suis blâmé de ce qu'il a déjà donné
cautionnement pour comparaître en cour dans le but de subir son procès. Je
n'ai eu aucune information officielle, mais je l'ai simplement entendu dire, et en
conséquence je n'avais pas droit de m'en occuper.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. H. GORDON.

TaomSs SAUNDERS, écuyer,
Greffier de la Paix,

Comté de Wellington.

COMTÉ DE WELLINGTON, «TNE enquête instituée et prise au nom de notre
Savoir :- souveraine dame la Reine, au village d'Arthur,

dans le Comté de Wellington, le vingt-quatrième et le vingt-huitième jour de
décembre en l'année de Notre Seigneur, mil huit cent cinquante-sept, devant
John Henry Gordon, un des coroners pour le dit comté, au nom de notre souve-
raine dame la Reine, en vue du corps d'une personne nommée John Farrel,
trouvé mort dans le township de Garafraxa, sous le serment de Donald McIntyre,

chef; William Henry Quirt, Isaac Green, Andrew Dryden, Edward Ogden,
Hugh Fraser, John Quirt, James Malone, junior, William Byers, James Fraser,
David Pringle, James Malone, senior, hommes honnêtes et qualifiés par la loi à
être jurés dans le dit comté, dûment choisis, et qui, étant alors et là dûment
assermentés et chargés de s'enquérir, au nom de notre souveraine dame la
Reine, quand, où, comment, et de quelle manière la dite personne a reçu :a mort,
déclarent sous serment :-Que le dit John Farrel a reçu lamort, mercredi le 23e

jour de décembre 1857, au village d'Alma, dans les lownships de Pilkington,
Peel et- Nichol, et que le dit John Farrel est mort alors et là des suites d'une

elessure'au sein gaudhe dausée par la déëbaige d'une arne à feu, et que le dit
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3oup de feu a été tiré par une personne du nom de William Miler du township
de Peel, dans le comté de Wellington.

(Signé,) J., H. GORDON,
Coroner.

(Signé,) WILLIAM McINTYRE, chef,
WM. HENRY QUIRT
ISAAC GREEN,
ANDREW DRYDEN,
EDWARD OGDEN,
HUGH FRAZER,
JOHN QUIRT,
JAMES MALONE, junior,
WILLIAM BYRES.
JAMES FRAZER,
DAV1D PRINGLE,
JAMES MALONE, senior,

Enquête du coroner sur le corps de John Farrel, ajournée de mercredi le vingt-
quatrième jour de décembre en l'année de Notre-Seigneur 1857 à lundi, le vingt-
huitième jour du même mois, jour auquel le jury a siégé pour s'enquérir du cas.

28 décembre 1857.

TÉMOIGNAGES PRIS LORS DE L'ENQUÊTE AU NOM DE LA COURONNE.

1.-Thomas Daly, assermenté.-Interrogé par C. O'Callaghan, senior; j'étais
au village d'Alma, mercredi, le 23 de décembre 1857, le premierjour de l'élec-
tion, avant que la querelle ou l'excitation ait commencé ; j'étais dans l'auberge
de McCrae, j'ai entendu les clochettes de voitures à patins, ce qui indiquait
qu'elles allaient au grand trot; les voitures ont passé devant la maison de Mc-
Crea, et les gens qui étaient dans les voitures criaient " hurrah " pour Webster.
Un nommé John Dempsey sortit alors de l'auberge et dit " au diable le Pape."
Il avait un gros fouet de cuir, dont une partie lui entourait le bras,, il le faisait
claquer devant les gens dans les voitures à patins, et faisait appel à ceux qui se
trouvaient dans les voitures de sortir, et de se battre avec lui afin de voir s'ils
étaient d'aussi bons hommes en cette circonstance qu'ils Pavaient été au poll.
Les gens ont sauté alors hors des voitures, et lun d'eux dit que " s'il y avaitun
orangiste dans la maison, il le battrait si on voulait agir franchement "' Leý.dé-
posant alla alors au devant des gens, et leur dit qu'ils feraient mieux d'être tran-
quilles et de s'en aller chez eux. Alors les partisans de M. Websier s'en retour-
nèrent vers leurs voitures, et dirent qu'ils prendraient son avis. Il ,a dit auxgens
de M. Webster, que s'ils persistaient ils seraient tués. Je n'ai point vu d'arm'es
ni autres instruments entre les mains des gens de M. Webster Le déposant',est
un des partisans de M. Allan. J'ai vu -des armes à feu dans l'auberge de Mc-
Crea. Je crois qu'elles se trouvaient là pour l'exercice à la cible. Il y
avait à peu près seize personnes chez MeCrea, bommes et enfants.; il dit quil
était à une chaîne du défunt quand il a vu la fumée du fusil ou de quelqu'arme
à feu. Il n'y a eu qu'un coup de tiré; en regardant dans la direction d'où le coup
était tiré, il a vu John Farrel étendu mort; il n'a aucun doute qu'il a étééué
par le coup alors tiré: quand il l'a vu il était bien ensanglanté; ifla vu quand
il a été mis dans la voiture, et il:a ôté sa chemise afi, de avoir la blesure il
n'a vu qu'une seule blessure dans sa poitrine.; il ne peut pas dire qui a tiré,le
coup; le corps a été trouvé près dulieu où il avu la fumée; il a vuun pistolet
dans les mainsde Wilîam Archibald, qui a dit que s'il était chargé il tierit
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sur Thimothy O'Callaghan, parce que Thirnothy O'Callaghan Pavait abattu avec
une barre de fer. Archibald était un des partisans d'Allan.

(Signé,) THOMAS DALY

2.-Patrick Flanagan est assermenté -Il était à la taverne de MeCrea le 23
du courant, le premier jour de lélection; il est revenu du lieu du poli dans une
des voitures à patins du parti Webster; à la taverne de McCrea,' il a vui qu'il y
avait de l'excitation; il a vu quelques hommes se tenant à la porte-chez McCrea;
parmi eux se trouvait un nommé Miller, qui avait un fusil dans .la main, et qui
tenait le fusil dans une position comme s'il avait -Pintention de tirer-Millei
marchait dans la direction du lieu où le corps de John Farrell a (été roùvé ; il
n'a entendu qu'un seul coup, et il n'a aucun doute que ça été le coup qui a tué
John Farrel. Les partisans'de Webster s'en allaient (le chez McCrea quand
les gens qui se trouvaiem dans la maison sont sortis, et parmi eux le dit
Miller; la première personne attaquée a été Thimothy O'Callaghan. Il, co
sidère que Joseph Thompson a été la cause de cette " émeute ;" il a vu Tliomp-Q
son dans cette assemblée avec, un couteau ouvert dans la main, et faisant des
menaces ; il a entendu Thompson dire, au poli, Pqu'il aurait satisfaciion ou qu'il
se vengerait des insultes qu'il avait reçues. De suite le déposant est venuchez
MeCrea, il a vu Thompson, soit dans la porte ou en dehors de la porte; il a 'vu.
quelqun au poil, frapper ou pousser Thompson; n'a vu aucune, arme offensive
dans les mains des partisans de Webster; et il ne pense pas qu'ils enavaient.
Il n'a'entendu ni vu les gens de M.' Webster insulter ou injurier l'autre parti;
n'a point-vu d'autres armes à feu que celle que Miller avait dans ses mains.
Des gens venant de la maison avaient diverses armes meurtrières telles qu'un,
couteau, une fourche de fer, une pelle à feu, une-herrninete,'etc.; n'a point vu
les gens de M. Webster aller à la taverne McCrea, ou autre maison. Ilsa la'cer-
titude que la blessure qui a causé la mort dudéfunt était une blessure faite par
la décharge d'un fusil. ,,

(Signé,) PATRICK FLANAGAN.

3.-John Moriarty, est assermenté :'-Etait à Aima le 23 codrant, le premierjour
du poli; a vu là un homme sortant de la taverne avec un fusil dans sa main. Pdn-
dait un temps considérable le déposant a vu l'homme avec un fÀil d'aè a
'main ; le déposant voyant, cela, laissa la foule; était débout parlant à ; nvyisit, et
tous deux promirent de n'avoir rien à faire dans cette émeute; plusieurs personnes
semirent-à chasserun homme-cet homme fut alors renverse, soit pa -un coup, ou
parune autre cause qu'il ne connaît pas. Alors l'hornme qui avait le fusil'dans la
main marcha droit en arrière de la foule visa de propos délibéré et 'tira
sur John Farrel qui tomba mort. Il a examiné le corp;s et trouvé dnle
côté' gauche une blessure d'dù coulait beaucoup cie sang. Est certain qe cEtte
blessure a causé la mort de John Farrel-n'a vu personne'inq'iéter, ou inslter
.l'homnme qui'avait le fusil. John Farrel ne lui a fait aucune prévocation, à sa don-
ýnaissance ; 'n'a. point vu là d'autres armes à fe'; 'le déposant étant un étra'nger
dans cette partie du township, a demandé à John McGeehan,'le nomwdè l'homm
qui avait tiré le fusil, lequel a répondu que c'était Bill Mi[ler. Il croît n 'il
pourrait identifier la personne qui a tué John Farrel. q

(Signé,) JOHN MORIARTY

4.-John McGeehan, est assermenté :-Etait à A le, 23 courant, pegr -
mier'jdur du poli; a vu un homme du n'om de William Miler du township:d
Peel, ayant un' fusil dans la main, Il y avàit peu depersonnesdans ce ,ieüdars

le atemps'; a vu' William Miller lever son fusil, et tirer spr JohnFarrel; ayulom-
ber John Farrel; est allé vers, lui, et à trouvé qu'il avait reçuda décharg
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sein gauche. Il y avait beaucoup de sang qui s'échappait de sa blessure.
Il est mort dans l'espace de quelques minutes; n'était pas sous l'impression que
John Farrell avait menacé ou prévoqué le dit William Miller ou aucn autre;
n'a vu aucun des partisans de M. Webster avec des armes d'aucune sorte avant
le meurtre ; et les partisans de M. Webster n'en avaient point après le meurtre,
et il n'a pas vu d'autres. personnes se servir d'armes, à l'exception du dit
William Miller.

(Signé,) JOHN McGEEHAN.
5.-William Worling, est assermenté :-Etait chez Trtieman, le premier jour

de l'élection, quand on annonça qu'il y avait une émeute à l'auberge de Mc-
Crea; alla chez McCrea; a vu là un parti d'hommes déshabillés et en apparence
prêts àse battre. Quelques uns avaient des bâtons-n'a point vu le commen-
cement de la bataille ; a vu Henry Miller frapper Thirnothy O'Callaghan; avant
cela, a dit à Thimothy O'Callaghan de s'en aller, et de n'avoir rien à faire avec
la bataille. A vu un nommé William Miller qui avait un fusil dlans la main ;
a entendu la détonation d'une arme à feu-s'est avancé et trouva un nommé
John Farrel étendu mort-a vu une blessure dans sa poitrine; le sang en sortait
copieusement-considère que le dit John Farrel est mort de la blessure causée
par la dite arme à feu; n'a vu seulement qu'un seul fusil durant l'émeute, et ce
fusil était dans les mains de William Miller.

(Signé,) WILLIAM WORLING.
6.-Maxwell Wilton, assermenté :-Etait à l'auberge de McCrea le 23 cou-

rant le premier jour du Poli ; a vu un nommé William Miller qui se-trouvait dans
la barre, tenant un fusil dans sa main ; n'a point vu-là d'autre fusil; a entendu
la détonation d'un fusil en dehors; après la détonation a vu une personne lut-
tant avec Miller pour lui arracher le fusil ; a vu quelques individus qui frappaient
avec des bâtons ; a entendu quelqu'un dire, qu'il y avait eu un homme de tué ; a
couru vers le lieu ou se trouvait l'homme, a vu une blessure sur le côté gauche
du défunt, et le sang qui en sortait; a reconnu le défunt pour John Farrel. Il
était mort alors ; a vu un nommé Joseph Thompson, avec un couteau ouvert
dans la main et qui a dit, que si quelqu'un le frappait, il en ferait usage ll
croit positivement, qu'il n'y aurait point eu d'émeute, si ça n'avait pas'été d'un
nommé John Dempsey qui en était l'instigateur ; a vu un nommé John Archibald
ayant une herminette en main, et essayant des'en servir pour frapper; a vu Wil-
liam Archibald, ayant un pistolet dans sa main; n'a vu ni entendu aucune
querelle entre William Miller; et John Farrel.

(Signé,) MAXWELL WILTON.
No. 7.-Thomas Rose, assermenté: Etait à la taverne de McCiea le 23 courant,

le premier jour du pol 1; a vu là une émeute, a entendu la décharge d'une arme
à feu ; immédiatement après, a entendu dire qu'ilsy avait un homme de tué; a vu
des gens portant la personne blessée, et la plaçant dans une voiture
à patins. A vu le défunt,; il avait une blessure dans la poitrine. C'était une large
blessure; a vu William Miller ayant un fusil dans la rmain avant que la détona-
tion du fusil n'eut été entendue ; n'a point vu là d'autre fusil que celui que Mille
avait dans les mains; on lui a dit que la personne tuée, était John Farrel. Il
croit que sa mort a été causée par la blessure faite par la décharge d'une arme
à feu. A vu Miller s'en aller dans la direction dans laquelle le fusil avait été
tiré; a vu Miller dehors avec le fusil dans la main, la bouche du canon en l'air;
connait William Miller. Le premier coup qu'il a vu donner fut un coup de poing,
appliqué par Henry Miller sur Thimothy O'Callaghan, pendannt que Thimothy
O'Callaghaln faisait son possible pour garder la paix Les voitures à patiis con-
duisantlessamis de, M.,Webster, auraient passé sns trouble, n'eut été un nommé
Webster qui sortit de lauberge; considère qu De msey a étéf' é& geslå
bataille.

(Signéi) THOMAS1ROSE.
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Je certifie que les dépositions ci-dessus écrites sur sept pages de papier ont été
prises par moi, et que chacun des témoins a été assermenté par moi avant de
donner sa déposition, et que chacune des parties a écrit son nom au bas de sa
propre déposition, après lecture faite.

(Signé,) J. H. GORDON,
Coroner.

NICHOL, 26 décembre 1857.

Mon cher monsieur,-Je vous transmets ci-inclus la déposition de William
Miller, qui s'est volontairement rendu à moi ce jour, comme il dit qu'il a appris
de quelques uns de ses amis qu'un warrant avait été émané pour son arrestation';
je l'ai envoyé en prison pour y être détenu jusqu à ce qu'il soit légalement mis
en liberté.

Votre, etc.,

(Signé') GEORGE BARRON
TRoXAs SAUNDERs, Ecuyer,

Greffier de la paix.

DÉPosITroN DE L ACCUsP MARQUÉE N.

PROVINCE DU CANADA, ILLIAM MILLER, du township de Peel, vo.
COMTÉ DE WELLINGTON, ' lontairemeni et de propos délibéré, est venu

savoir: devant moi,.Je soussigné, un des juges de paix de Sa
Majesté, dans et pour le comté de Wellingion susdii, ce vingt-sixième jour de
décembre, en Vannée de Notre Seigneur, mil huit cent cinquantesept, et dépose
comme suit: moi, le dit William Miller, le 23me jour de décembre courant,
vers trois heures de l'après-midi, suis allé au coin de chez McCrea, oà tra
vaillait mon frère, Henry Miller,, qui avait ma carabine. J'avais pris ma carabine
et m'en allais m'exercer à la cible, vu qu'il devait y. avoir, le jour de,
Noël, une partie detir, à laquelle j'avais l'intention d'être présent. Je n'avais
parcouru qu'rune petite distance depuis la porte de McCrea, quand trois ou
quatre voitures a patins passèrent remplhes de personnes; après que les voitures
eurent dépassé la propriété McCrea, iles gens sortirent des voiiures et otèrent
leursabits, et se dirigèrent versla maison de McCrea avec des bâtons dans les
mains, criant qu'il les tueraient tous en' un insta'n Je vis mon frère Henry
étendu par terre et une des personnes sorties des voitures, debout avec, une her-
minette levée sur lui. Je m'approchai afin d essayere relever mon èrelorsque'
deux des parties s'emparèrentý de la carabine qui était :dans ma main etles-
sayèrent de me larracher, et en agissant ainsi, la carabine partit én me témps
qu'elle fut arrachée de mes mains. Justement au moment où la carabine mefut
arrachée, que qu'in me frappa avec anbâton' surle derrière dela tte, alos
Cunningham, le constable, s'empara de la personne, et ne dit de m'éloigner

pour sauver ma vie J'a entendu dlire depuis qurhommrie a ait tué dans
pës.

1858.
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le temps; et étant informé qu'un mandat est émis pour mon arrestation, je me
suis volontairement livré, afin d'être acquitté par une cour de justice.

(Signé,) WILLIAM MILLER.

Prise par devant moi, à Nichol,
le jour et an sus-mentionnés.

(Signé,) GEoRGE BARRON, J.P.

WARRANT D'EMPRISONNEIENT, (T.J.)

PROVINCE DnU CANADA, tous ou chacun les constab'es, ou autres officiers
CoTs D.E WELLINGTON, X de paix, dans le comté de Wellingon, et au

savoir: gardien de la prison commune du comté, à Guelph,
dans le dit comté de Wellingtun.

Attendu que William Miller, du township de Peel, s'est livré ce jour au sous-
signé, un des juges de paix de Sa Majesté, dans et pour le dit comté de Welling-
ton. Le dit William Miller déclare comme suit: le 23 de décembre, vers trois
heures de l'après-midi, il est allé au coin de chez McCrea, où son frère, Henry
Miller, était à travailler, et avait sa carabine ; il était sorti pour pratiquer, vu
qu'il y avait une partie de tir le jour de Noël, auquel il avait l'iniention d'as-
sister, il avait dépassé quelque peu la porte de la maison de McCrea, quand
trois ou quatre voitures à patins ont passé remplies de personnes. Les voi-
tures étaient à quelque distance quand ces gens en sont sortis tout-à-coup, ont
oté leurs habits et se sont dirigés vers la maison. de McCrea avec des bâtons dans
leurs mains, criant qu'ils les tueraient tous en un instant. A vu son frère Henry
étendu par terre, et une des personnes sorties de la voiture, tenant dans sa main
une herminette élevée sur lui. S'avança dans le but d'essayer à relever son
frère, lorque deux de ces hommes s'emparèrent de la carabine qui était dans sa
main, et en agissant ainsi, la carabine partit en même temps qu'elle lui fut en-
levée. Justement comme la carabine lui était enlevée, une personne le frappa
avec un bâton sur le derrière de la tête, quand Cunningh am, le constable, sem-
para de la personne, et ordonna au dit William Miller. de s'en aller pour sauver
sa vie. A entendu dire depuis qu'une personne avait été tuée, et qu'un mandat
avait été émis pour son arrestation; il se met sous la protection d'une cour de
justice, afin d'être acquitté ; les présentes sont pour vous enjoindre, à vous les
dits constables ou officiers de paix, ou chacun de vous, de prendrele dit William
Miller et de le conduire en toute 'sûrete dans la prison commune de Guelph sus-
dite, et là de le livrer au gardien de la dite prison, avec le présent ordre ; et je
vous commande par les présentes, vous le dit gardien de la prison commune,
de recevoir le dit William Miller sous votre garde dans la dite prison com
mune, et là le détenir en sûreté jusqu'à ce qu'il en sorte suivant le cours de la
loi.

Donné sons mon seing et sceau, ce vingt-sixième jour de décembre, en l'année
de Notre Seigneur, mil huit cent cinquante sept, à Nichol, dans le com té de
Wellington susdit.

(Signé,) GEORGE BARRON, J.P'
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PROVINCE DU CANADA, COMTÉ DE WELLINGTON.

Elora, 26 décembre 1857.
Cour des Juges de paix tenue à Elora-Présents : WILLIAM REYNOLDS

écuyer, Président,; A. L. ARGO ; JAMES WATT; et GEORGE BAR-
RON, écuyers.

L'information soumise devant John Watt écuyer, de Fergus a été lue àWil-
liarm Miller, contre lequel la plainte est portée :-Williarm Archbald étant asse
menté, dit,-le 28e jour de décembre, au poll du township de Peel du trouble
s'est élevé entre Thimothy O'Callaghan et autres ; le déposant est parti
avec son fils, et autres, et s'en est allé à l'auberge McCrae.; des voitures à patins
ont passé avec des gens qui criaient ; ensuite ces personnes sont retournées, et ont
oté leurs habits ; elles avaient toutes des bâtons. O'Ctllaghan avait une
barre de fer, d'environ trois pieds de long. Le déposant conseilla à John Farrel
de s'en aller chez lai; il répondit 'qu'il ne laisserait la place qu'après avoir versé
du sang orangiste. Farrel n'avait rien dans la main en ce temps'; Alors
O'Callaghan a frappé le fils du déposant avec une barre de fer et Ila abattu. J'ai'
dit; vous avez tué mon fils ; O'Callaghan répondit oui ; et je vous tuerai aussi,
frappant le déposant dans le même temps avec la dite barre, et le renversant par'
terre; cette affaire se passa vis-à-vis la porte de la barre ; comme O'Callaghan
passait, un homme est' venu à la porte de la barre avec un fusil à la main ; il
s'est mis à crier : cornment ose-t-il venir avec un fusil dans ses mains ? et imné-
diatement lui et d'aùtres se sont jefés en avant et l'ont frappé. O'Callaghan était
le chef de la bande, et aurait pu les-empêcher s'il avait essayé. Il n'y avait que
cinq d'Entre nous en dehors de lauberge. Le déposant n'était pas dans les en-
virons quand l'homme a été tué.' Les assaillants criaient qu'ils donneraient vingt
louis pour la tête d'un orangiste. Il pense que 'la personne qui avait le fusil
était un des Miller. Il devait y avoir une partie de tir le jour de Noël ; a élé
frappé sur le dos par Patrick Coghlan, un de ceux qui étaient venus dans les voi-
tures à patin : Le fils du déposant en se relevant a été frappé une seconde fois
et est entré dans Pa maison de McCrae par la porte de derrière. Aussitôt que
le fusil a été tire, les gens ont mis le corps dans la voiture' et ont laissé; l'endroit'
Aucune provocation n'a été faite par le déposant ou par d'autres quiétaient avec
lui; aucun des Miller, ni le déposant n'est orangiste ; il pense seulement q'O-
Callaghan était le chef de la bande.

a,
(Signé,) WILLIAM X ARCHBALD.

marque.
Témoin,

(Signé,) E H. NEWMAN.

Joseph Thompson, fils, est assermenté :-Le 23 du courant, le déposant était
au coin de chez McCrae quand les voitures à patins arrivèrent; les geis dans les
voitures tenaient leurs chapeaux à la main et criaient: "hurrah pour Webster'"
ils descendirent à 1quelques pas plus bas que la maison McCrae. il yavait tr os.
voitares à patins ; le forgeron, Hane cria: • "hurrah pour Allan -" ils' sauè rn
hors des voitures ; jurèrent qu'ils pouvaient battre aucun deshommesdÀllan
qui étaient sur la place ; ils ôtèrent leurs habits èt prirent des gourdins dans jes
voit ures et revinrent en corps chez McCrae, vis-a-vi'sla porte de l re; il y
avaitlà un homme qui avait eu quelquesý,mots a clémle'r avec eux au pol1
Peel, comme le dé posant l' appt; le nom de lhoim me et Jonemps; un
individu int àJhn Dempsey, e'fiti ntreere de McCrae e
priant de ne rien ire. Il pense que son nom stfMaxwellWilton Lesidmiïså
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vinrent à la porte avec leurs bâtons; le déposant dit, tenez vous en arrière, vu
que McCrae n'était pas là, et le deposant ne voulait pas leur permettre d'entrer.
Ils sont venus droit à la porte, menaçant de leurs bâtons; l'homme qui a été
tué, jura qu'il tuerait le premier homme qui sortirait de la maison ; deux ou trois
autres étaient là, et jurèrent aussi qu'ils tueraient tout orangiste qui sortirait de
la maison J'ai vu Thimothy Callaghan avec une barre de fer à la main, mais
ne lui ai entendu dire aucune chose alors. L'homme qui est mort et un autre
homme que le déposant ne connaît pas paraissaient être les chefs dans le temps.
Les hommes se dirigèrent vers le déposant et il cria aux individus qui se tenaient
par derrière lui d'avancer, et de ne point les laisser entrer dans la maison
Dempsey et M. Wilton étaient les seules personnes en dehors, que le déposant
a vu dans ce temps ; Callaghan et les. autres hommes se tenaient près de la
porte ; les personnes en dedans n'avaient point de gourdins, excepté un que le
déposant a vu avec un petit bâton après que I'emeute fut commencée ; a vu len-
ry Miller par terre, et plusieurs des personnes qui étaient venues dans les
voitures à patins le frappant. L'homme qui a été tué se tenait sur lui
avec une herminette de charpentier dans Pidée de le frapper et criait aux au-
tres de venir le tuer. J'ai entendu dans ce moment la détonation d'un fusil.
J'ai vu William Miller s'avancer portant un fusil dans ce moment, et criant de
ne pas tuer son frère ; Timothy Callaghan s'avança et saisit le fusil avec l'aide
d'un autre homme ; j'ai entendu dans ce Moment la détonation du fusil, et me
suis écrié " Mon Dieu ! il y a quelqu'un de tué" ; Miller avait le fusil à la main
comrme s'il eut essayé à les pousser avec la bouche du canon. J'ai entendu
John Cunningham dire à William Miller, de se sauver où qu'il allait se faire
tuer ; je suis parti et j'ai examiné la blessure que l'individu avait au côté, elle
saignait considérablement ; j'ai aidé deux dles hommes à placer le corps dans la,
voiture. Ils s'arrêtèrent, parlèrent un instant et se mirent en route ; J'ai vu
John Boyle, M. Archbald et son fils, et Henry Miller, et je crois aussi un M. Pat-
terson, qui avaient été frappés. Les hommes ftaient à parler, après que le dé-
posant fut entré dans la maison, quelque temps avant leur, départ. William
Miller n'etait pas excité avant de voir son frère par terre ; a compris qu'il ayait
le fusil pour une partie de tir qui devait avoir lieu le jour de Noël et
qu'il était à s'exercer à la cible quelque temps avant la bagarre ; William Miller
n'était pas à la bagarre qui eut lieu à Creek bank ; il partit avec M. .Snîih
et le déposant après que l'affaire eut eu lieu ; pense que le trouble chez McCrae
eut lieu, vers 3 ou 4 heures. William Miller s'en retourna dansla voiture à pa-
tins de Creek bank chez McCrae, avec le deposant et M. Smith.

sa
(Signé,) JOSEPH X THOMPSON, junior.

marque.
Témoin,

(Signé,) E. H. NEWMAN.

Thornas Fairweather assermenté:-Dit, qu'il était au magasin deGraham, et
a entendu de grands cris; qu'il a vu Henry Miller sortirde la maisod'îI McCrea
avec un fouette, ou un bâton, et frapper quelqu'un'; il ourai dans la direction
qui conduit à la porte d'un appentis, où le déposant se trouvait ; gielques uns
des gens le rencontrèrent, comme il courait autour d'une voiture a patins-qui
se trouvait vis-à-vis; les gens avait jetté Henry Miller par terre; et le frappaient
avec des bâtons."'Le déposant s'écria : ils vont tuer cet homme. Etait à,peu 'rès
à cinq pas de distance,; a regardé du côté 'del'la taverne de Mcrea et a vu Wil-
liam Miller avec un fusil dans sa main, la bouce du canon lvép, et aussitôt
a entendula détonation, ensuitea v Tirm 0Callaghan et William MilleraÜx: ¡ises
luttant par rapport au fusil; Henry Iiller s'éloigna alorssur les mainset.legno x.

(Signé,) THOMÂS F 1IRWEÀTHER.
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Robert Lyons, assermenté corrobore le témo ignage du dernier téoin.

PROVINCE DU CANADAl A dénonciation et a plainte de TIMOTHY
CoMTÉ DE WELLINGToN> I O'CALLAGHAN du township de Peel, dans le

savoir :- dit comté, franc-tenancier, prises ce 23me jour de dé-
cembre, A.D., 1857, par devant le soussigné,, un des juges de paix deSa Majesté
dans et pour le dit Comté-exposant qu'un nommé William Miller ou quelqu'au-
tre personne, à lui inconnue, dans le Township susdit, le jour sus-mentionné,
a volontairement tiré sur un nommé John Farrel, et l'a tué.

Assermenté par devant moi,
le jour et l'an sus-mentionnés,

au village de Fergus.

(Signé,) JOHN WATT, J.P.

PROVINCE DU CANADA, Q U'IL soit notoire, que le 26me jour de décembre,
COMTÉ DE WELLINGTON, en lannée de notre Seigneur mil huit cent cn-

savoir:- quante-sept, William Miller du towns'hip de -Peel,"
franc-tenancier, Isaac Miller, du dit township, franc-tenancier, et Charles Clark
du village d'Elora,'narchand, sont comparus en personne dvant moi, le soussi-
gué, un des juges de paix de Sa Majesté pour le dit comté, et ont séparément
reconnu devoir à Notre Souveraine Dame la Reine, les diverses sommesLssui-
vantes, c'est-à-dire: le dit William Miller, la sonime de cent louis le dit Isaac
Miller, et le dit Charl'es Clark, la somrnme de cinquante louis chacun en
monnaie légale ayant cours en cette province, à être prélevées à même leursdif-
férents effets et biens, terres et, enements, respectivement, pour l'usage denotre
Souveraine Dame la Reine, ses hoirs, et successeurs, si le di Willia Miller
manque de remplir les conditions endossées.

Pris et accepté le jour et an susdits à Elora, par devant nous,

(Signé,) WILLIAM REYNOLDS, J.P.,
JOHN WATT, J.P.,
ADAM L. ARGO.

La condition de cette obligation est en considération de ce que le dit lear
Miller a ce jour été accusé par devant nous les jugeq y mentionnés dans la dé-
nonciation et' la plainte de Thinothy O'Callaghan, conme dans le warrant emis
par John Watt, un des juges dé paix de Sa Majesté; le dit William Mileraura
à omparaître à la prochaine cour générale de session de quartier, 'ouquandil
sera, mndé par les autorités constituéés e à se rendre sousla chag
dagardiende la p1isonormune de lville de Gelph, etrepon re, iesèeac-
cusalons, qie pourront' être rouvéescoritre lui par le rad ye é à

'accusstioci-dessus, à subir son procès,' 'et à ne oiier ýdte cour
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sans permission, alors la dite obligation serasans effet ou bien continuera d'être
en pleine force et vigueur.

(Signé,) WILLIAM MILLER,
ISAAC MILLER,
CHARLES CLARKE.

NicnoL, 1er janvier 1858.

Mon cher monsieur,-Je viens de recevoir voire ]etre en date du 28 et 30
courant. Je vais vous donner quelques explications à l'égard de Miller; il est
venu à ma maison vers 6 heures du matin, avec son pere et deux autres per-
sonnes ; j'ai, de suite pris sa confession par écrit, fait émettre un warrant d'em-
prisonnernent et assermenté un constable spécial afin de le conduire en prison. Je
ne puis dire ce qui c'est passé à Elora, mais vers midi, un des M. Newman
est venu chez moi dansune voiture à patins, et m'expliqua que M.Reynolds était
à Elora, et voulait que je m'y rendisse, comme on pensait qu'un cautionnement
pourrait être accepté. MM. Watt et Argo de Fergs étaient présents, et après
avoir entendu plusieurs témoins sous serment, nous fûmes d'accord de l'ad-
mettre à caution-nous avons compris dans le temps que le corps avait été en-
terré, sansenquête. Je suis presqu'assuré que le warrant du coroner n'avait pas
été émis dans le temps. Je suis persuadé que Miller apparaîtra au temps voulu
afin de subir son procès.

J'ai inclus une condamnation. Veuillez m'écrire un mot et me dire quand siége
la cour <le session de quartier à présent, comme je n'ai point encore eu les sta-
îuts de la dernière session, et que je ne sais pas quand faire les rapports de con-
damnation.

Votre, etc.,

(Signé,) GEORGE BARRON.
THomAs SAUNDERS, ecuyer,

Guelph.

ARTHUR, 8 janvier 1858.

Cher monsieur,-Comme il n'est pas probable que William Miller ne se
livrera jamais, vu que la preuve est trop forte contre lui, pour croire
que le petit jury ne le condamnera pas, je vous suggère donc comme
greffier de la paix, de demander au gouvernenr général d'offrir une recompense
pour son appréhension. Je pense que c'est le meilleur procédé à adopter dans
les circonstances.

Je suis, etc.,

(Signé,) J. H. GORDON.
Coroner du comté de Wellington.

TÂoMAS SAUNDERS écuyer
Greffier de la paix,

Comté de Wellington.
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SECRÉTARIAT
Toronto, 9 février 1858.

Monsieur'-J'ai l'bonneur de vous informer que l'attention de Son Excellence
le gouverneur général a été attirée sur la riort de John 'Farrel, arrivée dans le
mois die décembre dernier, au village d'AIma, dans le comté de Wellington.

I a été représenté à Son Excellence, que le dit Farrell a été tué le 23 décem-
bre dernier, qu'une enquête a été ordonnée et tenue le 24 courant, que le jury du
coroner a rendu le 28 de décembre son verdict à cet effet, que Farrel a rencontré
la mort par une blessure causée par la décharge d'un fusil, tiré par William
Miller.

Il est de plus représenté, que le 26, le dit Miller s'est volontairement rendu è
George Barron, écuyer, J.P., lequel surà la déclaration du dit Miller, a émis un
mandat d'emprisonnement contre la personne du dit Miller, pour se conforrmer à
la loi; que le même joer, après que le mandat d'emprisonnement eut été émis,
et pendant que Miller était entre les mains de la justice, mais avant qu'il eut été
logé dans la prison, après que l'enquête eût eu ieu, et avant que l'investigation
eut été terminée, vous, et A. L. Argo, écuyer, John Watt, écuyer, et George
Barron, écuyer, en votre capacité de magistrats du comté de Wellington, avez
fait venir le dit Miller devant vous, et après avoir pris quelques témoignages,
l'avez mis en liberté en l'adrnettant à caution-le cautionnement étant pour la
somme 'de £100 avec deux cautions de £50 chacune, pour sa cormparution à la
cour de session de quartier.

J'ai à présent à vous prier de rme'dire, pour l'informotion de Son Excellence,
si les rapports précédents sont vrais, et s'ils sont vrais, de me faire connaitre les
raisons qui vous ont induit à suivre ce procédé.

J'ai, etc.,

(Signé,) E. A. MEREDITH,
Assistant secrétaire.

WILLIAM REYNOLDS, écuyerJ P.

MEM. Des lettres semblables ont été adressées le même jour, à MM. Argo
Watt et Barron.

FERGUs, 11 février 1858.

Monsieur,-Votre lettre du 19 courant est duement reçue, et il a été pris con-
naissance du contenu.

Le 26 décembre courant, nn messager est venu ici d'Elora, sollicitant John
Watt, J. P., et moi de venir à Elora, vu que Miller qu'on disait avoir tué'Jbh
Farrel, au village d'AlIma, s'était livré aux magistrats, et qu'on ne voulai pas
continuer le procès avant que le banc ne fut au complet;, avant d'avoiràété
ainsi appelés, on disait que John Farrel avait été enterré sans une enquête de
la part du coroner; quand commença l'audition de l'affaire, nousrousinfor-
rrimes, s'il y avait eu une enquête du coroner; George Barron, J. P.,i de
meure le plus près du lieu, a diti quil ne le pensait pas, et M. Geddes pro
cureur du prisonnier, et d'autres, nous apprirent qu'il n'y en avait pas em La
cour étant tenue à E ora, je ne puis avoir acès,, pour le moment au dossii-rs

1858.
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mais je crois que nous avons examiné quatre ou cinq témoins qui ont dit que le
fusil partit dans une mêlée à laquelle un bon nombre de personnes prirent part;
cette mort nous parut accidentelle. Quelques personnes se portèrent caution
pour lui à la cour de session de quartier, en les sommes mentionnées dans votre
lettre. Quant à moi, je n'appris qu'après la séance susdite des magistrats, qu'un
warrant d'emprisonnement avait été émis contre lui.

J'ai, etc.,

(Signé,) ADAM L. ARGO, J. P.
Le Secrétaire Provincial,

Etc., etc., etc.

FERGUS, 13 février 1858.

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre me demandant
de vous faire connaître pour l'information de Son Excellence, si certaines repre-
sentations ici mentionnées sont correctes, et aussi de vous informer des motifs
qui m'ont induit à suivre le mode allégué.

Ces représentations, dont les parties les pl's importantes ne m'ont été com-
muniquées qu'après la décision de la cour, sont vraies, selon moi.

Le soir du 26 auquel on fait allusion, William Reynolds et George Barron,
écuyer, envoyèrent une dépêche à A. L. Argo, J. P., et à moi même, nous man-
dant de venir à Elora, que William Miller avait été fait prisonier, pour le meurtre
de John Farrel, et que .es magistrats devaient faire un examen dans le but
de le faire emprisonner, mais ne désiraient pas le faire avant que le banc fut au
complet.

Nous y allâmes, et autant que je puis me rappeler, quatre témoins ont été ex-
aminés, et quoiqu'il y eut différence d'opinion, en ce qui regardait les mesures
à prendre, et qui ont été prises-l'avocat du prisonnier affirmant que le coup de
feu ayant été accidentel, le prisonnier devait être déchargé-la majorité décida
que le cas demandait caution.

Il a aussi été établi en cour par un des rmagistrats, et par l'avocat du prisonnier,
que nulle enquête n'avait été tenue, et que le corps de Farrel avait été enterré.

Je ne me rappelle pas avoir été informé, seulement après que l'acte de cau-
tionnement eut été signé, que M. Barron eut émis son warrant d'emprisonne-
ment.

Jai, etc.,

(Signé,) JOHN WATT.
A E. A. MEREDITH, écuyer,

Toronto.
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ELORA, 16 février 1858.

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre en date du 9
courant, concernant le triste accident ?arrivé au village d'Alma dans ce comté,
durant l'élection. Je vous expliquerai tout ce que je sais sur le sujet, et j'espère
que son excellence -le gouverneur-général sera satisfait que les magistrats ont
adopté la meilleure et la seule mesure qu'on pouvait prendre en pareilles circons-
tances.

La première procédure prise en cette affaire, fut une plainte portée par devant
John Watt, écuyer, de Fergus, par Thimothy O'Callaghan, un de ceux engagés
dans l'émeute, contre William Miller, pour le meurtre prémédité de John Farrel ;
un mandat fut émis pour l'appréhension de Miller, par M. Watt. En apprenant
qu'un mandat avait été émis contre lui, Miller s'est livré à George Barron, écuyer,
et expliqua comment l'affaire était arrivée-que la décharge du fusil n'avait pas
été causée par lui, mais qu'elle avait eu'lieu dans la lutte. Voyant son frère
étendu par terre, et Farrel se tenant sur lui avec une herminette de charpentier
à la main dans l'action de frapper, il s'avança vers Farel, tenant le fusil dans
ses deux mains, la bouche du canon élevée, et le canon diagonalement droit de-
vant lui, dans le but de repousser Farrel qui se tenait toujours sur son frère; le
fusil fut saisi par Thimothy O'Collaghan, et se déchargea dans la lutte-Farrel
a été tué sur la place. Miller laissa l'endroit immédiatement par mesure de
sûreté, et exposa qu'il ne sût que Farrel avait été tué, qu'après qu'il l'eût
entendu dire; Miller avait tiré sur un blanc quelque temps avant et devait
encore s'exercer, ce qui explique la raison pour laquelle il avait le fusil. Les
gens partirent immédiatement, et laissèrent Alma emportant le corps avec
eux. On me demanda d'intervenir dans l'affaire après que Miller eût été mis
sous la charge du constable, mais je refusai. J'envoyai quérir M. Barron qui
émit le mandat d'emprisonnement, ainsi que MM. Watt et Argo, de Fergus, qui
tous siégèrent à Elora. C'était l'opinion unanime, qu'on devait faire une enquête.
Le principal témoin, Thompson, excusa -Miller de l'accusation de meurtre ; il
a vu toute l'affaire, et était près de là quand le fusil fit feu. Les autres témoins
ont corroboré son exposé, en autant qu'ils ont pu voir ce qui s'est. passé. Plu-
sieurs ont été rudement battus ; un jeune homme du nom d'Archibald fut ren-
versé et battu par Thimothy O'Callaghan avec une barre de fer; son père, un
vieillard, a reçu un rude coup sur la tête avec le même instrument. Les gens
paraissaient préparés à une émeute, et étaient armés d'assommoirs, et l'émeute
ne fut causée que par eux; étant en voiture, ils auraient pu continuer s'ils
avaient été disposés d'agir ainsi.

Nous ne savions rien des procédures adoptées à Arthur, près d'où résident
les personnes en question L'enquête ne fut pas tenue ·par le Dr. Finlayson, le
coroner à Elora, mnais par M. Gordon, le coroner à Arthur.; je ne savais pas,
dans.le temps, qu'il y eût u'n coroner à Arthur.

Les magistrats présénts à l'enquête ont été convaincus de .linnocence de
Miller, mais ont trouvé qu'il était prudent de l'engager par cautionnement à
comparaître à la cour de session trimestrielle quise tiendra à, Guelph. Miller
eût-il été sous l'impression de la crainte, venant d'une conscience troublée et
coupable, il aurait bien pu se sauver, comme il avait du temps pour le faire avant
de se livrer à . M. 'Barron ; il a cru nécessaire de s'éloigner pour le présent,
vu que l'on a fait plusieurs tentatives de l'arrêter ; il comparaîtra dans le temps
qu'il sera requis de le faire; un avocat éminent est engagé pour la défense.
Envoyer Miller en prison (qui parait un jeune homme de bonne conduite) avec
la conviction pleine et entière de son innocence, c'est ce que je ne pouvais ni ne
'voulais faire,'rnais j'ai fait ce que je pensais nécessaire pour les fins de la justice
-j'ai demandé son procès devant un jury. Je désire vous informer que les
témoins à l'enquête tence à Arthur, étaient probablement des personnes qui se

s *



trouvaient à Pém eute; alors leurs témoignages doivent être reçus avec beaucoup
de précaution, tandis que ceux-qui ont été examinés devant les riagistràtsà
Elora, étaient en toute probabilité dès personnesvéritablement désintéressées qui
n'avaient aucuns motifs de dégui 'er ou d'exagé.rer es faits en cette circonstance.

Pour conclure, j'ajouterai que les magistrats pendant toute Paffaire n'onrt été
mus que par des motifs tout-à-fait désintéressés, qu'ils n'ont aucune relátion duc
aucun des partis, orangistes ou Romains, mais qu'ils ont faitleur devoir conscien-
cieuserment en protégeant une personne qu'ils croyaient innocente,;et en l'astrei-
gnant à subir son procès devantun jury, si la chose étai nécessaire, et si pour
cela j'ai encouru la désapprobation de son excellence, je le regrette beaucoup,
mais l'on ne peut m' en blâmer. Je ne pouvais agir autrement que je ne l'ai fait.

J'ai,, etc.,

(Signé,) WILLIAM- REYNOLDS
E. A. MEREDITH, écuyer,

Assistantsecrétaire,
Etc., etc., etc.

NicHoL, BUREAU DE POSTE D'ELoR& 16 février 1858.

Monsiur,-J'ai bien lhonneur d'accuser réception de votre communication en
date du 9 courant.

En réponse, et dans le but d'informer son excellence le gouverneur général je
dirai qu'il est vrail qu'une personne du nom de John Farrel a été'tuéeà Aima, ou
à la taverne de McGrea, le 23 de décembre dernier.

Il est aussi vrai, que William Miller est venu chez moi, le matin du 26 décem
bre dernier, et s'est volontairement livré à moi, exposant qu'il'av'aientendu dire
par ses amis qu'un mandat avait été émis par:John Watt, J. P., de Fergus pour
son appiréhension-pour avoirtué John Farrel qu'il avait un fusil à la main 'dais
le' tenps, qu'il s'était exercé sur un blanc, comme il devait y avoir une partie de
tir chez McCrae, le jour de Noël, et qu'il avait Pintertion d' assistere y
prendre part ; que trois voitures à patins rempliesede monde, étaient passées près
de chez McCrae, dans une desquelles se trouvait John Farrel guaprès avoir
passé la résidence de McCrae, les voitures se sont arrêtées, et les gens qui étai2nt
dedans en sont sortis, emportant avec eux des gourdins, et ont attaqué des per-
sonnes qui étaient chez McCrae, criant qu'ils verseraient du sang protest antavant
que de: laisser la taverne ; qu'il a vu son' frère rerNversé par eux, et John Farrel
avec une herminette- de charpentier qu'il tenait 'au-dessusde li, et qu'étant près
de lui, est venu de 'avant avec le 'fusil dans sa main, le portant de côté,la
bouche dlcanon élevée, ayant l'intention de repousser Farrel et lPempcher de
tuer son frèrequand Thimthy OGallaghan saisit l fusil, dans le but de le' lui
enlever de la rnain, et que dans l'engagement le 'fusil pàrtit.

Il est vrai aussi que j'ai pris la;déposition de Millier par écrit, et que j'ai dressé
un mandat d'emprisonnement afin de procéderüurid'iquement A- ridile même
jour, unelpersonne d'Elora est venue chez moi, et me manifesta le désirdelac-
compagner, disant que M. Reyrolds était dans le village, et qu'on pensaitque

illr pourrait être ad mis à caution,et qu'on avait envoyé quérir MWatt à Fêrgus
qui aait enmains la plainte contre Mille'r-ainsi que Argo ;-Je doisdire que;je
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ne savais trop que faire' comme C'était a première ois qu'aucune afaire de ce
genre s' tait présentée devant mo Néanmoins ?'y a lai et à je rencontrai
Reyno ld, Watt et Argo,ainsique er Nos avons ,examineèrois ou
quatre temoins respectablesd'ont les dépositions corroboraient.celle de Miller et
qui ont déposé de plus qen autant qu'ils en étient informés l n'avait pa
été tenuI a,âuc u enquête, nais qu'aussitôt e arrel ût été té, les geüMüi
étaient avec lui ont rnis le corps dans une des voiu:es etont emporté, et aussi,

ue plusieurs personnes avaient reçu e sérieuses contusion, sur a t urant
l'émeute. I est aussi vrai quun cautionnement fut accepté, Millerê'nga
pour £100, et deux cautions pour £50 chacune, mais je ne puis dire si c'était pour
sa comparution à la cour de session trimestrielle ou d'assises, comme j'ai laissé'
la cour immédiatement après que novs eûmes consenti à accepter e caution-
nement, ayant à m'occuper d'autres affaires.

Vous désirez aussi que je vous communique, pour l'information de son excel
lence, la raison -qui m'a induit à suivre le mode alégué et en réponse, j'ai se
lement à dire, qu'après avoir bien pesé les témoignages, j'en suis venu à
la conclusion, que la rnort de John Farrel a été causée par un accident et non pré-
méditée, et sous ces circonstances, j ai pensé qu'il était injùste que Miller eut' à
demeurer en prison depuis ce temps jusqu'à la fin de mars.

Espérant que cette explication sera satisfaisante à son excellence.

J'ai bien l'honneur d'être,

(Signé,) GEORGE BARRON.

E. A. MÈREDITH, écuyer,
Assistant secrétaire.

P. '.-Je crois qu'il est nécessaire de dire que lorsque nous avons adrmis-
Miller à caution, nous ignorions qu'une enquête eut été tenue, et que nous pen
siqn u'il ny en aurait point pour la raison que le corps avait été transporté in-
rédiatement à une distance de 8 ou 10 nilles après l'accident.

Je dôis aussi mentionner que la première fois que jai entendu dire qu une
enquête avait eu ieu, a été une semaine après que Miler eut été adrmis
caution
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RÉPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Léislatiea à Son Excellence le

Gouverneur-Général, en date du 19 avril, priant Son Excellence
de vouloir bien faire mettre devant la chambre des copies de
l'acte d'accusation contre William Miller, poursuivi pour le
meurtre de John Farrell, aux dernieres assises pour le comté
de Wellingtonde e la déclaration du grand jury et de toutes
les instructions qui ont été données à l'avocat de la couronne
dans cette affaire, et du rappot de ce dernier.

Par ordre

T. J. LORANGER,
Secrétaire.

Secrétariat Provincial,
Toronto, 26 juillet 1858.

COMTÉ DE WELLINGTON, ES JURÉS de Notre Dame la REMIE déclarent
Savoir: SJ.J sous serment que WILLIAM MILLER a, le

vingt-t·oisième jour de décembre mil huit cent, cinquante sept, dans le TOWN-
SHIP ý1e PILKINGTON, dans le COMTÉ de W.ELLINGTON, tué JOHN
FARRELL, de propo délibéré.

DANS LE BANC DE LA REINE.

Je, CHARLES COXWELL SMALL greffier de la couronne et des plaids com-
muns pour le Haut-Canada, certifie par le présent que écrit -i-annexéest 'une
vraie copie de' l'acte d'accusation d'ans P'"ffaire de la Reine contr Williarm
Miller poursuivi pour le meurtre de John Farrell, ainsi que de l'- dossement
sur iceÌpui, et qui est maintenant déposé parmi le archives de cet honorable
cour.

En foi de quoi, j'ai signé le présent certificat et y ai apposé le sceau de la
cour, ce vingt-quatrième jour de juillet,4.» 1858.

CHARLES C. SMALL,
Greffier de la couronne et des plaids :ommuns.

H. ECCLE,
Avocat dc la' couronne.
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CIRCUIT DU PRINTEMPS, 1858.

ASIss DE GuEr PH.

Lk REINE CoNTRE WILLIAM MILLER.
HoCnIDE INVOLONTAIRE.

Accusatiori non fondée.

G L. SPITER, Président.'
T oîNs:

Thonias Daly,
William Twerling
Thomas Rose,
Maxwell Milton,
Patrick F1anaghan,
John Moriarty,
John McGreehan,
John Cunningham, junior,
Michael Tyner,l
Tho mas Faiiweäther
Michael Scanlan,,

Pati-iel O'Reilly,.
William Robert Gilmore,
Stephen West,.

West, s:on épouse
Patrick Caughlin,
Mary Ann Gurvey,,
Michael Caughlin,
Michael Burke,
Janet Kelly,
Samuel Anson.

H. ECCLEs,
Pour l couronne;:

BUREAU DU PROCUREUR GÉNÉRAL POUR LE HAUT CANADA,
Toronto, 0 avril 1858.

Monsieur-J'ai P'hoineur daccuser, par ordre du procuruï généra&l, la récep-
tion de votre lettre du 24 courari, demandait, pour les soumettre à la chambreý
copie de toutes les instructions données à l'avocat qui aoccupé poi la couronne
dans laffaire contre William Miller, accuse, aux deirniërès aésisés pour lecomtIé
de Wellington,. du meurtre de John Farrell, et copie du rapport du dit avocat de
la couronne.

En réponse, on me prie de dire:
1.-Que lés instructions quiont ét' données 'en cette a faire, étaient celles

qui se' donnent ordinairement à Pavocàt de la' part de la couronne, et dontine
copie est ci-incluse.

2.-Qu'un extrait du rapport de l'avocat qui a occup pôùi le couronne, et se
rattachant à l'affaire de Willifi Miller, est'päreillemint ci-ihelus

Jai lrér d ïhte, mônëieur,
Votre oliéissaht serviteur;

L'honorablé T. J. J. LoRäNGER,
Secrétaire provincial.

ROBT. A. HARRISON.

1858.
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INSTRUCTIONS DONNÉES A L'AVOCAT DE LA COURONNE.

.- S'enquérir de toutes les causes pendantes depuis les assises précédentes,
et de les poursuivre jusqu a jugement.>

2.-Faire grossoyer sur parchemin tous es actes:d'accusation pour crimes
capitaux. s

3.-Faire grossoyer sur papier de cour de grandeur ordinaire les actes d'accusa-
tion pour crimes autres que les crimes capitaux.

4.- Faire des rapports en duplicata', dans 'la.forrn ide la cédule A, en confor-
mité des présentes instructions; l'un de ces rapports devant être transmis au
greffe de la couronne, Toronto, et l'autre au département du procureur généra
du Haut-Canada. Les rapports ne devront pas être endossés.

5.-Préparer des factums pour le procureur général dans toutes les causes où
il s'éleveia des questions de droit et qui sont réservées à la décision des cours
superieures de droit commun, par Pacte 14 et 15 Vic., -h. 13 Ces fàctumn de-
vront êtresoigneusement préparés, transcrits et transmis au département du
procureur général, au moins deux semaines avant le terme qui suivra celui au-
quel aura été soulevee la question de droit.

6.-Transmetiré au greffe de la couronne, à Toronto, toutes les déposilions et
autres documerits qui se rapporteront à des causes qui auront été jugées, ces
dépositions et docunents devant être mis en liasseséparées pour chaque cause,
et être endossés du titre de la cause.

7.-Prparer un compte pour services rendus, dans la forme de la cédule
ci-jointe, lequel compte devra être certifié de la manière prescrite par la dite
cédule. Ce compte sera transmis au département du procureur général dans le
délai de ,dew mois après les assises d;urantý lesqueles aurnt,.été rendus dits
services.

t Après- la transmission du compte, la partie intéregse ,sadrssera u
département de l'inspecteur général .pourse faire, payer.

9.-Les honoraires pour les dits services seront ceux portés dans la códule C
ci-jointe.

10.-Aucun compte ne' sera payé avant que les rapports exigés ci-dessus aient
duement transm.is tel que prescrit.

A.
*'Rapport des affaires criminellesconduites par

en qualité d'avocat de la couronne aux sessions d'oyer et terminer et d5évaeua
tion des prisons tees dwans et pour le comté de (ou les
conités unis de' etc., suivant le cas), devant l'honorable-----
l'un' des juges de la cour de du jour de u
jourde Â 18 5

Greler des assses A .
~Président du grand jury. C. D.
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PARTIE I.--CAUSES TERMINÉES.

Déclaration
Nom du

Offense. du Verdict. Sentence.
prisonnier. g

grand jury
-- -1- -I

E. F. .. Larcin .. Accus. fondée Coupable. 3 mois derprison.

REMARQUES.

Recommendé par le jury à la
clémence de la cour.

PARTIE Il.-CAUSES QUI DOIVENT ÊTRE ENTENDUES DE NOUVEAU.

Déclaration
Nom du

Offense. du Verdict. Sentence.
prisonnier. I

grand jury.

G. H......Incendiat Accus. fondée Coupable.. ........ Points de droit réservés.
Compagnie
G. N. Nuisance Accus. fondée ... .... . Défendeurs.-Une corporation

ne peut être contrainte a com-
paraît. par proc. aux assis.

J. K... Bigamie. Accus. fondée ...... ......... Ordre de cour décerné.

B.

Compte pour services rendus par agissant en
vertu <es instructions du procureur général du Haut-Canada, en qualité d'avo-
cat de la couronne aux sessions des cours d'yer et terminer et d'évacuation
générale des prisons pour, etc., tenues, etc.,

La province du Canada.
Doit à

TITRE DE LA CAUSE.- S E R V 1 C E Honoraire

S. s.d.

La reine vs. A. .B .......... IRédaction de l'acte d'acustion...... i 10 0
do do...Poursuite de-la cause jusqu'à jugemen........ 10. ..
do do ........ Factu sur des points de droit réser 2

Débiteur.

1858.



2 Vitoria ice (N

certifie que ce qui précède est un compte fidèle et correct de
ce qui m'est dû pour affaires de'la couronne conduites par moi, en conform ité
des instructions du procureur général du Haut-Canada, aux sessions dloyer et
terminer et d'évacuation générale des prisons sus-mentionnées.

Date, Signature.

C.
Ci-suivent les honoraires que peut exiger les avocats de la part de la cou-

ronne pour services rendus par eux en conformité d'instructions du procureur
général aux cours d'oyer et terminer et d'évacuation générale des prisons

1.-Pour dresser et grossoyer tout acte d'accusation............£ 10 0

2.-Pour tous services rendus, tant avant qu'après la poursuite,
dans les affaires poursuivies jusqu'à jugement, non compris la prépa-
ration, ni le grossoiement de l'acte d'accusation... ............. 3 10 0U

3.Pour préparer des factums pour le procureur général, et les lui
transmettre, dans les cas où des points de droits sont réservés à la dé-
cision des cours supérieures de droits commun, par l'acte 14 et 15
Vict., chap. 13........................................2 10 '

4.-Pour tout autre service non spécifié ci-dessus, et pour dresser les rapports
dans des affaires importantes, un quantum meruit qui devra être fixé par Son
Excellence en conseil, après examen des circonstances particulières.

l~ÂPPoL
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BUREAU DE I'ADJUDANT GENERAL,
ToRONTO, 4 février 1858.

SIi, 'J'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence le Rapport
ci-joint sur l'état de la Milice de la Province pour 1857, accompagné.
d'un état de la force active des classes A et B, indiquant le nombre

des divers corps de troupes actuellement sous uniforme et armés

Je vous transmets en même temps des lettres des Députés-Adjudants-

Généraux pour le Bas et pour le Haut-Canada, avec des 'apports sur
la Milice Sédentaire que ces Officiers ont préparés pour l'une et Vl'utre

section de la Province; ces rapports contiennent tous les détails né

cessaires sur cette Force.

J'ai l'honneur d'être, Sir,

De Votre Excellence le Très Humble

Et Obéissant Serviteur,

DE ROTTENBURG, CoLoNIL,
Adjt. Gén. de la 2lilice.

A Son Excellence,
Le Gouverneur Général,

tc., etc., etc.
Toronto.

21:fvictorýiae. A ppen dice '(No. 2 7.) A.38581
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RAPPORT.

1. La loi actuelle de rmilice expirera le premier jour de juillet prochain,
mais continuera d'être en vigueur jusqu'à la fin de la prochaine session du par-
lement, L'époque dii renouvellement de la loi serait donc une occasion favorable
d'y introduire les amendements que 'expérience a démontrés être nécessaires à
son fonctionnement.

2. Dans le rapport que j'eus l'honneur de soumettre à votre excellence lan
dernier, je- vous suggérai plusieurs recommandations qui me paraissaient néces-
saires pour donner une plus grande efficacité à la loi, et peut-être sera-t-il bon de
les insérer ici avec d'autres que je crois utiles. Les amendements mentionnés
dans m'on dernier rapport, et qui n'ont pas été mis à effet, sont les suivants:

Disposition pour payer les chirurgiens, assistants-chirurgiens et les vélérinaires
qui accompagnent les compagnies volontaires à lexercice ou au tir (Article 8).

Dispositions pour l'achat de harnachements pour les troupes de cava-
lerie (Article 15).

Permission de porter le nombre de volontaires, limité en vertu de la loi
actuelle, à 5,000 officiers et soldats, à celui de 6 l000, si le commandant-en-chef
le croyait nécessaire (Article 25).

Montant d'allocation pour arsenaux pour l'usage des troupes aux endroits où
il n'y pas de bâtisses disponibles (Art. 27.)

Suggestion à l'égard des campements.
Armement d'une partie de la milice sédentaire (Article 47).
Augamentation~ du salaire payé aux assistants-adjudants-génraux (Article 51)
Poursuite des contrevenants par l'a'djudant-géhéral (Article 52).
Rang de colonel donné aux officiers autres que ceux spécialement mention

nés dans la loi de milice (Article 57).
Il y a d'autres amendements dont je n'ai pas parlé dans mn préecéd ent

rapport, mais qui sont bien à désirer'; les voici
Permission de former la force active en brigades ou bataillorns, et de normme

des officiers pour commander les bataillons, régimnts ou brigadès de a for ce
active, et aussi de nommer les officiers nécessaires de l'étatmajor en temps e
paix.

Il serait peut-être nécessaire d'insérer une clause pour confirmer les no -i
tions de tous les officiers qui ont été chargés dagir dans es capacités sui-,
vantes dans la force volontaire, sav ir:

Paie-maître ro tem.
Adjudant
Quartier-mattre "

Oficiers surnurnéraires.
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FORCE ACTIVE.

Abris à canons-Arsenaux-Salles d'exercice.

S. Je considère qu'à chaque station où il y a une batterie de campagne, et
où il est possible d'obtenir un emplacement, on devrait réunir sous le même toit
les abris à canons pour Partillerie, un arsenal pour linfanterie, et une salle d'ex-
ercice. Un arsenal pour l'infanterie a comparativement peu de valeur, s'il n'est
accompagné d'une salle d'exercice; c'est pour cette raison que chaque arsenal
devrait avoir deux étages ; le bas servirait d'abri à canon et de salle aux harnais,
et le haut, d'arsenal et de salle d'exercice.

L'arsenal à Québec est une bâtisse en pierre de cette description, et de la
meilleure espèce-; en y fesant quelques changements, on pourrait en faire un
modèle pour d'autres dans la proviice.

Montréal, qui est peut-être la station militaire la plus importante du Canada,
ne possède ni arsenal ni salle d'exercice convenables. Les abris à canons
sont de petites bâtisses en bois, qui appartiennent au gouvemement impérial, et
ne sont que temporairement prêtés à la province. Je: recommande instamment
l'urgence de procurer des abris à canons convenables, un arcnail et une salle
d'exercice, d'une nature permanente, à la force volontaire à Montréal; ce sujet a
été souvent soumis à la considération du gouvernement d Votre Excellence.
L'offre faite par la corporation de Montr'éal de louer la Salle Musicale, comme
salle d'exercice, à un loyer annuel de £400, à la condition que la corporation
pourrait reprendre la salle en en donnant trois mois d'avis, et s'en servir pour des
concerts, etc., pendant que le gouvernement la louerait, est réellement un:si mau-
vais marché, qu'il serait indubitablement mieux d'e construire des bâtisses conve-
nables, plutôt que d'accepter de pareils termes. Dun autre côté, la libéralité de
la corporation de Toronto à placé gratuitement une grande salle dans le St. Law-
rence Hall à la disposition du corps, des carabiniers,; on s'en sert comme d'ar-
senal et de salle d'exercice. Les abris à canons à Toronto sont en bois, mais il
offient beaucoup d'avantages.

A Kingston il est besoin de bâtisses convenables pour servir d'abris à canon,
d'arsenal et de salle d'exercice. Les abris à canons actuels appartiennent au
gouvernement impérial, et peuvent être repris à chaque instant.

Les abris à canons et l'arsenal à lamilton sont terminés; ils sont en brique,
et la batisse est ei bon état,r mais elle a le défaut radical de ne pas avoir
d'étage d'en haut, en conséquence de quoi, les cormpagnies d'infanterie sont
obligées de louer des salles d'exercice dans un autre endroit de la ville. Les
frais qu'aurait entraîné la construction d'un second étage, d'après les informa-
tionîs que j'ai reçues, n'auraient pas excédé £250 ou £300, économie bien
minime si on la compare aux avantages manifestes d'avoir une salle d'exercice
pour les besois généraux de la force, car, il ne faut pas oublier, qu'il est gran-
dement à désirer que laction de la force volontaire soit aussi concentrée que pos-
sible ; c'est pourquoii 1 est doublement important de n'avoir qu'un seul endroit
de réunion pour faire Pexercice, tant sous ce rapport que sous le point de vue
militaire.
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Les bâtisses publiques à London et à Ottawa sont suffisantes pour les
mouvements de la force à ces endroits.,

4. Pendant que je suis,à traiter ce sujet, je dois mentionner ici que l'expé-
rience m'a convaincu qu'à moins que les armes des corpagnies de carabiniers
ne soient, conservées en faisceaux et dans des arsenaux, d' ne espèce ou d'une
autre, elles sont bien négligées, et j'ai réussi à obtenir des capitaines de, coO
pagnies dans presque toute la province, qu'ils déposâssent leurs armes dans les
arsenaux. A mme l'octroi de deniersplacé entre, mes mains pour pourvoir au
soin des armes, j'ai donné cette année un dollar par carabine à chaque capitaine
pour qu'il les tiennent toutes ent.bon état.

5. Il. y a deux choses trèsessentielles à l'efficacité., de la force volontaire;
des salles convenables pour faire lexercice durant 'hiver, et la formation de
camps d'instruc'tion durant lété, dans lesquels les corps d'artillerie, de cavalerie et
d'infanterie peuvent se réuniret faire P ice ensemble. Uacte de milice pres-
crit bien qu'il y aura des campements; mais sans tentes pour mettre les hommes
à labri, et sans fonds pour les payer une fois en campement, il vaut mieuk ajourner
lexécution de ce.projet. Néanmoins, je désire recommander que l'expérience
Mais, n de la formation d'un camp dans le Bas-Canada et d'un autredans le
Haut-Canada, reçoive la sanction des autorités. J'ai fait mention du coût des,
tentes dans mon précédent rapport.' (Voir article 80.) Les frais d'entretien et
les autres dépenses contingentes pour les hommes, le transport et le fourrage pour
les animaux, n'excéderaient peut-étre pas 7s. 6d. par jour par chaque homme, et
3s. par jour parcha<que cheval, pendant la durée du campement, sans compter leur
paie ordinaire. Deuxcamps de 1000. hommes aque, coûteraient done (si cet
estimé n'est pas erroné) pendant, dix jours., environ, £4000.

6. Généralement. Parlant, l'efficacité de la force volontaire continue d'êtie
un sujet de satisfaction ; nulle part, ni chez l'officier, ni chez le soldat, le zèle ne
s'est ralenti, malgré. la '"rigueur des temps" qui a comme de raison contribué à
accroître les circonstances difficiles de toutes les classes dans la province, et ni
les officiers ni les soldats, n'ont été exempts de supporter leur part de ces
troubles.

J'ai moi-même inspecté la plus grande partie de la force volontaire dans les
deux sections de la po.vince dans le cours de cette année, et je suis en consé-
quence plus en état de pouvoir en parler., Les officiers inspecteurs ont visite
chaque corps de troupes dans la province, et leurs rapports à cet effet ont été de
temps à autre soumis à Votre Excellence. Il y a pIlusieurs corps de troupes qu'il
est très difficile de distinguer des, troupes régulières,; et l'état 'efficacité dans
leqùel se trouvent les batteries, est si bien connu de toute la province qu'il me
devient inutile d'exprimer autre chose que mon opinion, qu'il n'y a pas une autre
artillerie de milice au.ssi bien organisée dans n'importe quel pays.

On devrait néanmoins encourager davantage l'artillerie, la cavalerie et les
corps de carabiniers. La cavalerie a grand besoin de selles, brides, etc., d'ne
bonne qualité ;j'a i attiré l'attention de Votre Exicellence sur ce fait l'an derier
mais je recommande de plus qu'on devrait payer ces troupes pour ingt jours
d'exercice par année oubien qu'on donne, aux frais publics, lesarticles 'd'ha-

A. 858
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billements et de sellerie, aux hommes de la force à des périodes fixes, au lieu
de paie-les habillements devant rester la propriété du gouvernement pour toujours.

A l'heure qu'il est, les officiers commandant des corps de troupe rencontrent
beaucoup de difficultés au sujet des habillments, pour la raison qu'un grand
nombre d'hommes laissent constamment leurs compagnies, et que de nouveaux
hommes prennent leur place. Il y en a qui ne veulent pas céder leur habillement,
alors il faut un nouvel uniforme, et plus d'un bon sujet qui donnerait bien volon-
tiers une partie d e son temps à l'exercice, n'aime pas à payer £4 ou £5 pour un
uniforme.

Dans le fait, la paie entière de deux ou trois années, à 10 dollars par an'
va pour payer l'habillement, et il advient qu'après une certaine époque, il faut
renouveler chaque article et en acheter de nouveaux. Ceci mérite certainement
considération. Si on accordait vingt jours de paie à la cavalerie, à Pinfante-
rie ainsi qu'à l'artillerie, ce serait un moyen de ýmettre fin aux troubles que sus-
citent les habillements; mais si on en venait à cette détermination, je crois qu'il
serait bon d'insérer une clause dans l'acte de rnilice, pour obliger un volontaire
à céder à bonne composition son habillement à son successeur en laissant le
corps dans le cas où le capitaine le jugerait à propos. Si le gouvernement four-
nissait l'habillement, un des grands avantages qui en reviendraient, c'est qu'il
y aurait uniformité de qualité et de patron.

8. Il est nécessaire qu'il soit nommé au moins deux mai:res de tir
avec des salaires fixes, leurs dépenses de voyage payées-un pour le Bas,
un pour le Haut-Canada. Les fusils carabinés ne seront'pas trouvés préfé-
rables aux anci'ens fusils à piston, si ceux qui en sont armés ne sont pas exercés
à " évaluer la distance" et à tirer à la cible; mais ces exercices ne peuvent être
enseignés que par des maîtres de tir qui visiteraient une fois l'an chaque compa-
gnie de carabiniers de la Province.

9. Le pouvoir civil a reçu l'aide de la force volontaire en 1857, sur requéte
à cet effet par la magistrature des localités suivantes, et en chaque occasion les
magistrats ont témoigné de la bonne conduite et du bon comportement de ces
troupes. Les localités qui ont demandé l'es services de "la force sont, Ottawa,
Toronto, Peterboro, Rlamilton en deux occasions, Guelph et Paris.

10. Les demandes à leffet de lever de nouveaux corps de troupes ont été
bien nombreuses. Les localités qui les ont adressées sont comme suit:-

BAS-CANADA.

Québec.............3 Demandes. Varennes............ Demande.
Montréal ............. 2 Boucherville ... 1
Chambly ............ 2 Lennoxville .......... j
Ste. Rose ......... 1 Trois-Rivières,. ..... 2
St. Clet ..... . ...... 2 St. ylvestre......... 1
Terrebonne ........... 2 Valcartier......... 1
Daillebout........ 1 " rgenteuil......... 
St. Jérôme ........ .. 2 Granby ......... 1
St. Vincent de Paul.... 2
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HAUT- CANADA.

Toronto...
Orangeville..
Clinton...
Napanee
Winchester........
Caledonia. .
St. Thomas....
Middlesex'.
Oshawa....
Newcastle-.
Lougli boroug.......
Braniford..........
Mariposa........
Whit by ..... ...... .
Lansdowne ......

Wellesley..........
Otanabee...........

Demandes.

c"

'c

"

c'

'c.

c'

'c

Beaverton.....
Dorchester S..
Burford....
Lindsay......
Grimsby....
Woodstock .........
Mono..
Colbornel..
Fort Erié.
Owen Soud.
Ottava.
Ernestown.
Holland Landing...
Southampton..
Trenton........
Warwick ...... ....

Demande.

'"

Icr

11. Depuis le dernier rapport, des corps de volontaires de la classe A ont été
formés aux endroits suivants, savoir:
1 compagnie de carabiniers à Montréal. 1 compagnie de carabin. à Peterboro.
1 de Montaanards à 1 'de Montagnards à Toronto.

1 de carab. à St. Vincent de Paul. 1 " à Hamilton.

1 à St. Martin. i à London
à Notre Dame de la 1 de carabin. à Dunille.

Victoire. 1 d'artillerie de pied à Arn-
1 " à Mégantic. herstburg.

1 d'artillerie de pied à Kingston. 1 > de carab. à St. Thomas, H. C.
1 " de carab. Montagnards à

Et de la classe B. aux lieux suivants, savoir:
1 comp. d'artillerie de pied à Québec. I troupe de cavalerie à Dundas.
1 " de carabiniers à 1, compagnie de carabin. à Gananoque.
1 troupe de cavalerie à Dundee. 1 détachement de lanciers à Ottawa.

" " à Lachute. 1 troupe dé cavalerie à Port Hope.
1 compagnie de carabiniers à Prescott. i à Farrmersville.
1 " a Lindsay. 1 compagnie de carabin, à Port Hope.
1 troupe de cavalerie à Yorkville.

Durant l'année, les compagnies suivantes ont été détachées de la forceý
active, savoir:

CLASSE A.
Co. de carab. Montagnards de Kingston.
1 de London.
1 de Chatham.
1 comp. d artil. de pied dArnherstburg.

CLASSE B.
î troupe de cavalerie à Montréal.

troupe de cavalerie à Dundee.
comp. de carabin. à Farnharni 'ouest.

" à Metealf.
à Bêlleville.
à Orillia.
à Grimsby.

A. 1858.
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Les compagnies prises de classe A. ont été remplacées par d'autres prises
dans la classe B.

12. Aujourd'hui, la force volontaire est parvenue à surmonter les grandes
difficultés qu'entraînait sa première organisation. Elle a maintenu son effica-
cité dans des circonstances défavorables, grâce aux sacrifices de temps et d'ar-
gent faits par les officiers et soldats; et sa continuation comme force effective

pour la protection du public, et comme devant être le noyau qui, en temps de danger,
pourra servir à l'organisation d'un corps plus nombreux, devra dépendre, comme
de juste, de l'action de la législature du pays mais en considérant le coût de la
force, quelque modéré qu'il soit, on ne devra pas oublier qu'à mesure qu'elle pre-
nait des ramifications dans les différentes parties de la province elle remplissait en
même temps, quand l'occasion s'en présentait, les devoirs d'un corps de police, et
et j'affirme avec certitude que ce systèern d'organisation est non seulerent le plus
économine et le plus populaire qui puisse être manitenu, mais que c'est le seul
au moyen duquel on puisse organiser une combinaison d'artilleurs, de cavaliers
et de carabiniers, sans encourir des dépenses bien plus considérables.

Je transrnets ci-joint un état de la force active, classe A et 3, indiquant le
nombre qui, à cette date, ont l'uniforme, sont munis d'armnes et prêts au service.

Force Sédentaire.

13. Relativement aux recommandations que j'ai eu l'Honneur de soumettre
l'année dernière pour la plus grande efficacité dle la milice sédentaire, je n'ai
rien a ajouter aux principes généraux dont elles fesaient l'énumération, savoir :
qu'il devrait être pris des mesures à l'effet de faire faire l'exercice aux officiers et
pour l'armernent d'une partie de cette force. Voir les articles 45 et 47 de mon
précédent rapport.

Néanrnoins, je considère qu'il est à propos de porter tî l'attention de votre
excellence, que dans les magasins de l'artillerie à Kingston, 1400 costumes d'in-
fanterie sont à vendre au prix de treize clinis sterling chacun, consistart en un
habit et un pantalon. Environ 5000 bonnets de police sont aussi à vendre dans ces
magasins. au prix de deux chelins sterling, chacun. Si ces articles étaient achetés
par la province et donnés aux bataillons qui. désirent former des compagnies de
flanc, ce serait un encouragement suffisant pour assurer le succès.

Les compagnies de flanc de la milice sédentaire ainsi costumées et armées
de fusils à perc!ssion pourraient camper avec la force active toutes les fois
qu'il se formerait des camps dans leur. districts respectifs, et les hommes qui ont
servi dans les compagnies de flanc devraient jouir des mêmes avantages que ceux
de la force active, c'est-à-dire d'être exempts de servir comme jurés.

Je n'hésite pas à dire qu'à ces conditions il n'y aurait pas de difficulté à
donner, au grand avantage de cette partie de la force, un bon commencement
d'organisation aux cornpagn ieside flanc de la milice sédentaire; et si cette sugges-
tion était adoptée, trente ou quarante compagnies de flanc pourraient être ainsi
habillées et armées



21 Victori'e. Appendice (No. 2 7.)

14. Relativement à l'article 46 de mon dernier rapport fait à votre excellence,
je crois encore qu'il est très désirable de former les bataillons de la milice séden-
taire en brigades, afin de diviser le travail quc donne:le collectionnement desrap-
ports annuels, de manière à ce que ce devoir soit en premier lieu rempli par un

major de brigade, qui collectionnerait et transmettrait les rapports à l'assistant-

adjudant-général de la division ou du district militaire.
15. Quant à la revue annuelle, ce devoir est différemment regardé dans

diverses parties de la province.
Je pense pouvoird ire que dans le Haut-Canadalon est généralementpeu enclin

à y assister, tandis que le contraire a lieu dans le Bas-Canada, au moins dans les

parties rurales du pays. Dans une certaine mesure, cette indifférence à assister
à la revue dans le Hant-Canada vient peut être de ce qu'il y a une revue générale
à Pépoque de l'anniversaire de la Naissance de la Reine, jour que tout le monde
désire observer comme un jour dc fête.

16. Le nombre de bataillons dans le Haut et le Bas-Canada, dont les
officiers commandants n'ont pas fait de rapports annuels ni pour l'année
dernière ni pour celle-ci, est donné dans les rapports des députés-adjudants-
généraux du Haut et du Bas-Canada qui sont annexés à celui-ci. Mais
qu'il soit ou non considéré désirable de continuer à l'avenir la revue annuelle
dans le Haut Canada, il esf certain quelon ne pourra se dispenser de la trans-
mission du rapport annuel des officiers cormmandants, de la division régulière des
divers bataillons de la milice sédentaire en compagnies et de l'enriôlement des
hommes dans ces compagnies, pour l-squcls il semble qu'il faille une méthode
plus certaine et plus sommaire de procéder que celle prescrite par ce présent
acte qui exige que l'adjudant général poursuive tout officier qui ne se sera

pas conformé à la loi, mesure qui, si elle était adoptée, mettraitle plus souvent ce
fonctionnaire dans l'impossibilité d'amener quelqu'un à conviction. Je n'ai
guère besoin d'indiquer l'inconvénient et les dépenses qui en résulteraient si l'ad-
judant général était obligé d'envoyer en des lieux éloignés une personne déléguée

par lui pour intenter ces poursuites. Dans plusieurs cas, les rapports annuels
n'ont pu être 1rans1mis par les officiers commandant des bataillons, par suite de la
négligence de quelques uns des capitaines des compagnies de faire les rapports
exigés par la loi.

17. Pour ce qui est du fonctionnement (le mon département, j'éprouve
naturellement quelqu'embarras à faire des suggestions que je considère propres à
amener des améliorations. Un comptable pour ce département devrait certaine-
ment être nomrmé, avec un salaire semblable à celui accordé par la loi du Service
Civil aux autres comptables. Mon premier commis s'acquitte aujourd'hui à ion
entière satisfaction de ces deuxdevoirs, mais l'on devrait.l'exonérer d'une partie
de la besogne et de la responsabilité qui pèsent maintenant sur lui, pour ne lui
laisser comme comptable que la charge des comptes publics.

Je pense de même que si le (épartement était placé sur le même pied que
les autres branches du, service public, c'est-à-dire si on nommiait un officier qui,
en l'absence de l'Adjüdant Général, soit par cause de devoir, de maladie ou
autrement, serait autorisé à signer les chèques et à transiger les affaires généra-

A. 1858.
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lement, qu'il en résulterait de grands avantages mais je fais cette suggestion
dans l'espoir que lorsqu'on jugera à propos de l'adopter, elle sera mise à effet
sans préjudice aux droits d'aucun des employés aujourd'hui en offee.

Le tout respectueusement soumis à la considération de votre excellence.

Bureau de l'adjudant général,
Toronto, 31 décembre 1857

A Son Excellence le très honorable
gouverneur gén

etc., ele.,

DE ROTTENBURG, Colonel,
Adjudant Général.

éral,
etc.,

Toronto.

ETAT indiquant l'effectif de la force de la milice active en Canada, tant de la
classe A que de la classe B.

BAS CANADA, CLASSE A.

Officiers,Postes. Corps. Commandants.

lre c troupe ce caval Mjor Jefferv ......
Batterie de caipagn Major Gaimache ....
Comp.d'airt. à pied.. Cap itaine Lindsay

Québec ....... 1ère comp. de carab. Capitaine Corneil
12e comp. de carabin. Capitaine Burns....
80 comip. de carabin. Capitaine Byrne . . .

L 4e comp. de carabin. Capitaine 3îssières .
ire troupe de cavale. Capitaine Ogilvie
2e troupe de cavale. Major Coursol.....
Batterie de campagn Capitaine Stevensii
Conp. dartill.à pied Capitaine Ramsay
Ire cmp. de carabin. Capitaine Evans .
2e comp. de carabin. Major Fletcher .. .

M3ontréal . 2e comp. de carabin. Capitaine May .....
4e coip. de carabin. Major Devlin ...
5e comp. de carabin. Capitaine Bartley
Ge comp. de carabin. Capitaine'Hill . .
Se comp. de carabin.,Capitaine Belle ....
0e comp. de carabin.;Capitaine Latour ...
Coi de montagnards Capit. Macpherson.

Trois Rivières ... Comp. de caiabiniersCapitaine Hart.....
St.Vineunt de Pul Comp. le carabinier Major Bellerose...
St. Martin....... Comp. de cai·abîiniers Capitaine Lahaise .
Notre Dame de la

Victoire ...... Comp. de Dalaire
Megantie . Coinp. de carabinie's. Capitaine arwis
Granby ......... Cmp. de carabiniers capitaine Miller.
Cookhire .- Troupe de cavaerie Capitaine Pope .

St. Andrws. Troupe de cavalerie Major Oswald. ...
Sherbrooke. Comp. de carabiniers Capitaine Iubotson..

Armés et
sous untif"me

r Iter ara nes.

3 50 53 Lictit..Col. Bell .
6 71 60 [comîîîant.
3 5 0 Major .3o.ner 1

[o65mmandant.

58 1. .I60
70
50 53
50 i 53

I50 ..

J1781 372

Major Beller
m îandaut.

vid)

ily

ose cota-

No.-Lieut.-Col. Thorndike commande l'artillerie volontaire du Bas-Canada.

A. 1858e
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ETiT indiquant l'effectif de la force de la milice active en Canada, tant de la
classe A que de la classe B.

HAUT CANADA, CLASSE A.

Officier'
Postes. Corps. commandants.

Batterie de campag.tMajor Turner ..
Cité d'Ottawa ire comp. de carabin. Capitaine Patterson.

2e comp. de carabin. Capitaine Turgeon..

Cornwall ...... Troupe ce cavalerie. M'ajr Dickinson....
Williamsburg ... Comp. de carabiniers Capitaine Rolden...
Prescott......... Comp. de carabiniersULdut.-Col. Jessup

Comp. de carabiniers
Brockville .Détachement d'artil- Major Smythe....

S lerie à pied... .

Batterie de campag. Lieut.-Col, Jackson .
Comp. d'artil. à pied. Capitaine Palmer...

Kingston .... Troupe de cavalerie. Lieut.-Col. Strange..
ire comp. de carabin. Major Shaw.
2e comp de carabin. Major O'Reilly.

Napane.
Picton ......
Brighton.

Cobourg .

Peterboro. r
Turouto.

Brampton.
Barrie ........

Hamilton....

Dnnville ........
Dundas.......
Guelph .......
Galt.........

St. Catherines..

Troupe de cavalerie.
Comp. de carabiniers
Comp. de carabiniers

Capitaine Swetman .
Capitaine Webster..
CapitaineIavidson .

Troupe de cavalerie. Lieut.-Col. Boulton
Comp. de carabiniers Capitaine Goodeve..

Comp. de carabiniers Capitaine Scott....

Batterie de campag. Major Denison.
Conip. d'artil. à pied. Major Denison.
ire troupe de caval. Capitaine Denison..
2e troupe de caval. Capitaine McLeod..
1re comp. de carabin. Capitaine Brooke...
2e comp. de carabin. Ca pitaine Feehan...
3e comp. de carabin. Major Niekinson...
Com. de montagnards Capitaine Smith.

Comp. de carabiniers Capitaine Wright...
Comp. de carabiniers Lieut.-Col. Durie...

Batterie de campag. Major Booker.
Troupe de cavalerie. Ca itaine Bull.....
Ire comp. de carabin.-Capitaine Gray.....
2e comp. de carabin. Caitaine Samuel...
Com. de montagnards Capitaine McCuaig. .

Comp. de carabiniers Capitaine Amsden...
Comp. d'artil. à pied. Lieut.-Col. Notman.l.
Comp. de carabiniers Capitaine Kingsmill.
Comp. de carabiniers Capitaine Mackenzie

Troupe de cavalerie.
Comp. de carabiniersj

Paris .......... Cormp. de carabiniers
Woodstock ..... Comp. de carabiniers

Batterie dé câmpg.,
Troupe de cavalerie.London ........ Coin. de cara. monta.
2e cmp. de carabin.

Major Bate ........
Major Chirke....

Major Madartney .:
Capitaine Carroll'.

Mta'or Shanly...
Capitaine Rivers...
Capitàine Moffatt..
Capitaine Hammond.

.EFFEcTr'

Armiés et
sous unifor.

9 67 60
4 70 ..
4 72 ..

4 45 40
3 60 .
5 60 .

67

1
50
50

5'
81

50
82
53

50
43

50

71
50
49
35
50
70
63
46

52
35

69
50
47
59
50

47
50
51
57

50
60

51
41

69
46
37
51

Remarques.

Lieut.-Colonel Jackson,
Çcommandant.
Lt.-Cl Bourcbier; Major

de ville de Kingston,
commande ce corps.

Lieut.-Col. G. T. Deni-
son, commandant.

Lieut."Col. MacDougall,
Officier Tnspecteur,
commandant.

Major Booker, com-
mandant.

SMajor Bruce, Ass. Q. M-.
G. de Mvlice comab'.

Ai 1858.



21 Victoi. Appendice(No. 2) A. 1858.

ETAT indiquant l'effectif de la force de la milice active en Canada, tant de la
classe A que de la classe B.

HAUT-CANADA CLASSE A--(in).

Emc

Armés et
Corps ~ Ofieio:rs sous uuiifo.r.

oss.sosrCorps. commandants. - Remarques.

Troupe de cavalerie.. Capitaine Cole 3 46 49
Coip. de carabiniers. Stton . 3 4

Sarnia.........Coip. de carabiniers Capitaine VidaI;... 4 40
Saudwich . Troupe de cavalerieoapitaine 5 3

184 2652 863 Haut-Canada
107 1781 37fBasCauada.

I ~ 2'3î4433 1285 Total.

* Cc nombre comprend tous les officiers surnuméraires.

Non.-Toutes les cornipgies de carnbiniers armées, de la classe A, reçoivent les mêmes munitions
que celles distribuées dans le scrvice régulier,-en sus de 10 coups par carabine, que les capitaiues retien-
nent coiume réserve, dans les cas où elles seraient appelées à venir en aide au pouvoir civil.

CANADA, CLASSE B.

ýArmnés et

Postes. Corps. Officiers Sous itliifor. ,.icommandants. Rmrus>

Bas.Canada.
Comp. d'artill. à pied. aine 44

Québec ....... Troupe de cavalerie. taine Forsyth 6 20 27
Com . de carabiniersI iie

. M Arie'dM irâ t-ol.,Tle, !y~ .......... En partie a rmées etsousMontré al . lfa. légére de Mont. Lieut.-Col Duniin.
Lachute ....... Troupe de cavalerie. Capitaine Sipson..

Hat.Canada.
Prescott........ Comp. de carabiniers Capitaine 41
Williamsburg ... Troupe dle cavalerie. CapitaineBrouse.. . . on encore organisée.
Ringston ........ Comp. de carabiniers Capitaine 47
Loughborough ... Troupe de cavalerie. Capitie Wood
Lindsay ......... Comp. de carabiniers Capitaine audspeth. Non eonpl. organisée.
Toronto........Comp. de carabiniers jor Campbell 4 40
Dundas.......Troupe de cavalerie. Capitaine Robertson. 3 30 ý33
M1arklan ...... Troupe de cavaleie. Capitaine utîon 3 40 43
Collingwood.... Con.p. de carabiniers Capitaine Stephen 4 38
Grimsby ........ Troupe de cavalerie. Capitaine Teetr 3 50 53
Port Dover .. Comp. de earabiniersiCapitaine Riddll 3 35
Gananoque . Comp. de carabiniers Capitaine Kirker. Récemment autorisée.
Ottawa é........ Dùtachem.delanciers Lieut. Yieldiug......... Non encore organisée.

Port Hope. Troupe de cavalerie. Cpitàiùe Smart 4 42
Comp. de Roche ' o0o uniforme.

Farmersvil le . Troupe de cavalerie. Capitaine M t -cKay. encore organisées.

48 1 5 Ttl

DECROTTENBUR TColonel
IdAdjudant t dk g.

Burea de ladjudnt gééralCapitin Simpson.. 857
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BUREAU DE L'ADJUDANT GéNERAL)

Toronto, 4 février, 1858.

MoNSIEUR,-Conformément à votre désir d'avoir un rapport sur l'état de la
milice sédentaire du Haut-Canada, pour l'année 1857, semblable à celui qui vous
a été transmis pour 1856, j'ai l'honneur de vous adresser les détails relatifs à cette
force, fesant voir le nombre et l'effectif des bataillons dans les différents districts
militaires; et il appertd'après ces détails qu'il y a aujourd'hui dans le Haut-Cana-
da 257 bataillons,ce qui constitue une augmentation de 8 bataillons dans le cou-
rant de l'année 1857.

Il a été reçu des rapports annuels de 210 bataillons ; 47 n'en ont pas encore
transmis; mais sur ce nombre, 29 bataillons, presque tous nouvellement formés
n'avaient pas été mis sur, pied à temps pour permettre aux officiers commandant'
de, faire leur rapports dc bataillons pour 1857, et trois de ces bataillons sont en-
core sans officiers, et conséquemment sans organisation-; de sorte qu'il ne reste
que 15 bataillons qui ont manqué de faire les rapports annuels, ce qui comme
vous l'observerez, est une grande amélioration sur l'année dernière.

Plusieurs changements causés par décès et déplacements ont eu lieu dans le
commandement des bataillons.

J'ai écrit, d'après votre ordre, aux officiers commandant des bataillon qui
ont désobéi à la loi de milice, en ne transmettant pas leurs rapports annuels,
d'expliquer pour quellès raisons ils ne l'ont pas fait, et dans un grand nombre de
cas, ils ont assigné pour raison que quelques uns des officiers comrandant des
compagnies n'ont pas expédié à ladjudant le rapport de compagnie de leurs
compagnies respectives, et dans quelques cas bien rares les officiers commandants
avouent eux-mêmes leur faute, et promettent, qu'ils vont prendre imrmédiatement
des mesures pour se conformer à la loi.

J'ai aussi écrit aux officiers commandant des conpagnies qui ont négligé 'de
faire des rapports, leur demandant de 'transmettre à ce département, par le canal
de leur officier commandant, les raisons pour lesquelles ils n'ont pas rempli leuis
devoirs, etla plupart d'entre eux lont fait 'd'une manière satisfaisante, et que
ques-uns de ceux qui ont négligé de répondre ont été démis.

J'ai l'espoir de recevoir un rapport très-favorable de la milice sédentaire 'du
Haut-Canada après la prochaine revue annuelle.

J'ai l'honneur d'être, rmonsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

D. MACDONELL,
Lieutenant-colone,

Député adjudant général de milice du Hait-Canada.

Au colonel le baron de Rottenburg, C. B.
Adjudant' général de milice,

etc., etc., etc.
Toronto, H. C.
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BUREAU DE L'ADJUDANT GÉNÉRAL,

Toronto, 4 février 1858.

MONSIÈUR,-Conformément à vos instructions, j'ai l'honneur de vous trans-
mettre ci-joint le rapport détaillé de 1857, sur la milice sédentaire du Bas-Canada;
j'espère qu'il contiendra les informations requises.

Je dois vous dire qu'il y a aujourd'hui 186 bataillons dans le Bas-Canada,
dont huit furent organisés l'an dernier.

Jusqu'à cette date 169 rapports annuels ont été reçus; il n'y a que 17 batail-
Ions qui n'en ont pas transmis; mais comme quatre de ces bataillons n'ont été
organisés que très tard, et que trois autres n'ont pas d'officiers commandants, il
n'y a virtuellement que dix rapports qui manquent. Les officiers commandants
de ces dix bataillons ont reçu l'intimation d'envoyer leurs rapports, mais aucun
d'eux na jugé à propos de répondre.

Néanmoins, je suis heureux de pouvoir dire que généralement les officiers
commandants des bataillons se sont donnés beaucoup de trouble pour préparer
leurs rapports, et qu'ils ont été extrêmement ponctuels à les expédier à l'assistant-
adjudant géneral de leurs districts'respectifs.

Je dois dire aussi qu'un autre district militaire a été ajouté aux neuf qui
sont déjà formés.

Avant de terminer, je crois qu'il est de mon devoir d'attirer votre attention sur
les services importants rendus par les colonels ayant le commandement de dis-
trict, ainsi que sur l'efficacité des assistants adjudants généraux.

J'ai Phonneur d'être, Monsieur,
Votre très humble et obéissant serviteur,

(Signé,) A. DE SALABERRY, Lieut. Col.
Au colonel, D. A. G. M. B. C.

Le Baron de Rottenburg, C. B.
Adjudant général de milice,

Toronto.

A. 1858.
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R ÉPO NSE
A une adresse de l'assemblée législative du 19 uit., deman-

dant un état relatif aux compagnies de miliciens.

Par ordre,

T. J. J. LORANGER,
Secre aire.

Secrétariat provincial,
Toronto, Mai 1858.

BUREAU DE IADJUDAÑT G NêRAL

Toronto, 10 mai 1858.
MoNSiEUR,-En conformité d'une résolution de l'assemblée législative en

date du 19 avril 1858, j'ai l'honneur de transmettre ci-joints les trois états de-
mandés, touchant la force volontaire de la province.

L'état No. I indique le nombre de corps appartenant aux classes A et B, de
la force active, et il est en même temps le rapport des demandes d'organisation
auxquelles il a été it droit

L'état No. 2 indique les diverses demandes faites pour l'organisation de corps
dans les deux sections de la province, et auxquelles il n'a pas été fait droit pour
les raisons exposées à la fin de l'état No. 3.

J'a i l'honneurrd tre,
Monsie ur,

Votre, très-obéissant serviteur,:

DE ROTTENBURG, ColonelI
Aduant général, de la Milice.

A 'hon. secrétaire,
Toronto.

1 8
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No. 1.
ÉTAT des compagnies volontaires de milice organisées dans le Haut et le Bas-

Canada, indiquant le nom de ces compagnies, le nombre d'hommes qui
composent chacune d'elles, et la date de leur organisalion.

CLASSE A, BAS-CANADA.

Postes. Noms des compagnies. d'o . Date de l'organisation.

Batterie volontaire de campagne de Québec .. '71 3E Août 1855.
Compagnie d'artillerie à pied do 50 31 Août 1855.
1ère troupe de cavalerie volontaire do 50 17 Janvier 1856.

.. .1ère comp. volontaire de carabiniers do 65 31,Août 1855.
2ème do do do .. 0 2 Mai1856.
3ème do do do 68 21Mai 1856.
4ème do do do . 1 Juin 156.
Batterie volontaire de campagne de Montréal. d1 27 Septembre 1955.
Compagnie d'artillerie à pied do 40 3 Juillet 1S5O.
1ère tr>upe de cavalerie volontaire do 40e 1855.
2òme do do do 50 il Javier 1856.
1ère comp. volontaire de carabiniers do '70 31 Août 1855.
2ème do do do .. 8 27 Septebre 1855.

Montréal.. ............ 3ème do do do 82 2 Mai 1856.
4ème do do do '76 2Mai 1856.
5ème do do do S2 26 Juin 1856.
6ème do do do 82 17 Juillet 1856.
Sme do do do 82 30 Octobre 1856.
9ème do do do 50 2 Avril 1857.
Compagnie volontaire de montagnards do .. 63 16 Octobre 1856.

Sberbrooke.............. Comp. volontaire de carabiniers de Sherbrooke 50 20 Mars 1856.
Granby.................. ..... .. do do Granby ... 0 12 Jui70 186
St. Andrews...........Compagnie d'artillerie à pied de St. Andrews. 50 31 Janvier 1856.
Cookshire................ do do Cookshire . 50 7 Février 1856.
St. Vincent de Paul....... ire comp. volon. de carab. St. Vincent de Paul. 52 29 Janvier 1857.
St. Martin.............. do St. Martin........ 50 12 tNlarsI85,71

égantie... ............ do Mégantie ......... 15Janvier 85.
Notre Dame de la Victoire. do N. D. de la Victoire 58 8 Octobre 185i.

Ce qui précède est la classe A, qui est subv entionnée, dans le Bas- Canada.

HA8T-5CAN5ADA.

Batterie de campagne d'Ottawa..........
Cité d'Ottawa....... .. 1ère compagnie de carabiniers d'Ottawa....70

2ème do do do ..... 2
Cornwall .............. Troupe de cavalerie de Cornwall............45
Williamsburg.. ......... Compagnie de carabiniers de Williamsburg.. 60
Prescott............... -,do do Prescott.......69
Brockville do do Brockville . 6

Compagnie de canonniers de Brockville...
Batterie de campagnie de Kingston .......... 71
Compagnie d'artillerie à pied de Kingston... 50

Kingston............. .Compagnie de cavalerie de Kingston ........ 50
1ère compagnie de carabiniers de Kingston .. 81
2ème do do o ... 66

Napane..............Troupe de cavalerie de Napanee............50
Picton................ Compagnie de carabiniers de Picton..........62
Brighton................ .. do do Brigbton ........ 53

Troupede cavalerie de Cobourg............50Cobourg. ....... : c 1Compagnie de carabiniers de Cobourg.......
Peterboro.............. Compagnie de carabiniers de Peterboro...

Batterie de campagne de Toronto...........JCompagnie d'artillerie à pied de Toronto .... 50
Toronto ............... lère troupe de cavalerie de Toronto.........4g

2ème do do
èér'e compagniuede carabin'iers de Toronto....l 50

27 Septembre 1855.
3 Avril 1856.
3Avril 18.56.
15 Février 1856.
16 Octobre 1856.
3 Avril 1856.
27 Septembre 1855.
18 Décembre 1856.
29 Mai 1856.
17 Décembre 1857.
20 Septembre 1855.
14 Novembre 1855.
27 Décembre 1855.
28 'Février 1856.
15 Février 1856.
3 Avril 1856.
6 Mars 1856
24 Janvier 1856.
2 Avril 1857.
7 Février 1856.
13> Novembre 1856.
27 Décembre 1855.
27 Décembre 1855.

120 Mars 1856.

A. 1858.
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CLASSE A, HAT-CA.NADA.S?

Postes. Noms des compagnies. d Date de Porganisation.

2e Compagnie de carabiniers de Toronto .... 70 20 Mars, 1856.
Toronto...............3e do do do ..... 63 20 Mars, 1856.

T 4e do do do . 60 18 Septembre, 1856.
do montagnards do 46 18 Septembre, 1856.

Brampton.............. Compagnie de carabiniers de Brampton ..... 52 3 Avril, 1856.
Barrie.. ............. . .do do Barrie......... 31 27 Décembre,1855.

Batterie de campagne d'Hamilton ........... 69 6 Décembre, 1855.
Troupe de cavalerie do ............ 50 20 Décembre, 1855.

Hamilton... .......... 1ère comp. de carabiniers do ........... 47 27 Décembre, 1855.
2e do do do ........ 59 27 Décembre, 1855.

!,do montagnards do .......... 50 17 Juillet, 1856.
Dunville. ............. Compagnie de carabiniers de Dunville...... .47 24 Juillet, 1856.
Dundas.................. Compagnie d'artillerie à pied de'Dundas. 50 15 Mai, 1856.
Guelph ............... Compagnie de carabiniers de Guelph........ 51 6 Mars, 1856.
Galt..................... do o Galt ........... 57 8 Mai; 1856.
St.i Catherines....... Troupe de cavalerie de Ste. Catherine ...... 50 27 Septembre, 1855.

S Coni pagnie de carabiniers do ..... 60 27 Septembre, 1855.
Paris....................do do Paris ........... 51 26 Juin, 1856.
Woodstock............... do do Woodstock.......41 8 Mai. 1856.

Batterie de campagne de London .... 69 17 Juillet, 1856.
London.Troupe de cavalerie do .......... .. 46 24 Juillet, 1856.

L Conp. de carabiniers montagnards de London. 37 7,.Août, 1856.
2e compagnie de carabiniers de do, .51 20 Mars, 1856.
Troupe de cavalerie de St. Thomas ......... 46 20 Mars, 1856.St. Thomas ............ Compagnie de carabiniers do .. ......... 34 17 Juillet, 1856.

Sandwich. ...... Troupe de cavalerie de Sandwich ......... 50 6 Mars, 1856.

Total 11. C. 2672

!CLASSE B, CANADA.

Postes. Noms des, compagnies. d o . Date de l'organi sation. Remarq ues.

Comp. d'artillerie à. pied de Québee ... 44 16 Juin, 1857.
Québec. 2e troupe de cavalerie do 20 30 Octobre, 1856.

5e compagr.ie de carabiniers do ........ 23 Juillet, 1857..
Montréal. Bataillon d'artillerie de Montéral ........... 27 Novembre, 1856. .

Bataillon d'infanterie légère do .......... .'30 Octobre, 1856. > fait orga-
La Chûte.... Troupe de cavalerie de Lachûte ...... ..... 30 Avril, 1857 ....... aises.

L Sorel........ Compagnie de carabiniers de Sorel.... .... 4 Février, 1858..
r Prescott........ 2e comp. de carabiniers de Prescott ... 35 1i Février 1857.

Williamsburg .. Troupe de cavalerie de Williamsburg....... 16 Octobre, 1856. Pas encore or-
Kirigion ...... 3e comp. de carabiniers de Kingston 47 27 Novembre, 1856. ganisée.
Loughboro. Troupe de cav. Loughboro 2e Frontenac 45 21 Août, 1856.
Markham...... do Markham.............40 17 Juillet 1856.
Collingwood Comp. de carabiniers de Colingwood 38 13 Novembre, 1856.

c Dundas ..... 2e Troupe de cavalerie de Wentworth. 30 15 Janvier, 1857.
% Grimsby ...... do do Grimsby .. 50 11 Décembre, 1856.

Port Dover.... Comp. de carabiniers de Port Dover... 35 16 Octobre, 1856.
Ottawa. ...... ;Escouade de lanciers d'Ottawa ....... ..... 3Septembre, 1857... Pas eore or-
Port Hope... Troupe de cavalerie de Port Hope .... 42 3 Septembre, 1857. g

q Compagnie de carabiniers do .... 50 3 Septembre, 1857.
Farmersville... Troupe de cavalerie de Farmersville... ...... 8 Octobre, 1857,...
Belleville.. .. Compagnie de carabiniers de Belleville. 4 Mars,-1858........
Gananoque .... do do Gananoque. ..... 10 Décembre,1857 ...
Belleville... Troupe de cavalerie, comp. d'Hastings. 31 Mars, 1858 ..... .. e
Whitby..... Conmp. de car. montagnards de Whitby. ..... 31 Mas,1858......

,..Mirickville .... Comp. de carabiniers de Mirickville........15 Avril, 1858. .

DE ROTTENBUýRGI, Coilnl','
àdjP o Gé uéral,

A. 1858.
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No. 2.
ÉTAT indiquant la date et le nombre cde requêtes qui ont été faites, et par qui,

dans les deux sections de la province, pour l'organisation de compagnies de
volontaires.

IAUT-CANADA.

No Date de la requête. Par qui. De quel endroit.

1 5 Octobre, 185.5
2 6 do do
3 Novembre do
4 5 do do
5 7 Décembre do
6 14 Janvier, 1856
7 18 Février, do
8î26 do do
929 do do

101 1er Mars, do
11110 do do
12.10 do do
1313 do do
1418 do do
1522 do do
16 22 do do
17 26 do do
18 26 do do
19 31 do do
20 1er Avril, do
21 2 do do
22 2 do do
23 4 do do
24 9 do do
2514 do do
26 M-ii, do

2721 do do
28,27 do do
29 30 do do
30 Juin, do
31 3 do do'
32 14 do do
33116 do do,
3419 do do
35127 do do
36 2 Juillet do,
37 4 do do
3 81 4  do do
3921 do do
40 5 Août, do
41 8 do do
42 9 do do
43-14 Octobre, do
44 20 Décembre, do,
45 26 Mars, 1857
4627 do do
47 8 Avril, do
48 9 do do
49,11 do do
5015 do do
51 15 do do
52 20 do do
53 27 do do
54118 MÎai, do
55 3 do do
56 27 do do
5730 do do

.W. P. Lett..................ortawa.

.....R. Ross........................Ottawa.
D. Sawyer..................,.-ugeen.

...... Joseph Clarke ................ flaldiand.

... .Capitaiue Fairfield ........ .... Bth.

..... Capitaine Grubb .............. arrie.
....... A. Hayward................. Port Hope.
..... Major Cubitt ...................
..... :Capitaine Neville ............. Powmaiville.
........Lt Colonel'Portt..............Tyendiaga.
......J. G. Wilson ................. Siioe.
... Capitaine Imlach................1-Ialdimand.

Lieutenant Young..............Hldimand.
John D. Robson...............

...... Lieulenant Colonel Clark...... .. Port Daîousie.

...Daniel .\cKerlie ............. .Brant.
Capitaine J. J. Robson .......... 3owmanville.
Lt. Colonel Shaw ............. Smiths' Falls.

.Capitaine Fra-er..............Ernstown.

.r. MNilar.................. South D)orchester.

.....Alcýx.indeti ýlitchell .......... Comté de 2Perth.
Sarnia.

.J.B. Brie.a..rri
.....Willia insord ............. Toroto.
..... fRlittlebergcr ............ . Ctherines.
.....E. F. Ryerýson'. ... . . .. Itarr
.Capitaie Watson....... .Boville.
..G... ............. .Kinnon.
.J. P. Crysler.. .... ... *......M atilda.
.W. . Smallwood.............oronto.
......Capitaine Playter. ...... o.
.Clonel Rankin............ Sandwich.
.D. Fislier...................]Bowmanville.

1t. Colonel Clay..'...........Halton.
W.R. erby..................Brantford.

.J. Te.. il......... ........... Toronto.. . Moody............

.... ........

.C. Burrows....................anilion.
...... Lt. Colonel Burrows.. . ornington.
...... Lt. Colonel erly.....Burford.

A. C. Thomson.....Trenton.
..... Lt. Colonel Clark.............Ernestown.

.Mr. Lynch.. ..-.......... Southampton.

.A. Laidlw........... . t

. . . ., . . .- 
: : K i " s o n

..Wite..ad.................Woodatock.
.. J. H. Burke..........Ottawa.
... R. Carney.. . . wen Sound.

.G., A. Maîliien ................ Fort E vie.

.....CapitaineLockwood ............ Colborne.

.William Lloy.............. Mono.

.......

............ Griy
.....W. J. Logic..,...........Lindsay
.....E. C. Watson ................. GClàericli

.....L.Colonel Davidsoa......M ari posa.
. t...........Brantford.
J. Gbyson .............. ..

G.ole ....pe....... .... Wrik

A 1858.
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NTAT No. ui.CÂNA A.-.-(uite

No. Date de la requête. De

58 i Juin 1857.......... South Dorchester.
59 3 do do .......... S. Conger.................Keene.
60 4 do do ........ R ert rownley..............Wellesley.
61 5 do do ........ c........St. Thoras.
62 6 do do ...... Capitaine. M.elvy............Lansdowne.
63 8 do do ......... Lt.Colonel IrvineLobo.
6419 do do ......... NicholsLougborough.
65 26 do do..........
66 17 Juillet do ......... hatham.
67 21 do do ......... G Ellis ...... rageville.
68 26 do do ........ Mesieurs tte.Caledonia.
69 28 do do.E. A. MacNaughto............Newcastle.
70 30 do do ......... Capitaine Fairbanks............ shawa.
711 do do ................ York Mil.
'72>17 .Août, do ......... Fowlr...................Fingal.
73 17 do do, . Lt.-Colonel Saxton...............Ayl.ner,, O.
74 1 Septembre,do ......... Walsh...................Toronto.
75 19 do do ........ John McCuaig...............Wincester.
'76 Octobre, do ......... Carey....................
77 28 do do ......... Major Rano ................. Clintn.
78 27 Novembre, do ......... W. R. Lloyd.......... OraDgeville.
'9 5Décembre, do ......... . Johnstone.......... Toronto
80 29 Janvier, 1858... .... J. H. Aqnew.................Piekering.
81 16 Février, do .. .... Major Gilkison.................milton.
82 8 Avril, do ......... J. Murray.................. Perth.
83 8 do do ......... Lt..Colonel Deedes........ Woodstock.
8413 do do M Deane.................Lindsay
85 13 do do ...................... Dorcheter.

BASý-CANÂA .

122 Août,' 1855..........Mr. Wurtele................ Qubee.
229Septembredo........Gorge on...............Montréal.
3 14 Novembre, do ......... A. Campbell... ............ Québec.
4 3Décembre, do.. .J. M cag.. .... ........Qébec
51 6,,Février, 1856........Clone rcelzyv.............Industrie.
6 1 mars, doý..ý......t.-J. H Irv ................. Qébec.
25 do do.........J. F.iKing ................... Windsor.

825 do do.... .. Bellingham................L Chte.
90 do dol m r .......... ..... aley.

10130 Avril, do.......Robert. Rickaby................ vernes.
S2 Mars, 1857........WilamPower ............... Québe.

121 d. Lai....St. Jérôme.
do. J. Bte Faran...S Rose

!S Ï4 d'o, ~ L Fowiter...............

14 14 do do .... RI, T. Z.Lé Blanc.............Québeo.
15 do do, .::::Charles Baillarg .,............ Québec.,
16 18 d do lh ................ LaChûte.
S6 Avril, do a ............... Québe.

18 6 do do,.... . .Joseph Chartrand ............. St. CIeL
l9ý 14ý do; do ... MajorDe Marti ........... arenns.
20 15 do d. . er od.............. ai
2122 do do. C J .......... Terrene.
2225 do do.. Ca taine Bell .. ........... Pl.
23 Mai d .. ...... 'Vincetd Paul.
4 20 d dJ. S ....................
25 26 . . Lt-Colonel D de..........
26 '5ý Juin, do.....F. D. Flfrd.-..........Hntiagdon.
21.- dD e d- ............... St.
28 26 do. sy...............Montrél.
29,2dr

.1858.
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ÉTAT No. 2,-BAs-CANADA.-(uite.)

No. Date de la requête. Par qui. De quel endroit.

30 2 Juillet, 1857.......Thomas Snythe...............Lennoxville.
31(14 do do 'S J. MeD. Trois Pivières.
32;20 do do King....................St.Sylvestre.
321 do do. John Munro................Ioucherville.
84,31 do do. R. Dillon Longue Pointe.
35 4 Août, do. . P. T.,Chartier...... .... Chambly.
36,22 do do Capitain'Miller................Granby.
37 8 Février, 1858 .... Wajor Burray. . Leeds.
3S 16 do do.........T. M. DeChène . . Quêbec.
39 13 Mars, do.........P. Brunelle................Pointe Lévi.
40 16 do do.........Lt. MýGlashan................Montréal.
41 19 do do.........P. C. Bourk. .......... ]lesbisville.

.No. 3

42 1 Avrl, do .......... S.,DJ. McD n.. Dwson ......... Dejuen enr

EÉTAT indi quant combien et lesquelles de ces requêtes 'ont éta reçues favorable-
ment, combien il en, a été rejetées, et les motifs pour ce faire, savoir:

Requêtes reçues favorablement.

Toutes celles énum'éréesý dans'le premier des'états ci-annexés.

Requêtes. rejetéesR

Toutes celles 'énumérées d'ans le deuxième des états ci-annxés.

Mot ifs du rej*et.'
Les motifs étaient:î

lo0.-Que la classe A était remplie et les requérants refusèrent de, s'orgcaniser
dans l'a'classe B3.

2.-Qu ,'il n'y avait pas de, canons disponibles pour' ceux qui, ont demandé à se
former en corps d'artillerie.

so.-Lors des demandes, dans quelques cas,ý il y avait man-que !de, moyens de pour-
voir à leur armement..

4.-Dans d'autres cas, la requête ne fu pas maintenue, après la, demande, du.
rôle nominail des volontaires.

5o,.-Il n'a pas été Jugé à propos, dans d'autres cas, d'au'toriser'l'organisation d'un
trop" grand nombre de, corps dans certaines lo'c'alités'.

DE, ROTTENBU RG C olonel,
.ddjo ... Général.

TORONTO':-IMPIRrM1É PARý JOHN L OVELLe COIN JDES RUES, TÔNGE ýET MEËLiNDA.

A. 1858.
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COMMUNICATION
Du greffier de la couronne en chancellerie, transmettant le rap-

port du ionbre de votes donnés durant la dernière élection, etc.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE,

IORONTO, 19 avril 1858.

MosEuR,-Conformément à l'ordre de l'honorable assemblée législative

en date du 5 mars dernier, j'ai préparé, et je vous transmets ci-joint, un état

indiquant le nombre des votes donnés dans chaque comté aux deux dernières

élections générales des membres de l'assemblée législative, et un rapport des

votes donnés dans celles des divisions électorales qui ont élu des conseillers

législatifs, avec la populaion de chacun de ces comtés ou de ces divisions. Cette
partie du rapport qui se rattache à l'élection de 1854 est prise du rapport fait

par ce bureau dans le mCis de septembre de cette même année, et souinis à la

chambre; la même difficulté que l'on a éprouvé à faire alors un rapport parfait

ainsi qu'on l'exposait dans la lettre du 21 septembre 1854, existe encore aujour-

d'hi, et je puis ajouter que'les divers changements qui ont eu lieu dans les diffé-

rents comtés m'ont aussi empêché de mettre en regard, dans mon rapport, le

nombre des votes donnés à chaque élection. Le fait que les subdivisions sont,

connues, dans plusieurs cas, sous deux dénominations, et qu'elles sont désignées

sous un nom dans l'élection de 1854, ou dans les rôles de recensement, et sous,

un autre nom dans les livres d'élection de 1857-58, peut aussi en parie expliquer

cette omission.

Dans tous les cas, j'ai cherché à faire le rapport aussi exact que possible.

Le chiffre de la population est pris du recensement de 1851-2 qui es le

dernier.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
,issant er it r,

L.R. ýFORTIER,
Député, greffier' de la couronii)e, en, chance-llerie.'

W. B. Lidsy, e
Greffier de Toronto.

îiI
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RAPPORT du greffier de la couronne en chancellerie, compilé des archives des
donnés pour chaque candidat dans chaque comté, arrondissement, town-
total des votes donnés dans chaque telle division-donnant aussi le nom
regard le nombre des voix enregistrées à chacun des dits polls lors de l'é-
à l'époque du dernier recensement.-Tel que demandé par une adresse de

Comtés.

Officiers Rapporteurs.

ARGENTEUIL. Daniel DeHertel, Régis-
trateur, officier rappor.
teur ex offic.

Election

Deputês
SubdivisiOns Officiers rapporteurs.

Township de Grenville.....Edwin Pridlam.... ...

Chatham ..... John Douglas........
Paroisse de St. Andrews... Edward Jones.........

" St. Jérusalern ... Thomas Bârrow.
Township de Gore.......WilliamEvans.......

Wentworth .. Samuel Smith........
Part. du Towns'p (le Morin. George Hamilton.

Parois. de St. Jérôme AndrewElliot........

Township d'H-arringtn ... 1Henry Milway......

BA(40T.............Jos. C. Bachand, Officier Paroisse de Ste. Rosalie ... A. Gauthier .........
Rapporteur spécial. St. Pie ......... .L. R. Boivin.........

St. Dominique... Jos. Monet..........
St. Simon......Benjamin Maurault.
St. Liboire...... Joseph Amiot,........
St. h ghies .. ... . CharlesFes.Langlois....
St. Ephren....Seth R. Warner.
St. Théodore.... Charles F. McCallum....
St. félèn .. Atniase Lamoureux....

BEAUCE ..... . Jean P. Proul, Régistra. Paroisse de St. r Théodore J. 1ucesnay.
|M teur, Officier Rappor- St. Frédéric.. Pierre ianger.

teur ex officio. St. Françûis . .ieliel
St. ceorges. wüest Munkel. ...

r. 4 .... . . . .

" St. Joseph....Jean Baptiste Mercier . . .
" SteM . . Jean Baptiste Bonneville

fTownship de Forsyth. Adrien lilouin........

ylmer....Jos iphMarquis." Lambton ... . 1Louis C. Blanchet...
" Tring ........ Zepherin Bertrand..,... .

Linière....... James Rainey........

_ _ _ IBEAUHARNOIS .... Vite A. L. de Martiny, Paroisse de St. Clément... John L. Casqidy .
"r tSt. Timothée ... Honoré Laurin.......

Rapporteur e offlcio. C, St Louisq....... John Symous........
St. Stanislas e..Aable Archambault...
Ste. Cécile.. François X. Poiras.

21 Victoriue. Ajpendice (No.2.) A. 1858.

élections de' la présente assemblée législative, indquant le nombre' ttaldes votes
ship, cité, ville, paroisse ou division-où il y a eu contestation-avec le nombre
de chaque officier rapporteur et député officier rapporteur-indiquant aussi en
lection générale en 1854-aiisi que la population de chaque collége électoral
l'honorable assemblée législative, en date du 5 mars 1858.

e 5Eletion de 1854.

Population iVotes onsdans caue Pop ation
Votes donnés. lors:dudem.

recensement. -hauerecensemient.

Mr. Belngham 130 Mr. Abbott .2t Total 251 wnshipde Grenville. 13 9
Augni. comp.j1 AÂugm. comp.

153408 561 3,167 1l Ohatham.084 3,167
62 329 391 2,326 'Paroiqoe de St. Andrewvs,1811 2,826

242 16 258 2,154 Township (leG,ore. 401 996
1478 155 996 Paroisse de St. Placide.,1201 1,230

58 60 296 St. Hermas. 881'l,31
10314 117 563 St. Jérusalem229 2,154

tout le Tow.
152 O 152, 5,631

toute la Paru i
52 3 55 267

11099 901, 2,1000l 1,321,437 13,596

. I

Mr. Ramnsay 79 Mr. Lafranboise 1207 Total 286 1.890 Pas de conte51tatin.

249 439 6824,056 
129 225' 4 11998

72 167 239 1.784
35 64 199

313 45 358 2,90
27 67ý 94 ..

80 109 189
153 5

1,137 1,330 2,4671 12.727

Mr. Ros.. 3 Mr. Chassé..2t3' Total 1244 12,36.5 Paroisse de St. EJzéar..-2641 2,365'
68 ~45 113 984 t.rdic10 94

68E et od e "* 154.

8s 97de83 2,874 ot St rançois. 2 7 2874
g1o 90 2061 1'.394 St. Georges. 173 1,394'

219 96 315 2.565 St.Jon. re25ces56
132 297 4124 3.263'l Ste. M'arie .. "452' 3,6
6016986 9 Township de Frlyrl.. 55 ,90

13264 " Aylmer . 84 367
315o324ss58 e dSambtn. 181 ,68

236 15 251, 11,73,Trng. 124 1173
46,271 73 15294 s dLinire.. 463 294

1,820; 91 2,7351 16,074 1,7 56 16,097

Mr. r.%ouùst. l99 Mfr. e ;..428 Total517 3,212' Paroisse de St. Pcidnent 4581 ,12
74> 26 34i 4,-2 31 jSt. Tiiothe. 4;2 122524 3,845 St. Lous. 4 2,85

48 97 14 f ..

107 141114 7
1,'0 4

Mr.Ramsay 79li"28

21 Victorioe.



A ppendice (No. 28.) A. 1858.

RAPPORT du greffier de la couronne en chancellerie" indiquant le
etc.-

Comtés.

BELLECHASSE......

ZElection

Députés

PantaléonForgues, Régis -Paroisse de St. Michel. Edoiard S. Belleau ....
trateur, Officier Rap- té St. Etienne. Charles Le Tellier.
porteur ez officio. St. Valier. Louis Nazaire Roy .....

St. Charles. Swiert Y. Larue ......
St. Gervais......Marcel Aubé .........
St. Raphaël ..... Louis Dallaire.......
St. Lazare ....... Ursin Mercier........

Townshipd'Armagh ...... Etiene Couture

BERTHIER.........Jean B. Chalut, Régis Paroisse de Berthier Charles Eiod.
trateur, Officier Rap- Lailoraie . James W. iariti.
porteur ex oftcio.Lvltrie ...... Norbert L. Duplessis

1.ble du Pad . .. Fraçois X. Lafoucl.

St. Outhnert.... Jean Bte. 'Chenevert
St. B3u.tbélemi .. Frunçois Rouleau ..
St. Norbert .... Noruert Doucet.
St. Gabriel ...... Beruard Monday

BONAVENTURE ... el, Régistra-teur, Officier..ppor.
teur ex oflcio.

BRA.NT (Division Est). John Smith, Shérif. Ofi- Paris-Queet's Ward. Thomas N. Bosworth...
cier Rapporteur e Kig's Ward. George L. Scott ........

cio. North Ward ...... Walter Gouinlock ......
South Ward ....... John Sinclair ..........

Township deSouth Dunfries David Baptie.
" Onondaga .... 'William D.-Souler.
" East Brantford IJoha Cameron ......

1.t

21 Victorie., Appendice(No. 8.)
A. 1858,

2 I Victorioe.

P as...... dSeigueu. de Shoolbred 143 109
as de contestation .. .Tovnship de Nouvelle uoele On

Port Daniel 881 826
Hope 54 1107
Cox. 71 1693
Hamilton.. 87 1081

New Rihmond178 1274
Carleton 8 855
Maria... 1741 49

kir Crisie. 4 8Vila~ d Mann .... 3 6

Restgouce 59 505

1004 10844'

Mr Christie-48 Mr. McKerlie.. 28 Total 76Village
89 46 85 189
42 24 66

412 122 401 4297 Towp. de umfies S.. 19 2
106 -134 240) 1858 Onondaga.. 74 1858

172-6410 B antford E. 160 64,1o

Brantfd 0' BF

-- coprs-- omn

270 567 1337)f.60

nombre total des votes donnés pour chaque candidat dans chaque comté,

(Suite.)

de 187-S.Election de 1854.
de 1851-S

PopulationPopulation Votes donnés dans ebaque los du dern.t s.lors du derin. Div n, recensement.Vrecensement.

M. Fortier 112 M. Talbot 120 M. Cauchon 0 T. 232) 2654
40 62 0 102 2153
46 4. 389 1915 [Pas de contestation.

126 19 38 183 230c9
298 11 O .3

127 94 0 221 836
194 125 0 319 1698

8 15 231 112

951 489 38 1478 14810

Mr. Piché.. 73 Mr. Dostaler.. 382 Total 45 4062 Paroisse de Berthier3.. 57 4062

146 68 2011 Lanorae ... 119 2011

85 167 1367 Lavaltrie,... 1101 1367

34 49 88 1084 Isle du Pads . 101 1084
St.IËnace co. (y compris St. Ignace.)

282 '87 369 2767 Il St. Cuthbrt. 253 2767

159 51 210 2291 St.Barthlemi 260 2291
15 105 1801 875 St;Norbert.. 1521 875

2683 163 4261 1933 St. Gabriel .. 1938
Tovnahip de Brahdon 274

990- 21 16890 1626'' 16390
1118.9.0....6390

<

1



Appendice (No. 28.) A, 1858.

RAPPORT du greffier de la couronne en chancellerie, indiquant le

etc.-

_Oomtés. _ __

Officiers Rapporteura. "Subdivisions.

BIRANT (Division Ouest) Thomas S. Shenstone, Blrantford-Quartier ,ord.
Régistrateur, Officier Quartier Est..
rapporteur ex offcio. Quar. d Roi..

Qu. de la Reine
Quartier Brant

Township de Brantford O..
C:: Burford ......

Oak)and ...

i~Iectiori

Députés Officiers
rapporteurs.

James Wilkes........
Thomas James.

aeorQe e Varey. . .
M. W, Pruyn.........

William Young .
Charles Guaey.

Alouzo Foster .....
Joha Toyne....

ROCVILLE James Jessup, officier rap.1 Quartier Ouest..........
porteur spécial. Quartier Cotre ....... a e l , .ta .......

Quartier Est.........John Crwfor........portur p~eiL Qartir Cntre......James M. Bates .

Tow 111) 1 d'Elizab ettow Jacob A. Brouse.

RO .......Iliran, S. Foster. Régis- Townsbip de Potton.. Xlberî Mansori........
trateur,officier Rappoi.- " Sutoorrill I estover.
teur ce'eqico.- BJrome.. chareS J. Joncs.

Boto.ob E. Drew........

O.........Sion Frazer Shrif, Offi.Township de Fitzr R.)bci-tElliot........
cier Rapporteur ex011, N.,rovr.: Jarncs Orai. .

I e.Maredi.....George 1Morgaýn .......
Vilae de fichmiond.I.,.Thomas lilifler ....

Tonhpde Torbolton... Alexander MeLaren.

de Potton.. .peton
SOUtto. .. .C rco .tc ...

Bro.. . . . .... ;bn:th r.

Marlborough . Edward Nuls........

, ' i
.Tho. Austin. Régi.thrateur, Paroisse de Lonigueuil. Napoeon ignault.

Officier Rapporteur e : St. B3runo. . exis P. Paré.......
oflcio, * BEoucheere...JohnK R.Munro.........

Chambly....... W:truce Austin.

r1

A. 1858Appendice (No. 28.)
21 Victorie.

unormbre totai des votes donnés pour chaque canddat dans chaque c

(Sz&ite.)

Eleeion de 1854.

Population
Populatoon.

1
Q5der < donée dans chaque ,ors du dern.

Votesedonnés\Osduemt. Division recensement.

46i1Mr. Wiles...135 T L 18 1 ývile de Brantford 1441 3877

34 65 99 8
7568 14 or

.58 i .51j çford.,(od
.58 51NEBr ownp de O.Brantford 127 voir E.Brant-

336 .52 38 443 '3Burford ... 238 4433
36 67840 " Oakland .. 64 840

431 241 68

87 29 116 573 23606
-- pop totale

1106 36 1842 pop. totalep
o.3rantford

Mr. Sherwood, 97 Mr. Booth, 25 Total, 122eBroekvlle40 132 845477de 8454:i-,e
92 40 8 8454 eTownpdEh 7

128 13 141 bhwnsbip d'Eiza-

342 291 633

659 369 1028 8454'

Ir. Ferres, 147r. Knowton S63oTotal,n2ispmdeeto. 7
362 246'246

9511' 365 2095 rome....25 II
225Z2 330o. m

lco. O. T1h.
s 16 273 1936

-11~B 
t . 171%

896 8 148 115101510

Mr. Powell, 153 Mr. Torney, 175 Total, 328 2807 Township de Pitzroy; .541'28(YT
152 8 2.35 1111 et, Gwer 13 17

36 158 1i25 arch.. 84 1125

15 3S81 0' >
1559 8i 54,Torbolton. 31 542

. 345 3800 Npeft... 2.32 1 800

1 348 252 Goulburn. 233 2525
155 88 241 2ntley.. 153 2519

155 76 216 2053 Marlboro. 97 2053

2 891 011 17582108

r. Lacoste 471 M. ahe Total 8 Paroisse deLongueuil. 254 41 7
Mr.Laose,47 X. arhe iilToal 58 1'.4I " StBruo.... 11271 ' ,11,64,

180 î5i1S2764 Bouchervine.. 2'21 2764
14Ç) 196 36L 4557 ce Chambly. 226 4547

604 1504 12622



Appendice (No. 28 A. 1858.

R..Ppowi da' greffier de la couronne en Chalcellerie, indiquant le

Comtés.

CHAMPLA.IN. .

Election

Oficier- rapporteura. $ubdivisions. ofviera tours,

Vit Rinfret, réifistrateur, Paroisse de Obamtipliai.. tAndré Jf. Martineau,
officier rapporteur ex Ste. Gnceviève1Jo.seph Lacourcière.
opfcio. " St. Statnislîs. . Phiîlppe O. Lassisseraye.

Ste. Anne.... Aimé Riifret........
St. Maurice.. . Louis Arcánr........
St. Prosper.. d Phillippe Girard.

St. Nåeíase. Jpeph Gauthiier.

St. Justi-... idace hlngé......St e.Xavi erJJoseph Fuigère.
t " Cap de la Magdl'e 1Jeatn E. Dlumoulia

I.i
CHARLEVOIX....... rls ubrger, oficierkParoisse de St. Jréné. Oxîde Tremblay.

rapporteur ex oiio. St. Etienne.... Jean fptiste Duberger..
Baie St. Paul.. Vital Tremblay.
St. Lnu... ypliti Pedueau.
St. Fidèle.....1seph Gosselie..
St. Agnès....?. gloire Sa.vard.
Les EboulemensEiward Stevin.
St. Htrc...Joseph Periron......
st. Frm airau .Sei
St. Urbain.. elsphore For

IC1 PEA1JGV'AY. 'George A. Beaudry r Paroise de St. m i Chr)reî X. Lebrun.
gistraiteur, officier rap- st, foaeililn.
porteur ex 4flio. " st.

Ste Ph ièej Josime PeiBetier.
St. Urbain... .JAlexis R. Bisso».
St. Jean Chry-

................ fred Lerie.

OCHCOUTIMI ET SA.Ovde 80W-, régiitra-eur,
1 Township de Ohicoutimi.Louig G.'Rouisean.

GUENAY. offcer rapporteur ex 1111TrembZay .C.IL,

Labire . >.JsepbLespérance.

Prine TAd'osae Low 0. DGule.........Paos e sc As" Did MeLaren .EAAl-disd..s,..gP. R. i aeais.

21i Victodo,
A. 1858.AppeidiCe (No. 284

21 Victorio.
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7, 7' 77,77 ~, 7 V7 ~'~7

À

ýM- haq caèndidat danschaque'ecomte,
,nombre total des votes donnés po ehaquea

Electon de 1854.
de 1857-8.

Population
Populaftion Votes donnés dans chaque tors du dern.

Votes dones. ~ lors du dern. D recensement.

Sr. )jr. ?Mr. 14r. 1128

. e ,Madon, Tru ODu0 9rt 1923 Paroisse de mpan. 12 12

27 1 41 2Z 1- 202t 2072 '.V. 1 .St .Nar'e

17 12 41 1 7 8 oirst .a8 e' "e Ste. A une.... 226 2481
181 1 1,1 10 ' 377 2481, l 86 1648

867 .. .- '' 480 1648 g 781
461 . . • " 100 781 St. Prosp. 9 2832

39 l 3 i a '' 141 2832 S St. Narelese... 11 2,Sta
.St.Just6...' . .......

391... .. ' 31. pFs. Xavier 71 955

82 . 8 23cap delaMage 76 1123

1 11 =3113 -~1238 183815

4100 2 206 13815

lit M. Mr. né,.2J, 8.

Cimon 76 0 et e Huot, Sr Total 07e 8t, a s e tin é

625 397 3212 S 8 3 1
3 8 6 07 e.9 t " t.LoUiS. ... 13, 1

S46 1 .idle.. . .4442> 600

18S144 S00us 1810 178
1 7 1 275 1278 LesE¥ns5 .1211 2107

14 29 21 oto. 68(

121 41 1 470 - Srs. Xavier 91 
28 2 i tbin ... 4055 '72928 2 92 719 'Stýtau.40~ 2

1 40129654319 1296

Sde7. Cross 109 T1492 3899 'Par.
Mr.4Starnes , a0 360 tCate;uy't.......,.2641 2360

S45 618 3268 Etablissem'. et Paow s- 0141 0 61 191 ses3 setOWn. 144 -

18 2038 .Jehrysostome 1 6
11 1429St. Mrtin . ... 240 238

101 44 0 2471 1618 St.r 8....4~ 2638
Ste45'b........ S 268:

0e121 862 218e

M r. Pri e.. - le Mr. Tre mb1lD.y .. 30 Tot al 2181 1200 ITO60 1200

52 65 367 ccotimi......-..-081 22
42 3152 100 T rem.b Y . 2031 85

55 0 55 l41 g Hrvey....•...280 86
55 o >1 1284 L ater~rière ... .... ? 6

710 0 110 592 •~ Bergerane. t. 

70 ... Salt au Cuchon

t li Esco riis..... S
r Postes d 1i.. 59Otl~ ~~~? 2

- T.ado s -.... 24~

622 8 7081 410619361 3499

2 86 7o
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oT du greHfer de la couronnre en 'hance1e e d quant e

- ection

t er af pporte Subd visions,

officerprapporterr.Wf2f

teur, oD 
ee pporteur c

o wnsip de aRitain. .
co.stwrJl. uDtrOfficiero~

D ROrteurAex o io. ré XyeSte...........o eur,ficer rapporteur texre lla eau .

& flrierles Footei

DTAP o sPde e.a .

St. aruek.. )ae Gactqa

nmbre total de. s otes donnés pour chaque canldidat dans chaque comtê

i lection de M4

P Vn tion otes d0o du-us chn Qpulatioi
ot onPov d dern donu9 Cota dadern.

Pa de ontetat on ... wTowarhip de BIry.. Ts

WestLbur 1 16
Ramupde

Marton .. ] 3 35

Compton 1 S

1465

M. m&wdouald 89 M e 18 Total 56

1 -15Y
S11 10 471 J_ 

_ _ _ _

4W&ý, 614 1%« 1

M, Langevin 129 M.orest 13 Quoa .TPas de cos
161l e5 347 1244

49 160 S 224 S2
$S4~ S20 30eS)

15 6Ô 125 310) 1531 48 8 160 1448
4s 18 72 186e
% 17 150 ,

S 6 25 284
MS 514 362 1831 13

M. CheMye. M2r XBéwa 0M. ECo* ~198 Ti. 845 %>1 6 4Tweéhip de Mountdi. 11 >64',

S 405,584 4. 34
335 58',3 -,14 "2C. 4284

12 2 2 505

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 6

_____0

Tox a1x d î~
M. ~ 85

880

82
18

71

259
55

Total..
401)
102)
84.0

2184

$505
2553
543

1401.

$555

21 Victorio.
A 
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RAIP OR adu greffier de la couronne en '.chancellerie, indiquant e

etc.-

Comtés Election

Dêputés omelers,
Officiers Rapporteurs. Subdivsions, Dép ters

Rapporteurs.

DRUMMOND ET AR- Edm. Cox, Régistrateur Paroisse de St. Christophe.. E. Modesto Psson .
THABASKA.-(Site) Officier Rapporteur e- " St. Norbert . J. Gaspard Dumoulin

ocio. Township de Tingwick. . . John R. Murphy'
"Stan~fold..... îEdmund Longrmore.
Aston........ Edward Browx. .

Mnicpalité de Chester...,Jasper Emerson .
dTewnship deBulstrode.... Joseph Gerouard.

: Blndford... V

Madngo Vnen t.Grmj

DURHAM(Division Est.) George C. WardRéis. Townsbip de Hope . iDunan Cthorn.
trateur, Officier]?app. on ail . Jol W,.Sootherar'.

eex oficio. ' !favrers...... lred Ryley....
VYIe de Port Hope, Quatr-

er No. i....... .. :.,.Robert Maxwell.
N. 2......:..... HolladV.Sanders.:: . 3..: : . ... CharleslHughes.

DURHAM (Dv. Ouest. tMalom Galbraith, 0 Village de Bomvraaville. William M:oeraft.
cier Rapporteur pè Townsp. de Darli gton .Richard Windall,
ial. NYewcastle...William W1arner.

Carke... ... .. William S. Christar
Cartwrigbt.... William .. Loueks.

f 1ELGIN 1fDivision Est).. Colin Munro, Shérif, Offi.ITownship de Yarmouth.. . Archbald McLachlin....
cier Rapporteur ex il Milakhide .-... (Piip lodgkinson.

oecio J " S. Dorchester. Mathew Fulierton.

È s eA de St. Thomas ... enry G. 21s.
1 d enna........John . McDonald.

LGIN (Division Ouest). John McKay, Régistrat.,Township d'Aldborough... George Munro......
Officier Rapporteur.unwick ,... ,Thn T. McColl.
ex ofcio. Southwick , ..Daniel Carpnter.

ori Appendie (No 28.) 858

et éhd dans ,chaque counté,
e:toial~~ ~ rcyon eanu a

1

de1S7-8.ljl dton de 1854.

Pjopopulitno
ouainVote$ donnés daLns Chaque tOrs du. decm.ý

Votes donnés. tiors du,,dern. Drecnsetent

Mr. Porion..130 br.Pun 1 'Win - 'Y$û1410 Tcohp.' 'rthabask&... 2,9 1470
Xli 55 l66 ~ 981 ",TI gve . 15 8

25 ~ 0205tT8 "Stanfold . 22Oý, 1418
2631 14 I8S " ....on .

12 1141 51 "Chester . .6 1

52 S 150 9QUI' Buistrode.mil30
36 31 301 « 1Bandiord ... 41. 9

32 Maddington..
47 i6 23.........."Simpson.......

Wendover .. 2  1

2174 3480 16318-

Mr., Smith.. 491 '16ïti~.2w, 1ta. 4 3 Ti99~ 'hip. eHp . .
Il6 cava .4...8 . i2814S

72 vi11ec k ,ýPort Il .. 131 27

48 16 4161
134 61 19)5>

M~.Ninr 18,Mr MFeles,365,'ot0 t.. g de Eoçmwnille 124

%U, sim 8)05 Towa'p deC 1frke . ý457 6190
611 6145 tDarlingtona.. 51't 8005

2.6 777 6190 lUiatw~h... 15

_.)951

1490

324'Sî. W v.eV1313 Totl. 342 523 Io~v'le Y'.-mout%. 4101 5288
47 ~4t050Malihid. ý.. 89 0

165 2t 1477 " S ocetr1311 47
rDoro

Chte.r

11450 224 1 127 14 Vlg de St. Tbomas. 108f 17
us 113'............

to1505nde 1 4 4 1

US abt..121.~cinw1$T1ctal 50 126 Town'p d'ÂlIbo rough . 961 1226

229 '108 33' »948 " un,ývie1,.15 1
194 81 063 jSued. Z~55

8 2q440à, 
-8276~j 8297_

1 -4
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RAPPORT du greffier de la couronne en chancellerie, indiquant le

etc.-

Comtés.

j rOmfic'rsRapporteurs.

ESSEX .......... .... iJohn McEwtin, Shérif,
OfficierRapporteurIex

Election

Subdivisions. Députés
Officiers Rapporteurs.

Township d'Anderdon .... James E. Maguire ...
" Colchester ... Thomas Hawkins.....
" Gosfield...'Joseph Coatsworth .....
" Malden .. .. Henry Botsford ........
"4 Mersea..Jonathan Wigfield......

Maidstone .ames'Devlin........
Rochester ... Francis Graham........
Sandwich. ... jDenis Moynahan. ."- ±luv esjwiim.Nhls .

Tluy, Ouest WVilliam Nicholson. .
Village dAniherstburg.... George Murray.

Windsor.......John Stewart .......

FRONTENAC.........Thos. A. CorbettShérif,.........
Officier Rapporteur
ex offcio.

teur exr 'jicio.I rii1 -

GI4 E-NGARY. ........ Duncan McDonell, Régis- Township dc Lancster .... Peter Grant.....
trateur, Officier Rap. eyn . ae M ni..

GASPaesÉ ..... .....

portcur ex officio. té ocie . IOwen, Quigle .........

Ij " Chfrîottenbgh.[2hin -'S5týih........

21 Victorioe. Appendice (No. 28.) A.158

nombre total des votes donnés pour .chaque candidat dans chaque comté,

(suite.)

de 1857-8.Election de 1854.

Poua ioPopulation,
Po n Votes donnés danschaque lors du deVotes donnés. lors du derm. . pvision. rcneet

recensement.1 eesmn.

Mr. McLeod.. 118 Mr. Rankin 73 To9n 35 '1199
431 91 520I 1870: Cocheter '161 1870'
216 78Gosfield 2081 1802101 21 1 115 " Malden.* 11 3519i 21 21 35
185 100 285 1193 " Mersea. 1201 1193

69 329 398 1167 " Maidstone111[ 1167
59 148 207 88Rochester-' 3 188

179 663 '8421 4928 Sandwich 475, 4928
77 119 1961 675 " Tilbury, O. 64' 675

352 471 1880 'Vill'ge d'mherstburg. 86 1880365 42 47
98 1022 Windsor,,. 46.....

1988 1766 3754 1981711416

Pas de contestation............... ........... Town'p de Wolfe Isl'nd
Bedford.
Portland....
Loughboro..
Storrington.
Pittsburgh..,
Ringston . ..

" finchinbr'k.

Pas de contestation .-' de la Magdeleine-
Amherst Harbr
House ...........

Fiefs & Seigneuries de-
St. Anne...

Grande Rivière..
Pabos........

Town'p de Càp Chat. .
Gap Bay,

Sydnham..

Cap Rosier
Gaspé BayS
7ork,. ..
Haldimand
Douglas....
Malbaie...
Prc5..

Newport . .

Mir. McDonald. .374
446
425
31l

156

Mr. Fraser. 3 Total 407
27 473'

9 434,
77 488

246 10

4023
3842
4174
5557

Pas de ê ontestaton.

.281 2655
11 1118

169 2388
132 2003
132 2130
182 3258
347 5235
364 364

1001 19150

942202
72

43 966
Inc.Cap Chat

73 689
761. .. ..
50jV Ste. nne.

48 780fo6

238 2160
40 102

07 00

21, Victoriæ,



Appendice (No. 28.) A. 1858.

RAPPORT du greffier de la couronne en chancellerie, indiquant le

Comtés. Election

Officiers Ropporteurs. Subdivisions. Répurtésj Officier Rapporteurs.

GRENVILLE, (division John Patton, registrateur, Township d'A ugusta. ...............
sud.) Officier Rapporteur ex " Edwardsburgh...................

ofcio. Ville de Prescott-
Quartier Ouest.....................

Sud........ .........
Est. ..........................

r ________________________________

GREY............... George Snider, Shérif,
Oficier Rapporteur c.
offîcio.

Townsip de Sydenham....|William McKÇenzie.
St. Vincent. .. John Williams........
Euphrasia .... John Benson..........
Collingwood .. James Johnston........
Osprey.......*.ames Gibsôn........

elancthon ... Kennth McAulay......
Proton.. John Vest..........
Artenesia.... Richard Campbell.
F.gremont .,.. Benjamin Rogers.
Normanby.... John Gibney.........
Glenelg ...... John Swinbur.........
Bentinck.....Alexander Cocl.au.
Sullivan..Charles Critehley.

" Ilolland...enry Cardwell.
Tps. de Derby, Keppel, &

Sarawak, y com pris le Thonmas Gordon .
plan de ville de Brooke

Ville d'Owen Sund-
Quartier de la Baie.. John Blyth...........

du Centre. George Brown.........
de la Rivière. James Douglass

DougIis-

HALDIMAND........Richard Martin, Shérif, d(Ciytga N ......................
"Y 1

Officier R apporteur, ex .9 S.. . . Geomgeý Webster .offcia. Sencu........ Wilinm 1Iurssull.
Oneida ........ IlcryT.' miec.........
Walpole ... Johntfieasman.. ..
Raoinfil ... William Jûnies .........
Dun......James Blott ...........
Ctrnboro. .....Seth Smith. .. .. .. .. ..

di Moulton ....... John 4artin ........
Sherbrooke'-.

Vilagedc adilia. jJ.m. Aldridge.

Vilg1eýCte

2 'ictorio. Appendice (No. 28 A. 1858.

nombre total des votes donnés pour chaque candidat dans chaque comté,

(Suiße.)

de 1857--8.Electionc( 
84

1Popula tion Population
Votes donnés. lors du demn. Votes donnés datns Ichaque lors du dern.,

Irecensenieut. dvio, recense ment

Mr. Mr. Mr.
Patriek.238 Moran.128 Keefer.200 Total..566 5154 Township d'Augusta. 321 5154

2831 136 206 573 4779 44 dEdwardlsburglh. 320 '4770

31 5. 29' 113, .... Ville de Lrescott..... 111 2156

16 3P 14 69
12 45, 2T 84
-4 7- r, n-.5.r illI

13840 .106 10 28 5 28

Mr. ?'Ir. Mr.
Mfr.

Hogan.

191
166

24
11

83
81
92
49
64
23

114

M3r.
Carney.157-

2

lo13
188
101
1007

0
46
80û

Mr. 1
Hamilton.71

45

5
59
53

167
217

16
39

19 78 25

20

112-22

53
44
39

29,
28
28

Mr.
bMorrison. Total.301J 2432 Townshi de Sydenham

258 1001 St. Vincent...
175 60.3 Euphrasia....

79 645 Collingwood...
38 486 " Osprey..

18 5 450 Melancthon.
102 Ptxroton.Ç.
195 788 Artemesia....
140 665 Egremont
146 '59 " Normauby....
221 1230 Glenelg,.
286 1272 Bentinckl.

85 538 Sullivan......
233 954 H ~olland ...

Derby .,.....
122 777 Réserves des sauvages.

Derbv et ter.
des sauvages.

88

24 1' ,845

278 2432

74 1601
47ý 603

450-

45 665
82 589
66~ 1250

88 1270
42 538
41 954
57 471

.678

8631 13217

Mr M~1r. M . Mr. Mr.
Mackenzie.MacKinon. Little. Cook. Amsen .Ieka.Ta C 3h d a.O127 2 16 19 48 26 2381 20à3 To'wsliip de Cayug*tNL.. 21

16 . . 63, 36 16 826 " "44 . 826
86 110 67 .. 366 " Seneca.... 66 33
86 0 677 4 2817 « Oneida .. 50 28

248 95 55 40 157 il 606 3583 p

150 113 33 S& " D1in . O
19 . . 1 113 . 3l 828' Dunn... 38 828
10 18 1151 Goantooro .8 1 1 i

131184 " Moulton .4 1984
12 213 408 334 " Sherbrooke- UV 4

17 655 653 187 .... Vllage de aledonia. '46

978 328 287 126 779 54 2552 18.78918 1

319

21 Victoriæ.



21 Victorioe. Appendice (No. 28.) A. 1858

RAPPOkT du greffier de la couronne en chancellerie. indiquant le
etc.-

Contés.

~1

RALTON..........

Election

Officiers rapporteurs.

Levi Wilson, shérif, dép.
officer rapp, ex ofc.

Subdivisions.

Township de Nassagaweya.
4( Trafalgar.

Esquesing ..
Nelson....

Ville de Milton, quar.Sud
Nord.
Est..

Vil.d'Oakville,quar. No. 1.

. Députés
Officiers rapporteurs,

James MeNair ........
John L. Biggar ........
John Murray ..........

ernon J. Maccay .
RoertTod.....

John Holgate........
Peter MeKay.........
Robert Balmer.........
Justus W.,Williams..
John Barclay.......

HAMILTON (Cité) .... William Craigie, officier Quartier St. George's. Richard Bull.........
rapporteur spécial. 11" St.Tatrice. Connor J. Tracy,.

St. Laurent.. James S. Wetenhall
St. André . Charles Freeland.
Ste. Marie..... Jasper T. Gilkison.

RA.STJNGS (Division N.)IJ. W. D. Noolisharif,Township de luntingdon.. James J. Ryan.
officier rapporteur, exL Marmora....
ofcio. GLake . . eorge Wiggins .

Madoc .. ,....
Tudor. . (Richard Corrigan.

zevir ......
Rawdon... Thomas Douglas
Hungerford .... George Rowell.

HASTLNyGS (Division S.) 1W.a. Ponton, régistra-jTownship de Tyendinnga .. Michael Nealon .
-teur, officer rapporteur Sydey ........ Thomas D. Farley

ex officio. urlow ,......John Cauniîf..........
IVille de Belleville,

quar. Baldwin.. .loseph L. Reed .
1 ' 1" Coleraine. John Thomas........

Sanison... (Robert M. Roy..
" KetchiseonT.William Lester..

A .eIl. Ryland, régislParoisse de Montréal. W... ra n........
tiraÏtiir, offliier rappjxîr. et Longue Pointe . (Façi .Pereault

e.~ q/fcio. " Pointe aux Treîa.
bleq....(ire .L rnyI'IRiviè~re <es P?)al.

ries....d ...... Cyrille Areh.bault....
Sault au Recollet. Joseph Duhamel, jr.

_ _ _ _ _ _ _ I _ _ _ _ _ _

21 Victorie. Appendice (No 28.) A. 185$.

nombre total des votes donnés pour chaque candidat dans chaque comté,

(Suite.)

de 1857-8. Electioride f 854,

Votes onnés.Population Votes donnés dans chaque dud1 2

ootes donnés.rs du dem. rsen.
1reVsio. 1reenerfet.,

Mr. White. .257 Mr. Chisholm. .57 Total..314 2237 Township Nassagaweya 165 2237
349 231 580) 6782 « Trafalgar..201 6782
456 2001 656 ô5225 " Esquesing.449' 5225
234 2.58 4921 4078 N elsor. 289 4078

41 11
25 41291 ....

43 6 :49
6 42- 4

16 76, 92

6 71; 77

II

143 3,95 39 1,22I12j1,

Mr. Bake r. .16 9 Mr. 3ucb anan. 268 Total , 47
126 297 423

1 272 344 '616f 14,112 9431 14,112'
1234'1 545

11104 1408, 2512 14,112' j94 14,11 2

Poplaion otsb donndschquePoulaio

Mr. Ben .4Mr.ILuke. .2»49,Total, 333 2648 TownsipNss ey .165 254

1580 675 " M rmora ... 20 68 25

167 546 2761 " Esusin . 191 2761

29 ....

143 942 489 3097 Rawdon. 218 3092
19 M119 3381 3124 rB nungearfordn 61.26 Tt2

923 871 1864 14,115 93 14112

1 234 54

SMB. Dai..43 Mr. Wallbridge..432 Total,3 675,6200 Township Tyenditign .3291 620

304 6691 4574-lSydey . I 4b74
188 877 65 469 " Marmor .T..392 4469

39 67 106
108 114 2 27
49 93 142 4569 illede lBelleville. 93 46

28 69' 911
68 108 '176'j . illage deTrentýon.... 68

1027 162 252 19,812 g 45er 19d9 ,812

Mr. Laporte. 333 Mr. Litchape1k(--.484 Total $17 995 iaroisse de,, îl ontéal.. 57, 9
'78 62 140 1014 Longue pointe 39, I0le

Pointe' 'aux
14 16 163 1299 Treble.8. 110 129

<'Riiére de
14...1.50.1 0•8Prairies . 87|1028
102 187 12 9 9 21241 '<SutaRe

80 677



Appendice (No. 28.1 A. 1858%.

RAPPORT du greffier de la couronne en chancellerie, indiquant le
etc.-

'Cônités. 'Election

ôfficereDéputésOfficiers rapporteurs. Subdivisions. officiers raporteurs.

HTJNTINGDON. Isaae Jackson, régitstra- Town'p de Dunde. . . Peter Aubrey........ -
tLeur, officier rappor-
teur. ex offido.

Elgin.........Andrew Buckham......
Friklin ....... Williamn Cantwell ...... ,
Godmanliester. . WMillian Laub.......-
Ilernmmingforl . . '. S. Verity.........
llinchinsbrook . .. Wiliam'Whjite .--..

Village de Hluntingdon .... John Anderson.......
Paroisse de St. Anet .... Joseph E. Watier ...

HURON ET BRUCE..i Johu MeDonald, Shérif.
officier rapporteur, ex
offcio.

~Townsip (le llay ... .... j William Wilson .···
Stephen....Thomas Trivitt.
McGillivr1y .. Daniel Shofll'........
Biddulph . ... William 1Port.........
Oshorne ...... Thomas Taylor ........
McKillop . . . . John O'Sullivan ......
Grev........Wilham Grant.
Ashfield .... John Cooke......''..

WawSiWosh.l. William Taylor:........
Colborne ... James Tewsley ........
Hullet ....... James Allen...........
Morris ....... Alex. Finglay........
Tuckersmith .. William Minr.........
Stanley . ...%W . Connor........
Gderich.... John Shaw............
Hron..... Joseph rker........
Kin1oss.,.Peter Read ............
Kincardine .. . Mathiew McKendrick...
Bruce. Pelter Sinclair.........

" Greenock... Jnmes Cronar .......
Brant ........ James1Jamison........
Oarrick.. Edmund SaI
Saugeen...... John Eastwo .........
Elderslie .... George C. Urquhart:s Aran.tg George, Gould ........

Ville de Godrich-
Quartier St. André.... William Malcoi.n......

" St. Datvid .. dames Thomnpson.......
St. George .. Daniel Gordon.......
St. Patriîk.. R; B. Reynold . .... . ...

Township de Hoewick...... George Dane..........
Tumberry.. Thomas Fortune.........
Cuross ..... Robert Watson.......

nu

2! VictoriWe. A. 1858Appendice (No. .28.)

nombre totale des votes donnés pour chaque candidat dans chaque comté.
(Suite.)

de 1857-8.

Votes donnés.,

Mr. Soierville 88 .Mr. Sehnyler

1201

Mr. Cayley ... 93

91

138

227

56

09
29
67
86

227

.224

59

134

33

33
3

2584

Mr. Laberge, 494
s63

63

1901

Mr. Holnies.. 88
168
230
233
290
132
16
88

139
140
188

36
t84

223
264

7
131
85

2

.3

t) To.tal 9~

9 13
14

102 23:
68 505

106 295
26 6

178 252

518 1711

Total

39

33
40

2879

Mr. Marsh,

Population
lors du dem.
recensement.

1069,

2~ 111088

5.4025
2657

0 679
12566

Election de 1854.

Population
Votes donnés dans chaque lors du dern.

recensement.

Township de Duncdee )
terres les sauvages
de St. Régiscomp. 114:

" Elgin..1161

"Godmncehest'r 218
Hemingford. 4111
Hinchinbrook 811

Village dé HIuntingdon 58
Paroisse deSt. Anicet. 239

14671

176 985 Township
254 742 I "
368i 1718
457 2081 "
346 1484 'te
221 848 I

19 .. "
194J 907 1
168 722 d
207 921
274 955
55 ...

375 1727
450 2064
490; 2715

15 236

9 1149 "
si 100 "

811 244
210 621,

193) 277 "
62 14 4

138 149 "

72

52 1329 Town le C
571L
44 ....

241 5

54881 220-3.5

109
94

1110

2100
4025
2657

679
2566

15190

de Hay. 28 985
Stepben . 40 742

MàGillivray 93 1718
Biddulph. 90 2081
Osborne.. 50 1484
McKillop 848
Grey....'-
Ashfield.. 76 907
Wawanosh 60 722
Colborne. 68 92L
fHullet . 5 955

Tueckersmith 111 1727
Stanley .. 145 2064
Goderich. 212 2715
Euron 286

Kinloss 47
Kincardine 651 1149
Bruce . . 100

Greenoek. 10 244
Branu .. 621
Carriek.Ç3
Saugeen 12 277
Elderse 14

Arran .. 149

Goderie.b 72 1329

1265 22035

17 Total. 511 2682 Pas de contestation.
204 .567 1597
199 262, 20

2181 1355
10 1275R$7~ .

21 Victoriæe.

IDERVILLE.........F. F. Z. Hamel, régistraParoisse de St. Athanase. Orange Tyler........
teur, officier rappor. St. George... Edward R. Demers.
teur, ex ofci. " St. Alexander.. Hector Mignault ......j e" St. Gregoire... IFabien Lesage........

Ste. Brigide.. .William Murray...

-L
-r-

1



Appendice (No. 28.) A., 1858.

RAPPoRT du greffier de la couronne en chancellerie, indiquant le nombre

Comtés. Election

Officiers rapporteurs. Subdivisions. Députés officiers
rapporteurs.

JACQUES CARTIER. . G. G. Gaucher, ofliieri Paroisse de Ste. Genevive. T. Filiatrault...........
rapporteur spécial. " St. Raphael.. Hacinthe Pagin....

Ste. Anne....... Claude Vallé...........
" Point Claire...Urgel Valois.........

Lachine.......Joseph Allard........
St. Laurent. ...... Narcisse M. L. Cavalier..

JOLIETTE..........J. O. Le Blanc, Régistri Ptro. de St.Che Baroinée C. T.
teur, officier rapporteur,! ' St. Paul.......... C.B(,.T. T. de Lanaudière
ex oflio. Ste. Elizabeth .... Louis T. Groulx..

St. Anibrose .... Jules Pourgeois.
St. Thomas ..... Barthélemi Vezina ....
St. Felix de Valois P. Ducharme.........
St. Jean de Martha Louis F. Gauvreau......
St. Alphonse .....Luke Corcoran.......
Ste. Mclanie....Louis T. Déziel........

7r

1

EKAMOU.RASKÂý... Jean G. Taché, tégistra. Paroisse de St. André..... Joseph R. Beaubien....
teur, officier rapporteur, " St. Louis........ Pascal Dumais.........
ex offlcio. " Ste. Anne....... INorbert Pelletier.... ...

ISt. Denis.......IThomnas Jone.,.........
River Ouelle... Charles Lindsa
Montcarmel... . . . Honoré Desjari...: ',
" St. Héène...,I .'te. Martin,.Jr .......
St. 1%come...Jean T. Bcehard........
St. Alexande.... René . Aubert....
-St. Pasehal...oseph T. Paradis.

Township de hxworth.....:(Jo-seph Gyaron..........
Woodbridge..lJ. ßte. Martin.........

KENT...............John Mercer, Shérif, Offi-Ville (e Chathain-Chr.ys.i
cier Rapporteur ex ofi- 1er Quartier ........... Alexandler 'farclay..
ciù. Qturtier Ebert.t'...)nDncan >m'Coli.

Quartier XortliNood.. John Waddell........
Township d adn JoehMls....

zone... George.A. Smnith ...
dé chaîh:&ni..Richard' Hous.ton .

flnie . teyven T. flavies.
lon.Williewyi Latiner ...

Oxford. Johni Stewart Gesnem.,...
Raleigh. ThoiniLs Fenner-...
Rinituey..Thonmas ,Renw ick.
Ti lbury, Est. Johin Fletcher.. .....
Dover, Est... OMas W. Smith.. IOes.

____________ ___________ ____________ ___________

21 Victorioe. Appendice (No. 28) A. 1858.21 Victorioe.

nombre total des votes donnés pour chaque candidat dans chaque comt,

(Continuation.)______________

in 1857-8. Election in 1854.

oteul Vtes.donnés dans chaque
Votes donnée. lors du dem. division. 'rseuent.ra

,recensement. rcneet

Mr. Tassé.. 128 Mr. Valois, 88,Total,-2161 de contestation.
76 il 87 i 91I

7611190 27 1- 1

69 671361 1545
167 80 -247 121e4
266 22 288

70612-05 7741I 9146

SJobinl.I..1 A2r. Corneiler 164 Total, 3561 959n Pas de contetion.
S 301 2217

ý343 1 364 24 2
1 1412' 252 2424

796 21 1091 2680
143 11 157
48 87 135 1127
24 215 2:39...........

1.516 753ý 2260 164#8

,Mr. Chapais.. 137 Mr. Letelier, 147 Total, 284 248 Paroisse de St. André. 2551 2458
127 10111 318 2*326, "S t. Lotuk, *. **298î, 2326

931480 547 3072 t227j73072
268 26 1294 '42296 St. Denis.651 2296

1 65 3560

54 21'6 55 " River Ouàîle.. 660 3505
120 4 124.........." Montcamuel..109.........
38 1.84' 22-2 ' 10439 i Ste. Helene. 2141 1089'

128 224 352 .......... t St. Pilcom... 337Î..........
191 106 297 1.)1 I St. Alexander: 213,1 1
95 312 467 2977 <' St. Paseha. :72 2977I
99. 21, 12,' 5871 Township d'ixwoth.'. 1351,j 587,
Il :571 68 172 " oodbridge, 62 171.

1467 16U$ 13300 19375 19175

Mr. MelCellar, 58M.Lail. 51- Total, 100 24)70 Ville de -Çhatbam. ... 162 2070
79 4 19289.........
56 50 106 .. .... .... ............

17t) 42 212 444Towusp1)de Carnden, 6 13
57 759

134a1schaq8h otan..,12: 1768
'34f) 124 464 2e,27 " , Hawick.. 211 1262)7
230 168 49 78 < towar<l. 236 2798;

171 55 12 26 1566 " Ofrd..1001 1566
205 1.61, 366 24601R 15ù,. SO 26
41 17 58 212 Rey.219
78 76 1513 oiluv,.991 1.2

1828150lc287t81onin1299

dnédAchnoPpltn



Appendice (No. 28.) A. 1858.J

RAPPORT du greffer de lacouronne en chancellerie, indiquant le
etc.-

Comtés. -

Officiers rapporteur. j Subdivisions.

KINGSTON (Cité). James Durand, offieier Quartier de Cataraqui.....1
rapporteur spécial. Quartier de FroLitenae.....1

Quartier d'Ontario.........
Quartier de St. Lawrence..
Quartier de Sydenham....
Quartier de Rideau.... .
Quartier de Victoria....

Eection

Deputé officier
rapporteur.,

Thomas Porter..
Edward Stacy..
William For...
George M. WilkiSon.
Jaues Linton......
Thomas Wilson.
Thomas Parke, Jr.

LAMTON.. .Janes Plintoft, shérif,1 Twnship de Brooke. Thomas R. Shepperd...
officier rapporteur, eâ " Enniskillen .. Wellington Bricam

-fio " bloore ...... Ale%. Sinclair...
Plympton ... T. R. K. Scott......
Sarnia ... * *.:Ebenezer Watson.
Sombra. Wm. Patterson'.
Warwick.... James Menery.
Bosanquet... Charles Brebuer.
Dawn.. .blablon B. Gibson.
Euphrasia ... Willian Armstrong.

Ville de Sarnia.......... Peter T. Poussett.

LAPRAIRIE.........T. Sauvageau, régistra. Paroisse de Laprairie..... ilinea MeDonald.
teur, officier rapporteur, " St Constant..San1uel J. Lewis.
ex ciSt. Jacques, le, mi-

neur .......... Jacques E. Coderre.....
St.]Philippe. M ose Iléroux.........
St. Isidore........F. .Lawgevin.......

LANARK (Division N.) Jas. Thompson, shérif,.-...........................
ioffcier rapporteur, ex

.d

LANARK (Division Sud) Jas. Be registraýteur,
officier rapporteur, ex
ofe'iio.

Township de Montagne....tWilliam Ramsay
Elmsle ...... William B. Carroli.
Beckwth .. Ewen McEwen .
Drummond .. homas Brooke
Burgess, N .. Philip White...
Bathurst .
SherbrookeS Deni *Nona.

Village de Smith's Falls.. obinson Harper.

21 Victoriæ, Appendice(N 28.) A 88

nombre total des votes' donnés pour chaque, Candidat dans chaque comté,
(Continuation.)

en-1857-$

Votes donnés.

Mr. MacDonald..219 Mr. Shaw.
280
144
100-
186

148

1190

.0 Total.. ,219
4 24
2 146
2 102 11585
1 1'
o 2181
01 148

9 1199j 11585

Mr.Cameron..67 Mr.McKenzie,118 Totai..is5l 4
2.2 62

245 169. 414 1258
220 230 40 1511
141 60 20>1 1184
168 148 8111 788
198 265 4581 2060
146 192 888 1098
107 49. 156 556
164 155 1 '1457
167 9mp

-- - I1645 1481 8182 10816'

mr.Loranger. .806?Mr. Lauetot. 13.14Total..489 4289
154 204 357 2697

184, 186 3201 1951
W64 124 28 240
169 78 2471 212

926 725,11611 13640
Proangees..806 .Laet.. .18.. Tot....49. 4289.

Mr.Shaw 286 Mr.Playfair 30 Mr.Doran7's Total 391 8356
a1 7, 20 174 2081

137 184 84 S551 2540
7 215 64 8161 2648

10 64 83 147 1110
S2868

28 168 465
54 23 15 92.......

Eletion en 1854:

Population
Votes donnés dans chaque o du dem.

divisio (recensement.

'as de eontestation.

TownsbipdeBrooke.. 90
Enniakillen
Moore.... 227

t' Plymàpton. 194
Sarni.... 1581, 1384

't Sombra... 1971 88
Warwick 2191 2069
Bosanquet. 6I 1098,
Dawn... 901 56
Euphrasia. 184

1 z

haroisec de'Iaprairie:248 4289
S t. naque. 2 8 2 9

St Phihppi.178' 2$0
st. isiaore.. 18 128

11171 13540

np de Sherbrooke, Ni 390
Dalhousie . 118 1421
Levant >....

"Lanark.196....196
asay......2621 3256

" Darlington..... 11 670
Packecham.... 98 1868

Town'p de Montagn..-2816 85
Ellïsey... 1171 2031
Beckwitbh.2631, 2540
:Drurniond. *288 2"48ý

3athurst'. 2868

Vin'de SMnt al. 2. ....

21 Victoriah.



A ppendice (No.28) A. 858.

'PrpoRrc du greffier de ia couronne en chanéeflerie, diquant e

Comtés. lDectéon

Officers rapporteurs. Subdi~visions. Déepp et r
Officiers rapporteur&

LAN ARCK (division sud.)tmcs Be, régistrateurifle de Pert, Quar. centre Hector Fraser
-Continced. oí5cier rapporteur, ez '< ouest..... ..Jo.ia Davi..

ficio. < sud.. . George Graham .

LA VAL... . x. Leonard, régis ta.Paris. t
IuCImterrappor.tere StFm e. e....Jsp .......e .VftppX%1 « St. Frs.' de Sales. CoL ec{air L .

tour ex oc St Vn't de Paatti. Joseph ». Bellerose
"St. Marti..(f'erre Crevier.

NflargecPoirier, régistra- Paroisse de St. Slgice..... Denis Bouthillie .
teur, officier rapporteur, t R ayr. X. OBrienn..

" LÂssomptinI . lseph G. Martel .
St.& Lin. ... To ault .

Mascouche .... '. C. £ eeai.
Lachenale .,... Denis Lamarche.
St. Roch.... Barthelemi Roebe

St. Pau l'Ermite. Ben jaio Moreau

LENNOX ET 1Q. S. Clapp offcier rap-ish pAmherst Island .. Lobert B3urleîgh .
a»DINGTON. porteur spécial. Caden E .... lreuce M'Egan .

Sheffield
Anlesca ..... .atr c Gafvey

Adlolphustowa .J William Murdiff
Richmonzd .... WRlam Žem

Fredericksburgh. lra ani.... .
~V eErnestowa ..... av . Forward .

gede Napancee . .AeadrC a

LEEDS& R LL , Sherwood shérif, i ofMWe . r. Frgusson
(divisfouno~rd. cier rapporteur, exqElm .~'. .(Wiliam Balantyne.

lVo2toa'.( Sauef Jakes.
< Oord .,.. vobert Leie
, GoWer......ered Shaver

V'laede Keeg»tvima.. a er Korr .

'21 VictQrioe.
AppeniC N.8> A. A188

uot1Xr ic~~ <e "~t onnés pour chaque canrMd~tanxs cha comté,

dIe 1.-7 8Ie3nd 
$4

P>opuIton1 yotes donnés dans dhaque {r ~~eQ
tes do nés V oreteemsedto

n 4,àteode Perth du16
10 80 191
41 97

~06 53 210 5 p.8 169.56

6233

325 1053k 1010 j
325w

le( t. T? . .fl9' .$.
1r1p11 4195 1

% pha 1,

18l44 abaco e .

88 12ici 89 <La6en'
181 24 4121 2802 <St. och.

z5 5 4120
6515 1 *0

159 2502 168 1l

!îf. obîî .28$'3r. Booper. T ki 2~ jÇ?J rsI~n 2 2'

91 48 A9753 'anex!3 1  B'

35 266 esca i
14 ~ 9 131 « itîader

21ü 120 389 404
416 511 3 . . 52 5

240 11. ill Ril emouvà ... 4 111
51 1753

1.35 1500 30551 2120291 21

Mr- Clurch r.Wylie - .
U% 1442ev . 81 44%

449u1033313585

1. 2

21 Victorioe.



Appendice(:No. 28.) A.

RAPPORT du greffier, de, la. couronne en. chancellerie, indiqu

21 Victoriæ.

Comtés. Election

Officiers rapporteurs. Sub-divisions. Députés officiers
rapporteurs.

LEEDS, (S. Riding.)... David Jones, régistrateur, T'p. de Front Yonge.
officier rapporteur ex " Escott .... W . .
officio. Arrière Yonge . Iat -

Escott a Mallony...........
" Front Leeds.

ronLsdowne. Thomas Cheevers.......
Arrière Leeds .. John Kendrick.......Lansdowne.

" S. Crosby.......Robert Daryaval.......
N. Crosby.......Walter Whelan .......
B Jh'astard •Warren.

Burgess ....

LVIS...............F. M. Guay, régistrateur, Paroisse de St. Josephly.... Charles Bourget-.
officier rapporteur ex " Notre Dame... C. E. H. Dalaire .
offcio. St Romuald .... Etienne Simard.

St. Nicholas .. Maurice Scott-........
St. Jean.........Ambroise T-udel
St. Henri ........ Pierre Paradis .......
St. Lambert......Romuald Fortier.

LINOLN. .
LINCOLN ........... WT. Kingsmill, shérif, Ville, de Ste. Catherines Qu. Samuel L. St. Joh

officier rapporteur ex St.>Paul........
offi. St. Thomas ...... George Merer

St. George.. Thomas.Bu.s........
Township de Caistor.....James Tisdale........

Grantham........Charles Roles. ......
Gainslow.......John L. Becker.
Clinton........Rowley Rilborn

" Grimsby.. .. James Hidson.
Louth ........ Abraham',Martin

____uel L._St._John_.

L'ISLET............Amable Morin, officier Paroisse deSt. Roch. L. S. E. Grondin
erapporteur i Ste.Louise . Frederic' Roy d'Laugier .

St. Jean.........Thade Mihaud....
St. Auber ....... Louis G. Duval.
" Islet ... .Samuel R Dominique
St. Cyrille. François C. Caron .....

Township de Ashford.. Louis P. Chiniqui.
yrile......~Fraçoi C. arr

ian 8I

tant le-

A ppendice iNo 28.) A. 1858.

nombre total des-votes-donnés pour-chaque candidat dans haque comté,

-(Suite.)

de 1-85- Eletion in 4854

Populatiot Votes donnés dans chaque odulation
Votes-donnés. lors du deorsuern.

recensement. recensement.

Y'ge.3661 Tp. Front de Yonge.. 219IYonge.3661
Mr. Tett 122Mr.Kilboun 209 Tol.. 331 Es't.1399 Arrière d'Escott. 179 Escott 1399l79jEscott1139

122 1-71 293j ..

82o7 495 L'ds. 2283 1 Front de Leeds et Leeds 2283
La'n. 2439 Lansdowne . . 223 I:sd'wn 2439

Arrière de Leeds
150 85 2351 et Lansdowne.. 144

_413 112 225 15781" 7S.Crosby.... 152 1578
128 j67 95ý 17S5 " N. Crosby... 99 1785

3448 " ~Bastard..... 3 34
24 3 520 276 " Burgess.. 276

1170 11242294ý 16869 1321 16 869

Mr. Len jeux. :206 . Jlancbet.233 Total 4.31 415
421390 11 441

olas&St.Jean
157 164 321 2719
-203-----------1 8bJ
256'100, 8561 3069
163

14811059 2540 15509

"Mr. Merritt134 MC1ke.10 Mr 21Morse1 -18 IS t

193
183

61
-249
142,
60
71
72

1165

420
1489

7

2169

2
4

6
40
-2
74
65

103

292

-345
156

94
S

55

822

Pas de contestation.

Pas de contestation.

4368

1398
3216
2538
-2462

8
-6

209
20

187
120
125
619

695

diss. de St. Roch.. 256

St.Jean... 496

S IIlet... 280 3
St. Cyrille.. 531 448

ship d'Ashford.. 31

96j 10591

21 Victorio.



Appendice (No. 28.) A. 1858.

RAPPORT du greffier de la couronne en chancellerie, indiquant le

etc.-

Comtés. Election

Officiers rapporteurs. Sub-divisions. Députés
1- - 1 officiers rapporteurs.

LONDON (Cité)....John B. Askin, officier Quart. No. 1........... Peter.Schram........
rapporteur spécial. " No. 2............ William McBride.

No. 3............David Glass.........
No. 4............ George G. Magee.......
No. 5.........John Brown......
No. 6... .. lAlexander S. Abbott....

1'

"_No.7....... ..... William Barker........

LOTBINIÈRE.........Rémi, S. Noël, régistra- Paroisse de St. Flavien.... Pierre Babin.........
teur, officier rappor- St. Appolinaire . Edmund Larue.......
teur, ex officio. " St. Giles. Alexis Côté..........

St. Croix ..... Lazare Lefèvre ........
St:Jean ....... C. A. Lemay.........
Lotbinière. . C. De La Chevrotière .
St. Sylvestre ... George Côté..........
St. Antoine.. Thelesphore Lefevre
St. Agathe. Lazarre Boulanger.

MASKINONGÉ ....... J. E. Pichette, régistra. Parois. de Rivière du Loup. Louis T. Bourret.......
teur, officier rappor- "t Maskinongé..... Godefroi Landry.
teur, ex oficio. St. Ursule....IT. P. Trudelle........

St. Léou. Joseph C. Bourassa.....
St. Fabien. François .Lemay.
St. Didace...... Godfroy Saucier.

MEGANTIC...... .... John R. Laibly, régisT'wn'p de Broughton . John Gillenders.
trateur, officirrppr " ed &Teford.Robert Burray. ...
teur, ex ogîci*o. " Ireland &Coleraine'George 1Bailey....

Iiiverness1- ... RobertCobn. ..
Halifax N. JosephVigneau ....

S... John Johuiston.........I Someret N . Michel, Cloutier ...

I " Nelson ......... Jo hnHale......

MIDDLESEX (Di'vision James Hamilton, shérif, Township de N. Dorchester,. Paniel P.Aysot..
'Est.) officier: rapporteur, ex-irLondon WiliaTaylor

Westminster .. Adam Murray.........
W.y'issouri .. .Francis Bolwers .

___trateur,_of icierrappor- " Leeds_&_Thetford RobertBrray_.

21Victorialé. Appendice (No 28.) A. 1858.21 Victorioe.
t

nombre total. des votes donnés pour chaque candidat dans chaque comté,

Suite.)

de 1857-8. Election de 1854.

Population Pplto
otes donnés.Votes donnés ans chaque

recensement. Dvso, recensement.

Mr. Carling. .141 Mr. Leonard.. 56 Total. 197
128 80 08
230 64 294

40 16 -62 7035 ...... ...... 145....1035
130 79 209
140 24 '164

92 10 102

907 329 1I361035 1451 1035

Mrt. Nol.... 39 Mr. O'Farrell.. 78 Total. 11l2 568 Paroisse de St. Flavien., 201 568,
7 140 217.... .St.Appolinaire. 102

'429 121 1060 St.Gilesrs.du.n1.
1765184, 259 2188 ' Ste. Co .129 2188,

500 ... 500 11751 St. Jean......290 1751-
530 21 551 3578 I otbiX'èret...ý,21 3578,
21 ý2234 2255 3733 veSt.Sevestre,1132 .3733

692 ý49 141 3191 " St.'Antoine 14 3191,
29ý 148 171 5220, Ste. Agathe. . î 522

2005,- 2928 43j16597 J2376J1 6597ý

Mr. Gauvreau 325 Mr. Turcotte., 3 Total.''i28 ,3048 IParoisse de St. Antoine 329 3048r
185 130 315 3881 St.Joseph..,r385ec88s1e
1177 178 2048 "Ste. Ursule..2511',2048

* 58 .. 58 2294 , St. Léon...231 2294
125 132 -76T St. Paulin147 77
120'il 131 St. Didace.12 6892

990'152, 1142 12727148112727

Mr.machie, Mr. Reed, Mr.'Pentlaud, Mr. H5ébert,1 Tota 1

63,, 22 23' 1 109 612 Tn p.de Broughton. 56 61 ,2
2621 1 48 '0 311 2015 Leeds &. Thetford 178 2015-

9 38 2 360 ,80o2 "Ireland&Coleraine 112 802
189 14 68 17 288 1951 " Inverness.. "7 15

0 19 308 96 4231 285 Halifax..21012895
0O 0' 7l 558 565
o 0 45 409 '454 - 2 9I " Somerset . .... 205 2292

d9o3nd103 1é20sds e NelsonP.o.p
159 3 1 15Diisi41o o

687 69 851 1201 ý2808 11,038 1019 1,038,

Mr. Tabot, 261 Mr. Blackburn, 187 Total. 448 2570 T'np. de Dorchester-N. .231 2560
N.&S. Dor- Dorchester

chester. FN".S&tiS.ir
887 382 1269, 6732 'Lolldon.. 04 67:2

27 412 39 5069 " Westminster... .48 50690
217 190 47 2183 " SiNissouri. 19 188

E. .. 0 175 ".Ns StiJansou.r20 i75

sour7 5 E.gt .O.

119 2863 16597 237 16597

17712178 248l' " t. rue ... 5 204



Appendice-.(No. 28.) A. 1858.,

RAPPORT du .grdffieride la couronne en chancellerie, indiquant le

Comtés. Election

Officiers rapporteurs. Subdivisions. Deputés officiers
rapporteurs.

MIDDLESEX (West Ri- William Radcliff, officier Township de Lobo........ John
ding.) rapporteur spécial. Adelaide Anthony Preston .......

" William...... Colin MeKenzie.....
Caradoc. Edward'Handy.
Eckfrid ...... RHector MeFarlane.......
Mosa ........ &.ndrew Wilson .........
Metcalf. Edward Goldricb.
Delaware .... John Johnstone.

MISSISQUOI.........Richard Dickinson, régis- Paroisse de Clarenceville.. John B. Gibson.
trateur, officier rappor- St. Thomas. Daniel Noakes.......
teur x ofcoio St. Romualde de Edmond'Clément......

Farnham ....

" St. Armand E.... Owen B. Kemp ........
0.... David T.'R. Nye .......

Notre Dame des Horatio M. Hoyle ......
Anges.

Township de Dunbam.. Edward Finley.........
Stanbridge .. Thomas-Capsey .........

MONTCALM ......... Jos. E. Beaupré, régis- Paroisse de Ste. Julienne.. Adrien H. Caussin...
trateur, officier rappor- Township de Chertsey..... Magloire Granger .......
teur ex offlcio. Parish de St. Jacues Henry. Hatt.........

St. Patrice. John Gannon.........
St. Ligouri . . are Granger......
St. Alexis. Aimé Trepanier ........
St. Esprit ... Narcisse Dugas .........

Township de Kilkenny. . Damase Gareau .....

MONTMAGNY ....... J. D. Lepine, régistra- Paroisse deî'Ile aux Grues. Noel Nadeau.........
teur, officier rapporteur Il Cap St. Ignace .. Samuel R. Dominique...
ex officio. St. Thomas ..... Albert Bender........

Berthier.......JeanS.'Vallée.
St. François . François X. Morin.
St. Pierre. ... P...iilippe"Verrault.

Township de Montmagny.. François Tetu........

21 Victorioe. Appendice (No. 28.)

nombre total des votes donnés pour chaque candidat dans chaque comté,

(Suite.)

de 1857-8. Election de 1854.

Votes donnés.'

Mr. McDonald, Mr. Keefer,
180 7,

57 129
254 110

90 73
169 il
290 0
53 129
47 6

1140 46

Popuation..
Porsuadern. Votes donnés d-ns chaque

recensement.s

Mr. Scatcherd,
299,
199
295
303
141
141
56

172

1606.

Total,
486 2445 Township
385 1979
659 2292
466 3118
321 1791 "
431 2175
238 1096 "
225 1861 "

3,>111 16,757

Population
lors du der.
recensement.

de Lobo....202 2445
Adelaide .. 205 1979
Williams.. 89 2292
Caradoc...150 3118
Ekfrid .... 122 1791
Mosa......170 2175
Metcalf....101 1096
Delaware .. 911 1861

1129 16,757

Mr. Whitney, 106 Mr. Hull, 146 Total, 252 .... Parois. de Clarenceville.169 .
98 51 149 1086 ) St. Thomas.. 89 3086

207 63 270, 3304 " nhamO .161 3304
Farnham p . Farnham
E. etO. B. et O.

88 142 230 1557 " St.Armandcl E.129 157
23 220 243 1532 " St.Armand O. 136 1532

190 111 301 4067 I " Ntre Dame
des Anges. .2821 4067

374 195 569 3391 I T'np. de Dunham . .337 3391
130 236 366 4067 Part. de N. D. des A N. D. des

Anges........113 Ang. en haut.

1216 1164 23801 19,004 1416 14,937

Mr. Dufresne, 164 Mr. Roy, 10 Total, 174 765 Paroisse de Ste. Juliennel30 765
66 7 .1 73 413 St. Alphonse .135

286 95 381 4759 St. Jacques . .376 4759
121 72 193 2279 Notre Dame.. 72 413
96 60 156 St. Liguori ... 265

174 4 178 1433 St. Alexis....156 1433
38 108 146 1980 i St. Esprit .... .17ù 1980

183 30 213 1050 St. Calixte .. 191 1050

1216 1164 2380 12,679 1 1383J 10,400

Mr. Beaubien, 71 Mr. Fournier, 0 Total, 71 470 Paroisse de St. Antoine. 48 470.
332 71 403 2733 . " Cap St.Tgnace 284 2733
479 101 580 4215 " St. Thomas. .. 407 4215

15 146 161 1109 Berthier. 111 1109
3 278 281 3185 "St. François . .292

60 122 182 St. Pierre ... .178
3 29 32 ...

963 747 17101 11,712 j1320 11,712

21 Victorioe. A. 1858.
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Appendice (No. 28.) A. 1858.

RAPPORT du greffier de la couronne en chancellerie, indiquant le

etc.-

Comtés. Election

Officiers rapporteurs. Sous-divisions. Députés officiersrapporteurs.

MONTMORENCY ..... P. Gosselin, régistrateur, Paroisse de Lavai.......Robert Chambers.
officier rapporteur ex " St. Jean. Nazaire Lame.....

St. Laurent ... Joseph Chabot.,.......
St. Pierre .... 1Frs. Fortin...........
Ste. Famille.. .Inace Létourneau......
Ange Gardien.iL. F. Tardif.........

'St. Joachim... IL. O. Rousseau.......
Chateau Richer P. C. Lefrançois.
St. Francis. ... 1G. Diek............
St. Féréol ... .IF. X. Toussaint..

MONTREAL (Cité).... John Boston, shérif,Quartier St. Jaeq.,INo.1
officier rapporteur x No. 2.. Charles A. Brault.
o.icia... Joseph Beaucry.

Quartier St Ane, No. 1'.* Edward Thompson.
cc 1ccNo. 2.. HenryMuoln .

No. 3.. Louis Beaudr ......
IQuart. St. Laurent !No. 1.. George Browne .

" No. 2. . Aresur Laothe.
No. 3.. Louis J. Beliveau...

Quartier Ste. Marie, No. 1.. Ashley Hibbard.....
No. 2.. Jules R.Berhelot.......
Nf. 3..William M. Molson .

Quartier St. Louis No.1.. JeromeGrenier........
No. 2.. CharlesA.Le blane..
No. 3.. GeorgE la.......

Quartier St. Antuine, No. 1. Frederi k Penn
! 'cNo. 2. Romain St. Jean.

.No. 3.. John Leeminb........
No. 2.. lke.....

Ouest........John Pelan.........
Centre .......
Est ...........

NPIERVILL . Ephrem Boehard, régis-................................. ........
trateur, officier rappor-J
teur ex offiMia.

__________________________________________________________ ______________Jerome_________Grenier........_______________

NqI AGA.& (Ville). .. IJohn Powell, officier rap- Quartier St. Lawrence.... Iancis M.Whiteaw....
"porteurspécial.4 St. George'. ..... 1William D. Miller... ..
" St. David........ John B. Geale........
1"St. Patrick.I . Wnm. B. Winterbottom .

S " St. Andrew. John Rogers........
Township de Niagara..... Arthur Shaw........

21 Victorioe.

(

A ppendice (No. 28.) A. 1858

nombre total des votes donnés pour chaque candidat pour chaque comté

(Suite.)

de 1857-8. Eleetionkde 185.

Population Votes ls ' ospuadem.,
Votes donnés. lors du dem.o don scu opulatin

recensement. iiso, recensement.

Mr. Cauchon.. 10 Mr. Bernier.. 122 Total.. 132 399 Partie de 91 399
247 0 247 1281 'St.Ja 156 1281
125 0 125 877 ' St.Laurent..101 877
98 1 991, 887 St. Pierre. 101o 887
50 18 68 850 St. Famille 99 850
98 21 1 191 829 " Ange Gardien'. 199 829-

128 29 157 1068 St. Joachim... 143 1068
91 100 191 1250 " Chateau Richer ý1951 1250-
43 . O 43} 521 St. Français... 721 521
26 57 831 607 " S t. Férêol. 143 '607,

Ste. n.. 11'2 969

912631264 86291 1412 9598

Mm. Mr. Mr. Mr. Mr. Mm'.
Cartier Rose Starnes'Dorion lHolton-McGee Ti....

283 293 294 158' 136 '152 .. )I I-183 .187, 193 224 212 213 ..

402 '400 . 410 214 196 '199 .. I
39 19,' 64, 402 376 449

131 141,1U' 247 243 255 .J

226 300 263 474 469 622" . .. I l
122 170ý 139 234 1 228 237 .
234, 266 245 184 173 187

207 223 222 27m3 261 265 HJ .164 165' 175 74 68 71071
98, 101 105 144 139 143 l

234, 238237 '21 20 24C
3012286 309 173 154E156etod8
162 169 183 234, 202 201 II
181 202 202 219 ý200 199

39 79 64: 402 .376 449 .. k
131 ý141 135 '247 243 255,226 300 263 474 469 522 '190 273o, 243 144 tes1don
153' 211 181 11 '0 102 67 ....
135 132 1498 191 159 93 P

3927 4463 43374456751 4289 4402

Pas de contestation. ................................ Partie de St. atrice... 159 1687
9 8 St. Edouard... 201 83644

St. Remile.319..9 857
1 0 " S. JChie.... 014 1068

M. SimpsonI6M.3Currie.. T 1 St. Frni... 4

378è63433

1261829142359

i r:

Ce 1a DorionasodtonnMcGeatTo.

18 1 79 24 61 63130
40 0 108 21 16 199
39 9 4540213768449

131 14 35 27 24 5

21 Victorioe.



Appendice(No.28.) A. 1858.

RAPPoRT du greffier de la couronne en chancellerie, indiquant le
etc.-

Comtés. Election

Officiers rapporteurs. Sous-divisions. f ciéeutés
officiers rapporteurs.

NICOLET............Jos. Jutras, régistrateur, Paroisse de St. Monique... Leufroi Rochon ........
officier rapporteur ex ciNicoiet.......Joseph Lecomte........
ofcio St. Grégoire ... Simorf Hébert...........

St. P're. Célestin .Antoine BuiSson........
Bécancour. Antoine 0. Désilets..
Ste. Gertrude.... Benjamin Rivard.......
Gentilly ....... Hoioré Tourigny.......

St. Pierce. .... Sifroy Desilets..... .

NORFOLK..........H. V. A. Rapelje, shérif,fTownship de Woodhousc... William IInan ·.....
officier rapporteur ex " Townsend. Nelson Bougliner........
opcio. Middleton. E. T. Herron. ... ,. ....

Iougbtoli.......George Walker .........
Windlham ...... Daniel W. Freeman ....
Walsingham .... Richard Richardson..
Charlotteville ... John Brymiug........

ville de Simcoe..........Johnc W. Rapelje.

NORTHUMBERLAND Jas. B. Fortune, shérif, Township de Cramahe.I.. T. S. Scott..........
(Division Est.) officier rapporteur, ex Seymour........ exader Donald.

offlcio. Brighton,...... Thomas O. Lockwood...
Percy.........James T. Dorland ..
Murray......... Henry Fieldhouse ...

NORTHUMBERL&ND Darey E. Roulton, officier Township d'EHalditand ... Thomas Bingley.
(Division ouest.) rapporteur spécial. Il Hatmilton. . . Charles Bowen.

Alnwick . ..... George Whitt:lker.
Monaghan S..... James Eakins........

Ville de Cobourg, quart. sud James Calcatt........
2...:..Alexander McKay.

Ouest.... David Broodies .........

ONTARIO N. G. Reynolds, shérif, Township de Thorah...... John McKay........
(Division nord.) officier rapporteur ex " Scugog.........John Foy...........

officio. " teach..........William Powson,...
Uxbridge . Robert Spears ..........

"tScott ............ fGeorge Thompson .......
Bi.ock...........John Metealfe..........

. .. Denis O'Brien........

Rama

21I Victorie. Appendice (No, 28.) A 1858.

nombre total des votes donnés pour chaque candidat dans chaque comté,
(Suite.)

de 1857-8. lection de 1854

Population 1 Population
losdudm.Vtes' donnés dans chaquelosdmnVotes donnés., osdu d:terndvson lors du, dern.

reeensement. cirecensement.

Mr. Bourgeois.-. 126 Mr. Gaudet.. 308 Total 434 2567 Par. de St. Monique... 288 , 2567
227 110 337 3095 " Nicolet.. 244 3095
310 110 420 3449 St. Grégoire . . 363 3449

83 86 169 468 " St. Célestin . 123 468
154 266 420 3408 " Bécancour. 300 3408

6 145 151 1105 Ste. Gertrude 76 1105

19 392 411f 2498 " Gentilly ._.... 2 66 2498
95 216 311f 2675 " St. Pierre.....218f 2675

Towns'ip de Blaudford 30 392

1020 1633 2653 19265 1908 19657

Mr. Powell. 320 Mr. Walsh., 98 Total 418 2894 Towns'p de Woodhouse 205 2894
451. 230 61 4935 f Townsend...... 3421 4935
137 178 315 1721 " Middleton . . 135 1721

114 60 174 1509 " loughton.......45f 1509
213 265 478 2900 Windham. 2391 2900
239 240 479 3090 Walsingham.... 186 3090
148 261 409 2780 " Charlotteville ... 226 2780
31 157 188] 1452 Ville de Simcoe.. 100 1452

1653 1489 3142 21281 14781 21281

Mr. Meyers. 224
279
172
220
225

1150'

Mr.,Burnhamn 298
222
61
81
713
42
93

870

Mr. Clark. . 337 Total.
91

329.
196
212

1165

Mr. Smith 371
286
55
62

102
78

136

1090

561 2993 Township de Cramahe.
370 2781 " Seymour.

301 :3725 "Brighton-.1.....
416 2605 "Percy.......
476 3725 'Murray.......

23151 15829 L

Total. 69 4634
508f 5008
116 836
143 1051
175f)
120 3871k
229f)

Mr. Gowan 87 Mr. Ewers O Mr. Gould 90 Tl. 177
21 0 48 691

295 6 372 673f
124 0 345 469f

03 0 120 223f
269 O 167 4361

0 40 1231

972 16 1182 
2170

255] 2993
140 2781
277 3725
168 2605
209 3725

10491 15829

Towns'ip de Ilaldiannd 370f 4634
S Haniilton... ... 361 5008
" Alnwick........68 836
" Monaghan S..... 86 1051

Ville de Cobourg...S270 3871

1155f 15400

Township de Thorah..
" Scugog ....

Reach ...

Uxbridge
Scott ........
Brock....

94
360

e78

2c

1146

4312

2289
1028.

79f 3518

18f 13696

21 Victori&.



Appendice (No. 28.) A. L858

RAPPORT dQ greffier de )acouronne en chancellerie, indiquant le

Comtés. Eletions

Oficiers rapporteurs. Sous-divisons. o Dpierapoteurs

NTRTO fohn . Perry1 régistre- Township de Pickering... ..Reetor Beaton ........
(division sud). teur, officier rappor. " Whitby .......... ohn Gordon: ..

teur cx officio. Vflsge d'Oshawa . William . Mar1x . ..
vine de Whitby quartier N. John V. Ham ........

Contre " Benamin Yarvojd ......
Sud " William Warren,.

OTTAWA (cité).. . Ed. Sherwood, officier Quartier d'Ottawa. . Van Cortland

SSt. -George .. (...(George R. Burke
Wellington...... (Robert arley.

jw ctoria....... WI iam Olegg..

OTTAWA (comté). Jas. P. Taylor, régistra- To-wnsbi deEu). »......... Thornas B. Prentiss
teur, offieîer rappr : ardley .......... Gedeon Taylor.
teur ex o0cio. Lochaber ........ Duncan M'allu .

Gore of do. Abel Waters..
Low ............ ;.Patriek Farrell..

Wakeed........ Andrew Pritchard
Buckingham.,Ednund W. Murray

Nashan.........James Melaren ..
Ternleton ;. Louis Tassé .........

Parofsse de otre Dame ... John H. Mackay.
St nlqe....* Asa Cooke .....

St. André ....... Jaes Cooe

OXFORD jJames Carroll. sh6rif, offi Townsip de NissoUri E.... William A. Gray
(division nord), cier rapportear ex 1 Zorra 0.....D... . R. McPherson

opio. Bl3enheim...... ,.(Josiah . Laycoe
B. Zorra. ........(Daniel . Perry.

Woodstock ....... John Greig ..........
andord.........Thomas T. Mitche

OXFOR D John Ingersa0il régistra- Township de Norwich nord. oses Mott·
(diion sud. teur, oficier rappor- " orwieh sud.-..., ..M. Schoc2ey ..

leur ex oicio. "Oxford ouest..... Jimes Berre
jage de a rsoll ..... hres . Chadw

Townhip d'Oxford . James Scarff..
4,Oxford nord.A...... brahan Hiledon

Dtirban..........Jorri1ReM- .........

2l Vtone. APPnaice (No. 28.)
. 858.

iombre total des votes dornus pour chque candidat dans chaque comté

de 185"i~s. leind18 .

'oPopulationPopulationl Votes donuês dans chaque l.ovs du. der.

Votes donnés. renn recensemen

Mr.Mo'att .61 3tr.4orisn ..24 .T~d..8 S7 TownshiP de Piekering 40s 67387
roatt.1 . i. Tota6 7996 " tby.. 538 996

1% 1 10 1142 ilage à Osharf.

92 145
59 71 130
24 99 1.23

~ 10216875;

M. Sott. Mr.1eU. Mr.Pwe.Mr. Gibb.Tot
203 8M

9 O 0 . 11 
38j '1760

st 0 4

1. 332 J .0 141)'

03 4 4 1 6 378(7760

.81 Townshi de Hull..-... 7 2811
Pepineau.86 Mr.Fri 688 Eard. 45 688

5S 10 170 1082 " Loehaer....79 108
à5 55O , Gorededo 19 225

119 2L4w ... ,,...n'w272
5129 8j 5 agg , .3 8

145 15 48 t2 Buc1ingam . 12 2204.
145 218 998 « Watham U,.s 5 189

658 65 2 " Templeton. 106 1711
19 111 Paroissedeotre-Dame 19 -

85 26 « St. Agélique . 166 .2026
208 0 250 f " St. André ... 18

41- 9.. -
894 2092 105ss¾9767

249 28 356 MI1S, pas (de contestation.
Mr. Miller'. Mr. Bro'wn. Mr. Matheson. To35 11 asd onetain

12 19 269 471 3302
12 190 i 626 4995

210 M9 10 169 1856f1491

414 9 43 32498 Townsip de Norwich, 328 5239
3.3 1 0 3 O 849 364 «Odford Oues.. 132~ 1894

S .10 I 2.01 57 So 307 j 1

3 11. 0 290 1 59 364 3.xfr3Et...12921
139 3 O 1.75 2 1.2 331 230 " O o rd .,. 1321 2 8.

<1 6 0 153 31 39 -29 '1644 " Dufra r...j 13S
7 67 0120 03458 652

-- - - 555

.57.10,. . ,~95 1 84.245 îénu,

5'8 6.

21 Victorike.



Appendice (No. 28.)
A. 1858

RAPPORT du greffier de la couronne en chancellerie, indiquant le
etc.-

Comtés. Election

Députés officiersi

Officiers rapporteurs. Sous-divisions. rapporteurs.

PEET.Solomon Brega, officier\Tmvnship cle Chinguacousy Robert C., M'Callum.
rapporteur spécial.Thomas Studdert.

Gore.. Joseph Figg.........
Caledon..... George Dodds........
Albion....William Surtzer.

Village de Brampton...... John3'Culla.........

PERTEH.............. R. Moôderýiveli,, shérifofi- Villeý de Stratford.V ... lexander Leiteli...
cicr rapporteur ex offi. Township de Do-wuic 1et
cio. Gore.... Thma allantyne..

Blanchard .. William Wilson. ..

EllceE. StewartCapbell.

î Fl~:Eibb>e-t. PatrickWoods. ...
Binia. ... Atlu rGordon.
Lorn

Roberte. . W. Cana...
Mornington..; «i]8Wilcot....
Hope 'sudýest. J-1,n T., Voileker .
Hope nord est l-far es roîv.........**

Village de Mitchell.....James Porýter.......
St. iMary's.,. John Sprlig....

PETERBOROUGH....James Hall, shérif, offi- Municipalité d'Asphodcl . Jam es Foley......
cirrpoteur ex off " Blmont. Roert Sloane'... ...

, IDrummoud Go A Hill

Duore. sRobert Caseent.
Eninismioe.DanielDonohiue...
Mongan.Charles Or-mond.

« Otonaboa..George Read ..........
Ville de Peterboro'. . JamesEdars

" Smith et, Harveyi Christophor Burton'.i..

PONrIAC ........... illiam L. Girey, ornier!ýTonnship de Sheen .... Thomas' Haringtn

cirapporteur xcial -

raporeu spcil.Chiche ster.. . James M'Cool..,....
Waltlîam John T. Cglu
Allmouth.... James, Cunningham.
ixasfield.. Patriek iDavis ........

Litchfeld....PatrickF o....
IClarendon....-]John Dl.....

Bristol. oetSily

-4

_ _ _ i_ _ _ _ _ _ _ _ _ _

21 Victorioe.
Appendice (No. 28.) A. 1858

>haque candidat:dan s cauot
nombre total des votesdonnés pour chq

185indel 4.

de 1857-8.
Population,

Population Votes donnés dans chaque lors du dern.

Votesdonns. loreed dern. division. recensement.
Votes onnes'recensement.

-9 Town'pdeChinguacousy
MrArght, 265, .Âikins, 465 Total, 730 49Torontou. 8

rBigt 26 . 509 7539 Tor ore 115 1820
6 151 224k 1820 « C87 0

218A319 l 370 .Abion... 284 4281

218 472 5301, 4281 « Bralmpton.. 7 ... •.
58 . 7192 ..- -67n

125 ..- -1675 24816
5 2922 24816

Ville de Stratford......

r. D 203 Mr. M Dougal, 54 Total, 257..... .... T w. pde Drto n .e
Tonpde Downi e.. 104 .e oe

275 26g 63 a Blanchard..96 28
215 2 0 Fullarton... 72 1750

198 193 355 11750 " Ellice. 51 128
162 82 295 1328 « b . .1
22 11g 351 1191 ibbe.t. 22 . .1191 -

232 48 22l696
1632696 LogaI''''r 22 a69eul

290 " Walace... Loganseu.

2 7 4 4 9 6 9. . . . . . . " M o r n i n fg t o . . 2 9
126 71 9 Hope . E... 64 1797
71 326 297~ 1L Hope N. E.. 108 2341

7236 1311........
95. 178 249........ ..-----

il --- -- 596 1554

8 3664 15544 596 5

Mr. 
Pas dcontestation.

co 129 Short, 185 Sawyers, o Totl 4
1onger, 8 52

20 600 .
40 166 ..

3261 1676
14 18 .. 192 675

1712 'i 148> 905 1
15 112 2 '588 3872

157 429 9 398 2191
1 241 6 336 23928 4---..--.

2576 152371122 1Ï436' 18 2>6 53

r>tal 45 230 as de contestation.
Mreh Mr.6Bryson,163 , 172

18 3>71 186

124 169 1025
12461 61 426
69 • 20 89
>6 gÎ 150 756
16 147 303 1759

156 33 1491
125 - -- 805

-1 7633

704 639 -



Appendice (No. 28.) A 1858.

RAPPORT du greffier de la couronne en chancellerie, indiquant le
etc.-

Comtés.

Officiers rapporteurs. Sous-divisions. Députés
ofriciers rapporteurs.

PORZTNEUJF .......... (ýRoger Lelièvre, régistra Paroisse du Cap Santé .... Fleury Delagorgendière.
teur, offlier rapporteur Deschambault. Nicolas Gauthier.ex ojlcio i Ecureuil.........Pierre Bedard...

" Grondines........jean Côté ......
Pointe aux Trembles Joseph Bernard ..
St. Albans.
Alton....t...-.... Léon St.Amant
Montauban .a.
St. Augustin ...... Daniel Walter......
St. Bazile........Isidore Frénette.
St. Casimir.......Jean Bte. Lemay.
St. Catherines;....,Joseph Maloney..

"e St. Raymond .....
Township de Rochmond...

Colbert. rs. X. Frenet.
Gosford.

.RESCOTT. . . P Treadwell, shérifDivi. Elec. d'Hawkesbury E. Jarnes Gamble .,.officier rapporteur exf " Hawkesbury O. Anthony Philip.
ofc o Longueuil.. Josiah 0. Marston.

N. lanagnet HerySmithb......
caledonia .... Daniel D. Barrett
S.Plantagenet. Alexander McLean.
-Alfred ...... Peter Eastmanl.....

PRINCE E» WARD. James McDonald, shérif, Township de Marysburgh.. Robert B. Turobull.
officier rapporteur ex Hallowell .. Aaron D. Dougali,.

0Mflc~o. f Ameliasburg. SiMon Macham.......
}Billier .... Philip Flazier...
Sophiasburg . fSamuel B. Barton
Athol James S. Cairnduff.

ville de Picton, Quartier
Hallowell.. .......... :Charles Smith

(Qua rtier'de Brock.., .......|1Sam uel Merrill...
Quatier de Tecumseth.... Henry McDonald

1 f' t ~ -

officier rapporteur Cx Quartier St. loch, No., .. IT. B. Pruneau.
o urti" No. 2ai ... E X. Langevin......
fQuartierC in.. ... .X. Duggaun..

uartier Montcalm. George Irvine........
Quartier St. Pierre. T. W, Andrews.QuartierSt. JeanNo. 1.. R. G. Belleau........

No. 2... L. A. Cannon........
1Quartier Jacques Cartier..-(L. A. Csu
Quartier St. Louis.. Robert Chambers.Jaqe L .Caai....

21 Victorio. Appendice (N. 2{8.) A. 885.21 Victori.

nombre total des votes donés pour chaque candidat dans chaque comte

(Suite.)
aeton de 1854.

Population Votes donnés dans elaque lors du derntedoualors du dern diin, recensement.
Vote doués. ecensement.

MT 2 73paroisse(duCap Santé 318- 3473
r hbuda 59M.Alsp 3Tta4 deseabut.156 6

15356 Ecureuil.... 53  569'
12 iS 4Grondines .. 81 1468

S49 252 20-7, Pte. aàuxTrembles 173 2077
C02f St. Albans... 205

f'4 Aton....... 105

62 82 M4 .. > ontauban.. j

1056 115 114S St. Augustin 77 18
1 63 127 715 St.zBae. 146 715
641917903 St. Casimir 130 1093

1 9829 
1 99 Ste. Catherine .. 195 .

8 6018« St. Raymond. f 1701Rochmond.. 141f

1911 360 Colbert..

1649 569 2218 17462

,Mr., M ecann '243 ls 162 Ttai 405 3029 Pas de contestation.

94 109 6
126 8 04 1206
146'43189 1 2,
1 10 135 f 958 f
50 80 136 643

344141' 5841443

15631 1 9  11849 t
Mr. Stevenson 2>73 MMr. Dorlad 214 Total 49 3 p de arysurgh 3

165 f 3286 f Ameliasburg .304 3286
165 267 32 2963 Hillier........203 2963
13 228 366 29 hiasbur. 176 2734

S1105 162

109 184 1569 0Ville de Pict 1569

93 -7 249 88 353f 18888
988ý4 ï1 2459

Mr. Mr. M a . E r Mr. Mr. o

7eso Auern. Du d 17 6u 11410 1368 1260 1717
2>07 ' 17 1928 131 1941e
21622224714711466 1492

17917 1544. 1563 3 20

1401 1232 1234 30 -1 30D 4 20-0j4052
3 15>73 1432 1456 35 21 57

662,589 608 271 253 277

268 281 307 457 421 Q'n r-j

439 342' 373 767 744 768
1 '66 1266 14314

6 39 42, 854849 4>7 43 4

* San comter 389 otesqui'ontpas t é enregistrés par' lofficierraote.

ý 1



Appendice (No. 28.) A. 1858.

RAPPoR.T du greffe den e arffierdelacouronne en chancelerie, indiquant le

coemtés.

Officiers rapporteurs. Sous-divisions. Deputés
-7 sou oficiers rapporteurs.

QUEBEC (Comté). C. N. Montizambert, ré. Paroisse de Cbarlesbourg Germain Guay.gistratcur, officier rap- NLorette......... Michel Tessierteur ex ocio. « St. Ambroise...... Flavien T. Moffett.
St. Foye..........Louis A. Casault.
St. Colombe de Silleryl Robert Chambers .....
S eauport. ....... PF.'X. Langevin.
St..Dunstan........William1Bignell, ......
St. Gabriel........James Cannon........Townships de Stoneham et

Tewnesbury........James Oliva........

RENFREW............Jas. Morris, Jr., régistra- Townshile MeNab . Abel H. Donswcll
teur, officier rappor- .o . . . James John son.
tour ex opcio. " Ross...............Alexander Rocs .......

Westmeath.........Natlaniel Wright ....
Pembroko......... Andrew Iving.......

Admaston .......... Robert Brown........
Bromly........... George Brown ........
Wilberforce.
Grattan ... ... Thomas 'B. Lett
Fraser'... - - -1

Blyteield .Timothy H. 'Dlon .
BIrougham........

Stafford. .......
Alie . Charles Youing

RICHELIEU........J.

RICHMOND & WOLFE. G.

R. Ch
trateur
porteu

evalier régis- Paroisse de St. Pierre..william Buttety.
r, officier rap-, " St. Ours ........... J. Etc. Maranda
r Cx opcio. Sb Victoire........H.P aré

St. Robert.. Louis H. Mozé
St. Aimé...... .Charles Bazin..
St. Marcel.........Joseph Robin..

H. Napier, régistra.[Township de ,Wolfestown.. Levi ffodgkinson
teur officier rappor- " Dswell........... Amos Bishop.
tecr'ex oflicco. 8 toke.......

Windsor.......... Andrew Rankin
Shipton...........James Bontelle,
Weedon........... James E. Coté........
Melbourne et Bromp-

ton Gore.a.... .. .mes B. Rose

Gartby... .. •.j T. Lebel.

21 Victorie.
didatdans haquecomt

nombre total .des votes donnés pourchaque candidat dans caque comté,

d -ection de 1854.
de 1851-8-

V Popullatio
Population îVotes donnés dans chaque lors du dern.

otesdonnés.lors du dern. division. recensement.
recensement.

r Panet.. 183 Mr.Evanturel. 139 Total.22 2063 Pas de contestation.
MrPnt--1836M1Ev 303 889ý

1875
41874 492 2575
86 108 394 2173

299 182 481. ..
75825 900 2377

2 89 391

126 75 01 139

56 ..63 . .

1529 3245 11865

r. McDougal. 132 Mr. Supple. 120 Total. 252 1513 TownshI de McNab... 71 153

200 -14' 214 1142 Hro.....1 14

20 126R46 708 " s............29

0 26 Q89 1152 1 ' Westmeath. 46 1152
0 124 124 914 " l'embroke et 914

0Com.Stafford Stafford.. 61 685

011 3021 &35 ' " .Admaston ... 9 1375
1344 gg . " Bromly...... 49

" Wilberforce

131....... "Blythefield ..

131 :90 267 554 "Bago e94

438
Co.da's Fem-

0215 215 bro'ke ci-des.
1095 993 8 9413 403',842e

Mm. Mr. Mr.
nr. rn as -Total 994 3967 Paroisse de St. Pierre. 420 3967

6ncennes493 Gu9vremont 501 Géna To 726 3394 " St. Ours.......4 3394

56 146 0 202 2100 " St. Victoire..... 142 2100
1 211 227 " St. Robert. 118.........

15 146 239 400 4310 " St. Aimé.... 145 4310'

1 67 85 1521 St. Marcel......

20 1169 328 270113771

32 Mm.Webb.. 18 Total. 1501 .. -- Townshipde Wolfestown 23 .........
89 29 1181 500 okel... 4  500

10 98 108 590 < Windsor... . 21f ,90

105 213,?3285 Shiton .... 298 3285

105 23 96 299 (c Oa Weedon..102' ., 299
17 9 ..K' " Melbournie... 220 - 2016

27403041 2.16Comp. Gore
o32Go74de,30 -de Brompton
Brompto.l ï " Gartb. 591 65

121 15 16 265 f stratford,.

1 -
",' 1

î' ~ '

A. 1858.
Appendice (No. 28.)
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Appendice (No. 28) A. 1858.

RAPPORT du greffier de la couronne en chancellerie, indiquant le
etc.--

Comtés. Election

Officiers rapporteurs. Sous-divisions.o D putés
offciers rapporteurs.

RICHMOND ET G. H. Napier, régistra- Township de Oleveland.... Frederick C. Cleeve ..
WOLFE.-(S&ite,) teurofficier rapporteur " Ham...............

ex o§îcio. " S. Hamu.............fWilliam Trenholme
Brompton.........Arnold Lindsay .....
Wotton........... James Picard.......

____________ 1I
RIMOUSKI .......... ).F. Garon, régistrateur, Paroisse de St. Simon .... Antoine Bernier.. .

officier rapporteur ex St. Fabien.l..,.....J. B. Bélanger... .
oficio. Ste. Cécile. George Sylvain ...

St. Germain. Charles T. Dubé.
" St. Luce........Jean Morrisset.......
St. Flavie.......Jean B. Pelletier.
St. Octave. . Pierre L. Gauvreau
Métis........Duncan m'Cowa .
St. Jérome . Ezear D. Gituvreau .

Township de MeNider.,....Adolphe Martin .
Matane.......,...Adolphe Poirier.
St. Denis........James Smith

L. E. P. Laberge, régistra- Paroisse de St. Jean Baptiste Michei ...onde.
teur, officier rapporteur " Ange Gardien .... Adolphe Guénette
ex oficio. St. Hilaire. Jacques N. Uobitaille ...St Paul ... Thomas Newington

St. Matthias. Paul Bertrand ....
Ste. Marie.......Frs. H. Gatien.......
.t. Césaire..........Pierre Pratt..

RUSSELL ............ James Keays, régistrateur Township de Cambridge . .. George M. Crysler .....
officier rapporteur ex Clarence........G. B. Re ...........

ogicio " Cumberland ...... John D. Wilson ........
Russell'......... James Loney........

Gloucester.......Charles Bellonze .......
Osgood .......... John Kennedy .

ST. HYACINTHE .. . oSf.Germain régistra-
teur, officierrapporteur
ex oficio.

ST. JEAN. ......... L. Marchand,régistrateur ................... ....... ...

officier rapporteur ex
o'0 ro.

_ _ _ _ _ 
-

21 Victoriæ.

nobettldsvts donniés pour chaquie candidat, dans, chaque comté,ý
noibretoàl es'dt

Appendice (No. 28)21 Victoiioe.
A 858.

1

Election de 1854.
de 1851-8S.

-i aPopulation
Population 'Votes donnés dans chaque lors du dern.

Votes donnés. 1ors d dern division recensement.
I 

recensement.a

- .Towship de Ham.

Mr. Felton... 126 Mr. Webb. 82 Total.. 208am s.... 2 6  14
22 43 4 Brompton .. 31 749

21 6 >749 " Wotton.... 102 663

18 10 288 663

-3 886 8509
8856953 a.838 809S

ab.Totalr.Garn6931Paroisse de St. Simon. . 188 1669
Mr.Bay..14 Mr. Garon. .c1Toa., g " St, Fabien. ... 13 98bir. Bay <) 141901 98

1504288 1391 "c Ste. Cécile.. 171 191
26 164 450 3653 " St. Germain 294 3653

2091 58 261 1895 < St.Luce. 210 1895

28 233 1634 St. Flavie . 170 1634

85 148. « st.Ocave . ... 551.
119 ~ >6 'St. Octave55

271 21 8 653 Ms........53 657

128 21 181 1083 " St. Jérôme... 143 1083

65 109 200 1Township de MeNider. 16 200
. 1 111 " Matane ....... 17 111

23 2 25 78

1419s813 2232 1335910

eT1299 2182 \Parois. de St. Jean Bte. 180 2182

M.Campbeil 283 Mr. Tessier 1 3 Mr. Victor 3 TI21 1463 " Aoß'Gardien . 72 1463

218 3 2-0 1520 " St. Hilaire.... 106 1520

692 32 232 522 "St. Paul. 46 522

116 16 45 23 1757 " St. Mathias .. 115 1757

426 16 894 528 4028 . " Ste. Marie .... 470 4028,

42, 3 49 90 4866 St. Césaire ... 451 4866

.--- , 14401 16338
n)62 1026 253 2541 16338

000 ownsip d Claence 39 508

Mr Fellowes. .385 Mr. Loux.. 5 Total ..390 0 To16ip de Clare5ne9 39

68 85 6159 " Cumberland .6
1384i 1493 503 Russell,......46 503

623335005 Gloucester 226 3005

S233 40 3050 Osgood...257 - 3050
122 338 

-404

~- 97 -- 632 82
~~~85 1>714 8925 162 25

".... .. Pas de contestation.
Pas de contestation......... .............. Psd otsain

P as de' contestation... .-.- ..... .. .........''. i L use de Jean.... 2

L'AcadiE .... 198 50

"Lacolle.-...178 3483

I 918 7724

1 à



Appen dice (No. 28.) A. 1858.

RAPPORT du greffier de la couronne en chancellerie, indiquant le
etc.-

Comtés. Election

Officiersrapporteurs SouDéputés officiersOffii. Sous-divisionsrapporteurs.

ST. MAURICE . Louis G. Duval, régistra- Townshipde Caxton...... T. B. Charlant ........
teurofficier rappor- " Shawanegnn ...... François Fortin
teur ex officio. St. Maurice ...... Charles Hughes.

Paroisse d'Yamaciche. 'F. A. R. Bellefeuille ....
St. Barnabé.......1Abraham S. Hart'......
Pointe du Lac William Morrison ......
Trois-Rivières.. Pierre Grenier........
St. Sévère ..... .. Oharles Lamy..... .. .

t1 [

SHEFFORD ......... B. Edgarton, rgistra-........ ......-.-..
teur, officier rappor-
teur ex o icio.

SHERBROOKE (Ville).. G. F. Brown, shérif,1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

officier rapporteur ex
_____ ___I officio.

SIMCOE (Div. nord).... B. W. Smith, shérif, offi-. ......................................
cier rapporteur ex
officio.

George Lount, régistra- Township c'Adjala........ James Hart..........
teur offici, r rappor- Mono. Andrew Rcnry.
teur ex oficiO. Mulmur.John Little..........

Tossoroutio .. Andrew Conroy....
" Tecumsetb.... David Evans........
Essa.......Robert T. Banting.....
W,.Gwillimb'y'Alexander Murphy...
Ionisfil.....Benjamin Ross.

GE........G.H. Dumesnil, régis- Paroisse de St. Polycarpe . Hubert T. Sentenne.
trateur, offcier rap- St Zotique ...... . Alexis E.Dumesnil.
porteur ex ofcio. St. Joseph......... Eléazar Hays.....

St. Ignace........T. Isaie Watier.
i St Clet...... ..... T. R. Thisdale....

t.-'.

21 Victonæo. Appendice (No 28.) A.1858

nombre total des votes ;donnés pour chaque candidat dans chaque comté
(Suite)

de 1857--8de1854.

otes donnés.Population Votes d
V tsd n a ircenseen.Division, q e Ilors du dem.

_______[recensemen I t recensement.

Mr. Desaulaiers.. 68 Mr. Duval.. 15Ti
36 36 283 Shawenegan.6 2
99 45 144 St Maurice. '5

527 4 531, 4123 Parois'ede'Yâmachiche 292 4123
7420 9 4074 20 94 1490 Il"l.-St. Bernabé .. 85 19

98 133 231 1602 Pointe duLac. 172 1602
23 52 76 soi Trois-Rivières. 73
64 21" 85SLSévèreo e 84

98 21. 1280 8299',6 59

Pas de contestation.u Pas de contestation.

Pas decontestation..............as de contestatio .

Pasde contestation.. ................. ..... ............ ville ..arie101- 1007
Tot. Towns'p de F tos..64
6 28 " Medonte. .67

[ o ttawas.aga*114 18t
Oro . 1 202Z

14 t " StMarica e t . 7

Tin d LTay. 15 1
cepra ,,etSut. idale. .102 29

Mr. Mr. Mr.
Macauly, 4 Roblinson,,186 Fergcuson, 116 Totl, 306 1994 Pas de, ooutestlitioa.

22 187' 181 360 12689
I 54 S 12-3 76
7 36 '46 89 492

31 152 292 475 83998 t
13127 '320 360 s'I

213 155 128 4961 894
81 15 326 452f 231

372 S85 2' i4i77 27012117681 ____________

Coutée c eGuiidon ... 25. .A... ...' . Pas de ont ta re 2 4o
- 5 e[-.1 rt

25 ~ 6. 2_51633 J8eh. 7 937,

123 101. 19 243 214à 'CISt Igrinace. 71 24
29 146, 0' 175 12,51 "StC1t ýî.071t 15

PasdecToonshnpeseoNewton..19

r2

|"| C) r

1807 2

7

1 1 ~ .

21 Victorioe.



Appendice (No. 28.) A. 1858

RAPPooT du greffier de la couronne en chance erie, indiquant le
etc.-

Comtés.ivsins Con~t6a.Election

Oicirs rapporteur SubdvinOsiciers tdipporteurs.

........ C. A. Richardsor. 'régis. Towsbip de Baniston....John Humphrey .
trateur, officier rap. Blatey... .... B, H. Le Barroun.
porteur, ex ocio. Magog...........Samuel Hoyt, Jr

Staustead..........L. R. Benton ........

STORMONT .... D. E. cntyre shrifTownshi dOsabruk . .. h ockus.......
officier rapporteur, ex' ' Fiuch .... ,.........Stewart Connell.

cio. Roxborough.. ......Donald Davidson.

TEiSCOUATA .John trégistrateurTuwnship de legou . Kerre Fournier
vUe etrapporteur,. ezx Viger............apr .Doucet'.'

offlcio.Paruisse des Trois Pistoles-. Guillauwe 9.B:.eauleu..
St Elvi**'I.I.......Miehel B:. S t. Torre.
IseVerte. .,.,. . . . .. ospice Dejardins.
St............... ........i.......... Tumas 1?. Pelletier .....

st... Modeste,......Elle mailloux....
St., George. :. .... J0eph Gu'elet .....
Rivière du Loup . ... Louis N. Gbuvrean.
N.DU duPortage... Martial Roy....
St Anttonin. ..... Samuel Rinfret.

L Etang du Lac .. T. G. D'Amour ...

traturo~eer ap.~ "Temibcouata.............II
TRREBONNE.... o.Aréi-.... .......

John cet rapporteur, Townshipde Beo..e...PiereForne.

of ficir aportux.Tgr:.....,GsadADue

G.io Pgde Shérif, offi- Quartie desTrisPDtoe.. GuillaumeB.eeu
rap" St. Lodeste,. JaS ...... eT MaOuliv ....

StGerg.. .,ul... . Joseph Oelet.
__________ _________ ________" _R iv ièred___L o up_. . . ,'L o m s N . G a u v reau___ __ __ __

21 Victorian
21 Victori . Appendice (No. 28.) A. 858

nomb total des votes donnés pour chaque candidat dans chaque comté,

de 1857-8. 
tcind 84uection de1854.

Votes donnés.lr du o Votes donns dans chaque Population
recensement, lors du dern.-rrecensement.

Mr. Terrill.. 220 Mr. Knight.. 281 Total.. 501 9496
998 226 324 101 Tor2s i d antn. 7 2992 141 754 " ey.........16 2014

516 72 141 46 Magog..,.......23 754-~14567 
4 Stanstead. 207 4567

3 9831

Mr. McLean. 432 Mr. Matthie. 385 Total.. 81
156 173 329 4.9,Twsi d'Osnabruck.200 4699

141 Roxborough. 126 2141
728 840 1.5688 29<

Mr. Dearnie. 27 M. Pouliot.. 4 Total 3d
206 3 4 Pdthiwrhg1 10 6 1342 22 Vgroi.. ..... • 4f 225

121 124 145 1166 ao. des Trois Pstoles 325 2S46329 5 6S Elvi....... 120 1166
13 69 12 129 Isle Verte,. 302 2663

64 31 9 1 St. Arsène.-146 1929
150 1 17 157

21 241 263 St. Geo3ge. 12 1457
196 206  970 " Rivière du Loup. 406 970

2 234 236
84 91

1166 1140 201' 
1167

Psde contestaon

as d co e t t on ... -- ..............Paro isse de Ste. Ad le. 6 3 12g8
orin et

St. Sauveur .. 172 compr.
Part.St. Jérôme 438 5631

" St. Janvier .. 402 1544
Thérèse.. 443 2028Ste.; n®.--.11 12Lacoje ..... 142 1460

Terrebonne .. 268 2129

Mr. e Dogall49 àMr. ýDawson 7 oa 2
108 1g9 247Mm MOo 112 9 r ga-o 77Toal 96 5737

4 57 98

357261 
573



Appendice (No. 28. A. 1858.

RAa'pORT du greffier de la couronne en chancellerie, indiquant le
etc.-

Eleetion
Comtés-

Députés officiers
Officiers rapporteurs. Sub-divisions rppoters.

TORONO (Cit&. George Herriek, officier Quartier St. Laurent.......w.I H. Stanton.......

rapporteur spécial. St. George. Charles Daly........
St. Andr.. ..T. M. Harlton.
St. James.. . 3. Campbell.......
St. David......... 0. Stotesbury........
St. Patrice.. . T. E. Thomson.......
St. John ........ A. 2. bLean.

DEUX MONTAGNES. .D. Duras,registrateur,-
olcier rapporteur,

ex oficio.

VAUDREUIL de S. Bastin rgisParoisse de 1'Is1e Ferrot... J. tc. Lefaivre .
trateur, officier rap Vaudr reui.... harles T. Charbo
porteur, ex officit.

Ste. Marthe. .Antoine Lefebvre.

Rigaud .......... YMartin G. Baret
Newtou..........John Burke..

rréisr aroisee Verchères. Josph N. Chagno

officner rippoteurt, Varennes.......T. . L. de i

"eSte. Julie...... doqphe Cadieux .
Beloil....... T. B. Briuon.....
St. Mare ........ , Louis E. Beauchemin .
St. toine. f.... Romualdarehessault.

"Contrecoeur.Olivier Lamoureux ..

t I
VICTORIA.. . Dunsford, régistrateur. T'p de Lindsay Quart ,Oest.1WilliamThirkill

010TORICi 'E ,st. Wm. Q. MmPhersol
officier rapporteur, 

Nord.'dcm1Hu S uex o~~cio. " " LlNord. fAdar ldseh
Township d'Ops,•......inthony Lacourse

Mariposa........obe Lyte........
Eldon'.... ..... f Augus Kay......
Eily..........Robert Grandy .

Bex.ey....Wîliam Powles
j F enelon. -

Verulam ... eorge Bië. ..SSomerlle

j. ,.* ':

21 Victofla~. Appendice (No. 28.) A.188

nombre total' des votes donnés pour chaque candidat dans chaque ecmté
(Suite.)

de 1857-8.Eetind184

Popul atiotrpplltoonPop ulto Vote% don és dans chaque l1 p -d'a ^ein
Votes donnés. lors du dera.receasement.

Mr. Brown 260 Mr. Robinson,233 Mr. Boulton253
100,152 Mr. Sherwood.... 935
3571381 314 Mr. Cameron .... 1134

373 468'389r u 331,
198 429 326 fMr. Bowes. 1039
565 264 4161

2861 21 17 07 07

Pas de contestationl.........................pas de contestationi.

Mr. Lalonde .. 0 r.- Hfarwëood.ý.136 Total.'. 135 - 891 Paroisse de 'IslePerrot' 31 8
03 508 381 .Vaudreuil.2s

bonCom2Pris3N3oncompr
le viilge le village.

3142 ý413 1465 Ste. Mlarthe .. 1178 1466,ý
322 56 3781-3260 Rligaud..272 3260"
53, 116 16à 48 " Newton..31i 488

1 6 52 1 6 0 Ë 9 7 ,8 1 0 7 i'7

Mr Cartit1r '133, Mr. Préfontaine 201, Total 40 3063, Paroisse ide',Verclijres-. ''260 3063
220 1517 77f l3300 " Vrae. 29 3300

13187 . 370f , ' 1198 "'Ste.Julie. .22 19~
'l84 15 1 f 250 " J30ol . 35< :22501

90 &5 155f 24 S.Marc'.. 11, 124
139 .39q3 332f 1784 " StIl.tiu 40 184

111186 297 155 " ontecour 55 1555'1

1060 1439'3 12f 14393ý

3fr. fr. 3r. Mr381 r
383si dOs. 1

Lang. Cameron.
41 18
67 11
7 19

212 118

59 199
4 155

170 295

11 166

20 136

591 1117

McLaughlin. Mloil.faiio

0' U
03O

5
271 121
43
4O O

r2O

5

361.

o o
23

.TLT
78f

29
33f 2512

554f 3895
212 p 1820
469 2763
210 6

-6 1161 f

21071 11657

Mariposa. 269
Eldon. . 81

Be3edley.Fenelon::

Somervile .e

loup?

My g'-son cly,

%cq am e

CAM

YNQ

dit beee.,
k Izbe
y- ige,
A çîccj*ý

.1
V ove,",

y

2512
~3896
1329
27635

16,

11657v

~ ~P

j 5-z''. 4,.,¶, r

21 Victorio.



Appendice (No. 28.) A. 1858.

RAPPORT du greffier de la couronne en chancellerie indiquant le

etc.-

Comtés.

WATERLOO (division
nord) .............

W.WATERLOO (division
sud).............

Election

Officiers rapporteurs. Subdivisions.

G. Davidson, Shérif, offi ..
cier rapporteur, ex offÀ
cio,1.

D. S. Shoemaker, régistra.
teur, officier rapporteur,
e.x offcio.

Députés
officiers rapporteurs.

Ville de Galt, 1er quartier. James Bain.........
" "c 2e . Adam Ker ............

"Se . fHenry McCrum ........
", 4e . Samuel R. Armstrong...

5e . Theophilus Sampson..
Village de Preston ....... William A. Husband. ...
Township de Dumfries N. James Geddes........

" Waterloo S... John W. Martin........

Village de New Hamburg.. John Allchin.........
Township de ilmot. Michael Myers.........

WELLAND... Robert Hobson, Shérif, Township de Crovind.Alexander
officier rapporteur, ex ci tm r1..Rihr Eely

offlejo.Peihain Dexter D'Evaias
ThrodPhilip S. Mussen...

Willoughby,. Johu Dobbie.....
Bertie-. Peter Le arn .........

R r b SHuberstone. John Thompson.whd
Clifton.. .Volney Alpin.
Trainflet ... .Leuel S o

-VillagceFoBrt ie.... .. James Stanton.......
i'on. Jo..n D. Murray.geeFr"i ch~~:. Jaes.lkusnThoro-l

Chippew__

WENT WORTH (di vision Ed. c'. Thomas, Shérif, Township de Beverley. Wm.ý W. Barlow .
nord)............ officier rapporteur, ýex " Flamboro Est . Andrew Rlll .........

offlcio. Flamboro'Ouest,.ýAlexander Sip.on
quartier Valley...e.......jDunds, cc anal John M.,Thompson.

Mountain. m A. F. ......
" Foundry,James Watson.......

_______________________________________________________J o n D M u r y

Appendice (No. 28.) A. 1858.21 Victorioe.

ý--j-

nombre total des votes donnés pour chaque candidat dans chaque comté
(Sute.

de 1857-8. Election de 1854.

Population Vtedoé- î h Population
Votes donnés. lors du dern ots donnés dans chaque lors du derndmYsion.recensement. recensement.

Pas de contestation .... .......... T'nship de Waterloo, N. 226 7698
Waterloo.

nord. et sud
Woolwich.. 187 3092
Wellesley.. 34 3546
Berlin .... 82

529 14336

Mr. Scott 36 Mr. Elliot 45 Total 81 Village de Gait. 107l 24
5760
16 52 68 2248
12 20
14, 80 94

2001233 11801Vlage de Preston.73 1180
73 449 522 3476 Tp de Dumnfries 0. -21i2 3476,
16, 352 518 7698 " Waterloo S.. 239 voir Water-, ïComprenant lo '.-ldes

Waterloo N.I
118118
626694 '5297Wilot. 32 529

1318 1137 2455 19899 943

Mr. Thompson 17251478 Township de Crowland 8
85 249' 334 311:3 Stamfo rd ... ,200 -311,3

305 42 3' 40Peiharu. mi 51 2400
199 153 352, 2735 Thorold 9236 '2735
71 75 146 1352Wo .3 1852

155 113 268 273'1, Bertie 2 27
1511154 305 Humberstone 155

2 16 58 ... " Wanflet;.179 181,"
140 21 181 Vilage de Thorold.. 80 19

* 14 .. 31Si 11'93
11is 1,23 15 18 19

1098 18 13

1311439 254 141

Mr. Notman.. 491 Mr. Spence.. 295-Total 786 5620T 1 0 5j
*2.301 .545 2903 ' Flamboro, Est . l212 290244,)03, ý

286'164 Flamboro Ouest.. 184 3533
38 37 1-5 .. 139 3517- 1
39 44
31 45
29 5 2

Jk
1158 2097 1746 155j3

MElt4

21 Victorioe.



Appendice (No. 28.) A. 1858.

RAPPORT du greffier de la couronne en chancellerie indiquant le
etc.

Comtés. Election

.iiso. Deput ésOfficiers rapporteurs. Subdimisions.ept ficiers rapporteurs.

WENTWORTH (division Henry Smith, officierrap- Township d'Ancaster ..... wm. A. Cooley.
sud).............. porteur spécial...;. Barton............James Harvey.....

Binbrook..........Daniel Lynch ........
" Saltfleet...........Jonathan Davis.

Glanford ............ omasChoate.......

WELLINGTON (division H. W. Peterson, régistra- Township de Pilkington ... Walter P. Newman.
nord).......... teur, officier rappor- " Nichol.........James MeQueen...

teur, ex officio. tgGarafraxa......... William. MeCormick
Peel...........John Grose.........
Amarauth.........John Braiden .......
Maryborough ........ Richard S. Moore...
Minto ............ William Yeo.........
Arthur.............Robert Mitchell.
Luther............

WELLINGTON(divivion G. S. Grange, sherif, offi- Township d'Erin.
sud).................cier rapporteur, Cx Puslinch.. . obert T. Johaston.

ofcio. EramosaJ......JamesMitchell
Guelph........Wm. Thompson

Ville de Guelph, quart. estHenry E.Masters.
nord John'Harrison.......
sud William Coe.......oret J. JhGrang

YAMASICA .11g0straiiudjaoi~sse> eSt.Dvi. JosephBergemo n, jr.
officierrapporteur,ex St. Miche...E. Dugmé.........ithl

qfficio. j St., François .... Joseph iM.Cté. ..

I St. Thomnas ... JL. G. C. De St. François.

I ~LaBaie.. .. PierreE.Véz ina .

St.ZWm. T son ......

YORK (division nord) . F. W. Jarvis, sherif, ofrfijTowuship ýde Georgina. John Boyd.... ......
cicr rapporteur, . Cxj. Whitchurch .' Josephi W.'Collins.
o0ii. ig....Joseph *Wood. ...

E.John .aorriso....Giilliambowe..

ppr

îI

1q

21 VictoriS. Appendi (No 28.) A 1858.

nombre total des votes donnés pour chaque candidat dans chaque comté
(Suite.)

de 18578. Election de.1854.

qu a ionPopuilationPopution Votes donnés dans chaque
lotesdonnés.• ors du dern. Division orsu ern.
recensement.recensement

Mr. M.M. Mr. Mr. Total.
Aikman 56 Rymal 374 Waddell 4 McGill 99 533 4653 Township d'Ancaster .219 4653

191 96 42 52 381 1135 " Barton..........152 135

63 79 29 61 230 1737 " Binbrook.........97 1737
132 46 84 59 321 2801 " Saltfleet........160 2801.

113 118 1 26 258 2008 Glanford. 111 2008

555 71 160 297 1723 12934 739 2934

Mr. Webster.. 76 Mr. Allan.. 330 Total.. 406 , 1990 Townshipde Pilkington 56 1990
243 205 448 ,2450 Nichol........136 2450

282 269 551 2083 Garafraxa.. 153 2083'
111 144 255 2435 Peel.......... 2435
90 33 123 500 " Amaranth. 28 500

32 130 162 994 1Maryborough... 0 99
13 1

106 303 1803 "Ar
ruco Euter
et 'Minto.

1032 1230 2262 12255 486 12255

Mr. Stirton. 348 Mr. Clarke .. 78 Total. 426 3590 Pas de contestation.
296 88 384 3862
253 155 408 2350
207 161 368 2879

17 50 67
59 76 135 1
6S 23 91
90 56 146

1338 687 2025 14541

Mr. Gi .. '169 Mr. Mignault.. 367 Total 536 3159 Pas de contestation.
34 247 281 2569

415 31 446' 4385
y comp. part.
St. Thomas.

360 24 384 236
part. seulem.

136 279 415 3086
y comp.part
St. Thomas.

266 1 '2071 1313

1880 949 14748

Mr.[Hartman.. 64Mr.,Beresford 88& Total'152 1005 Th'pde Georgina. 3 05'',00 "
495 151 646 4758 ;,Whitechurch. ,287 4758

18 209 727 6565 " -,ing' . . 339 6565
146 459 3208 EGwillimbry 261 3208

56 149 1176, OGwillimbury

1483. 5' 23 61'97~ 6l'93~~' 6,wlmU

'''.

r C4Eït snsossan su"

21 Victoriæe.

t''
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Appendice (No. 28.) A. 1858.

RAPPORT du greffier de la couronne en chancellerie, indiquant le
ete.--

Comté. Election

Officiers rapporteurs. Subdivisions. Dépuofficier rapporteur.

YORK (division Est) ... John Ridout. registrateur, Township de Scarboro'. James Moyle
officier rapporteur, ex1 Markham .... Hugh P. Crosby ......

Divi. E. d'York John Wilson, 4e......

Yorkville .... John Mott..........

YORK (division ouest)... J. G. Denis, officier rap-Towhship dE'tobicoke.... Joseph Dawson .
porteur spécial. Yor'k, 0.....Henry Fox.... ..

Vaughan..... James Ashdown.. ..

N.B.-On a placé des points dans la colonne de la population, où la division'ne se trouve pas dans le

Bureau du greffier de la couronne en chancellerie,

Toronto, 19 avril, 1858.

21 Victoñio Appendice (No. 28.) A.188

nombre total des votes donnés pour chaque candidat dans chaque comté

(ute.)'

en 1857-8 Elction en 1854

Population o donnés dans chaque lors du der
Votesdonnés. lors du der. division.

_ recensement_ recensement.

Mr. Wright 249 Mr. Duggan. 207 Total 456 4244 Township of Scarboro'. 152 4244
576 341 917 7752 " Markban. 373 7752
206 214 420 .10035 " York E... 164 10035 F

York E. et 0. YorkE. etO.
113 95 208 .... ' Yorkville. 61 ........

1144 857 29001 22031 750 22081

Mr. Gamble 249 Mr. Howland 188 Total 437 3483 Township dEtobicoke . 108 3483
282 425 707 Voir YorkE. " York O... 197 VoirYorkE.

ci-dessus. ci-dessus.
236 333 569 7723 ,Vaughan.. 282 7723

767 946 1713 11206 587 11206

recensement imprimé, ainsi qu'un 0 où la division est indiquée comme inhabitée.

L.R. FORTIER,

Député greffier de la couronne en chancellerie.

21 Victonriæ.
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Dgrfirde la couronine ,en chacellerie, indiquant d' après- lesi
arcivs ds letios aies dans ces divisions qui Ontél

dsconseèillers législatfs, le nombr total desvtsdne

de,'0 r eSIoe

chaque canididat aec 7l nombre total de s voe donsdn
chqedvson': aussi le nm de, chaqu ý,officier ýriapporteurÎ',

et, député officier, rapporteur, et lappulto l'époqued

dlernier, rcensement, te qu demandéprneaesed

l'honorable assemblée" législative du,5mr 88



Appendice (No. 28.) A. 1858.

RAPPORT du greffier de la couronne en chancellerie, indiquant d'après les archives
total des votes donnés dans chaque division; aussi le nom de chaque officier
une adresse de l'honorable assemblée législative, en date du 5 rnars 1858

Divisions. Officiers rapporteurs. Subdivisionsr Députés officiersrapporteurs.

LAUZON.............R. A. Fortier.............................. ..

WELLINGTON-..William Ritchie ...... Township de Conmpton...A. O. iCellauu.........
Dudswell.... WThomas Davis.
Wotton. . G. Céou...
1Ilatiey.. . Wm, P. Cook......
Winslow... ~ oi ol.....

I Gathb...T. T. Lebel............
Stratford.. .
Ne'wport,'

Ditton,'Cheshumn, .BenjatminLtourneau....
ïet Front Clinton.

Brompton... r.Cfice

Tnp. 'de Magog,.......... S. ].toyt, fils ..........
Baton........ Joshua Foss . .........

" Shipton ......... James ]3outelle ...
Windsor......... Andrew Rankin...
Wolfestown . Fr..d.. Dawson ........

l Bury, Westbury, Jh atn....
Hlamden, et Marston f

Sirnpson....... Edmund Cox..........
Weedon.....J. E ôé.....

« Meiburne'et- ~George Chillas....

'Bapo'oe'i.Drhain ... i......F red. Ployart ........
e Kingsey.......... John Trenholm......

Cleveland ......... Alex.Gore....
Baniston eti Bur- John Hum phrey .

ford..........
Wickh an......G. H., Hargrave...

" Tingik.....John .NLobl e...........
Stanstead........L. H. Benton....
HerefordA.uckiand C . W. 'Whitcher.

Ham et South1Haw. Wm. Thompson .

IVilled e Sherbr o oke, et A .Bi.....
Tnps.deAscote Ofr

I_________________________________ _________________________________ ____________________________________ ________________________________

DE SALABERRY . W.Â. L, De Martigny.. Paroisse de St. Anicet..... Bouthallet..
St. Timothée .... Honoré Laurin .......
St. Iouis de Gon-

zae............C. .rchambault
St. Stanielas de

Kotska.......... F. X. Prévost.
Ste. Cécile.F. . .F. X. Poitras,...
Chateauguay .. .A. N. Le&Pailleur
Ste. Martine . .. . M. Lebrun..
St. PhIilomène t. A. . De -Martigny
St. Ubain PreeA. R. Bisson.
St. Regisi.AtB.' Marcoux....
St. M ahie .... John Tate,..
St. Cléméns... Longpr.

21 Victoria.

1,

t: '.~

Pas de contestation.

Mr. Smith.............239 r Webb........... 33 Tota. . .
12 .231887 663

1822 2

241

3 382 334 ý(Newport'seul.

19'14 36114 8
24163194 764
24 -10998 1500ý,31 628

109262
16 1011
588

25 41

3691127
2 7 9 87

46 ' 49, 95 '29

30 222

120 6989 26
12 136

224 69 293 2920

71 12 8 7
il 5 ~64 '808I

95737497 22751 8
25 0142

23 seu45

2537 1861

Mr. Renaud.......-..236 Mr. Doutre,..........89
2.76 52.

J203

108 4
ló3 55

250 86
40140

207
964

444
144" 40q

'49t

Total$.

't

2. Victoriæe. Appendice (No..28.) A. 1858.

rapreu ons la pouatio lors du dernier r eenseiersés que fdemnd par

Population
Votes-,uionéslors du dern.

I' l o es donéserecensement.



Appendice (No. 28.) A 1858.

RAPPORT du greffier de la couronne en chancellere, indiquant d'après les archives
total des votes donnés pour

Division. Officiers rapporteurs Subdivisions. Député officiers
pýor eurs.rapporteurs.

D SALABERRY.- V. A. L. DeMartigny... Township de HinchinbrookelDennis Martin........
(Continuation.) " Godmanchester Wm. Lamb..........

Elgin.......Wm. Buckham.
Dundee ...... Peter Auberey.

Village de luntingdon..... Wm. Marshall........

LES LAURENTIDES.Perre Gossel Paroisse de St. Laurent.... Joseph Chabot.
"Isle aux Coudres... Josephi Perron ........

Beauport'.......Onesime Couue
'St. François Xavier,
de la -Petite Rivire.. JohïnIH. Sievin ..

St. Pierre ..... IFrs. Fortin ..........
Ange Gardien. .L. F. Tardif.....
Ste. Anne ...-.... B1.' Godbout...'*........
Baie St. Paul ... J. B'. Fortin.....

bolens André Cléuent,...

I aaiJh Tnt-....Ca i e C

S.te. FmJe I0| ouneu.

St. Jeaent.....T. oasuerb.......
St.e riduxeCous.a..rJepl rion..........T Charldeeesbu.... . Lene...........

Btauprt........nJoseph ore .
de laveti........Johnt otvin. ......

Sit Pie r e ... . . .rs. Fr nin .. ........

Ste ardin. ... . . LeqTad .
" Ste. An.......J. Godbout..........j Baie t..Pl.....LJ. G. Foussin. .....
" CEbouiment..... Anré.me........

St. Joean.......J.a O isau..........
St.rribrin........Gaorge lDker.

t.d èle .i........ Paul Milledo ....
MLae.......... J.B. uergertv.

"Set réttne. ....... JosPh Gosévse

Tremblay........ . Charton........
Escoumins . Narcisse Tétu......

StFaços ... arelDc

ROUßEMONT. .Horace S. Germain Village de St. Hyacinthe.. Léonard Boivin".
Paroisse de St. laire. T. TN. Robitaille.

l St. Charles ........ T. E.eblane.
Ste. marie.. . F. X. Gatien.
St. Damase e..... . haneuf

"St. Césaire ....... . C. Pepin .....
St. George d!Benry-

ville........ . 'R. Deniërs.....
"Abbottsford.... obet Gillespie .

.rgoire.en esage....

21 Vietorie. Appendice (No. 28.) 858

d'életions dans ces'divisidns qui ont élu des conseillerslégislatifs etle nombre'

chaque candidat, etc. (Suite.)

Population
Votes donnés. or du demn

*recensernenlt.

Mr. Renaud9.............91 Mr.Doutre.........261 Total...'2
'72 189 . 10
25
46 62 8
14 55 .8. 679

3053 1838 4891 35989

Mr. Laterrière.........••69 Mr. Gagnon...........

20986
83 164

8s8

59 47
6162

188
8'72
960
60 28

66 ' 856,1
181
65 2
.6

69'0
48 7

262
844
89
15

2
12

'74 2
50
48 23

182 2
14 4
55

109
45

S25543

Ycmr s Sult auiCauchon, lrleJ rémy,ý
*compris le asel

Mr. Dessaules....,.......716 ro .

114''765
4'

B''

49
- 274
609

875
$16

856

17

185

Total........'. 69~ 07

245 2063
247 2377

>73 575,
81 887

106 829
113 969
350 8212
... 2107
... 1068

... 729
600

2658
811

... 399,
.... I 1250

.. 667
.... i 1278'

850
128L

.. 521

... 141
... 85

-.. 281
... 182'

-.. 2438,
... 1206v

... 67t
... 422

. .. 1284*

688 33222

et les Postes du Roi.

Total........7191 194
140 1520
190 1,64
405 4028
31, 2783
665 4866

892 457
316 52k
207 2750

'21 Victoriæe.



~ppendiee (No. ~8.) A. 1858.

R ' dugreffier4e curoe en chancele ié, indiquant dkprès les archives
totà des votes donnés pour

]ivncersRapportur.rsapporteurs.

ROgG MONT.- e Horace S. GeMain..iParois S t

ftst. Atbanase. ...... Orange Tyler.....
St. Jean BaptisteeP.aertrand.'

r.Hector Mignaul.
tMathias. Solime Bertrand.orteur
P e Sardien.T. I. Goddu.........

" St. Ayacinthe OagTye

M7ILLE ISLES...........ophLachaine. Paroisse de St. EnStaie .. P. Lertoinede Martigny.

I<St., Scholastique. Autoine Fortier.
I "St Jseli....T. B. Paquin.........

" St. Augustin....Josr. Mignault.
"St.. . hias........ osph Brazeault.
Sgerrnas.....T. E. Caroux .

St. Benoithe.....F. H. Leaire........
St. ColumbaEM.T. Phelan........

IPr~e: ,-ve. . . Sgi......

,Miesso,fldu lac ý....... eir.......
Piosède Ste. Thérêse .. S.oneu....

Ste. Anne...1ILL. Desauinier.

st. Jérômeé.......vtStsJos.Filiabrtit.
r e -,

Ste. AdLleazeph.Vianeuve.

"lacorne.....John Murrray.......
Terrebonne. Edouard Chevalier.

Township de Morin.L, A. Simard....
Aberérombie L L T. Lrager.
Beresford.Ný Lavali

RIDEAU. .. . SmoPrser,.............................. .... >........ 1...........

WESTERN..... John Mercer.........Township de Tilbury Est..

) DverEst et uest
r ar........

TilbuOuest.O.stSandcher...

Maidstone±.

John Fletcher...

Thos. W. Smi .
Williamn Latimer

Francis Graha.
James rn.....

ilimn N son.
James Devia..

21 Yctorie. m Yictoriee.

d'élecions dns.ce d •iin uiont élu des conseillers législatifs, et le nombre
d>letions dans cs îdmsion u

chaque candidat, etc.--(Site.)
Populdation3

Vote donéL lorB du dern.
votes .r ensement.

. a .. 55 M. Poulin..........126 Total...........18 5
M. Dessauls.........41, 844 22086 2182

167 63 2709 2]2
.140 15827 1957

133 23 175 14

145 2488 81

4108

. J. C. E. Masson.... 186 M. D3. Mason... 159 M. Soden •.. -10 nTotaL... 462
m.0 - 252 -sà*à 106 3C, 4762

30 25 4 956com. dansSst
7ustache..

5 20 10 260 2299
5 20 142 1230

1 142 1 31
69 56 4 225 2663

8 85 108~ 838
12 Il10 23, 630

13 454 2028
296 s 16448

280 8 a ' 188 1544
10 '' 291 1628

291 '.'.54751,
540141,, 1262159 127

59 .. 'co. Beresford
etMorin.

177 ,,1460
1177 •• 85 2129
341 I 138 V. St. Adêle

633

1'73 17107

--- 1 269 4234~ 34>750

Pas de dontestatin.

M. Puin.........1 M.Dougli 61 M. Rankin.. 38 Total. .1181 102$
19 E Dogall. 6 . t40.Romney

38 5 4801 436~
117 303 c om. Orford

63 2 8g1 152 >88
68 ~52 21 10

1950 66 120 6~ 75
429 ' 117 2

78'



Appendice (No. 28.) A. 1858.

1 PPORT du greffier de la couronne en chancellerie, indiquant d'après les archives

total des votes donnés pour

Divisions. OfEciers rapporteurs. Sousdivisions. Deputés
Officier rapporteurs

WESERN- (onin., .buMercer.............. n del-Harwick,.' S. T. Daves.......

iEo.nsb en et Zone.. . Joseph' Mills....WEST.ERN.-WContin.).oh 1 'cme

Oxford.........D. H. Gener......IC îatiam:........ R. Houston. ......
. Jhneerce..........Joathan Wi.field.

Masten.......L Bottsford.........

QUEE.........Nelson G. Reynolds..TownspdeFenelon &Bexl Poles.....

........................ ............. W. S.Crst....
Sctt......George Thompson ...

"Seug(,Og........... John Foy......
Rec......Wm. Paw son .........

JIDarlirigton ........ R.,Windatt ..........
SBrook ........... John Meroalf ..........

Village, de Bowmanviile... 'J. B. Fairbaine.
TownIhp'de Maipoa .. J. R.Lytle...........

Veruhani et Soin-
merville ........ George Bch....

GPBs............. A. Lacoturse.....
" Thorah.....John McKay..........

Cartwright ...... m. A. Loueks .

Mtaa Rma.. S. Hleavener.________________i "Emi ly......B. Grandy......

TRENT.......WM. EH. Ponton ....... Township de Rawclon. .Ts. Dougl ass.........
Ville de Peterborounih . . Ivan' O'Beirnle..........
Townslip de Mdoc Elzevir

et ITudor . ...... R. Corrigan ...........
tIý Hungerford...'John Thomfpson ... 1.

Marmora -et Lake. George Wiggin...
M4 aga.....Chrles Ormond_ý...

Adophuton ... T., B. Allison.........
Douro......... Robert .see .
Richmond ...... WnBrno....

ttFieder'icksburgh .. Ina a......
Naparee ... .A .P es....

t~Smith. ........... IBurton..........
Huntingdon . T.V.y .......
Asphod-el.....James- F)le ..........

t Belmont& Methuen: R. bertSon........

Oeonabee.. .... G. Reed......

I~nsoeM osel.....

21 Victorie. 21 Yictor Appendice (No. 28 )

t l e osi lerslgsaiselenmr2
d'élections dans ces divisions qui ont élu desconseiller

chaque candidat, etc.-(Ste

IPopulatiom'n
votes donnés. recenseflent

X. Prince... 107 M. Dougal8.... 14 M. Ranin. 44 T345 '2627

17 1458 
2

801520 15 oirHgoard.ý
30 11998 19199 1768

4s 223- 1193,
118 62157
96 23

- 14541453 48721 486

M s ..Ruttan........1 Total.t......

Simpon ........47P o latio

491'2223 j 6190'

3451262

17 28 45 1028
178 1415

4206 82 88
686T . 60 850
1491 100 18
74 2 23 6 1

'671
il 4152 ~ verulam, mci.

1 2 1871 2512

60 21 81 1146
7 528o 1756

47 2 8 1403
29282 2762

27 684 2961 89

. u . ... 4.(3511M.(.Total. . 468 09

S92 258 350 2591

165 21 821 14
165 .. 1651 635

10 52 101 5

145 48 14

248 8 284 278

2 21261 90 04

144

120 Toa.....4439
E . M u n e y . .. . . . . . 2 5

926
2156 520 382

2612 24586 1

1828 7
V14C6

226 11 15 407
975703 29

a



RAPPORT du greffier de la cour.onne en

Divisions. Ofes Rapporteurs.
-ff -c.' I i

BURLINGTON.

sA8tGEEN .........

Edward C. Thomas....

fBenjamin W. Smih.

A.18te

chancellerie, indiquant d'aprèsles archives
ó Ial 'd1i Vt'Sa 1dhê'' Ïioivr

Souedivisions Deputé
Oiiesapporféürs.

Top. of Barton.......J arvey .........
Binbrook........D.Lynch....
Beverley ........ W. A. Baow.....
Ancaster,......... W. A. Corley.

E. Flamboro...A. Hall............
W. do......R. Murray...........
Ganford........T. Choate, jr.........

"Saltfleet. ........ J. Davil,;jr.......
Hamilton, quart'r St.George Wm. raigie. .....

St. Andrew T. A. 3, Bull..
St. Patrick James. umming
St. Mary's J. A. Ambridge .

St. Lawrence J. F. Moore ....
Dundas, Foundry "A. T. Begue.

Valley R. W.Ster.
" Mountain John Quarry....

Canal R-. olt

Ville de Barrie.. ... G Lane............
Township de Flos. W. Havey....

"Medouté. ..... .. E. Moon........
" Nottawasaga....... A. Bell.............

Ops ; ........... D. Clarke..........
Orillia..
Matchedash... . R.Rowe.. .

"Tiny.
Tan...... •I.H Thompson .Ty..........ç
Vespra.
Sunnidale..p. G. Sneath...
" Artemesia.. R. Campbell.
Bentinck........A Cochrane
Collingwood.. J. Johnston.
Derby..........T. Gordon.
Egremont. .. B. Rogers.........
Euphrasia ..... J. Benson.;
Glenelg.. .... J. Swinburn .....
Holland........Wm. Lyons...
Melancthon.
Pro ... K. McAuley...
Normanby. J. Gibney.....
Osprey......... Gibson...........
St. Viicent.. ... Willias..
Sulivan........Chas. Chrichley.
Sydenham.... . Wn. McKenzie.
Arran..... ... J. Morton....
Bruce..........P. Sinclair..........
Brant........Arch'dtMcVicar
Culross........ 1R.Watson ...
S Carrick......... E. Saage..

SElderslie.. .G. Harquart.........
Greenock . ...... . Cronner..........
Huron........3. Barker...

" Kinloss.... .... P Reid.......
", Kincardine. . Mcendric
Saugeen...... Eastwood.........

21 Victoriæ Appendice (No 28.) A.

Mr. Patton. 106

3074

184128

60,

Mr. Beaty. 59
37
5578

48

44

85

1.4,42
44,

46
'75

36
97

24

2
94
22

187

46
9
22

19
15
'1
'57

dAns l rle de reniementimmerué 0t'i mis osq

,iDe P uecer,

ïý', à

Mr. McMurrich.66
26

61
156
180

37.

55

47
891
15

21
766

73
26

'66
6

30
26
90

9
1'103

21
89

33

21
24

Tota

61

3096
17
24

13
7

112
15

4

18
76

28199
2

18

33
7
1
10
1
6
0

57

.231 1007

93 545190 1116
418 1887
313 2027
145 725

99 1348

160 829

162 733
259 127260 545

83 471
80 6>65
89 603214 250

185 95

54 450 r

539
26 486

200 16
763

476 2432 r57 149'

28 100
~38 621
10 0

9ugm.,Bran

25 5.63 244
h21 26 r
2 4

F1

.21 victoria. þendi ( 2

SDes pouts doéte mis a coonne da populto lorsque dvision nep it pò e or
Bureau du grefird lacourèn cancellerie,-

1 71

ý 1 ý ý ' lý ý ý , A

d'électioris dans ces divisions qui ont élu des conseillers législatifs et le nombre
chaqte candidat etc. -(Suite.)

PopulorsVotes donnés. du den.
récensem.

lVr.Smith.........110 r.Hatt.. 89 Total.19 1
119 26 145 1737
236 259 4951 5620
327 79 406 4653
148 129 277 2903

90 180 270 3533
110 73 183 2008
168 92 260 2801
194 134 328
149 279 428
131 219 3501
210 203 413 » 14112
260 154 414
22 48 70'
34 35 691
45 32 77 351
1 4 61[

2365 2075 4440 42,619

L ý
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IMPEIMA PAR JOHN LOVELL, COIN DES RUES TONGE ET MELINDA.


